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SON ALTESSE SERENISSIME

GUILLAUME
CHARLE S

ENRY FRISO.
PRINCE DORANGE ET DE
NASSAU , COMTE DE CATZE-
MELLEBOGEN , VIANDEN ,

DïETZ, SPIEGELBERG, BUU-
REN, LEERDAxM; MARQUIS
DE TER-VEER, ET VLISSEN-
GEN; BARON DE BREDA , DE
PEYLSTEIN. DE LA VILLE DE
GRAVE , ET DU PAYS DE
CUYK , DYSSELSTEIN , DE
CRANENENDONK ,D EINDHO-
VEN, ET DE LIESFELDT; SEI^

GNEUR DE BREDENVOORT:
DE TURNHOUT , DE GEER-
TPvUYDENBERG,DE WILLEM-
STAD, DE KLUNDERD,DE St.

MAARSTEINDYK, DE ^EEVEN-
BERGEN, DE STEENBERGEN,
DE LA HAUTE ET BASSE SVVA-
LUWE, DE NAALTWYK, DE

Tome L * GRIM-
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GREvlBEPvGEN , DE HEiisTAL,
DARLAY , NOSEROY , St.

VITH , BURGENBAG , DAAS-
BURG ET WARNETON , SEI-

GNEUR INDEPENDANT DE
LISLE DAMELAND, BURGRA-
VE HEREDITAIRE D ANVERS
ET DE BESANÇON , MARE-
^CHAL HEREDITAIRE DE HOL-
LANDE : STADHOUDER ET
CAPITAINE ET ADMIRAL-GE-
NERAL DE GUELDPvE ET DE-
LA COMTE' DE ZUTPHEN^
STADHOUDER HEREDITAIRE
ET CAPITAINE - GENERAL DE
LA FRISE , STADHOUDER ET
CAPitÂîNE - GENERAL DE
GROENINGEN ET DESOMME-
LANDES , ET DU PAYS DE
DRENTHE

'MONSEIGNEUB., •

r E nirai pas rechercher hors

de nioi'inme les Motifs qui

m'ont porté a dema?2der a

'
VOTRE ALTESSE SERE-

mSSlME , la fermîJJîo?i de lut

pr/fenter



DEDICACE,
frêfenter cet Ouvrage s f>îOn

bencljMt feul ;, dépouillé de

toute autre vue 5 my a déter^

minés O" potivois-je ne my pas

làijpr entraînery après avoir eU'

le tems d'admirer de prés tous

les Taiens 6^ toutes les Vertus

que VOTRE ALTESSE SE^

RENISSIME pojfede dans un

âge y oh d^autres ne font que

commencer à réfléchir? Chofe

Ji rare :, fur - tout dans les

Fri?Kes
, qui toujours envi-'

rQnne\ dve Flatteurs , ne re^

coivent ordinairement quune

éducation bien inférieure à

celle des fimples Particuliers,

.^.elle Gloire pour ceux qui

,

ont eu llj07ineur d^ctre char-

gez^ de celle de VOTRE
ALTESSE SERENISSIME!
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Mais quelle plus grande GloU

re pour Elle - même d'avoir

ffâ en Vrofter ^ dans Un âge

•oîi les Princes ne fe livrent

qtiaux plaijîrs :, fans penfer À

quelles occupationsférieufes C5^

importantes ils font diflincxj

€eux qui fe rappellent les écla-

tantes Actions des Grands

princes dont VOTRE AL-
TESSE SERENISSIME
forte le Nom , çy* quelU

compte parmi fes Ancêtres ^

^oyent avec un fatisfaSîion

inexprimable ^ que l'Europe

peut encore effêrer de trouver

dans leur lllufire Kejetton ,

un GUILLAUME III. un

Défenfeur de fa Liberté ^ el^

un ProteBeur de la Religion

d^ fes Aieux.
¥i,us
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Vous l'anjez^ éprouvé y MON-

SEIGNEUR y les Princes , for-^

me^d^un Sangphs pur qi/^e celui

des autresMortclsj^etivefit avor-

ter az na'iljmt des DifpofitîGns

à Lt connoijjance de tout ce

qui doit les rendre capables des

Emplois aufqmls la Tro'uiden-^

ce les dejîine s mais d faut que

l'Etude perfeSiionne ces Difpo-

fitions:^ces Talens nattmls.Jo-

fe donc me flatter que VOTRE
ALTESSE SERENISSÎME
jettera quelques fois les yeux

fur ce Cours du Droit Pu-

blic \je le nomme ainfiy ptuf

que les Intérêts e^/^j Préten-

tions des Puifjances de l'Euro-

pej font rapportées :, <(s* exa-

minées avec foin y 'd'après les

Preuves tirées des Traités &
* 3 4,.f
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des Ecrits ^uhlic'\wur les/oâ-

tenir. Je me eroirai heureux y,

fi VOTRE ALTESSE SE-

RENISSIME y trouve quel-

r^ue chofe qui fuijje mériter

Son attention cï^ lu\ plaire s

c^efi mon but en lui offrant ces

Volumes :> autant que d^avoir

ïoccafion de lui témoigner 3

avec quel Kef^eSl & quelle

Soumijjton 5 Je fuis ^

MONSEIGNEUR^

DE VOTRE ALTESSE^
S,ERENISS1ME,

Le très-humbîe Se très-

obéiffaiit Serviteur.

ROUSSET.
"'

PRE-



PREFACE.
E quoii a dit clans le

Programe publié pour

anoncer rimpreilion de

cet Ouvrage , qu'on y trouve-

roit un Cours entier cC une Bi-

hliothéc^ue complette de Politique ,

me met dans la neceinté de faire

une Préface 5 Morceau , dont

je connois toute l'inutilité, par-

ce que rarement on le lit, fi ce

n'eft du bout du doigt. Il faut

donc premièrement que j'expli-

que ce qu'on a du entendre

par ce Cours entier de Politique :

Il faut en fécond lieu, que je

rende compte de cet Ouvrage,

moins au Public qu'à une for-

te d'Ecrivains , Arijtuqnes de
profeffion: Il faut enfin que j'in-

îlruife mes Ledeurs des raifons

qui ne m'ont pas permis de pu-

blier rOuvrage tout entier , 6c

^ 4 • <l'-^i
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cjuî m'ont engagé à divifer le

premier Volume en deux Par-

ties 5 dont la ieconde eft. fous

Preiîè 5 èc fera publiée le plutôt

qu'il fera poffible.

L La P0L1T1Q.UB eft l'Art

de gouverner l'Etat , ôc d'en di-

riger toutes les Affaires, foît

dans la Paix, fbît dans la Guer-

re 5 relativement à fes Intérêts

avec les autres Puiilànces ^^ £c

conformément an Droit 6c à

la Jufticc. Si cette définition

renferme tout ce que l'on en-

tend par une Same Politique^

je croîs qu'on n'a pas trop

avancé, en difent que cet Ou-
vrage en eft un Cours entier y

puifqu'on y traite des Intérêts

de chaque Etat , relativement

à lui-même êc à fes Voifinsj

puifqu'on y entre dans le dé-

tail de leurs Droits 6c Prêtent
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tiens 5
pin/qu'cn rapporte les

Traitez qui contiennent les Ré-

gies qui doivent fervir à établir

CCS Droits êc ces Prétentions,

ou à les réfuter*

On s'apperçoit bien , à ce que

je viens de dire , que je veux

une fàine Politique ,
qui ait

pour bafe le Droit, la Juftice,

ôc le Bien Publique , &: non
celle dont Mr, Godeau difoit

,

qu'elle formoit fotivent mi' Tyra,}^

plutôt qtitm gr^r^d Roy, En efFet *

je n'ai jamais pu aprbuver la

Maxime que Céiar avoit tou-

jours dans la bouche..

Nii-m fi violanàum ej} jus re-

gnanât gr^Jtâ ,

ViolfLndnm efi ; Aliis rehus pk^

tutem coUs

t<. je dirai toujours à cet égard $

a vec Cicerorv, caphdis Eurifid-cs
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-^ (^tii (^uod omnium fcelerMijfimum'

fuerat , exccferît. Je ne fuis pas

dufèntiment de ceux qui croient

qu'on ne peut être en même
tems grand Miniftre d'Etat,

grand Politique 6c Honnête-
Homme. Les Etats , les Princes

ont des Loix entre eux , qui

doivent être la régie de leurs

aclions , ôc rien n'eft plus faux

que la maxime de ces détefta-

bles Flatteurs
, qui répètent .;

continuellement aux Oreilles ,

des Souverains qu^Us font nu àef

fus des Loix, Bien loin de là, plus

Je pofte que nous occupons efl

élevé, plus fommes-nous obli-

gez à obéir à un plus grand

nombre de Loix 6c à rendre

compte

^ Parce que ce Poëte eft l'Auteur de cette Pen.

fée ,
qull met dans la bouche d'Etéocles , dana fa

Tragédie intitulée Pbœnijfa , en ce? termesj
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compte de notre conduite ; c'ed

la penfée de Saluftc qui migno

împcrîo Pr^diti in exccljo éit^^tem

r.gmit y eorum f^^Ba ctmcti mor-

taies novcre. Ces Loix que les

Princes ont entre eux font de •

deux fortes 5 les unes font éter-

nelles 3 ce font les Loix de l'E-

quité , de la raifon , de la conf

cience : Grotius Sc Pujfe?^dorjfont

diicuté celles-là fort au long , •

dans les excellens Traitez du
Droi^ de L% Guerre &de U P/tix &C

du Droit de l^ n(attire é^ des Gem :

Les autres font volontaires , po-

fitives & drelfées d'un commun
confentement 5 celles-ci font

renfermées dans les Traitez 5

Accords 5 Conventions , Allian-

ces conclues entre les Souve- -

rains, pour régler- leurs Droits »

prcfens , & terminer leurs que- •

relies de leurs difputes. Nous ^'

avons plufieurs Recueils de ces '-

^6-^^ LoÏK-y»
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Loix5 fur tout celui dont le

Public a été enrichi par feu Mr.
Du Mont, Baron de Carelf-

cron, Auteur infatigable, s'il

en fut jamais dans cette forte

de travail > $C qui a laiile de
quoi augmenter conlîdérable-

ment fon. Corps Diplom^ique ;

quoique cet Ouvrage ait déjà

fourni huit gros Volumes in fo^

lio. J'ai travaillé de mon côté à.

faciliter cette partie du Droit

Public, en mettant au jour mon
'Recueil Hifiorique â'Aées , Nego-^.

dations , Mémoires ér TrMtes , dé-

fais U Paix d'Utrecht y que je

continuerai autant de tems qull

plaira à la Providence de pro^

longer mes jours. Enfin j'ai crû

réduire toutes ces Loix volon^

taîresd^nsuaYoIurne plus com- -^

mode , en publiant les Inté-

rêts Pkesens des Puissant

c^sjDE. l'Europe ; où j'ai mi/

pour
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pour Preuves , dans le fécond"^

Volume , tous les Traitez , Ac-

cords, conventions 6c Paclcs:,

conclus entre les Souverains ,.

depuis la dernière Guerre 3 c'eft:

à-dire 5 les derniers Rcglcmens-

les dernières Loix faites . entre

eux pour régler leurs Droits &c:

Prétentions,, 6i pour prévenir

toutes fortes de Querelles &c de

Difputes : En forte que c'eil.

dans ces derniers Traitez qu'il

faut chercher la décrhon des

Procès qui peuvent arriver en-

tre ces Souverains 5 plutôt que.

dans tant d'Anciens qui ont été

annuliez , ou par les lliivans > ou .

par les chani:^emeriS arrivez dans

les poffeffions. Il elî: vrai pour-

tant qu'il y a quelques Pactes

aîiciens qui d*an commun con-

fentement font reirarJéa corn-

me perpétuels 5 tels font les-Trai-

ter.de Wcftpiialie, celui d'Oli-
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¥a?, !a Bulle d'Or, èc quelques:

Traitez de Commerce, qui font

toujours en vigueur 6c que l'on

rapelle & renouvelie dans tous

les Traitez 5 c'efl: pourquoi j'ai

eu foin de les ajouter à ceux

qui ont été . conclus depuis la

dernière Guerre. Ainiî je crois

qu'on trouve dans ce fecond

Volume un Cours complet de

cette partie de la Politique qui

renferme : la preuve des Droits

êc Loix mutuelles qui forvcnt à

décider les Procès. Le premier

Volume comprend un expofo

des Intérêts des Puiflàiices de

l'Europe , reipeclivemcnt les

unes par raport aux autres , dii«

cutez foivant la difpoiîtion pré-

fënte des AfFaires générales , de

apuyez for les Traitez. Cet Ar-

ticle des Intérêts eft foivi dans

chaque Chapitre d'une lifte des

Préteations - . de chaque. Souve-

rains
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rarns for Pun ou l'autx^e de fes^

Voilins, avec les preuves iur Ici-

quelles elles font fondées , & les

raiibns alléguées par la Partie

Ad verfe pour les réfuter. Je crois

que voilà tout ce qu'il faut pour

former un Cours entier de la

Science dont il s'agit.

IL Le Duc de Rolian eft le

premier qui ait donné au Public ;

un Traité des Intérêts des Frinces^

qui a été réimprimé trois fois

éc fur lequel d'autres ont tra-

vaillé. Mr. GMien Com'tîlsic Spin^

àrm, conxm. dans ce Pays depuis

1(380. fous le norn de Mentfort , .

a publié; un Volume, fous le

même titre, qui a été réin-

prirné trois fois en peu de

temps : Mais il eft arrivé dans

la fituation des Aftaires de..

l'Europe 5 depuis ce tcms-là,

des révolutions fi extraordinai-

res qu'on ne. trouve plus une

feule.-
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feele Maxime dans ces- Au-
teurs , qui puiiîe être d'uiage-

aujourd'hui 3 outre qu'on peut

dire que le Duc , écrivant en

Grand Seigneur , étoit trop

concis 5 6c. que l'autre écrivant

en Auteur , étoit trop prolixe

èc fc jettoit fouvent dans d.es

diereffions ennu-veuies. J'ai fait

en forte de garder un milieu,

de j*ai évité autant qu'il m'a

été poffible 5 1^ partialité du:

dernier , &: c'ePc en cela que
j'ai tâché de ne rien dire qui
pût découvrir a mes Lefteurs,

ni ma Patrie ni. ma Religion.

Je ne me fois pas déchaîné

contre la France , pour n'ap-

plaudir qu'à PEmpire 3 je n'ai

point toujours blâmé l'E/pagne,

pour ne loiier que lesAngloisj

j'ai tlché de fîiivre , par raport

à. la Religion , les principes

d'une iàge Tolérance qu'on de-

vroic
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oit de bonne heure inlpirer à

tous les Princes ôc que leurs Mi-

nifrres devroient leur faire obfer-

ver , pour le honlieur de leurs-

Pcoples. Enfin toutes mes Réfle-

xions ne tendent qu'aux moyens
d'établir & de confirmer la Paix

& la Tranquilité au cehors ôc

au dedans de chaque Etat.

Quant aux Vrétentions
, j'ai eu

recours, pour les expofer, à deux

Auteurs 5 dont le iàvoir & l'exac-

titude fur ctixt. Matière , font (i

reconnus de tous les Politiques 5

que fans que je les nommafîè on
reconnoîtroit Mrs Schwcider 6c

GUjfcy y Tun Référendaire du
Tribunal de la Pomeranie Rran-

debourgeoife, l'autre Confeiller

de la Cour de Saxe , fie Archi-

vaire de l'Elecleur.

Le premier a fait imprimer

au commencement de ce Si.é-

cIq, uii Volume In folio en AI-

leniund ^
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lernanJ, intitulé 3 The/^trt^m Hi£
toïicHm Vreîen-tmium éc Contro-^

"vcrfi^riim ïlbdfirimn m Europây

qui fervit de Canevas à Mr.

GUjfey 5 dont TEtude principa-

le roûIe flir le Droit Public &:

le Droit de la Nature pour

en faire deux Volumes > qu*il a

publiez en 1727, Cette Matiè-

re n*a pas encore été traitée en

François , que je iache j au

moins avec l'exaditudc fcru-

puieufe de Mr. Glii^ty 5 c'eft cq

qui m'a déterminé à joindre à

ce que j'avois écrit des Inté-

rêts des Princes , une Traduc-

tion de ce que zzt Auteur a

dit de leurs Prétentions rel-

peclives. J'ai été fort aidé dans ce

travail par Mr, Kmiâerhiich , Fils

du Profeiîeur de ce nom à MeiC
k':ï : Il entend bien notre Lan-
gue, & il venoit d'aider fort

utilement Mr, Frevofl â'Exiles ,

.

dans-
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dans les Norcs qu'il a jointes au-

premier Volume de fa Traduc-

tion du de Thon ; outre qu'il

efl intime ami de Mr. GLyfty^^

ce qui lui a fait aporter toute

l'attention poffible en tradiii-

iànt fon Ouvrage. Mais je iVai

pas jugé à propos d'en faire une
Traduction entière , tant par-

ce que j'ai trouvé trop de pro-

lixité dans les Précis liiftori-

ques qui précédent ordinaire-

ment chaque Prétention ^ que
parce que ce Savant s'étend ibu-

vent fur des Prétentions ancien-

nes qu'il eft très-inutile de rap-

porter aujourd'hui 5 puiiqu'ei-

les ne peuvent plus avoir lieu ,

parce que les Princes y ont ah-

ïolumcnt renoncé dans des Trai-

tez folemnels. Par exemple,

Mr. (?/^7 traite fort au long

p. 1 54 du Tome L du Droit

que TEmpcreur , comme Chef

de:
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de là îvlaiibn d'Autriche SC Hé-
ritier des Pays- Bas, prétendoit

avoir d'ériger mie Compagnie
des Indes en Flandres 5 j'ai cru.

cu'il étoit inutile de traduire

tout ce que l'Auteur dit fur ce=

llijet ) parce que l'Empereur a

renoncé à cette Prétention par

les Préliminaires de 1727. èc

par les Traitez ibiemnels qui^

ont fuivi. Je pourroîs rappor-

ter vingt exemples pareils ôcje

crois que le Lecteur me faura gré

dé lui avoirabrégé la peine d\inc

lecture qui ne peut plus être d'au^

cun ufiige. Au refte , j*ai fuivi au-

tant qu'il m'a été poffible ces deux

iàvans Auteurs j quelques fois j'ai

ajouté mes Conliderations aux

leurs ,& quelques Notes où jeles

ai crûnéceilaires. Enfin on trou-

ve ici tout ce que leurs Ouvra-

ges renferment de meilleur, èc

Je n'ai obmis que ce qu'ils conr-

tenoiaic
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t<înoîent d'inutile , felon moi.

J'aurois mis des bornes à cette

première Partie du Tome I. dès

la paire i . * mais la Fr/t^m^i- "^ Nota

que Sanction Caroline fait aujour- /* i./'^jr.

<l'hui un Article fi important T"^'
""'

cette

Editionàu Droit Public , qu'il ne fe,^\,.^

.conclud aucun Traité où la f^7«"'

Maifon d'Autriche a quelque q^<^ ^'ah-

,.«/-./-. . teur parle

part, quil ny ioit rait mention defin^re^

de cette Loi 3 dont la confirma- Tr/Z'/'

tion & la Garantie (générale de f'^*-'"^''^,

toute rEurope eft le but de la r»i^rs

plupart des Négociations des Eân^Ll,

Miniftres de la Gourde Vienne. f^,Z[Z

G'eft ce qui m'a déterminé à^"^'^*'

ajouter le Giiapitre X V 1 1 L
partagé en quatorze Para-

graphes 5 qui contiennent
,

outre la Loi même éclair-

cie par plufieurs Remarques &:

Pièces necefiaires , les Ecrits les

plus judicieux qui ont paru fur

cette Matière : C^uelques-uns pu-

bliez.
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liliez Cil Allemand , font traduits,

d'autres font originairement en

François &L deux font en Latin,

Le fécond Volume renferme

comme j'ai dit cy-de(ïus , les

Preuves les plus folides de ce

que j'ai dit des Intérêts des Puii^

lances de l'Europe , ôc celles

de leurs Prétentions > c'eft-à-di-

re , les derniers Traitez qu'elles

ont conclus entr*elles* Je iais

bien qu'on les trouve ailleurs,

mais il auroit fallu citer divers

Recueils que fouvent le Lecleur

n'auroit pas eus à la main 3 c'eft

pourquoi j'ai jugé qu'il me fan-

roit gré de les lui donner dans

un feul Volume & dans un or-

dre qui lui facilitera les moyens
de s'inflruire des Droits dont ils

font la baze. Outre qu'il eft

moins pénible de feuilleter un
Livre de ce format, que ces gros

Volumes fe filio qui emibarai-

fcQt
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icnt& qu'on ne peut gucres for-

tir d'une Bibiiothcque 5 au lieu

qu'ici on trouve railemblé dans

un modique Volume tout ce

dont on a befcin tous les jours >

iàuf à recourir à ces tn-os Livres

dans les cas extraordinaires.

Pour achever de rendre compte

de ma conduite à ceux qui ne

feuiiletcront cet Ouvrage que
pour le critiquer, il faudioit ici

m'étendre iiir le ftile : j'ai déjà

déclaré plus d'une fois que, peu

efclave des mots Se d'un fcrupu-

Icux arrangement , je me con«

tente de donner toute mon at-

tention aux cliofes; je tâche d'ê-

tre clair 5 j'évite un galimatias

néoloi^iouc Se fouvent inintelli-

gible pour erre trop étudié 3 en

un mot 5 j'écris cavalièrement

^ non en Pédant, dont j'ai tou-

jours détefté le caradére 6i les

manières* Peut-être qu'on trou-

vera
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Yera quelques Germanifmeî'

dans la Tradaction , mais retii-

feroit-on quelqu'indulgence 2

un Etranger qui liazarde de

rendre dans notre Lehotc un

Ouvrage tel que celui de Mr,

GUjfey-^ L'attention que le Li-|

braire a eu de ne pas prolonger

le terme fixé dans le Programc

des Soufcriptions , n'a pas per-

mis de revoir la Traduction

aufîi fcrupuleufement qu'on au-

roît pii faire dans d'autres cir-

confiances , comme il paroltra

dan^ la féconde Partie de ce

Volume, qui eft fous Prefîe Se

qui fera plus limée.

Peut-être y aura-t'il des Lec-

teurs qui ne faifant pas comme
mioi , profeffion d'une exade

impartialité , trouveront que je

me fuis expliqué trop naturel-

lement dans quelques endroits,

& fe fondant fur. la fauiïe ma-
xime
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xime 5 que tourtes vérités ne font

-pas bonnes k aire ^ ne manque-

ront pas de me blâmer. A ces

Critiques je répondrai que je

n'ai jamais prétendu rien écri-

re qui pût choquer 3 ou offcn-

fer perfonne , ôc qu'ils trouve-

ront que dans ces endroits qui

les auroient frappez , je n'ai rien

dit de moy-méme 6c que j'ai

toujours foigneufement cité mes
Auteurs. Voilà tout ce queje puis

leur répondre 6c ce qui fufficfans

doute 5 pour ma juftification

,

pour peu qu'ils ayent d'équité.

Je dois, avant de finir cet Ar-

ticle 5 avouer une faute que j'ai

commife à la page 34. fSL en
quelques endroits, où. en citant

le Traité des Intérêts de l'Em-

pre& des Princes d'Allema^gne,

publié fous le nom à'Hippolitus

k Lapide 5 je l'ai attribué au Bji-

ron de l^iiffmdorjf. Ce n'eft pas

TQms I. ^^ que
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que j*ignora{lè qu'on le donne
à un nommé Tr^nfie , Miniftre

du Roi de Suéde à la Cour de

l*;£leâ:eur de Brandebourg , mais

je me fois laifle entraîner dans

le ientiment contraire, par les

raifons que m'allégua un Sei-

gneur Suédois qui voui oit abfb-

lument que Fttjfendorjf{uffc trop

véridique Auteun Je me laillai

d'autant plus facilement perfua-

der qu'il accufoit jufte, que je

fçai 5 comme bien d'autres , que

ce Sçavant Baron a pris plaifîr à

publier preique tous fes Ouvra-

ges Ibus des noms empruntez.

Ainlî 11 j'ai fait une faute en ce-

la 5 j'en fais l'aveu 6c la répara-

tion publique, & le Ledeur au-

ra la bonté de le ibuvenir que

dans les endroits où ce Livre eft

cité 5 il faut fubftituer Tr^infée ,

à la Place de Fuffendorff.

IIL J'avois promis deux Volu-
mes
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mes In quarto^ les voici 5 mais

je n'ai pu traiter que la moin-

dre moitié de mon fujet 3 fi j'a-

vois voulu ne pas publier l'Ou-

vrage avant de l'avoir traité

tout entier , j'aurois été obligé

de faire le premier Tome d'une

groiièur énorme 3 outre que le

terme fixé dans le Programme
auroit dû être Prolongé de cinq

ou fix mois 3 j'ai donc mieux
aimé publier à prefènt une pre-

mière Partie du Tome I. 6c

renvoyer à quelques mois d'ici

la publication d'une féconde

Partie , qui fera un jufte Vo-
lume 3 car n'ayant parlé dans

les dix- huit Chapitres de cette

première Partie que des Inté-

rêts & des Prétentions des Tê-
tes Couronnées , il me reftc à

examiner celles de tous les

Elcdeurs, Princes oc Etats de
l'Empire §C d'autres Princes

,

*^ 2 comme
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comme le Duc Schleswîck

,

de celui de Modene , de celui

de Parme, 6cc. Leurs Préten-

tions font en fi grand nom-
bre qu'elles me fourniront de-

quoi remplir ma tâche 6c au

de-là.

Je finis en répondant à une
Objection qu'on ne manquera
pas de me faire 5 fçavoir , pour-

quoi je n'ai pas fait un Chapi-

tre particulier des Intérêts &
des Prétentions de l^ République

des Provinces Unies. Ceux qui

fçavent qu'une des Maximes de

cette fage République eft de

ne pas fouffrir, pour le Bien

^ la Tranquiliré de l'Etat,

due fcs Habitans s'ingèrent de

parler de la Religion ôc des

Affaires du Gouvernement , ne

me preflèront pas fur cet Ar-

ticle 5 la Prudence m'auroit

donc impofé filence , quand
même
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même je n'auroîs pas fenti que

la Matière étoit au deflùs de

mes forces. En effet , pour

traiter des Intérêts de la Ré-

publique (car elle n'a point de

Prétentions ) elle fait une fî

grande figure , jufqu'au fond

même de l'Afie , qu'il m'auroit

fallu pajQfcrencore en rcvûë ceux

de toutes les Puiflànccs de TEn-

rope qui font néceflàirement

liez avec les fiens , en forte

qu'elles ont toujours été obli-

gées de prendre part à fes Ré-

volutions & à tout ce qui^s'ell

paffé chez Elle , comme elle

influe flir tout ce qui arri-

ve dans les autres Etats , ce qui

peut faire le fujet d'un Volume
entier , 6c que je laiiïe volon-

tiers à une Plume plus déli-

cate 6c plus laborieulé que la

mienne.

Voilà le compte que j'ai crû
"^^

3 dey o IL'
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devoir rendre de ma conduite i

quelque pure qu'elle foit , je

m'attends à trouver plus d'un

Critique & même quelque Per-

iecuteur. Je fçai à n'en pouvoir

douter que j'en iiiis menacé 5

mais que ny les uns ny les au-

tres n'eiperent pas d'exciter ma
Bile , de de s'attirer quelque

Réponle qui aprête à rire au

Public. Je fçai que certaine

Société À'Arîflar^ues ^ a promis

de me critiquer, foit que je

fafle bien ou mal , mais je ver-

rai avec plaifîr leurs Critiques

envenimées : je leur dois ma
Réputation plus qu'à mon pro-

pre mérite. Quant à celui qui

a juré 5 je fçai à qui , de

me perfécuter
, je fuis , Dieu

merci , dans un Etat pour le-

quel j'ai expofé plufieurs fois

ma vie , 6c même répandu

de mon Sang 3 dans un Etat

dont
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dont la félicité m'a toujours

été chère j 6c dont une des

Maximes fondamentales em-
porte une haine confiante

contre llntolerance , de contre

tout ce qui fent l'Inquifi'

tio.n. Ainfi je déclare aux uns

te aux autres , avec le fameux
Hippolitus a Lapide == que toutç

wma fatisfaclion eft de n'avoir

^= rien dit de faux , ou dans un
53 efprit de médiiance , dontj'aie

*5 pu m^apercevcir 5 que n'ai ob-

3t»mis aucune vérité qui m'ait

« été connue , par complaisance

=3 pour qui que ce foit 3 aind

»^i!s n'ont qu'à crier tant qu'ils

»' voudront 5 la netteté de ma
« Confcience fait toute ma feu-

os reté , & la fera juj^u'èi^ ce que

»les Vipères fe U(fent de jlffler ,

»3 comme difoient les anciens

s'AUemans, en parlant d'une
^ -^ 4 fbrtç
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3> forte de Sçavans, qui y font

:>' aujourdliui en fi grand nom-
•3 bre. Je me (oumets volontiers

3' à la Ccnîùre des Honnêtes
3> Gens 5 êc je ferai toujours

35 prêt à corriger les fautes qu'on

*3 me fera apercevoir , 6c à ajou-

s= ter les Fdrs , fur lefquels les

5î Mémoires m'ont manqué»

TABLE
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PUISSANCES SOUVERAINES

de l'Europe.
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LIVRE PREMIER.

CHAPITRE I.

Des changemens arrivez, dans lajttuà*

tion des affaires de l*Europe , par /<«

dernière Guerre , & par les Traitez^

d*Utrecht.

Epuis PEpoque du plus haut
période du Miniftére du Car-
dinal de de Richelieu,
Ijufqu'à la mort deC h A r l e s

II. Roi d'Efpagne , TEurope s'eft vue

continuellement menacée de chaînes

T9me /. A qu'on



i Les Intérêts Presens
qu^on lui forgeoit de tous coteziL o ir i â

XIV. l'un des plus grands Rois que la

France ait admiré depuis C h A R l e-

H A G N E , fut élevé dans des Principes

qui le portoient , en toutes occafions,

du côté de la Monarchie Unlverfelle,

Le refte de PEurope ferieufementin-

îérefïe à traverfer de fi vaftes deiïèins lui

opoia fans cefïè la Mat[on d'Autriche , à

laquelle quelques heureux fuccès infpi^

rérent , à (on tour , la penlee de tra~

Vailler peut-être à iauver Tes amis , des

chaînes qu'on leur préparoit; mais en-

core plus à s'emparer du pofte dont on
lui avoit confié la défenfè, contre les

entrepriles du Monarque François j de-là

Punion étroite qui régna longtems entre

les deux Branches dePAugufteMaiibn,

de-là Porigine d'un troifieme Parti ne-

cefTaire pour veiller continuellement fur

les deiïèins des Bourbons & iur ceux de^

Autrichiens \ ce fut là aufîî la bafè du
fyftême de PEurbpe pendant tout le Rè-
gne de Louis XIV.
La mort prochaine de Charles

1 1. Roi dFfpagne releva les efperances

de la France; &Louis XIV. penfa

tout de bon alors à mettre dans fa. Fa-

mille les Couronnes réunies fur la tête

des Descendans de Ferdinand le Catho-

lique & d'ifabelle de Cailille*

ïx



DES Puiss. DE l'Europe. Ch. K j

Le projet écoit grand & digne de

celui qui i'avoit formé , mais il ne put

«'exécuter (a) Ci fecretement , que ceux

qui avoient intérêt de s'y oppofer , n'en

cufïènt vent. De-là les contre-mefures

priies par la Afalfon d'Autriche , & par

le troifîeme parti , qu'on peut nommer
celui des Défenfeurs de la Liberté . à la

tête duquel étoit Guillaume 1 1 1, Roi de

ia Gr. Bretagne & Stadhouder-General

des Provinces-Unies : de-là enfin , les

fameux Traitez, de partage , aufquels

Louis XIV. parut donner les mains de

bonne foi , mais en effet iîmplement

pour amufèr Tes Antagoniftes
; puifque,

<lans le temsqu'on chicanoit fur les Ofcn-

ditions, comme s'il s'agifïbit d'Articles

qu'on eût intention d'exécuter , il tra-

vailioit fecretement à Madrit à difpofer

Charles IL languiiïant , à tefler en
faveur de la Branche des FourlonsSoniQ
(b) de la fœur de Sa Maj, Cath.

Louis XIV. réuflît dans cette né-
gociation , contre toutes les apparences,
vu l'extrême antipatie qui avoit toujours
été entre les deux Cours. Mais dans

quelle
( A ) On peut confulter , fur les demandes de

îa France , en cette occafion, les Mémoires fê-

crets de HarrAcl} ik de la Torre.

(è) Marie-Therefç d'Autriche, Fille de rhilip-

^iV. Epoufc de LoùisXIV. AyeuLe de Philippe V.

A 2.
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quelle négociation ce Prince a-t-il man-
qué 5 lorfqu'il pouvoit efpérer de réuilir

à force d'argent , ou par adrelîe ?

Le Cardinal Portocarrero (a)yUbilU {h)

èc D. Manuel Arias ( c ) difpoierent le

Roi mourant àfe conformer aux défirs

de la Cour de France j & leTeflamenc

de Charles , malgré les Loix de la Mo-
narchie 5 & les Ta^es de Famille , entre-

les Branches de la Maison d'Autriche y

3c les Renonciations exigées avec tant d^o-

piniatreté, établit le Duc à'Anjou , Petit-

Sis de Marie Thérèse d'Autriche ^
ôc de Louis XIV. Héritier Univerfel de

la Monarchie d'Eipagne.

C'étoit-là le plus grand pas que k
Maifbn de Bourbon pût faire alors vers

la Monarchie univerfèlle. En mettant"

TEfpagne & les Indes entre les mains

d\m de ies Princes , autant qu'elle ôtoiti

à la PuifTance de la Maifon d'Autriche 3,

autant ajoutoit-elle à la fîenne , qui de-

venoit par-là exorbitante j car fupoiant

qu'à lamort de C h A r l e s 1 1. les deux

Maifons Royales eufïent eu chacune 3 d,

degrez de Puiflance , en ôtant i o. à cel-

le d'Autriche pour tes joindre à celle

Aq Bourbon, celle-ci J[e trouvoit portée

(a) Archevêque de Tolède.
{b ) Secrétaire général des dépêches.
{c) préfident du Confeil de CaftiUe.
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|.a4o. degrez&la première réduite à 20.

Ce qui eft une vérité de faitjComme ii y a

. paru par laGuerre du commencement de

ce SiécLe^où tout le refte de l'Europe joint

à l'Empereureut tant de peine àdomter
LouisX/K Se Philippe F', alliez eniemble.

Oeft-à-dire que fî ce dernier étoit entré

paifiblement en poiTèlïîon des Efpagnes,

lamaifbn eut été bientôt en état de don-
ner ^malgré toutjaLoy à toute l'Europe,

Se de faire revivre {es prétendus droits

.^ur TEmpire Sc fur tant d'autres Etats ;

,,fur toutii Ton confîderedans quelle heu-

reufè Situation étoit alors la Couronne
. de France^ fous la fage& toute-puifïante

adminiflration de Loui s XIV, qui avoit

des Alliez d?ns le Nord , dans le feinde

l'Empire & dans l'Italie.

Sans faire des conjectures à pertede
vue, cette confideration n'étoit-elle pas

plus que fliffifante pour unir contre la

Maîfon de Bourbon toute les autres Puif^

fànces , trop foibles pour lui faire tête

feules i ôc qui avoient de jufles raifbns

de craindre le fort de la Guyenne , de
la Bretagne , de la Franche-Comté , de
l'Alface 5 de d'une partie de la Lorraine,

réunies à la Couronne de France , fous

divers prétextes, qui ne manquent ja-

mais à un Monarque trop puifîànt.

De-là , avec raifon , cette union d'in-

A } téréts
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léréts qui forma la grande Alliance dont
ie Roi GxriLLAuMEÏII. de glorieu-

se mémoire , Se les y^ngloïs furent le

premier mobile ; . puifque fans cette

vaillante & puiiïàntc Nation, unie aux
pécunieux Hollandois ^ IdcMalfon d'^U".

triche étoit dans l'impofïîbilité de faire

valoir fes juftes drois ,& L o u i s XIV^
cngloutiiïbit TEfpagne & les Indes fans

coup férir.

Combien de vi6boires , combien de
conquêtes furent les fruits de cette Al-
liance, la mémoire en eft encore trop

fraîche , pour en faire ici le détail y it

fufHt de rappeller aux Lecteurs y la iî-

tuation où étoient les affaires de la Fran^

ce &dePHiLiPPEV. lorfqu'on tint

les Conférences de Gertruydenlerg.

Les Alliez vainqueurs de tous cotez,

& les deux Couronnes épuifëes & ré-

duites à la dernière extrémité , annon-

çoientla délivrance prochaine de l'Eu-

rope 5 & la Puifïance excefîive de la

Maifon de Bourbon réduite dans de

juftes bornes» On ie periuada aifément

que la chofe étoit telle , lorfque Louis
X I V. s'abaiflfa jufqu'à demander la

;

Paix à les Ennemis. Le Marquis de Torciy

Secrétaire d'Etat j fut quelque tems iw-

cogmo à ta Haye , où fe trouvoit tou-

iours afïcmbié le Congrès gênerai des

Miniftre&
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Miniftres de tous les Alliez.La France pa-

rut alors dans une fituation bien diféren-

te de celle où on l'avoit vue quelque tems

auparavant. Les^:^liiez, prêtèrent l'oreille

à fesPropofîtionsjilslaillerentefpérer une

Paix prochaine j mais profitant de tous

leurs avantages ^ ils vouloient être mai-

tres des conditions.C'eftainfi que Rome
traita Carthage humiliée par Tes défaites

ibus les Arrnes vid:orieures de Scipion.

Ils exigèrent unanimement de Louis
XIV. la reftitution de la Monarchie

d'Efpagne & des Indes ; voulant qu'il

en dépouillât lui-même (a) Ton Petit-

Fils , qu'il en avoit mis en polîefïion.

Cette demande étoit fondée iur les mo-
tifs même de la grande Alliance ; fur la

necedii': généralement reconnue" de ne

laiflèr , ni l'Efpagne , ni les Indes dans la

Maïfon deB ur'joji. Pouvoit-on avoir ou-

blié à quel degré l'union des deux Cou-
ron-nes , quoique troublées par la Guer-
re la plus opiniâtre , qui (èfiit faite depuis

long-tems, avoit porté la Puifiànce des

François? N'étoit-il pas naturel de pré-

voir à quel excès funefle elle monteroic

,

peur peu que les deux Monarques piU-

fent à l'abri de la paix, prendre tranquil-

lement
( A ) Suivant les Prélimitaires de Gertruydem-

berg & les Lettres des Plenipotsnviaires de Inau^
i'ç du 20, Juillet 1710,

A ?
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lement les méfures que leur iuggereroit

cur adroite Politique ?

Louis XIV. réduit au point d^être obli-

géde mettre en pratique la Maxime qui
dit que quelquefois ilfaut pire un Pont
d'or aps Enn-miSy conièntit à tout ^ dans
Teiperance devoir naître des circonftan-

ces plus favorables : il confentit dis-je, à
tout reftituer, mais il ne put fe refbudreà

forcer lui-même fbn PetitFils à deicendre

_duTrône.Les Alliez s'aheurtérent à cette

Oaufe^ dont la dureté fut favorable au
Monarque François* Il la repreienta ,

il Pexagera à les Sujets; qui frapez, conjp-

ternezjdu trifte état où étoit réduit leur

Roy5puirqu"*on ofôit vouloir lui impoier

une telle Loy y fe iaignércnt jufqu'à la

dernière goûte , pour l'afïifter.

Qu'on juge par les efforts d'une Puîf^

iânce expirante , ce qu'on en doit crain-

dre quand elle fera dans toute fa vi-

gueur. LouisXIV. trouva dans la

tendre compafïîon de fes Sujets des ref^

fburces iufifantes , non-fèulement poui;

iôûtenir laGuerrejmaismêmepour four-

nir aux coûteufes intrigues du Cabinet.

Les circonftances vinrent à fon fe^

cours , l'Empereur Joseph mourut ;

les Alliez ynâet aufîi-tôt ( qu'il me
fbit permis de me iervir de ce terme )

Ae Roi d'Efpagne C h a r l e s 1 1 1. iur
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le Trône Impérial \ enfin le Mnifté-

re changea en Angleterre. Ces trois é-

venemens furent favorables à Louis

XIV. &: à Ton Petit-Fils ^ qui fuivoit

aveuglement les infpirations de ion

Ayeul. Les cartes changèrent en un inf^

tant, &: Pinterêt particulier attacha aux

vues de la France le nouveau Miniftére

Briannique ; qui ne pouvoit fe foûtenir

<ju'en embrâuant un Parti diamétrale-

ment oppofë à celui que le Miniftére

difgracié avoit fuivi.

On commença alors à rétorquer con-

tre la Maifon à Auî,l:he tout ce qui

avoir été étalé de plus fort contre Pex-

cès de PuilTànce qui fe trouveroit dans

là Maifon de Bourbon , fî la France , TEf-

pagne &; les Indes y étoient réunies. On
rappella les tems ou Charles-Quim, Em-
pereur & Roi d'Efpagne,tout à la fois,

n'auroit pas manqué de charger l'Eu-

lope de fers , s'il avoit eu autant de
Bonheur que de Courage &. d'Ambi-
tion. On tira de ce raifonnement toutes

les conféquences qui pourroient faire

redouter la PuifTance de ces mêmes for-

ces réunies alors qu'elles font plus for-

midables que du tems de ce grand Em-
pereur,

Les intrigues du Cabinet iecondérent

parfaitement bien ces difcours qu'où

A 5 répan-



<^ Les Intérêts Presens
répandoit de tous cotez; & l'intérêt par-

ticulier le mêlant à celui de toute l'Eu-

rope , ainiî qu'on le nommoit , le Siftê-

me gênerai en reçut une efpece d'é-

chec & Pon recommença à craindre en
effet dans la Aïaifon d'Autriche , Pexcès

de pouvoir qu'on avoit voulu arracher

à la Aiaifon de Bourbon,

Le Minidére Britannique donna fur

tout dans ces confîdérations ; De-là la

diicorde entre les Alliez ;, de-là denou«
velles Efpefances dont Louis XIV.,
&: Philippe V.fe datèrent avec rai-

fon ; de-là de nouveaux plans de paci'^-

fication.

Il faut Pavoiier ;, les circonftances>

qui font la grande régie des décifîons

politiques > étant changées , il n'étoit

pas polîible de ne pas changer le Siflê^-

me, fur lequel avoit été formé la granr..

de Alliance & tes Préliminaires de Ger-^.

fiuydenberg. Charles VL Empe-
reur > unifiant aux Couronnes de Hon-.
grie, de Bohême, de Naples & de Si-

cile : celles des Efpagnes & des Indes,,

devenoitune Puifïance capable de don-
ner la Loi en peu de tems à toute l'Eu-

rope y fiir tout a'aïant contracté pref^.

que aucune' dette , pendant la Guerre \.^

qui avoit épuife fes Alliez , & qui le

feifljbiî. maître d'ujnL.nQmb;i:eux corps de
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tK)upes bien aguerries & commandée^^

par des Généraux aufli experts, que vail«

lans & heureux.

Il femble que naturellement c'étoit.

entre les mains du Parti défenfèur de

la Liberté publique y qu'on devoit re-

mettre la Balance , afin qu'il détermi-

nât quel degré de Puifïance on devoir:

laifler à chacune de ces fomiidables Mai-
fons. Ce brillant employ paroifîoit re--

l^rvé à la Reine Anne, qui avoit {\ic-

cedé fur le Trône Britannique , au grand
Roi Guillaume 1 1 î. Ses Minières s'en

acquiterent-ils comme ils dévoient dans,

les Conférences dUtrecht? c'efl une
difculîion qui n'eft pas de notre reflort

,

quoique la manière dont la fsfationi

Britannique les a traitez dans la fuite ,,

pourroir nous autorifèr à apuïer la né-
gative ; nous avoiierons fimplement

,,

fur ce que l'expérience a fait, voir de-

puis y qu'ils ont laifïe pancher la ba-.

lance, ou plutôt qu'ils l'ont dirigée fui-,

vant qu'ils étoieut payez , ians aucun
égard, ni pour l'équité j ni pour la Li-

berté, ni pour les raifons d'Etat; mais
comme gens qui préferoient à' tout ',

î'interêt particulier qu'ils avoient à fc^

ibutenir dans un pofte où la brigue &.
les cabales les avoient placez.

Pas: le parcage qu'on fit des Etats de
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la fucceilion de C h a r l e s ÏI. on rui-

na l'équilibre du Pouvoir en Europe*
On rendit l'Empereur trop puilTant par
lui-même , en Pintroduifant dans lltalie;

on laifla trop de puifTance entre les

mains de la.Mai(on de Bourbon ^ encon-
fentant que la Couronne des Efpagnes
êc des Indes reftât fur la tête d'un de
les Princes j enfin on perdit l'occaJfîon

,

qu'on ne peut plus elperer , de régler
^

les chofes de manière ^ même à la fa-^

tisfadion des parties , que l'égalité de
puifTance étant établie de tous cotez ,

on pût faire fond fur une longue , fure

ôc folide Paix ;, ôc fur une tranquillité

pour ainfi dire , inaltérable.

Ce que nous avançons eft fondé fur

l'expérience , Se toute l'Europe a vu ^

en tremblant pour fa Liberté , les fuites

de l'arrangement des Traitez d'Utrecht :>

lorfque le Card. Alberonl étant à la tê-

te des affaires en Efpagne y mit cette

Monarchie en état de tout entrepren-

dre & de réuffir en tout ^ fipar des dé~

penfes exceflîves , la Grande Bretagne,

veillant toujours pour la Liberté publi-

que 5 îj'avoit femé & nourri la zizanie

entre Verfailles & Madrid , ou pour
mieux dire encore , fi la France n'avoit

pas été alors en régence & fous une
Minorité, D'un autre côté n'a - 1 - on

pas
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pas vu depuis , avec les mêmes allar-

mes 3 quels avantages la Maifon d'Au-
triche peut tirer du degré de puilTance

où elle eft montée en Italie. Qu'on
Te ibuvienne de ce qui s'efl: pailé en

171J. & 172 G. qu'on le rapelle les E-
venemens de 1715. de 1730. & de
1 7 5

1 . on y trouvera la preuve de ce

que nous venons de dire.

Conclufîon : L'expérience de plus

d'un fîécle & demi a fait voir que l'Em-

pire & l'Efpagne étant dans les deux
branches de la Maifon d'Autriche , elle

n'étoit pas trop puifïante pour contre-

balancer le Pouvoir de la France. La
Guerre du commencement de ce Siècle

a épuifë toutes les Puiiïances de l'Euro-

pe j la paix d'Utrecht a ôté les Efpagnes

à la Maifon d'Autriche y pour les met-

tre dans celle de Bourbon 5 donc tout le

fyftême a été changé par la mort de
Charles I L & par fes fuites 5 donc l'é-

quilibre du Pouvoir a été altéré 3 donc
les Intérêts ne font plus les mêmes

j

voilà pour ce qui concerne le Midy,

On ne trouve gueres moins de chan^

gemens dans le Nord. Une Guerre

,

qui y commença en même-tems que
celle qui donna lieu à la grande Allian-

ce ^ y a changé les intérêts auiïi bien

que les limites des Royaumes. Le Dan-
nemark
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îiémark & la Suéde s'étoieiit long-tems

dilputé i^Empire de la Mer Baltique j

une nouvelle PuifTance , dont les iu~

jets ignoroienr i^àrt de bâtir des Mai-
fons bien loin de polïèder celui de

conflruire des Vai(ïeaux de Guerre ,

fit {brrir , pour aiiifi dire , du fein

des Ondes 3 des Forterefïès , des

Chantiers , des Ports , des Vaiiïeaux 5.

& couvrit de ceux - ci toute la Mer
Baltique. Les Bornes de la -5'//^'^^

3

du Dannemark^&c de la Pologne furent

retrecies , cette nouvelle Puifîànce , qui ^

à peine étoit connue aux Polonois^fès

plus proches voiilns ^ ôc qui depuis long-

tems n'avoit eu de démêlé qu^avec les.

Tartares ôc autres peuples de même aca-

bit 5 prit part au plus im^portantes af-

faires de l'Europe & fit palîèr jufqu'aux

bouches de l'Elbe une Armée de Ruf-

iiens intrépides Se aguerris, capables-

de tout entreprendre ibus les ordres

d'un Souverain > que le Ciel leur avoit

donné pour les tirer des défèrts de leurs

marais , prefoue toujours couverts de

Glace & de Neige , & pour les faire

paroître avec éclat furie brillant Thea--

tgrede Mars.

La puiiîànce des Rtifjiens ne put chan-

ger de face qu^aux dépens de iès vot-^

>.^ Le Gzai: içut profiter de la jalou-
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He qui étoit entr'eiix ; il arma le Da-
noiscontrele Suédois, il fuicita enfuice

le Pruflien contre l'un & contre i'au-

trej il les brouilla , puis les reconcilia;,

quelques Etats de l'Empire fe mélerenc

de la querelle j, ce qui donna occafion

au Czar de mettre le pied en allema-

gne 5 où Pon vit pour la première fois,

un corps de Soldats ibrris des vaileS:

Forêts hiperborées.

Ces broiiilleries empêchèrent le Nord
de prendre aux démêlez du Midi , toute^

la part qu^il auroic pu dans d'autres

circonftances ; elles ne finirent que par

la ruine de la Suéde , qui perdit la Ca-
relie, l'Ingrie;, la Livonie , une partie

d,e la Pomeranie , Bremen &c Vehrden

,

toute fa Marine 5 la plus grande partie

de Tes forces de teiTe^, tout Ton crédit
5,

tout fbn argent comptant & pre/que

tour (on commerce.
Si le Dannemark y gagna des pré-

tentions iur le Duché de Sleswik, il

perdit ce qui lui refloit de fes amples

pofîèlTîons dans la Scanle,

La Pologne fut prefque toujours le

Théâtre de la Guerre, & la proie des

vainqueurs 6c des vaincus. Ses précieu-

ies liherrez furent dans le plus grand
danger j on lui ôta (on Roi , on lui en:

doftua im autre 3 le premier reprit ia?
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place de Ton Ennemi : Elle perdit fon

crédit chez les Cozaques , le Duché de
Smoiensko y Tes Droits fur la Livonie

,

& la Courlande.

Enfin le Czar triomphant ie fit recon-

noître Empereur ; l'Eleâ;eur de Brande-

bourg y Duc de Piujfe , avoit pris la Cou-
ronne Royale ; ce qui donna au Nord
quatre Rois ôc un Empereur ^ au lieu

d^un grand Duc & de trois Rois , qu"'ori

y avoit toujours reconnus , ôc mit un
nouveau Roi dans le Collège Electo-

ral de l'Empire , où il étoit entré un
nouvel Electeur par Péred:ion des Etats

de Lunebourg en Eleàorat. Bremen f<

Vehrden , arrachez à la Suéde ^ pa(ïè*

rent au pouvoir du nouvel Electeur
)

ôc les circonftances où fe trouva la Cour
palatine réveillèrent les prétentions au
lujet de la fameuie fucceilion de Berg

(y Julier.u

Enfin les affaires de Religion font

un point important dans la carte po-
litique du Nord , où les Puilîances Pro--

reliantes prérendent que les Traitez de

Vv'eilphalie ôc d'Oliva font également

violez dans l'Empire ôc dans la Polo^
gne.

^

Ainfi changemens de toutes parts

dans les intérêts des Puiflances du Nord
qui ont um liaifonnwçeiraire avec cel-

ks
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les du Midy , par les Traitez d'Allian-

ce ou de Subfides qui le trouvent en-

tre l'Empereur ^ la Rufïie & le Roi de

Prufîe j ou entre la France , la Grande-

Bretagne ^ la Suéde, & le Dannemark.

CHAPITRE IL

Des Intérêts -préfens de la Cour de Rome,

relativement i . à l'Empereur y 1. à

l*Ejpagne ^, a la France , 4. apix

Princes & Etats d'Italie } fes fré-

tentions.

LE rejfpedt que tous les hommes ont

pour ceux que leur dignité place

entre la Divinité & fes Créatures ^ &:

qui ibnt chargez de porter les Requêtes

des peuples fur PAutel ou au pied du
Trône Souverain du Roi des Rois ,

nous a déterminé à placer le Pape ici

,

dans le premier rang ^ quoique nous
fbyons du fentiment de ceux qui pré-

tendent que les Rois doivent avoir par

tout la préfeance fur tout ce qu'on nom-
me Ecclcfiafliques 5 quelque rang qu'ils

occupent dans l'Egliie, par ce que l'ori-

gine de la Souveraine Pu!Jfar,ce eft fu-

périeure à celle de toutes les autres di-

gnitez , & que celle des Rois renferme

réçlle-
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réellement celle de Souverain Pontife

,

les Rois étant naturellement les Ponti-

fes nez Se les Pères de leurs peuples.

Enfbrte que le Pontificat n'cik qu^une

branche de la Royauté & que le Pon-
tife Ôc les autres Eccleiiailiques n^ont

de droit & d'autorité que celle qu'ils

^ Con- tiennent de la bonne volonté du ^ Sou-
Jl-Litez verain; dont ils ne font que les fub-

c\u 28. ftituts, pour les fonctions Religieufes ;

vf. I . & le Souverain fè déchargeant fur eux du

cîi % foins des choies de la Religion, com-
' me il fe décharge fur ceux qui forment

les Tribunaux , du foin de PAdminif^

traçion de la Juilice , dont il eft néan-

moins Punique fource de le premier dif^

penfateur. En un mot , les Souverains

étant fur la terre les Images de laDivinité

Ôc fes repréfentans, ils font Rois , Sacrifi-
'

câteurs , & Pères de leurs Peuples.

Cette thefe pourroit n'être pas du
goût de tous mes Ledeurs , elle n'en

eft pas moins véritable pour cela, il ne
s'agit que de remonter à l'origine de la

dignité Pontificale pour s'en convain-

cre. C'ell un fait prouvé dans l'Hiftoi-

re de tous les Peuples , qu'autrefois

les Rois écoient en même-tems (a) P..»^-

t'fis,
'' « ) Tacite dit que Trhere étoît y par la grnce d^$

jy-sux } Souvçrdin pontife & M<thre de tous Les liGm^

nie
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tlfes, C'efl fîir ce fondement qu'ont

été drefïes , dans la Paix de RiUgiony

& dans le Traité de Wefipha'ie ^ les Ar-
ticles qui concernent le droit de Refor-

mer, C^eft fur ce fondement qu^Henri

VIII. d^Angleterre , réunit à fa Cou-
ronne tous les Drois que les Papes a-

voient eu dans fès Etats en qualité de
Souverains Pontifes. C^eft fur ce fon-

dement que Pierre le Grand , Empereur
de Rulïie , abolilTànt dans fès Etats ,

la dignité Patriarchale , s'en refèrva

toute l'aurorité ; ôc c'ell fur ce fonde-

niens que les Premiers Empereurs Chré-

tiens fe nommoient les Chefs de la.

Religion&en portoient les ornemens(/;) ..

Cette courte digrelîion m'a paru né-

celTaire , (oit pour répondre à ceux qui
pouroient fè formalifèr de ce que je pla-

ce ici le Pape avant l'Empereur, dont
il efl originairement le Sujet , fbitpour

déclarer les raifbns qui j'aurois euè'sde

mettre l'Empereur Se les Rois avant le

Pape , fi je ne m'étois fournis à Tufage

de la plupart de ceux qui traitent de
Politique Sc qui donnent toujours la

preiléance au Pape.

Ceffc une chimère que de vouloir ne
eonfiderer le Pape que comme Pape ,

[ i ] On peut 5'en convaincre par la kdiuc de-

Zgzime , Chomath. Balzam. ÔCv.
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c'eft - à - dire comme Prince Souverain

d'une partie de llualie, abftraétivement

de fa dignité de Souverain Pontife de
lEglife Romaine. Cette féconde digni-

té vitm fi fouvent au fecours de la pre-

mière, & celle-ci rédiiïit fi rarement

fans l'inFiUence de i autre, quil efl im-

pofîible de feparer le Pape du Pontife ^

dans les affaires d'Etat& de Politique
;

quoiqu'il fbit vrai que le Pontife ne
tire aucun fecours du Pape.

Les Etats du Pape fe trouvent fituez

au milieu de lltalie proprement dire ,

qui commence là où finit la Lombardie 5

ils comprennent le Duché de Ferrare y

le Bolonais /la Romagne , le Duché à'Ur-

hwyla.Afarche d'Ancone^'Ombrie^lgi Sabi-

ne^ la.Campagne de Rome^ 3c le Patrimoine

de St. Pierre. Ces Provinces forment le

Corps des Etats du Pape • il pofïedc

outre cela , en France , le Comtat d'^*
vignon dans la Provence , & l'Arche-

vêché & Principauté de Benevent dans

la Principauté Ultérieure^ Province du
Royaume de Naples.

Il a des droits 3c prétentions fur la

Pôlefine Rwigo , qui apartenoit autre-

fois aux Ducs de Ferrare , fur qui les

Vénitiens Pont conquife ; flar Borgo San
jSepiilcro qui eft au Gr. Duc de Tofcane >

de fur Caflro & RondgUone qui apar-

nenneiiç
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tiennent aux Ducs de Parme j enfin c'efl

du Pape que relèvent les Royaumes de
Ndples ôc de SLile : il forme aufïi des

prétentions fur la plupart des Etats de

PEurope en qualité de Pontije,

Ainfî les Etats du Pape confirment à

la Mer Adriatique, aux Etats de Terre-

'ferme de la Rep. de Venife ^ & à ceux

du Grand Duc de Tofcane , à la Médi-
terranée & au Royaume de Naples.

Les Droits & vafles prétentions des

Empereurs d'Allemagne fur toute lî-

talie 5 & en particulier fur la plupart

des Provinces qui forment les Etats du
Pape , obligent ce dernier à de grands

égards envers Sa Maj. Imp. fur tout dans

ces derniers tems que la Cour de Vien-
ne a fait connoître par des A6tes de
vigueur *jqu'elle ell au defîus des erreurs

qu'inlpiroient autrefois PExcommuni-
cation& les impuilîantesFoudres duVa-
tican. Les Ecrits publiez , foitde la part

de l'Empereur, foit de la partde la Mai-
fon d'Efîe, dans l'affairede Comachio, ont

découvert au Pape comment les Empe-
reurs d Allemagne conno lient tous les

Droits qu'ils ont iîir toute l'Italie; droits

appuyez
* Témoin i'invafîon de Comachio, &c la condui-

te des Miniihes de FEmpereur Jcrcphdans le Par-

mefan , en 1706. ce qui fut fuivi dw Décrej Im-
pctial du 26. Juiii 1708.
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appuyez dans Poccafîon par les autres

Potentats , témoin ce qui s ell pafTe de-
* vojesL puis 1 7 1 8. jufqu'en 1 72 1 . (^ ) par rap-

IyTat- P^^'^ ^'^^ Duchez de Parme Se Fia'fince

ride' s.& &c au Grand Duché de Tofca?îe y que la

I- Q.Q. ] France même , toujours intéreiîee à tra-

verier la Maifon d'Autriche, a reconnu
Fiefs immédiats de 1 Empire , par des

Traitez folemnels , qui anéantifïènt

toutes les prétentions que le Pape' ne

pourroit fonder que Fur les mêmes
titres qui établifïènt fes Drois à la pof-

iellîon des Etats dont il joiiit , fçavoir

ies Aâres de Donation de Pépin & de
Charlemagne 5 conteflez par 1 Empe-
reur & par l'Empire , quoique confir-

mez par plusieurs Empereurs ; Confir-

mations dont la Cour de Vienne &
PEmpire attaquent la validité en tou-

tes occafions & dont il appellent com-
me des A6les mêmes : & avec le tems ils

réuiïîfîènt à établir cette invalidité iur

la garantie des Puifïànces mêmes qui

paroillènt avoir le plus d intérêt à apuyer

les droits vrais ou prétendus de la Cour
de Rome.
La Puifïance de PEmpereur en Italie

a bien changé de face depuis la mort
de Charles I L & par les Traitez d'U-
rrecht. Avant le commencement de ce

Siècle la Cour de Vienne n y avoit pas

un
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un pouce de Terre , aujourd'hui eile y
pofïède prelque toute { a) Isi Lombar-
àÏQ^ Naples & Sicile, ceft- à-dire les

deux extremitez de lltalie , qui ci-de-

vant étoient au pouvoir de i*E{pagne.

Alors la Cour de Rome avoit beaucoup
moins à craindre , parce qu elle ne man-
quoit pas de moyens pour broiiiller,

quand elle vouloit^a France avec TE(pa-
gne , pour peu que 1 une ou l'autre lui

fit ombrage , ou pour mettre l\ine ou
l'autre dans fon parti , fuivant que (es

intérêts le demandoient ; mais à préfent

tout ce fiftême a changé j 1 Empereur
ièul eft à craindre , & le Pape ne peut

tirer de fecours de per(bnne5 pas mê-
me des Etats libres de lltalie comme
Veni(e & Gènes, qui iedomierontbien

de garde dexpo(èr leur liberté, en pre-

nant quelque parti qui pût mettre con-

tr'eux de juftes Armes entre les mains

dun jaloux & ambitieux Voifm.

Une longue expérience a dû convain-

cre

( « ) Le MiUtiez. & le MantoUnn réellement

,

& le Modcnois , Guafialla , Parme &c Plaifance,

îe Monfeirat , Maffa , toute la Tofcane FcodaU'

ment. C'eft-à-dire que ces Etats étant Fiefs de

l'Empire , l'Empereur fuivant l'Art. XI. de la

Capitulation de fon Eleftion peut fe les conférer

en cas de Vacature j foit par mort, foit par révolte,

félonie &c. C'eft ainfi que la Mai fon d'Autriche

• poifede à préfent le MiUnez, ôc le Mantoitan.
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cre la Cour de Rome que l'Empereut

de quelque Maifon qu il ibit , fur tout

s il eft de celle d"*Autriche , profitera de
toutes les occafîons de rétablir Ton au-

torité dans l'Italie en qualité d'Empe-
teur ; ôc de rélever la Couronne Impé-
riale & lEmpire , des pertes qui n'ont

été occafionnées que par les entreprifès

àcs Papes , tels que Gregclre P^ll. ôc

ceux qui ont marché fur fes traces.

Tout favorifè à Préfent les defïeins que
pourroit concevoir la Cour de Vienne à

cet égard. Outre le haut degré de pou-

voir qu elle a acquis en Italie par les

Traitez depuis 1706. & qui la met en

état d entreprendre tout ce qu elle vou-

dra, elle a dans ion parti la plupart des

Puifïànces Proteftantes qui ont un véri-

table intérêt à abailîèr la puifïance du
Pape 5 autant dans le Temporel que

que dans le Spirituel , étant bien per-

fuadées que Ci on fape le Temporel

,

le Spirituel croulera bientôt. Or que

les PuilîancesProteftantes (oient dansles

Intérêts de l'Empereur à cet égard, c'eft

ce dont on peut s'alTureren lifant l'Art.

IL de la PREUVE ( TT.) oi^i

elles s'excufènt d'envoyer leurs Trou-
pes en Hongrie , Pais rempli de Protef^

tans 5 mais non pas en Italie , où leurs

Armées
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y

Armées font plus de tort ( 4 ) au Pape
en n y faifànt rien , que fi elles y met-
toient tout à feu & à iang.

Mais quels moyens relient au Pape

pour Ce couvrir contre les entreprifes des

Empereurs ? Il n'en a que d auiïi dange*

reux que le mal même ;
puiiqu il ne

peut recourir qu à PElpagne ou à la

France j Se 1 expérience ne prouve que
trop que le titre de Catholique chez 1 un
Ôc celui de Tres^Chrétien chez l'autre ,

ne les a pas empêchez de traiter le Pa-

pe haut à la main dans plulieurs occa-

iîons; Ôc lorfquila eu befoin d'eux ,

de lui faire bien acheter leur fecours

,

ces Princes étant accoutumez à diftin-

guer toujours le Pape du Souverain Pon-
tife i le Prince temporel du Grand-Prê-
tre, Cependant le Pape n'a aucune au-

tre puîiïance , à qui il puiilè recou-

rir, à moins qu'imitant la conduite
de quelques - uns de Tes prédecelïèurs

u
( « ) En y faifant connoître de plus en plus leur

Religion
, qu'on y a décriée tant qu'on n'a pas

vû de Proteftans , mais fur laquelle les idées ont
bien changé quand on a vii que les Proteftans n'é-

toient pas des Loups-garoux , ou des Monftres
effroyables , comme les Prérres les avoient dé-
peints; témoin l'idée qu'en avoit une Duchelledc
Savoye , qui les prenoit pour de gros Chiens bar-

bets j ôc après les voir trouvez des hommes autant
ciyilifez que les autres , on a écouté leurs raifons

contre l'autorité du Pape.

Tora. L B

>. '^-
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( 4 ) ii n'employé les Armes Ottomanes
contre l'Empereur , quand il verra celui-

ci refblu à exécuter quelque defïèin im-

portant dans lltalie ; moyen qui lui at-

îireroit le blâme & la haine de toutes les,

Nations ôc auquel il eft vraifcmblable

qu'il n'auroit recours qu'à la dernière

extrémité.

Le Siftême qu'on fuit à préfènt à la

Cour d'Efpagne iemble favorable au

Pape , s'il vouloit entrer dans les vues

du Miniftére , qui paroiflènt tendre à

à réparer infènfiblement les pertes que
la Couronne a été forcée de faire en

traitant à Utrecht Se à Vienne. C'eft

en Italie qu'elle a fait ces Pertes , c'eft

dans l'Italie feule qu'elle peut les recou-

vrer. C'eftauPapeàjuger quel Voifin,

il doit préférer -, un Roi d Efpagne qui

n'a aucunes prétentions fur les Etats de

l'Eglifè, ou l Empereur qui les reclame,

tous , jufqu à la Ville de Rome même*
L'Efpagne a déjà afïèz bien commencé,
voilà un de fès Princes déclaré Se admis

Héritier de deux Fiefs de V Empire re-

clamez
( it ) Alexandre V I. qui fit alliance avec le Sul-

tan Bajazet , à qui il envoya un Nonce. On peut

confulter les Mémoires de Comines , ou plutôt les

preuves & obfervations de Godefroy , Edit. de
Bruxelle 5 ou l'on trouve les Lettres du Pape au

Sultan & celles du Sultan au i^ape, avec leur

Traité &C»
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clamez par le Pape , & que 1 Empereura

été obligé de rendre féminins (a) y quoi-

qu'ils'^ne 1 ayent jamais été , &que iui-

vant les Loix de l'Empire, ils ne peuvent

que difficilement le devenir. Le Pape

a manqué & à la Politique Se à Tes in-

térêts dans toute cette affaire, ens op-

pofant ouvertement aux deflfèins de l'Et

pagne pour foùtenir des Droits très-é-

quivoques y pour ne pas dire nullement

fondez ; puifqu'on a prouvé clairement

ceux de l'Empereur& de l'Empire , av ec

lefquels ceux du Pape ne peuvent fiib/îC»

ter y outre que la Cour de Romepouvoit
fe periuader qu'elle échoiieroit infailli-

blement,puifque non-feulement l Empi-
re 5 mais même les Puillances les plus

coniidérables àt l'Europe avoient décidé

la

( A ) D. Carlos n'eft parvenu à cette fucceffion

<jue du Chef de la Reine d'Efpagne fà Mère , «a
qui fe trouve réunie la fucceflîon féminine de par-
rae ôc de Tofcane, comme il paroit par cette Table.

Parme Toscane
Rctnuce L Côme IL Gr, Duc
4)doard. I. Epoux de Marguerite

Ranuce II.

i

Odoard IL

I

Elîfabeth Reine d'Efp.

D. Carl&s Héritier de Parme par la mère , &
de Tofcane par fa Trifayeule.

B 1
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la queftion en faveur de S. M. Imp. êC

avoient garanti cette déciiion. A nii la

prudence vouloit que le Pape , fans faire

tant de bruit, fe contentât d^uneprotef^

tation dans les formes , telle que celle

jf £//e q^'il fie faire à Cambray ^ , qu'il pouvoit
fe trouve rcnouvellcr limplement à la prife de
dans mon Pofïèiïion au nom de D. Carlos, en fai-

Tom. I. ia.nt mlmuer de bouche par Ion Nonce
y^^-soi). à la Cour d'Elpagne:> quil ne faifoit^

cette démarche que pour ne point pa-

roître confentir à des dilpofitions qui

avoient été faites (ans fon concours.

Il y a lieu de croire qu'après un auilî

heureux commencement , TEipagne ne

refiera pas en fi beau chemin^&ies fuccés

ne peuvent qu'aftoiblir la puiiîance de

l'Empereur en Italie ; il eft donc de 1 in-

térêt du Pape d'entrer dans les mefu-

tes de lE'Ipagne & de les favorifer au-

tant qu'il pourra, puifquelî, avec le

fècours de fa Marine, qui s'augmente

tous les jours , elle rentroit en pofTelïion

des deux Siciles, le Pape auroit, dans

Sa Majefté Catholique , un Vaflal d'au-

tant plus fournis & d autant plus prêt à

le fecourir de toutes fes forces , qu il n"a

aucun droit de ibûtenir , comme lEm-
pereur, que le haut Domaine de Naples

&: Sicile a été ufurpé par la Cour de

Rome ^ à qui il a été cédé dans des

tems
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rems de révoltes ôc de • troubles , par*

ceux qui n y avoient pas de droit.

Le Pape a donc un intérêt vifible de

ménager la Cour dEfpagne , dont il

peut tirer de grands fecours. Voyons à

préfent s'il n en peut pas tirer également

de la France. Pigneroi démoli ;, caz^al

reftitué, laMaifon de Gonz^ague éiQÏxi-

te dans le Mantoiian, & ce Duché
au pouvoir de l'Empereur ^ la France

na plus aucune influence dans les affai-

res de l'Italie qu autant qu elle feroic

d intelligence avec le Roy de Sardai-

gne Duc de SavoyCjqui feul peut à pré-

fent lui ouvrir l'entrée dans la Lom-
bardie par Tes Etats. Qu'on juge de-là

de quelle utilité cette Couronne peut êtfe

auPape, qui eft pourtant obligé delà mé-
nager à caufe de Ion Comtat d'Avignon,
enclavé dans les Provinces deceRoyau-
me. Du tems de Charles 1 1. Roy d'Eipa-

gne & de fès prédécefïèurs , les Papes
avoient raifon de s attacher à la France

pour exciter une utile jaloufie entre cette

Couronne & celle d E(pagne , & en
tirer toujours quelque avantage ; parce

que l'Efpagne étant maitreiTe du Mila-
nez, & la France aïant des troupes dans
Cazal & étant en état d'en faire pafe
d autres par les Etats de Savoye , elle

pouvoit toujours ie faire craindre des

B 3 Efpagnols*
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Efpagnols. Aujourd'hui ce n'eft plusde
même , & le Milanez n a plus rien à
craindre , parce que s il arrivoit quel-

que broiiiliene entre ^Empereur ôc le

le Roy de France ^ il eft indubitable

que le Roy de Sardaigne garderoit une
cxa6te neutralité , pour ne pas s^expofer

au fort de fes Ancêtres , qui ont tou-

jours été la victime de leur Alliance a-

vec la France , ou avec la Maifon d^Au-
triche > lorfque ces deux Puilïances ont

été en guerre dans lltalie. Mais di-

ra-t-on , fi la France vouloit prendre le

parti du Pape contre la Mailon d'Au-

triche 5 elle pourroit agir contre celle-

ci ailleurs qu'en Italie. Cela fe peut

,

mais ne s'efî pas qncore vu ; outre que
l'Empereur n'ataduera point le Pape a

force ouverte , ôi s il tente de rentrer

dans la pofïèflion des Droits de 1 Em-
pire fur tant de Provinces qui en ont

fait partie autrefois ^ ce ne fera que peu

à peu & par des voyes indiredtes com-
me celle par laquelle nous voyons l'Em-

pire rentrer dans la joiiiiïance du haut

domaine fur les Etats de la fiiccefïion

de D. Carlos. Concluons donc que la

France ne peut être à préfent d'une

grande utilité au Pape , pour le mettre

à couvert des craintes que peut lui don-

ner l'excès de puiiTance où 1 Empereur

eft
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eft parvenu en Italie depuis 1706.

Refteà examiner quels avantages la

Cour de Rome peut tirer des autres

Souverains dltalie : c'eft-à-direduRoi

de Sardaigne , de la République de Ve-

nifè 3 de celle de Gènes , du Duc de

Modéne , & de llnfant Duc de Tof^

cane & de Parme.

Le Roi de Sardaigne ne prendra point

parti pour le Pape dans fes démêlez

avec l'Empereur , il eft trop voifin du
Milanez; ce feroit expofer le Monferrat

& le Piémont aux Courfes des trou-

pes Allemandes , fans que Sa Maj. Sard,

pui{îè y trouver le moindre avantage ;

auiïi paroit-il par la conduite de la Cour
de Rome envers ce Prince qu'elle ne iè

(bucie pas beaucoup de le ménager. Il

prendroit encore moins fait & caufe

pour la Cour de Rome , contre le Roi
Très-Chrétien : ainfî à tous égards , le

Pape n'en peut tirer , pour ainfi dire ,

aucun fecours.

La République de Veni(ê eft d'un

zox.ii dans le cas du Roi de Sardaigne
par rapport à l'Empereur,& de l'autre,-

ion Politique Sénat a des raifons d'E-

tat de travailler plutôt à l'abailïèment

de la Cour de Rome qu'à fbn accroiC-

fement.

La République de Gènes eft trop

B 4^ voifina'
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voifine du Milanez & elle a trop d'o-
bligations à la Gourde Vienne , pour
oier 3 ou vouloir faire la moindre dé-
marche contraire aux vues de Sa Ma-
jefté Imp. qu^elle n'eft pas en état de
travcrfer.

Le Duc de Modene fait un fi petit

point fur la Carte ^ il a outre cela tant de
|

prétentions fur le Pape que ce feroit le

dernier à s^interelïèr pour la Cour de
Rome; d ailleurs iès intérêts font unis à
ceux de PEmpereur. ^

Relie llnfantDuc :SaPuifïànce naif^

fante n efî: pas encore affermie , outre ce-

la 3 le Pape en a-t-il agi à fbn égard de
manière à le mettre fort dans les in-

térêts de la Cour de Rome? Cependant
il pourroit y être entraîne-^ mais ce ne fe-

roit que pour autant quuniàl'Efpagne,

cette Courone trouveroit quelqu'inté-

rêt à le mettre en mouvement , en fa-

veur de Pape pour faire fbn coup d uti

^re L de ^utre côté.
^

l'Hifioire La fituatlon où fe trouve la Cour de
de fin î^ome me rapeile la penfée d'un srand

33. m 4. Homme , oc qui peut avoir lieu ici. " Si

ie u „ 1 on veut être fîncere , dit Mr. de

'^oTd'e
" Thou ^ 3 il faut convenir que rien

Mr. " ne lui eft pernicieux ( à la Religion
PRE- „ Q^ ^ \^ Cour de Rome ) que les ri-

^,MxiUs. »* chefïès excelîîves& la puifTance exhor-

bitrnre
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yy bicante d'un leul Chef. Ne voit-on pas

" même dans les Monarchies temporel-

»» les, qu'une autorité fans bornes devient

» infuportabie y lorfqu'elle commence à

»* dégénérer ? Le fera-t-elle moins dans
»> l'Eglife 5 qui e(l ia Maifon de Dieu , 6^

" où les fautes par conféquentjfont beau-
*> coup plus daiigereufes ? En un mot

,

M commue je voudrois que dans tout ce

»' qui appartient véritablement à laRe-
»j ligion;, on ne donnât point la moindre
» atteinte à l'autorité Eccleliaftique 3 que
" j honnore & que je refpecte iîncere-

" ment , je fuis perfuadé aufîî qu il

M ieroit de l'intérêt même des Papes
»» qu'on retranchât quelque chofe de cet

»» excès de Puiiîance temporelle qu'ils

» recherchent avec avidité depuis tant

5^ de Siècles. C'eft mon opinion qu'ils

t> n en feroient que plas grands , s'ils

» pouvoient confenrir à devenir plus pç-
" tits. Car enfin quelle eil lutilité de
S' ce fade emharjfinty de ces Titres ar-

»j rogans & de cette pompe orgueilieu-

»» le 5 qui lemble l'emporter fur la Ma-
%> jeflé des Rois ? Cette vaine affe(!^ation

» de grandeur fert-elle à autre chofcs

:
3> qu'à cxpofer la Religion à la maJi-
» fance , à la haine de au mépris , par
M la faute de Tes MiniRres ? Elle qui eil

5* limple^ niodeile ^ ingénue, 6c qiii.u'a

B j bcfoin
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»* befoin que d^elle-même pour s'attirer

»^ le reijp^ecl &la vénération? Sert-elle à
»' autre chofe qu à faîi'e naître en Italie

»> autant de Monftres & de Tyrans ,(a)
5> que de nouveaux Maîtres ; qu à trou-

« bler la Paix publique ^ & qu'à divi-

» ferle Monde Chrétien par la Guerre j

» tandis qu'on laiiTe tranquile l'Enne-

**mi commun du Chriftiani (iTie ? Je le

»î dis à regret^ maisUntérêt de la vé-

9* rite m y force : depuis que les Papes 5,

» au lieu des Clefs , des Prières , & des-

:

«Larmes 5 qui font les feules Armescon-
5> venables au Sacerdoce , ont pris le-'

s* Sceptre , la Thiare & l'Epée , les foins-

»> de la Dignité paftorale ont été né-,'

s», gligez 5 le rtlâchement s'efl glilïe dans .:

*>\â Dilcip4ine , & peu à peu la Cor-

» ruption de la Doébrine a fuivi celle-'

«des Moeurs ; alors on a vu 1 ufage des=-î

s> Conciles interrompu 3 ceft-à-dire >,

» que les Chefs de l'Eglile ^ oubliant-

w leurs engagemens & leurs devoirs à'-j

» l'égard de Dieu ^ n'ont plus penfé qu'à"-

*^ former âçs Traitez & des AUiances

wavecdesliommes, & que ce défbrdrejj

qui-

•( a ) Ces expreffîons font un peu outrées , mai**
«lies font pardonnables, dans cet endroit , au zèle

de Mr. de Thou qui /toit tout rempli de l'horri-

Me Hiftoirt du Pape_Alexandre V î. comme il pa*^-'

â©k jajse qtt'ji .en 4it «jad^iics lignes plus bas.,. „
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qui leur a été funefteà eux-mêmes , «

a caufédesmaux preique irréparables »«

au Chriftianifme. «

C'eft ici le langage d'un Catholique ^

dépoiiillé de tous préjugez
5 je pourrois

en alléguer d autres qui ont parié fiir le

même ton 3 mais le feul de Tuou en vauc

mille. Il ieroit inutile de faire parler

quelque Politique Proteftant , fa Reli-

gion rendroit fufpeôl: avec raifon ce

qu'il pourroit direau ilijet de la Cour"
de Rome.

,

Les fages avis de Mr. de Thounous'^

conduifent naturellement à confidérer

les intérêts du Pape du côté du Ponti-

ficat ; ils font d\me bien plus vafte éten-

due que les précedens puifqu^ils embraf-
Tent l'un& 1 autre Hemifphére. Cen eft :

plus la puifîance temporelle du Pape qui

a lieuici; ce feroit un foible apui : le cré- -

dit & Tautoricé Pontificale ont bien une
autre force.Sans celle-ci que deviendroit
lautorité du Pape ? Jufqu'à préfent ceQ:

l'Ephod 3 c'ell le Pallium qui a défendu
laThiare , & l'a mife à couvert des

moyens peut - être violens , aufquels -

quelques Pxinces auroient pu recourir

pour recouvrer ce qui pafleroit pour
nlurpation en d'autres mains qu'encel-
les d un Pontife.

,

Nous neiommes pjus dans ces Siècles >
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d une foumifîioii aveugle à roiit ce qiiij

venoit de Rome ; autrefois il paroiflbic

qu il n appartenoit tout au plus qu aux

Souverains d examiner ce qui partoit

du Siège : Aujourd hui chacun fe croit |
en droit d examiner; ôc il n'y a pas de |
petit Gentilhomme en Pologne & de

petit Bourgeois en Allemagne jCn Fran- |

ce & en Italie , qui ne prenne connoif-
|

fance des Bulles des Pontifes :, & n^en 1

fallè la critique» Les Foudres du Vati^

can font émoulTées, on ne les craint

plus y les Vénitiens ont apris au refte

des Etats Catholiques - Romains com-
bien elles font peu de mxal & combien
le Ciel vange peu le mépris qu'on en

fait. Il ne refte donc plus au Pontife
.j

que llntrigue, pour conlerver ce refle

d'autorité qu'il a dans les Cours Ca-
tholiques. C'eil à cet égard qu'il peut

tirer de grands fecours des Moines &
des Jeiuites Confefïeurs, Il a encore un
moyen qui ne lui a jamais manqué j.

c efl d'aprocher du Miniflere , dans les

diverfes Cours des perfones ambirieu-

fès y apuyés par les Jefuites & pouiïes

par leur ambition ^ ils parviennent aux
premiers Pofles , où le Pontife fe les

ménage par li promelle de la Pourpre , j
qu'il leur- laiiîe pourtant briguer long-

îems ëc jufquà ce qu'il en ait tiré quel-

ques
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ques fervices réels ; lefquels il feint de

récompenfer en leur envoyant la Ba-

rette , qui les lie à la Cour de Rome,
d'une manière à ne pouvoir plus refu fer

de fe prêter à tout ce qu'elle veut entre-

prendre, pour étendre les bornes de fa

puilîance, L'Hiftoire de France 5c celle

dEfpagne nous fourniilent pluiieurs

preuves^ de ce que j avance , ôc Ton n'a

guéres vu d'Ecciefiaftique à la tête des

Affaires qui ne foit parvenu au Cardina-

lat. Dans les Etats où les Princes coiv
noilîènt les confëquences qui font à

craindre , en remettant le timon entre

les mains des Eccleliafliqties, iePoncife

doit s'attacher au premier Miniflre fe-

culier , en promettant au Père pour quel-

ques uns de les fils cette récompenfe ^

il deiirée & qui coûte (i peu à celui qui

la donne.

Jufqu'à préfènt la Cour de Vienne a

tOLiiours mis une fage & jufte diference

entre les Clefs & la Thiare. Tout ce qui

émane du pouvoir des premières eft Sou-

verainement refpecté par l'Empereur

,

Prince pieux fans bigotifine ; mais il faut

que ce qui part du pouvoir des Clefs fbit

entièrement diflingué de ce qui émane
de celui de la Thiare j& comme les Em-
pereurs n'ont jamais renoncé à leur fu-

perioiité fur le Pape ^ qui de tout tems

a
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s

a tenu ion autorité des Empereurs > dont:

les liberalitez ont formé le Domaine
Temporel de l'Etat Eccieiiaftiqu^; le

Pontife doit ménager la Cour de Vien-

ne plus que toute autre, dans ces tems-

ici furtout
;,
que l'Etat de PEglife fe

trouve environné de tous cotez par ceux

de l'Empereur, qui n'eft pas moins puii^-

fant dans la Lombardie que dans les>^

deux Siciles.. Cette puiiïànce de l'Em- '

pereur eft fortifiée par les Traitez & les

Alliances qui ont. uîivi l'Année 171 2,

Alliances dont les Puiilances Proteftan-

tes font Parties contrariantes , & par

Gonfequent obligées de voler au fecours

de l'Empereur ^ dans tous les cas où les

Etats dltalie, dont ils lui font garans 3

courroient quelque rifque. Cependant
c'ed: à l'égard feulement de l'Empereur

que le Pontife peut agir; M'ixtement ,

.

pour parler ainfi 3 & unir le pouvoir

des Clefs à celui de la Thiare^ en pré--

textant que qui porte la moindre at-

teinte à fes Etats temporels , attaque le

Patrimoine de St. Pierre 5 , Patrimoine -

qu'il prétend être infeparable du pou-

voir des Clefs. Ce qui fert à^apuyerla

îhéfe de ceux qui foutiennent 1^incom-

patibilité de l'autorité Eccleliaftique &•

de la Temporelle dans un même fujet ;

.

d!éfl:^ce,queie5 CatHoliques lavent très-
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bien , & ce qui les a portés lors de la

paix de Weftphalie, à recularifer entiè-

rement les Etats Eccleliaftiques qui dé-

voient refter à des Princes Proteftan s

,

perfuadez que les deux puifTances réu-

nies dans la même perfbnne pourroient

faire plus de mal que de bien. C'eft: ce

que viennent d'éprouver triftement , les

lujets Proteftans de l'Archevêque de

Saltzbourg 3 qu'un Prince feulemenr ié-

Gulier n'eût jamais contraint d'aban-

donner leur Patrie pour aller vivre dans

l'exil 5 des charitez de leurs voifins. Le
Pontife a un intérêt réel à ne pas profti-

tuér ce Pouvoir des Clefs ? contre une

Gour qui ejR: aifez fage pour ne pas met-

tre de Prêtres a la tèze de Tes Confeils 5

puifque le mépris qu'elle feroit des Fou-

dres de l'excommunication 5 aviliroit

encore plus cet a6te de vengeance , qui

n'ed déjà que trop peu refpeébé. D'un
autre côté il n'a pas moins d intérêt à

ne pas attirer dans Tes Ecats les Armées
des Puifïances Protedantes , portées par

leurs Principes à fa deftrudion , ôc qui

quand ils ne feroient aucunes conquêtes

lui cauferoient des pertes irréparables ^

,

dans un Païs où les Efprits font natu-

rellement portez au libertinage en fait

de Religion , où il y a tant de Moines.

de: de Religieufes . qui le foiit contre leur •

Siie,
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gré&qui prolîteroient de roccailon^pour

le débarailèr de l'incommodité du froc.

La Cour de Rome doit le iouvenir

de la levée de Bouclier de Clément XI.

contre l'Empereur Jofèph en 1 7o8 . L'o-

piniatre partialité de ce Pontife en fa-

veur des deux Couronnes lui avoir fait

faire plufieurs démarches contre la Cour
de Vienne qui fut contrainte de s'en

relîentir -, elle voulut faire connoître à

Clément X L & en fa perfonne à tous

ceux qui lui fuccederont que les Empe-
reurs ont des Droits fur lltalie qu'ils

ne font pas valoir uniquement par com-
plaifance pour le St. Siège qu ils pour-

roient réduire à la limple poiîeiîion des

revenus de 1 Archevêché de Rome , fans

commettre la moindre injurdce^car ce ne

feroi-t qu'en reprenant ce qui a été uliir-

pé fur la Couronne Impériale. Clément
X L donna lieu, à la Cour Impériale de
lui montrer un petit échantillon de ces

droits 3 en réclamant ceux qu'elle avait

fur comdcmo , & c eft à cette guerre

qu on doit renvoyer l'époque des pre-

mières prétentions!( a ) déclarées de la

Cour
( A ) C'eO: en ?Aoùt 1708. que rEmpereur fit

iîgnifier au Duc de Parme qu'il eût , en verm
d'un Décret de ia Diète de TEmpire , à fe rendr-e

a Vienne pour recevoir rinvel^iture de. ùs. JEtatç ,,

qu'il avoit prife du Pape , au préjudice du Droit
ïiaturci de FEmpeieiir ^c de l'Empire»
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.

Cour Impériale fur les Duchez de Parme
Ôc de Plaifance , qui ont eu dans la fui-

tej, l'effet dont les Traitez de Londres

rvl& deSeville [QQ 1 ^ feront des mo- ^/7'*
^

/ 1

^'^-' tri 1
(iHfji les

numens éternels , contre ieiquels tous les p-^^^^-yes

Papes à venir protefreront inutilement, v. gg

Cet exemple fuHit pour convaincre les ^ ^
^'

Papes que la Thiare lervira toujours

très-mal l'Ephod ai égard des Empereurs

Ôc que c'efl du pouvoir de celui-ci que
l'autre doit tout attendre, puifque fans

le refped: Se la dévotion de TEmpereur
Charles VI. pour la Ste. Eglife , il n eût

jamais reftitué Comachlv ; ce que prou-

ve afièz la manière , & les conditions

fous lefquelles ce Grand Prince fe dé-

laiifît de cette Place [HH] après que des

Volumes de preuves eurent établi pour

toujours Pinconteftabilité des Droits de

la Maifbn d Eft & dé l Empire , fiir O;-

machîoy ÔC indirectement fur la meilleure

partie du F(??'r^?'f9/V. Aloccafionde cette

levée de Bouclier du St. Père con-

tre 1 Empereur 5 na-t-on pas commencé
auiïi à produire [ 1708. ] des preuves

de l'uiiirpation du beneventin , & du
Comtat d Avignon, enlevez, lun à la

Reine, Jeanne^ par Clément VI. &:

lautre à 1 Empereur Ferd'n^ird , par

Fie II. ? Ne lit-on pas bien entendfe

auiTi que quand 1 Empereur, vou-

droite
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droit 5 il fecoderoit avec droit& raifbn

le joug du Tribut que le Pape exige

pour le Royaume de Naples ? C efl: donc

au Pape à 6, iter de donner la moindre

occafion à la Cour de Vienne de ré-

veiller ces prétentions , ce qui vaudroît

autant que de les faire valoir au préju-

dice du St. Père; Se ce qui pourroit

devenir d un très-fatal exemple , puil^

que d autres Princes imitant la condui-

te de l Empereur pourroient produire

des prétentions & des droits qui ne
fèroient pas moins valables ; car de cet*

te manière , on joiieroit auRoy dépoiiil-

lé y &le Pontife (è trouva'oit réduit dans

les étroites bornes qui renfermoieht l'E-

^ En tatEcclefiaftique (busSt .Silveftre*&fbus

'^-.t tous ces Premiers Papes f qui ne tra-

Ufil "^du vaillerent qu'à mériter le titre de Saints..

V I. siè- Quand à 1 ufage du pouvoir des Clefs,

auquel nous devons revenir, le St. Père

doit être très-circonfpeâ: par rapport

au Clergé Allemand : le Concordat"

Germanique eft une Barrière quil ne

fi-anchiroit pas impunément j & envain

il auroit recours aux fouterrains , dont

le Sr. Siège fe fert depuis plus d'un Siè-

cle pour faper les Libertez Gallicanes ,,

le Clergé Germ.antgue eft (ur Tes gar-

des , & Ion a vu dans diverfes occa-

fionsqu ila peu d'égard aux Brefs d'Eli-

gibilité >^

clct
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jbilitéa ce qui eft une voye ouverte

;ix Papes pour favorifer les Créatures,

!i préjudice des droits des Chapitres.

'ous les progrés que le Pontife peut

lire en Aliernagne Te réduifenî à ga-

ler du tcrr.dn fur les Proteflans -, il

plus d un moyen en main pour y réuC-

r. 1 . Le peu de foin que 1 on prend

ans les Cours d Allemagne de bien

iftruire les jeunes Princes dans la Ré-
gion, & d éloigner d eux des Emiiîài-

ts capables de profiter de la foiblefTe

'e leur âge Se de leur raifbn. Il arri-

e de-là qu un Prince Proteftant em-
frafïe la Religion Romaine par des vues

l'intérêt, d Amourette , ou autres; &
m infèniiblement l'exemple & 1 autori-

\é du Prince entraîne une partie de Tes

lijets: de-là les démêlez en matière de
leligion ; de-là les perfécutions , ou
ordinairement le parti du Prince refte

^e plus fort. Rien n eft plus extraor-

ilinaire que cette indiference des Prin-

:cs Allemans fur ce fujet. Les Maifons

le Saxe 5 Palatine& de Limbourg, nous
en fournillènt plus d une preuve ; & je

puis rapporter ici un trait d'une Lettre

qui fe trouve dans le Receiiil de celles

du Penfionaire de Wit ; » Qiie le Duc
M de Neubourg avoiia qu'il auroit vo-

^j lontiers embraiîe le Proteflantifme ,

mais



44 Les InteretsPresens
3J mais que puifque la Maifon Palatin

" avoir choifi ce parti , il étoit refté Ca
thoiique , afin d être à la tête du Part:

C eft-là à-peu-près la régie en ufage ei

matière de choix de Religion, i. E
principalement lès fidelles ErniHaires

îes Jefuites , qu il lâche adroitemen

dans les lieux où le S'mndtaneum el

établi &c qui ne manquent pas d adreflllf!

pour femer la zizanie , m-ême parmi 1

Proteftans ; dont ils favent toujours tr

rer avantage . au profit de leur Religion

c'eft furquoi les Proteftans ne font pài

adêz fur leurs gardes. On a vu demie
rement Clément X 1 1. fe fervir d un exj

pedient , dont on ne conçoit pas hier

le but. S. S. a expédié une Bulle d Abc
lition en faveur des Proteftans de Saxj

qui embrafïeroient la Religion Cath;

par laquelle ce Pape leur perm.et de gar-

der les biens Ecclefiaftiques dont il;'

pourroient être en poilèlîion. Il paroil

que c eft-là un véritable pas de Clerc:

Si quelque grand Seigneur Saxon avoit

voulu renoncer à la foi de fes Pères . le

Pape pouvoit lui accorder cette diipen-

ie en particulier & même in foro conf-

c'ienîU- ; mais donner publiquement une
telle Bulle ; & par cette démarche pu-

blique faire connoître aux Etats de Saxe

qu on le mêle à Rome de leurs aftiires

domelti-

m

m
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lomefHques ;, n eft-ce pas leur donner

ieu de craindre que les Reverfales du
^oi Augufte 5 par rapport au Prince

loïal Se Electoral , ne foient pas trop'

idélement exécutées dans la fuite? N'eft-

:e pas faire fentir aux Saxons que les

[éfuitesne fè borneroient pas à la Con-
/evCion du Prince , fi S. A. R. ôc EL
/ouloit jamais permettre que la Société

,

kayée par la Cour de Rome , attentât à

:d Liberté , où à la Religion de cette

Mition? Le Chapeau de Cardinal que

[c P. Salerno Jéfùite a méritée en ca-

ihéchifant ce Prince , feroit un puiilant

fguillon pour tous Tes Confrères.

L'autorité Ipirituelle du Pape n'efl

î^ueres plus re(pe6lée en Italie. On fuit

fur cet Article , la Coutume des Veni-

:iens ; le fçavant Se intrépide Fra Paolo

Scarpi les a guéris des frayeurs que leur

infpiroit encore un reftefde préjugé au

3ruit d'une excommunication. Les Gé-
nois , les Napolitains ne s'en effrayent

:,uéres davantage. Se la conduite ferme

de la Cour de Turin doit convaincre le

Sr. Père que les Foudres du Vatican

n'empêcheront ni les Minières , ni les

S'i jets 5 ni les Ecclefiaftiques dépendans

ti ? S. M. Sard. d'obéir à les OrdreSjmême
dnis Tes démêlez avec le St. Siège, Tout
cequis'cft pailé entre quatre Papes& le

Roi
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Roi de Portugal régnant , eil une preu-

ve de la manière dont on penfefur ce iu-

jet dans ce Pais dlnquiiltion. Enfin d(

tous les Etats Catholiques , il ne refit

que l'Efpagne & la Pologne , contre lef

quelles il n'y a point apparence qu'aucur

Pape voulut faire quelqu'elîai de fbr

pouvoir des Clefs. On y refpedte fort &
la perfonne Se les ordres du Pontife

mais c'eft jufqu'à la menace , car s'il en

venoit là , peut-être y a-t-il peu d'Eta

où il rencontrât moins de loumiiîion

L'expérience doit donc convaincre 1er

Pontifes que comme dans la revolutior.

des Siècles touteft fujet à différentes vi

cifïîtudes 5 ils ne doivent pas s'étonnei

d'en voir une Ci étrange dans Paveugl(

foumifïion avec laquelle on reipedoii

autrefois leurs ordres , Se l'on prétoit le

col au joug qu'ils vouloient impofer ; i

faut que prudemment ils fe faiïent au

tems 5 qu'ils ne lancent, que dis-je;

qu'ils ne menacent de leur Foudre qu'a-

vec beaucoup de circonfpeclion , ou

pour mieux dire jamais.

Refte à examiner les prétentions du

St. Siège 5 elles font en grand nombre

,

maison doit en faire deuxClaflès ; cel-

les qui n'ont d'autre fondement que l'u-

furpation ou l'adreflè , Sc celles qui font

fondées ou le paroiilent. De ce dernier

genre
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genre font les prétentions que forme le

St. Siège fur pluiieurs Royaumes de l'Eu-

rope , ÔCmême de VA frique Se de TAiîe,

&qui ne font fondées que fur les maxi-

mes de quelques Papes qui ont travaillé

par toutes fortes de voyes à l^agrandifïè-

ment du pouvoir temporel des Chefs de

TEglife : Ils ne manquoient aucune oc-

cafion de difpofer des Etats vacans , ou
prêts à vaquer , en faveur de ceux qui

€n feroient la conquête 3 à qui ils en don-

noient Pinveftiture , & par confequent

s'attribuoient des droits fur ces Etats.

C'ell: fur cette adroite pratique qu'eil:

fondé le droit que le St. Siège prétend

avoir fur les Royaumes de Hongrie

,

d'Efpagne , de Naples& S cile , deBo-

hême 5 d^Angleterre , de France , de Po-

logne Sec. enfin (ur prefque tous les

Royaumes delà Terre. Il faut pourtant

raporter les Titres de ces Prétentions.

LeRhàQG^ïz^oChef àcsHur/s y dans ^"^J*

la Pannonie à laquelle ils ont donné le
''"^'^'^'

nom de Hongrie , ayant embrafle la Re-
ligion Chrétienne avoit époufé la Sœur
de TEmpereur Henri II. On prétend à

Rome que le Pape l'ayant fait baptiier

par Aftrice Evêque de Gran , il lui en-

voya une Couronne ÔC un Etendart

avec les Armes que portent encore les

Rois de Hongrie , 6c qu'en reconnnoif-

fance^
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ce 5 ce Prince qui prit au Batême le nom
û'Eùerme , mit ion Royaume fous la

protection du Sz» Siège ;, & ne le tint

du Pape que comme un Fief de PEglife.

C^eft le fentiment de Bonjinlm j & le Pape

Grégoire Vil. y a donné lieu dans la Let*-

tre a Geho y rapportée par Baroniusj

mais on répond à cette prétention , qu'a-

vant que le Pape Pétablillè, il faudroit

qu'il établit de quel droit il conferoit &
la Couronne & le Royaume à Etienne :

quel droit avoit le St. Siège fur la Hon-
grie 5 avant cet A6be , pour en difpojLer

comme de fon bien ?

i>oio?nJ!
L^ P^P^ prétend que la Pologne relè-

ve du St Siège; Cafimir ayant reçu la

Couronne des mains de Benoît IX. qui

lui permit de fortir du Cloître ;, & le

dilpenfa de Tes Vœux. Ce Prince , en re-

connoiflance de cette faveur , s'engagea

dit-on 3 avec la Noble(ïè & le Clereé

de Pologne à payer un tribut annuel pour

Pentretien d'une Lampe qui devoit tou-

jours brûler dans PEglifè de St. Pierre.

Ce titre reçoit un nouveau poids par

PAbfolution que le Pape accorda à Bo-
leflas qui avoit été excommunié & dé-

poiiillé de la Couronne pour avoir tué

PEvêque de Cracovie au pied de l'Au-

tel. Ce Prince reçût à cette occafion &:

la Couronne & fon Royaume de l'In-

dulgent
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dulgent Pontife^fi l'on en cïo'it Cramer^

Gaguîn &c Bed^^mann. Enfin Ladijlas fur-

nommé Loctic , reçut la Couronne du
Pape Jean , en reconnoiilant que fon

Trône relevoit du St. Siège y Se promet-

tant de payer un tribut annuel de tant

par tête de chacun de Tes Sujets. Fid.

Crantz. de Conrîng,

Le Pontife prétend que la France re- Sur u
levé de lui,& fonde cette prétention fur f'"'*"'*''

ce que le KoyClovIs envoya , dit-on , au
Pape Hormi fdas une Monnoye d'or : fur

ce que Charlemagne promit pour lui ik.

Ces SuccefTèurs de payer au St. Siège

tous les ans un Bejans d'or j fur ce que
Grégoire VIII. exigea de la France une
Contribution d'un Denier par Famille,

qu'on nomma le Denier de St, Pierre.

Boniface VIII. voulut faire valoir ces

prétentions ^& c'eft à lui que les Rois de
France renvoycnt le Pontife quand il

veut les mettre fur le tapis ; il n'eft pas
necellaire derapporter ici comment Phi-

lippe le Bel en agit avec le Pontife,& le

Sclat mxxlma tua Fatuitas nos in tempora-

llbus neminl fuheffe , n'elt ignoré de per-

fbnne. Louis XÎI. ne fut pas plus fou-

rnis à Jules II. & l'année 1(^82. a im-
mortahfé les fcntimens du Roy & de la

Nation au fujet de cette prétendue féo-

dalité de la Couronne de France,

Tome L C Le



j-o Les In terets Près ens
èur u Le Droîr de Sa Sainteté fur la Bohême

ÊPhsme. j^vfi; p;is mieux fondé. On en lit le Titre

dans la Bibliothèque du Vatican lelon'

Steuchus L. 2. c. 1 04. Il confifte en ceci,

que le Pape Nicolas ayant conféré la di-

gnité Royale au Duc Spîccîonîenus^celui-

ci s'étoit obligé envers le St. Siège à une
reconnoifTance de 100. marcs d^argent

par an. Les Boliemes répondent à ce

prétendu fait que ce Splcciomenus n'eft

feulement pasconnu dans la lifle de leurs

Souverains y & que c'eft PEm.pereur

Henri IV. qui conféra le titre de Roy à

Uratiilas en îo86. que l'Empereur Fré-

déric premier le rendit à UratiAas 1 1.

ce que TEmpereur Philippe confirma à

Prhmpîs.

Sur U Les prétentions du St. Siège fur les

'(grande Royaumes de la Grande Bretagne , de
Eretfi' Dannemarck , de Suéde , de Norwese
"bânne- poutroient peut-être fè trouver mieux
narck^jA fondées que les précédentes^ vu lefana-

%lCve^'*' tifme des Princes jufques aufquels on les

l^' fait remonter : mais les révolutions arri-

vées dans ces Etats depuis Luther & Cal-

vin 5 ont donné lieu à une prefcription^

dont il n'y a pas apparence que la Cour
de Rome puifïe fe relever, fut-ce même
en publiant des Bulles d'abolition y tel-

les que celle que Clément XII. a publié

cette année en faveur des Saxons qui ie
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convertiront à la Religion Catholique.

On peut mettre dans la même claflè les

prétentions du St. Siège fur le Royaume
de Jerufalem , fondées fur ce que Fre- Sur Us

deric IL Roy de Naples & de Sicile unit ^'"««»»*^

laCouronne de Jerufalem à ces deux au - flum.

très, ôc par la règle quod accejforîum fe-

qudtuY fmrm principale , le Pontife a

prétendu que ce Royaume devoit rele-

ver de lui ainfî que les deux autres. Il

faut encore ajouter à ces prétentions cel-

les que le St. Siège forme iur la Rufîie, Sur /*

en vertu d'une foumiffion faite à un Pa- '^"J?'''

pe Grégoire , par le fils d'un Demetrius

Roy de RuiTie, du vivant de fon Père, à

qui ce Pape écrivit un Bref raporté (a)

par SteuthîîsL. i. c. 97. mais les Ruflès

renverlent ce fondement d'une préten-

tion fi extraordinaire, i . En démontrant

qu'il ,

( a ) DileSlis fillis Démet rio Régi Rujforum , & Ré-
gine JJxori ejus faltueni & Apojloiicam Benedi^ionem,

Filius Vefler limina Al^ofloiomm -vijîtitmrus ad nos

venit , (& > c^uoà regnum illud dono S- Pétri per manus
noflrcis velit ohtinere , eidetn B- Petro Apojholoi débita

fidelitate exhihita , devotis precibus pofiulffvit : indu-

hitAnter ajferens-, ill-im futim petirionem noft-ro coiiCen-

fii rtttxm fore & flabilcni-, ft A^oflolicz Fidei gra-tiâ ^
r.iunimine donarettir Cujus petitionibus , cjuia judA
videbdntur , tum ex nnjf-ro confinju} tum ex doncttio7ie

prxfèntis, tandem ajfen/tim l>rabitimt'..s, (^ regrii nojlri

^ubernacula ex purte B. Perri tradidimus , ea, 'videlicet

uitentione Charitatis j ut B. Petrus -vos (^ Regnum

-icfirum fna apnd Denm inteneffione dcffendat.

Cl
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qu^il iVy eut point de Czar enRufïie.de-

puis 1 07 3 . jurqu'en 1 088. qui eiï le tems
que liegea Grégoire VIL&; qu^ainfi cet- -

teHiiloire efl: mal inventée. 2. Que les

Souverains de la Rullie ont porté le titre

deDtic ou de Grand Duc y]u.fq\ïk Bafile

qui regnoit en 15 14. & qui prit le pre-

mier le titre à'Autocïittor , que les autres

Souverains ne lui donnèrent pas , le trai-

tant toujours de Duc. 3 . Enfin que quand
mêmePHiftoire feroit véritable t^-c placée

dans Ibn tems , la prétention n'en fe-

roit pas mieux fondée , puifqu'un fils de
Demetrius ne pouvoit s du vivant de
fbn Père , foumettre les Etats au Pontife,

ni recevoir de les mains ce qui ne lui

appartenoit en aucune manière.

Sur U C^eft encore au tems de Grégoire VIL
Daimdtie que le St. Siège rapporte fa prétention

^^°'^'
iur leRoyaume deDalmatie & de Croa-

tie 5 ibutenant que Demetrius Duc de

ces deux Etats les mit fous la protedion

de Grégoire qui lui donna le titre de

Roy à condition qu'il payeroit un tribut

annuel au St. Siège. •
*

^

Les Vénitiens & les Rois de Bohême
opolent à cette preuve i .Que jamais ce

Demetrius n'a pofîedé ces deux Etats en

entier. 2. Que ces Etats ont toujours été

du Domaine des Empereurs Grecs , de

qui lesDucsdeVenifè tenoient laDal-

. matic

tie.
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matie ôc la Croatie dès l'an 9^^. & par

conféquent avant Demetrius. 3. Que
D.emetrius , mourant fans Enfans, laif-

fa par Ton Teftament ce qu'il polFe-

<loit dans ces deux Provinces , à fa

Femme Gheife qui tranfporca fes droits

à Ton Frère Ladiflas Pvoy de Hongrie,

fans faire mention d'aucune dépendan-

ce du St. Siège, 4. Enfin on demande

de combien étoit ce Tribut , 8c com-

bien d'années de fuite Grégoire l'a re-

çu? Mais on n'a pu répondre à cette

queftion jufqu'à préfent.

Nous finirons cette lide des préten- sur rzf
rions de la première claiïè par celles du /'«j»^-

St. Siège fur 1 Efpagne. Elles tirent auiTî

leur origine du Règne d^ Grégoire VU.
qui paroit n'avoir laiiTé pafïer aucune

occafion d'ajouter de nouveaux fleurons

à la Thiare d'alors qui n'étoit qu*un iim-

ple Bonîiet entouré d'une Couronne,
dont Boniface VIII. fit une double

Couronne & Jean XXÎI I. une triple
;

peur -être auili les Succeileurs de Gré-
goire ont-ils pris occafion de (on ca^

ractere altier& entreprenant pour met-
tre fur fon compte tant de prétentions

qui n'ont d'autre fondement que le dé-
jir qu'elles foient réelles. Qiioiqu'il en
foit le St. Siège prétend que leRoTin-
.n-.£ d'Efpagne , c'eil-à-dire de Caili'ce

C 5 ôc
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&c de Léon eflde fa dépendance , relevé

de lai & lui doit payer un certain cens»

qui lui avoit été impofë dès-avant que
les Maures s'emparaiîènt de ces Etats»

Oeil ce qui paroit par un Bref de Gré-
goire Vîi. au Roi & aux Grands d'Ef-

pagne, rapporté par Steuchus (a). Mais
les Efpagnols ne déférèrent point à ce

BrcfjcC répondirent que il quelques an-
ciens Rois comme Rscarede ^ ont en-

voyé des prélens à Rome , on ne peut

les faire palïèr pour un Tribut , mais
uniquement pour les PIa Dona , ain(î

-que

fa) Regikis ^ Prtncîpibvis HifpcinÎA. Vos Scitis^
i

Cè^'c. Notum fieri "vobis volumus, quod nobis quidem tar\

sere non efi liberum , vobis autem ad pritfentefn <^fn- !

turii^n gloriam valde nece(fa,ritim > videlicet Regnum
Hifpinnidi ex antiquis Con/f-itutionibus B. Petro & Stx.

Rom. EccL in jus ^ir proprietateîn trxditHm elfe, ^luod

nimirum haFte-nus &prtx,tsritoru,m ipforum incommodai

& antecejfomm noflrormn tacuit negligentia j na.m>
.

fojlquii'ïi' Regnnrn illud à Sarracenis perva/um ejh, fev
vitiiim qnjd B. Petro inde Jolebat fieri, propter infide-

litAtem eorufn , :^ tyrunnidein detentum ab ufu nofirs-

rum tût annij interceptum ejf-, pariter etîci'tn rerum &'
Troprietatis me:-noriâ delabi cepit. Venim quia, divint^

Clementia, csncsjfa, -vobis in hofies illos , femperque con->

cedendo , terram in mcinus 'vsflrcis trcididit , lUterius

vos caufA'm hcinc ignorare noluimus > ne quod Jupernns

arbiter j tegum ac jitjritiàt, Conditor de recuperAndu- fup
titia. ^ honore Sti Pétri j ejnfqtie StA & Apoflolica

Sedis gloria, noflrs, hH?nilitati ad bene merendum contu^

lit j nobis aut -vobis ex taciturnitate in negligentiiC

Culpa^ny aut -vobis ex ignorantia
(
quod abjit ) ad de-'

trimentum propojttm, & drvinitus ohldtA retributiani^

ébvema? &c.
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que les nomme St. Grégoire , qui n'oiir

pour but que d'obtenir la proteâion.

des Saints ponr la profperité de l'Etar,

Ils ajoutèrent que le St. Siège avoit jui-

ques-là ii peu prétendu aucun domaine
iur PEfpagne que l'Empereur Henri IL

s'étant plaint en i oç f. au Pape Viàor IL
de ce que Ferdwand Roi de Caftille &
àc Léon prenoit le Titre d'Empereur ,

&C tranchoit du Souverain dans Tes E-
tats 3 le Pape après avoir examiné les

Retroafta prit le parti de l'Empereur con-

tre le Roy qu'il engagea à renoncer à

ce nouveau titre ; ce que certainemcnc

ce Pontife n'eût pas fait s'il eût eu quel-

que droit en Efpagne , puifqu'il lui au--

roit été plus glorieux d'avoir un Empe-
reur qu'un Roy pour ibnVaflal,

Dans la féconde Clailè des Prcten-

rions du St. Siège nous mertroi^s celles

iur le Portugal , fur Vyîri'iiïrGU , fur la

Sarda'îgne , fur Naples 5c S'elle , fur Pitr-

me & PLiifance y la Polafine de Rjv'.go^

fur làTofcduc yÇiu Borgo Siin Si^polcrO)

fur Cdjîro ôc RoncigHone.

Le St. Siège prétend que le Porru- <^«' /?

gai eil un Fief de la dépendance depuis
^'"'^''>5«*'

que yllfonjc ou H'ihlefonfe Duc de Por-
tugal rendit cet Etat tributaire ô.qs Pa-
pes Eugène , & yilexandre î l L dont il

reçut le titre de Roy^, ea leur promet-

C 4 tanc
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3MârU^ tant;, dit-on, (§) pour lui & fes Suc-

Teii'Hifi,
celîèurs de payer un Tribut annuel de

d'Efp. 4. onces d'Or. Ce Titre eft confirmé ,,

Roder, de jit-on cncorc, par pluiieurs Ades , corn-

^. ^, 6. me î. Par le Teitament de yîljonje îî.

Bdiuz,. in dont ce Prince demanda la Confirma-
MijceiL j.-Qj^ ^^ g^^ Siéee . qu'il chargea de Ton

/. 2. f . exécution , i . Par la démarche de Sancne
ïco. a- n. qui ayant donné Favila , dans les

Io-^-.;V;^.
Algarbes^à l'ordre de St. Jacques 3 fit

d. L p, confirmer cette donation par le Pape ;

184 oh
^ ^ p^j. |g pi-emier Teftament de Sanche

icdipioiTi^ il. ou !i recommanda Ion Royaume &:

;v^/fo«. fes cnfans au St. Siège; 4. Par le Tefta-

ment d'Alfonfe ÏII. qui y nomme le

Pape Seigneur de fa Vie & de fa Con-
fcience , en lui recommandant la Con-
firmation& Pexecution de ceTeftamcnt

.

Toutes ces preuves ne relient pas fans |
réponfe de la part des Portugais, i . lis

" nient formellement la premierejôc prou-

vent que Alfonfe Comte de Portugal,,

ayant défait les Maures le 25. Juillet

1 1 37. fut proclamé & reconnu Roy par

fbn Armée , & que tout au plus le Pa-

pe Alexandre Ilî. aura confirmé cette

dignité : fans qu^on Pen ait prié, fi le

Bref, que rapporte fur ce fujet Em. de

Faria , n^eft pas fait après coup ; ils

ajoutent que file Pape en donnant cette

Confirmation a exigé un cens ou tribut,

cela
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cela n'emporte aucune obligation, & ne

peut être que la preuve de la dévotion

du Prince j outre que Mariana doute

que cette redevance ait jamais étépayée>

z. (}ne les autres preuves n^établiiient

autre chofe qu une féodalité fpirituelle,

qui n'oblige le Vaflàl de cette efpece-

qu'à une obéïfïance fpirituelle , comme
le St. Siège ne lui accorde de Ton côté

qu'une protection fpirituelle , c'eil-à-

àiïe:,gratias& Bénéficia Eeclefiajhca quod

Kegum ejfe filent y commQ s'en exprime

Caram, Lobl^vvitz.. Mr. de Thon qui

a examiné cette prétention du Pape,

s'en exprime ainfi ( ^ ) ; Memora^jiU ad ^,
^''^-

Oricbiam concerto contra quinque Reges
\^^i,

M^uros^qiiosviclt^iprdllo rexfalutatus efiy

& oào pofi annisUllffiponam Gallorum &
Angkrmn oplhus fubnlxus ceplt :> totam-»

que adeo Portugalirm, quant iate, hodie

patet 3 de Sarracenis recepit ^ & îmmant
jiigo exemptam contra eorum potentUm
mun'ivlt'^ ac deinum ah Eugenlo 1 Il.ftve

Alexandro III. Regtoriim Inftgnlum ^

quA vhtute meruerat , & exercltu tra^

dente adeptus fuerat y confirmationeîn, ad

mijorem d'ignltatem accepit , addhâ con-^

ditione , ficuti Rom£ ja^atur , ur quotan-

nls a PorrugalU Reglbtts dtu Auri lîbrji

Ecclefî(t R, loco Tribut! penderentur \ nani

de earum exaâ;ione hadenus nulla auc

C 5 hominum

'^
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hominum memoriae aut obiignacarum

Tabulariim fidc conditir;, ut StepJh Cari-

hajus jcnpjit. Ce paiîage eft décilif.

Ce que le même Auteur dit de la

Révolution qui fuivit la mort du Roi
Sebaftien , prouve que Grégoire X I ï î.

qui régnoit alors doutoit beaucoup lui

même de les droits ^ puifqu^il n^auroit

pas iaiiîe palîèr la première occafion

qui s'étoit préfentée , de la Vacance de

ce Trône y pour conflater fà dépendan-

ce du St. Siège. Les Portugais lui en-

$ L'v.jo.. voyerent un Ambaffadeur § opem a Spi^
«'d'Arm.

yifn^iji Pontifias giadJo hnploraîurus,[ed

Gregrlus îniîl ac priiâemî anhno [enexy

quanquam <^grè ferret , ut occafion: :ant£

deeffir & non ^utorkatem Ponûfidam îdî

negoilo 'nterponeret y îamen y pertentâta

fzplîts Phiiipp' voluntaîe ^ cmn eum ad.

omnia fua monJta ohfurdut'^e cer?ieret^verU

tuSyfifrrri jîpoftolkl ac^em ïntempefilz'-è-

âiftrlngeret y ne ea contra tantam Fbllippl

Potenvamlrrho conatu bebefiseretjfe ex-*

cufavîty& 'nfirm'tatJs fuct confcius cum

amh'guo refponfo Legatum dlnpfit.

^ ReU- Le Pape a une autre prétention fur le

tion deU Portugal 3 qu'il a fort à cœur & dont

tZmai. il nV^ point d'apparence quil fedéfifler

» Car Paifaire , dit PAuteur ^ dont

w nous tirons ceci ^ éft de la dernière

n importance à Rome , puifqu'il s'agit
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» d'argent. Le Pvoy D. Pedre II. a di-
-^'S.fiL

» verfes fois jugé à propos de haufTer la tU-c L
" valeur de la monnoye j cnfbrre que les ^ sii-.

" mêmes elpeces font comptées le tiers

" plus qu''elles n'étoient au commence-
»» ment de ce Régne. Or fa Sainteté croit

w qu'il eft raifonnable que les femmes
»» payables à fes Banquiers à Liibonne,,

» loient augmentées en la même pro-
» portion : mais les Minières de cette

» Cour font d*un autre fentimenr , ôc

» femblent être réfolus à n'être jamais
»» convaijicus de leur erreur , quoique
» les Nonces aient travaillé durant:

» quelques années à les détromper. Le
>i Cardinal Cornaro étant fur foii dé-
»' part y prefla fort l'affaire , mais eu
» vain : iî les lailTa aulTî opiniâtres fin:

M ce fujet qu'il les avoit trouvez ; & il

s> ne paroît point qu'ils veuillent con~

»> cevoir d'autres idées que celles - ci i

» QiTe la même elpece qui ne pafloic

" auparavant que pour deux teftons ^

»* en vaut maintenant trois , dans les

w payemens faits à fa Sainteté : Or com-.

" me il n'y a point apparence que' la

»» Cour de Rome puiile être ailémenç
w portée à fe défifter d'une prétention

M dç la nature de celle - ci ; elle lera

»» toujours une pomme dç difçorde entre

w ks. dçux Co-Urs,. •
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L*Arragon relevé aalli du Saint Siège;

& cette prétention eil fondée fur ces

preuves , i , Que le Roi Ramlre en rece-

vant du Pape dans le XL fiécle la digni-

té Royale loumit fon Royaume au St.

Siège 5& s'engagea & Tes fuccefleurs à

payer une reconnoiiîance ou tribut an-

s«r l'A- nuel ^ 2. Que leRoy Pierre II . alla à Ro-

'TZ'.-.. î^e eî^ ixo8. recevoir la Couronne du
Ad ann. Pape hinoccnî IIL &qu'a cette occalion'

Ï063. & \q Pnnce s'engagea à payer le tribut

i.çTy. d'une Once d'or 7 3. Que le Pape ayant

fxsr.Hifp. excommunié Pierre I i i. Roi d'Aragon

X
^^^"'* à caufe des Vêpres Siciliennes & mis

pa^.ôso. ion Royaume a i mterdit jCn avoit en-
Baronius fQ^j-g invelli Ourles de Fdois ^ fils de

îi««i' Philippe IIL Roi de France tO^^e Jac-

t SuritA ques fils de Pierre ÏÎI. ne nia point que
ad Aïin Q]x^x\ts eût aquis un droit fur l'Aragon

j^.
° par l'invefïiture du Pape, puifqu'en coii-

venant d'un accomm.odement avec ce

Prince il exigea de lui une renonciation

à cette donation , & que le Pape même
la calTa , mais en exigeant un tribut

de l'Arragonde 30, Onces d'or par an
5 MAriA- ^ \q payement des arrérages. (§)4.Qii'a-

lî iu& P^^^ ^^ mon du Roi Martin , il fe pré-

17. Surt' fenta tant de prétendans que le Pape Be-
taadann. j^^jj. ^jj^ interpofa fon autorité pour

^jôi
°

faire rem.ettre la décifion de la fuccef-

fion entre les mains d'Arbitres qui dé-

cidèrent
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cîderent en faveur de Ferdinand Infant

de Caftille^enforre que le Pape confir-

ma cette deciiion. ^ ^^^ ^^
Quelque aparence de droit qa'ayent m 4. /«-

ces Preuves , les Arasonois les rejettent ^-^'^^g-

oc dilent que li Innocent 1 1 L-3l cowvon- ««.is^s.

né le Roi Pierre , c'eft en qualité d'Eve- MayIaha

que 3 & non comme JJomima D'rectus, ^'^-
^°*

& que quant à la redevance promife, les

Etats d'Aragon non-feulement n y ont

point confenti , mais même Pont for-
.^^

mellement defaprouvée t '•> Ql^e quand l^
^!"

Jacques fils de Pierre voulut fe faire cou- iL:h.z i .

ronner , le Pape exigea qu'avant la Cé-
rémonie il payât la Redevance promife

par fon Père , ce que ce Prince refufa

^z aima mieux n'être pas couronné ;en-

fnPierrellI. ne reçut la Couronne qu'en

proteftant qu'il ne la recevoit pointcom-
me Vafïal du St. Siège , les Etats de Ton

Royaume ayant défaproiivé tout ce que

Tes Ancêtres avoient pu frire de contrai- /

rej enfin ils foûtiennent que ii le fils de
Pierre ÎII. a demandé l'abolition de l'in-

veHiture, cette dem.ande n'emporte pas

qu'il jugeât que cette inveiliture fondoir

quelque droit à fon préjudice, mais qu'il

ne requit cqzzq abolition que pour ôter

tout fujet de nouvelle broiiiJlerie , &:

rencre par Ct moyen fon accommode-
ment plus fur (Se plus complet. Qiiant à
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la quarnéme Preuve on laifle juger à tout

le monde fi un tel aâ:e de la part d'un

Médiateur lui a jamais acquis quel-

que droit fur les biens de ceux qu'il

reconcilie , ou dont il décide le pro-

cès?

^^J
.^^ La prétention du Sî, Siège fur llile

a,,e7^ & Royaume de Sardaigne eft fondée

fur une donation que Cuarlemagne en
§ Earo- fitàl^Eglife

( §) jmais outre qu'alors les

îl! m- Saraiins en étoient les maîtres , &: que
nrJ. ad Charlemagne avoit mauvaife gr.-.ce de
^'-•^073. donner ce qui n^étoit pas à lui jcet Em-

pereur ne pouvoit faire cette donation

lans la claufe Saljj jure ImperlL Outre
cela jamais le Pape n'a été en poileffion

de œue lile , qu'il a pourtant donnée^

dit-il^aux Rois d'Arragon ; m.ais ces for-

tesdedonati nsdechoîcsqu'onnepoA
fcdepas , paroillènt ridicules au delà de
tout ce qu'on peut imaginer , c'eft ce

qui a fait dire que c eroit moins un don,
qu'une permiiîion de s'en emparer fi l'on

pouvoit : cet Ade peut -il fonder un
droit ? Audi la Maifon Royale de Savoye
polfede-t-eile aujourd'hui la Sardaigne

à titre de Royaume Hércdicaire & in-

dépendant 5& le Pape même a reconnu
Sa Majeilé de Sardaigne en cette qua-

$itK le.
il»-"*

Mo^^mms: Lès droits duSt ».Siége fur les Royau-
3iïies
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mes deNaples & de Sicile ne font point de N:t!?(e^

difputez à préfentjla Haqiienée èk une ^ '^'"*^*

Cedule de 6000. Ducacs préfentées tous

les ans au Pa^e la Veille de la Fête de S,

' Pierre ôc de S. Paul , eft une preuve in-

conteflable que la féodalité, au moins^
du Royaume de Naples eH avouée par

ceux mêmes qui poilèdent cet Etat. Mais
on fait que les Droits de l'Empire ne
fbuffrent point de Prelcription , &
1 on n'ignore pas qu'il en forme d'af-

fèz bien fondez fur les deux Siciles»

C'eft un point d'Hiftoire qui n'eft point

obfcur , éc que toute la bile du Cardinal

Baronius n'a pu embrouiller dans Con fa-

meux Traité de Monarchia Sic'Um, En^
fin nous avons vu de nos jours {a) la

Cour de Vienne menacer celle de Kome
de réveiller les prétentions de l'Emp. far

les deux Siciles, menace qui ne contribua

pas peu à modérer l'ardeur guerrière du
Pontife,

Il paroît inutile de rapporter ici les ^"^^
f'"'"

preuves que le Saint Siège allègue pour pui^xa.

fond% ^es prétentions fur le Fiefde Par- ce.

me & Plaifmce; paifque la diipuce eil

décidée par le Tribunal de l'Empire &c

par le confenternent unanime des princi-

pales Pjiiïànces de l'Europe. [V..Tomo
I.

(a) En 1708. penchant hCamp.Tjne de l'Araiéç

du Pa^e Ck.uçivc X I. da,as k rerxaroi>'>
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î.pag. 151.& fiiiv.] mais fur tout par

i'invefliture réelle donnée par TEmpe-
reurà llnfant Dom Carlos en exécution

des Traitez. Ainii le St. Siège peut comp^
ter 5 comme perdu , le droit qu^il pré-

tendoit avoir fur ces Etats , dont l'Em-

pire vient d'être remis en pofleilion. Il

n'eii: refté au St. Siège que le foible Sc

fouvent inutile fecours de la Protefla-

tion.

s-^r u II en efl: de même des Prétentions du
Tnjiane.

ç^^-^y^^ Siège fur [a Tofcane ^ le procès a

été décidé en faveur de l'Empereur &
de l'Empire , dont l'Infant Don Carlos

a reçu l'inveftiture éventuelle de cet

Etat.

Sur Bor- Cependant il refte au Saint Siège de

fepoiTro.
j-'^^^^' prétentions fur B^rgo S. S^poUro,

Cette Ville qui a fait partie .du Duché
èfUrbii: ^ a été engagée aux Florentins

par le Pape £'^/^^;?i' IV. Grand Duc ; de-

puis ce tems-là les fucceifeurs de ce

Pontife ont inutilement voulu la reti-

rer; on a éludé toutes leurs ofïl-es ^ 5c

le CommilTaire de la Chambre Apof-
tolique a foin tous les ans y la Veil-

le de faint Pierre & de Saint Paul , de

renouveller fa Proteflation contre le

refus des Florentins de reiliruer cette

Ville.

L^ Folefwe ds Rovlgo efl une; petite

Province
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Province de la République de Venife, ^"ll'*

depuis le commencement au XV i. bie- ^^ '^oW.

cle,que les Vénitiens l'enlevèrent à Al- go-

fonfe I. Duc de Ferrare , & qui leur ra-

porte 1 40. mille Ducats par an.^LePa- "^ ^'"^-

pe Clément VIÏÎ. ayant rciirii le Duché J'^Vf^i-

de Ferrare aux autres Domaines du faint tiens.

Siège 5 après la mort duDuc Alfonfe IL

en 1 5c)7.prétendit des Vénitiens larefti-

tution de {2. Polefme de Rovl-o ^ comme
faifant partie de ce Fief du faint Siège,

mais les Vénitiens qui l'avoient acquis

par le droit des Armes laiiîerent préten-

dre le PapCjôc refterent dans la polïeflion

deleurconquête^quiatoujours été depuis

ce tems-là un fujet de conteftation Se

de querelle entre les deux Souverains. ^"'' /',

Refte à parler du Duché de Ca(iro & ç^pl^
RoncJglione , qui apartient à la Succef- Ronà-

fîon de Parme , & fur lequel le Pape ^^

prétend avoir des droits pui (qu'il le gar-

de& ne paroît point difpofé à le rendre.

I..e Cardinal y^/exa?uir^ Famé Ce étant

monté fur le faint Siège, prit leNom de
Piitvm &: penfant d'abord à Pélevation

de fa Famille , donna à fon fils Pierre-

Lot-Us Farncfe les Duchez de Caftro ( a )

- c\-

{ <t) Le Duché de Cctfiro & le Comté de Rond-
fflicnc , formeni: un petit Etat fur la côte de la

Mer de Tofcane , entre le Patrimoine de S, Piexre,

ie Sicnyis ôc Orvictte.

Itone.
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&c de Camer:no {h) ce Pontife retira

depuis celui de Camenno en la place

<iuquel il donna à Pierre -Louis , le Du-
ché de Parme & Plaifance. Depuis ce

rems-là Ca;h3 a été polïedé par les Ducs
deParmejuiqu en 1641. que le Pape Ur-
bain VIIL l'enleva de vive force au
Duc Odoar.i , tous des prétextes frivo-

les.Certe invadon donna lieu à une guer-

re qui manqua de cauier un incendie

général dans lltalie& qui fut terminée

par la reilitution du Duché deCaflro &
Ron:;igHone en 1646. Mais le Duc de
Parme ne le garda pas long-tems. îl avoit

été (lipuié dans la reditution que le Duc
payeroit ce qu'il devoit aux Montill:es,

&
(6) Cânierino eft lîtué dans l'Apcnniii & fait

parde de la Marche d'Ancone, Les VArini j an-

cienne & illaftre fan-iiile , en ont été Seigneurs

iufqu'au règne d'Alexandre. Vî. que CcTar Bor-

gia , Ton hls , fit mallacrcr Jules Vaiini avec trois

de les Fils , & s'eiiipara de ion petit Etat. Le plus

jeune des Fils de Jules nommé , Jeun M.irîs, ne
fut fauve que parce qu'il fe trouva alors àVenife,

où foa Père l'avoit envoyé avec fes trefors. Il re-^

vint après la mort d'Alexandre , & rentra dans les

droits de Ton Père; Léon X. le créa Duc, parce

qu'il époula une de fes Nièces , dont il ne laifla

qu'une Fille
, qui ëpoafa François Marie de 1:^

Kovere Duc d' Urbain , à qui Paul IIL difputa la

poficJion de Camerino
,
prétendant qu'après la

jîvort du dernier Duc ce Fief rcto:nboit au Saint ^

Siigc : le Duc d'Urbin fut obligé de céder , ôç

ç'eil alors [ i SaS». ] que Paul lU. donna ce Duché
^ Oftdvs Fàrnex,e ion peiit-riis , ^v fils de Fierrç

i^ouij 3 qui etoit Duc ds Cajlro.
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ôc c'étoit cette debte , pour laquelle le

Duché étoit hypothéqué , ce qui avoir

cré le prétexte de la conduite des Barbe-

rins Neveux d'Urbain VIÎI. Le Duc
Raniice IL Fils & Succeflèur d'Odoard ,

eut un démêlé avec Innocent X. par ra-

port à un Moine que le Pape nomma à

TEvéché vacant de CaRro , & qui n'é-

toic pas agréable au Duc , ou pldtôt au
Marquis Gaufride Ton premier Miniilre.

Le Moine fut allàiliné en allant prendre

polîèilion de (on Evêché j le Pape loup-
çonna le Duc ou fon premier Minis-

tre d'être Auteur de ce coup , il chercha

les moyens de s'en vanger , & il les trou-

va fans peine. Dans Timpulirance où
il içavoit qu'étoit le Duc de latisfaire

pource qu^il devoit auxMontiftes ^ ce

qui montoit à plus d'un million Se demi
d'Ecus , le Pape fe fit préfenter des Re-
quêtes par les Montiftes , dont le St. Pè-

re doit apuyer & protéger le Crédit, il

preiTa le Duc fans ménagement , & fur

la déclaration qu'il fit qu^il n'étoit pas

en état de libérer fon Pîipotheque , le

Duché de Cafîro & RomigUone fat con-

fiiqué :, déclaré reiini au faint SégQ Se

incameré en 1 649. & la ville ayant été

démolie , l'Evêché fut transféré à ^-
(fff't pendetne. Le Duc fut obligé de

fouiFrir ce qu'il nç pouvoir empêcher

,
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&les choies réitèrent dans cet état ju'-

C;u/en 1664, qu'arriva la Diablerie des

Co.-fes, Le Roi de France qui cherchoit

toutes les occafions de mortifier Alexan-

dre VIL comprit le Duc de Parme dans

le Traité de Pife^ conclu le 12. Février

î 664. où l'on convint des Articles fld-

vans.

» L Sa Sainteté pour faire paroitre à

w Sa MajeftéTrès-Chrétienne Ion afFec-

» tion paternelle ,& en confidération de
»> ce qui fera ftipulé , & établi par le pré-

»> fent Traité , im.médiatement après la

»j fignature d'icelid , par délibération dc

*> du confèntement du Sacré Collège ât<?-

^y fineamerera ; c'eft-à-dire ;, révoquera

» 5c annullera \Incarnerai'on des Etats

»» de Caftro , & de Ronciglione , & de

» toutes leurs Annexes , appartenan-

»* ces 5& dépendances , & accordera en
» même-tems àMonfîeur le Duc de Par-

M me un délai de huit années , confor-

»» mément à celai qui lui fut accordé par

»j le contract pafife entre la Révérende
S' Chambre Apoftolique oC lui , dans le-

« quel terme il pourra retirer &: rache-

" ter iefdits Etats , en rendant& payant
" efFeâ:ivement un million iix cens

,»> vingt-neuf mille fept cens cinquante

" Ecus, qui font dûs à la Chambre Apof^

tolique.
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>» tolique 5 fuivanc ledit Contra6t;& en

»» outre pour complaire au Roi, clonne-

» ra audit Sieur Duc la facultç de faire

» ce rachat ,& de rendre ladite iomme
i> en deux differens payemens : en telle

»' forte 5 qu'en ayant fait un ^ la moitié

» deiciits Etats fera tenue pour rachetée,

»* de qu'il en pourra prendre polleilîon^y

»> ôc en jouïr librement j l'autre moitié

» demeurant au pouvoir de la Chambre
»' Àpoftolique jufqu'au payement du
»> furplus. Et afin que la diviiion qui fè

» doit faire défaits Etats en deux por-
»i tions égales , foiî exécutée au plutôt

" dans deux mois , à compter du jour de
» la Ratification du préfent Traité ^ les

" parties conviendront d'Experts pour

»> faire ce partage de gré-à-gré^&d écla-
" rer les appartenances & annexes de
» chaque portion , lailfant au choix du-
» dit Sieur Duc de racheter la part qu'il

»' lui plaira ;& il les Experts ne s'accor-

» doient pas dans fîx mois après leur

»> éledion , en ce cas ou ledit Sieur Duc
»' pourra lui-même régler le Partage def-

» dits Etats en deux portions égaies , le--

»» quel étant ainf 1 fait , il appartiendra

" à la Chambre de prefcrire audit Sieur

» Duc la portion qu'il devra racheter la

»* première , en payant la moitié de la-

» dite fomine j l'autre portion dem.eu-

" ranr



70 Les Intérêts Presens
»* rant au pouvoir de la Chambre, juf-

*3 qu'à ce qu'il ait payé le furplus de ladi-

»> te fomme dans le terme à lui accor-

" dé : ou bien ledit Sieur Duc ne vou-
»> lant pas faire lui-même ce partage,

i) ni accepter cet offre, la'Chambre en ce
" Cas fera les deux parts,& il fera loiii-

^» ble audit Sieur Duc de choilir celle des.

5' deux quil voudra racheter la pre-

« miere , Se il fera tenu de déclarer

9> dans deux ans s'il entend faire ledit

« partage,oule laiffer faire parlaCham-
n bre.

" X V. Lefdits Plénipotentiaires ,

" ayant audi fait réHéxion que Pinten- •

« tion de Sa Majefté Très- Chrétienne a

*i toujours été que la deftncd:>n?ration de

»j Caftro avec laConceilion du nouveau
M délai, fervît de Préliminaire à tout ac-

» commodément qui pourroit être fait,

" & que pareillement , en ce Traité de
» Pife, Pintention de faditeMajeflé eu:

5» de mettre le Pape & le Saint Siège en
" podèiïîon de la Ville d'Avignon& du
'» Comtat Venaiilin, déclarent pour plus

" grand éclaircilTèment des choies fui-

" dites , qu'ils font convenus entr'eux,

" que la d^fîTicameration deCaltro avec la

î3 Conceffion du nouveau déiai,re devra
» efFeduer en la forme ilipulée& accor-

" dée au premier Article , avant Péchan-
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>» ge, & remi'e réciproque des Ratilica-

it tions 3 &c refpedtivement auiïi le Roi
M Très-Chrétien remettra le Pape, & le

»* Saint Siège Apofcolique, en poUeilion

»> de la Ville d'Avignon ,& du Comtat
» Venaiiîin, en la forme arrêtée par l'Ar-

»> ticle XIV. immédiatement après que
» le Légat aura eu Audience de SaM 1-

w jefté.

Le Pape Alexandre VIL accepta , &
ratifia folemnellement ces Articles en

plein Confiftoire le 18. Février ^ fans y
' faire aucun changement ; il en puomic

[l'exécution avec toutes les Claules les

plus- fortes. Ils furent pareillement ac-

1 ceptez du Roi Très-Chrétien , le i . Mars
' 1(^64. confovmément à l'Aéle expédié

I

dans le même Confiftoire,& à laDécla-

j
ration qui en fut faite par le Pape lui-

même dans le Confiftoire tenu le 17. de

Mars de la même année.

Outre la Ratification générale , le

I

Pape Alexandre VIL en fit une particu-

lière & fpéciale des Articles I. XiV. de

XV. en exécution deiquels , dans le

Confiftoire tenu le i8.de Février 16(^4.

de Pavis du Sacré Collège il tira,& fëpa-

ï 1 le Duché de Caftro & de Ronciglio-

ne 5 de Pincorporation précédemment
faite à la Chambre Apoftolique , en ver-

tu du Décret, & de la Bulle du 24. de

Janvier
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Janvier 1 660. &c le dejlncamera avec tou-

tes ies annexes & appartenances & dé-

pendances 3 & accorda de nouveau au

Duc de Parme , & à Tes Succelïèurs , le

terme de huit années , pour le racheteri

au même prix qu'il avoir été vendu le

15?. Décembre 1645). payable en deu»
payem.ens.

Le Duc de Parme ordonna aullî-tôt à

l'Abbé Caicagni fon Agent à Rome,
de nommer pour Expert de fon côté le

Dodeur Alexandre Pencolini5pour pro-

céder au partage dudit Duché que le Pa-

pe âwoit define^miere. Monfîeur Ravizza

Commilïaire Général de la Chambre
Apoftolique ^ 3z authorifé par un pou-
voir fpéciai du Pape, fîgné le 17. d A-
vril 1664. nomma auflî pour Expert du
côté de la Chambre Apoftolique Benoît

Mufacchi, pour travailler au même par-^

tage.

Les deux Experts fe tranlportcrcnt fur

ies lieux qu'ils examinèrent avec la der-

nière exactitude , &c pour en avoir une

connoiiîance parfaite , ils en firent drei^

ier une Carte Topographique. Qiiand

ils furent d'accord l'un & l'autre , ils di-

vilerent le tout en deux portions égales,

comme il apert par i'Inftrument qui en
fut drelTé le 18. d'Oélobre 1664 par

Françoi s LucareUijNotaire de la Cham-
bre Apoflolique. Trois
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Trois ans après , le Duc de Parme fit

remettre à Rome huit cens quatorze mil-

le huit cens jfbixante ôc quinze écus , par-

tie en efpeces , partie en Lettres de ciîan-

ge y leiquelles ayant été aquittées , & la

fomme fè trouvant toute entière en ar-

gent , il conftitua pour ion Procureur

général à Peffet de ce payement ^Audi-

teur Jules Platoni. Celui-ci fitfès offres

dans toutes les formes ôc interpella par

plufîeurs fois , tant le Tréibrier général

,

ôc le Commifïaire général , que les Sieurs

Pierre ôc Philippe Nerli Dépofitaires Gé-

néraux de la Chambre Apoflolique ^ à

ce qu'ils euflènt à recevoir ladite ibmme
en exécution des Articles X I V. & X V.

du Traitéde Pifè , ôc du Décret d'Ale-

xandre VIL portant la c^efiPc^m^r^tion

de Caftro , Ôc de Ronciglione. Ce fut

toujours inutilement : de forte qu'il fut

réduit à les citer tous devant le Cardinal

Camerlingue, pour y réitérer Tes offres

,

proteftant de tous les dépens , domma-
ges 5 ôc intérêts que le Duc de Parme fon

Maître avoir fouffert, &:fbu^riroit ea
confequence du refus injufbe qu'ils fai-

foient de recevoir les 8 14875. Écus qu'il

leur offroit de fa part pour le premier

des deux payemens ftipuiez.

Le Commiiïàire Général fîgna l'A6te

de Sommation , difant au contraire que
Tom. 1, D l'oiTre
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l'offre n^étant qu'une offre verbale , on

îiY devoit faire nulle attention. Que
c'était à l'Auditeur Platoni , comme
chargé de la Procuration du Duc de Par-

me , à jufHfîer la réalité de fes offres , ÔC

à prouver que l'argent étoit véritable-

ment tout prêt.

Pour détruire ce prétexte , & faire

voircombiencettechicane étoitmal fon-

dée :|le lo. deMay i66i, l'Auditeur Pla-

toni obtintdu Duc de Chaulnes, Am-
balïàdeur de France , deux de iès Gen-
tilshommes y fçavoir l'Abbé Bigorre &:

l^'Al^é de Sentis , l'un Secrétaire pour les

Lettres Françoifès , & l'autre pour les

Lettres Italiennes ,& leur fit voir la fbm-
me en préfence d'Anfelme Cellini , No-
taire Public 5 ouvrant les Colfres j & les

Sacs 3 où elle était partie en or & partie'

en argent. Après quoi il fît tirer des mê-
mes Coffres vingt Sacs contenants foi-

xante mille pifcoles d'orjpartiemonnoyc

d'Italie^partie monnoye d'Efpagne^pour
les porteraux Sieurs Nerli, dépofitaires

ëe la Chambre Apodolique , avec inten-

tion de porter toutde fuite le reftanr de la?

fbmme entière. Il fit mettre les vingt faes

dans deux Caifïès de bois y dix dans cha-

cune j le tout en prélence du Notaire , &
des Témoins , qui les virent porter dans

la Cour du Palais Farnéze, ou logeoit

l'Ambaf-
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i'Ambafïadeurde France ,& mettre dans

deux CarofTès de l'AmbafTadeur. Mon-
fieur Platoni monta en Carofïe accom-

pagné du Notaire , Ôc des Témoins , ôc

îètranlporta avec eux à la JDepofitaîre-

rie ^ générale de la Chambre Àpoftoli-

que 5 & réitéra fès offres à Pierre Ner-

li Dépofîtaire général. Nerli les refiiia

& répondit précifement , qu'il ne pou-

voit les accepter fans un ordre exprès de
Monleigneur le Tréforier. L'Auditeur

Platoni obtint que l'Abbé de Santis iroit

fîir le champ trouver le Tréfbrier , ôc

lui demander l'ordre pour les Dépo-
{îtaires. Il y alla en effet , il lui expo-

ia toute l'affaire ; mais il n'en put rien

obtenir.

L'Abbé de Santis étant revenu à la

Depofitaïrer'e ; Se ayant déclaréà.l'Audi-
teur Platoni ôc aux Dépofitaires le refus

duTréforier , Moniieur Platoni nelaiifa

pas de faire apporter une des Caifïes plei-

nes d'or , qui écoient dans les Carofïès.

Il en tira les Sacs, il fît , avec beaucoup
d'inftances , Tes offres à deniers décou-
verts ,& fès offres furent également re-
jettées.

L'affaire en étoit là , lorfqu'Alexan-

dre

^ Endroit où l'on porte en dépôt les fbiîimes li-

îgieufès , en attendant la définition de Taffaire.

D 1
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dre étant mort le 22. de May 1667. le

Cardinal Rofpiglioiî fut élu en fa place ,

ôc Ce nomma Clément I X. LesMiniftres

du Duc de Parme renouvellerent leurs

inftances 5 Tout fut inutile & l'Auditeur

Platoni fut réduit à faire lignifierde nou-
velles offres par écrit , & à citer le Com-
mifïàire Général devant le Cardinal Ca-
merlingue avec toutes les formalitez ,

ëç proteftations qu'il avoit faites fous

AlexandreVIL II fè tranfporta comme
auparavant à la Depofiîairer'ie dans les

Carofïès de PAmbafïadeur de France,

& après les mêmes formalitez ,& le mê-
mes refus, il renouvella ies Proteftations.

Clément IX. mourut le 9. de Décem-
bre. Le Cardinal Altieri lui fucceda fous

le nom de Clément X. Le Duc de Par-

me fit faire par le Confeiller Charles

Cefarini les mêmes offres , & les mêmes
inftances qu'il avoit faites fous les deux

Papes précédents. Ce fut avec moins de

fiiccès encore, car le Pape dans le Con-
fîftoire Secret tenu au Palais Quirinal le

14. Décembre 1671. fe contenta d'or-

donner aux Cardinaux qu'ils eullènt à

luidonner dans quelque tems leurs avis,

par écrit fur la demande du Duc de

Parme :, comme il paroît par le Décret

fuivant.

In
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InConfiftorlo Secreto diel 14. Decembris

i6yi,'n Palatio Apoftollco Qu'irimlis ,

San'Mjfimus N, Djic dîxît.

Venerablles Fratres ,

Aud/ftis à ThefaurarJo noftro generall}

. & a Ccmmijfario CamerA Infianùam dilec-

ti FîHi Pu, Jttd & Placent!£, Duc'

s

, pro rf-

cuperationeDucatus Cafiù^ & Status Eon-

cilionisjuxtafœdus Pifïs hlam»
Illiideùtimnon hmrrth qod ros Ju^

re ta-n gravi vjjlr.ijH^ra^la duxlmus ex^

qulrenda,

Hdtc '%irur expeBam'Js quamphum,
& qu':- em fcr'pta, fui[que fixlta ratlo7ium

mom?ntis , & fuhfa îptiove y &figno cujuf-

que ai nos mlttî defideramus.

Sur la nouvelle de cette proportion

,

le Duc de Parme dépêcha un Courier à

fbn Miniftre Mr. Ce/àrini , avec défenfes

éxprefïès d^agir en nulle façon auprès des

Cardinaux, pour en avoir une décifîon

favorable. IldifbitqueCaftro, &Ron-
ciglione étant defincamerez. dans tou-

tes les formes, onn^en devoir plus être

à délibérer, & qu'on n'avoit déformais
qu'à exécuter de bonne foi ce dont on
étoit convenu réciproquement.

D j On
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On ne içait pas bien quels furent les

fentimens des Cardinaux , quoi qu^on
eût bien prévu qu'ils iroient à la négati-

ve. Le bruit courut que quelques-uns

s^ étoient déterminez fur une préten-

due déclaration d'Alexandre VII. faite

fous feing privé
^
par laquelle il marquoit

<j[ueiapromeiîè de defimamerer Caftro ;

& Ronciglione;, ayant été extorquée de
lui par force , Se par la crainte de s'atti-

rer une Guerre y devoit être nulle y ôc

de nul efïèt , êc que ç'avoit toujours été

fon fèntiment.

D^autres, dit-on, fèfondereitt furie

Serment qu'ils avoient fait lors de leur

promotion au Cardinalat , deneconfèn-

îir jamais à la defincamera.îionàQQ^ùxo^

Se de Ronciglione.

Enfin , d'autres alléguèrent les Bulles

de Pie V. &de Clément VIIL qui dé-

fendent d'aliéner les Fiefs de PEtat Ec-

ciefîafliqueiTous prétextes aifèzàdétrui-

re par ks raifonsde droit.

Le Pape Clément X. en connoifïbit

bien la foiblefïe. Auilî forma-t-il une

Congrégation de fèize Cardinaux pour

les examiner, afin que fîir leraport qui

lui en fèroit fait , il pût prendre le parti

qui lui ièmbîeroit le plus jufle.

Le Duc de Parme défendit à fès Mi-
nifcres d'agir auprès delaCongregation,
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te il le ht par les mêmes raiibns qui lui

avaient fait défendre de iblliciter les

Cardinaux chargez de donner leurs avis

au Pape \ d'ailleurs connoiiïant lamau-
vai{èdiipoiîtiondequelquesCardinaux>

il étoit en droit de reculercomme lufpeét

'un pareil Tribunal.

Parmi toutes ces longueurs qui ne fi-

niiïoienr point , les huit années prelcri-

tes par le Traité de Pife , pour le rachapt-

de Caftro& de Ronciglione , alloient ex-

pirer. Afin donc de confèrver en leuren-

tier cous les Droits de la Maiion de Par-

me 5 M. Cefarini recommença (es offres

&proteftations devant le Cardinal Ca-
merlingue 5 fiiivant l'ordre exprès qu'il

en avoitdu Duc de Parme le 14. Janvier

Apresla mort de Clément X. les mê-
mes pourfiiitesde la part du Ducde Par-
me furent réitérées fous Innocent X L
AlexandreV 1 1 1.& Innocent XII. com-
me il paroit par les procédures& les pro-

teftations renouvellées juridiquement le

25.de Février 1673 , le 14 d'Août 1690.

& le 24. d'06tobre 1691. mais elles

n'eurent pas plus de iiiccès que les pre-

mières.

Dans les différens Traitez de Paix le

Duc de Parme a fbutenu auffi (es droits

fur les Duchezde Caftro, & de Ronci-

D 4 gUonç,
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glione 5 deyantles Puifïàncescontraétan-

tes , de leurs Plénipotentiaires. Pour cet

effet, il envoya à Ryfwick le Marquis

de la Roia ^ il envoya demême à Utrecht

Se à Cambray le Comte Sanièverino

d^Arragona , pour la reftitution dudic

Duché 5 & il n'^a négligé aucune occa-

iîon de rendre publique la juftice de fes

Droits 5 Se de déclarer que fon intention

ctoit de recouvrer un Etat qui a été pof-

fedé pendant plus de cent ans par fes An-
cêttesj qui îetenoient avec le titre de Du-
ché, delà libéralité du Pape Paul III.

Voilà la iîtuation de cette affaire à Pave-

jiement de PinfantDuc à la iuccefïion de

la MaifonFarnefe ^ & de tous fes Droits

Se Prétentions.

CHAPITRE Ilï.

De l'Empereur y d» l*JEmp!rè, & de

leur Intérêts refp^^lfs &
communs,

AVant que de parler des Imerêîs de
l'Empereur > il eftà propos de ra-

porter quelques confidérations fur l'Em-

pereur même Se fur l'Empire. Il ne s'agit

pas ici de l'Empereur pris dans le fèns

général de cette exprefïion > & fans dé-

terminer
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terminer tel Empereur & de telle Mai-
fbn 5 car tout ce qu'on pouvoir dire , par

exemple^de l'Empereur Frédéric II.& de

tout autre avant que la Couronne Im~
périale fut entrée dans la Maifon d'Au-
triche^ ne pourroit être aplicable auxEm-
pereurs qui ont régné depuis Charles V.
& moins encore à l'Empereur Leo;oîd, Se

2iCliarLesVL régnant aujourd'hui > avec

plus de gloire& plus de puifîànce qu'au-

cun de fes Ancêtres.Il fautdonc confîde-

rer l'Empereur comme le Souverain de
tous les Etats delà Maiibn d'Autriche&:

leChefde l'Empire j ce qui donne à la di-

gnité Impériale une autorité & un pou-
voir bien diférentde celui qu'elle auroic

entre les mains d'un Prince de toute au-

tre Maifon. Ainfi il y a une grande difé-
rence entre un Empereur de la Maifon
d'Autriche & tout autre Empereur ; &
Texperience a prouvé depuis quelque
tems la fauiïèté de la remarque d'un Au-
teur ^ , qui dit : Ilfart fç^iv îr que l'Em^

fereuY n'efi pas ahfoin dans l Emfn :> com-
me fefl un Roi de France dans jes Etats ^

mnfi fH a forme une ernrspnfe dans fotf

Conftil, il faut qu'ilfafjejouer mille ma--

ih'ms avant pouvoir fepromettre d'êtreaÇ-

fifié des Princes qui composent ce vafle

Ccrpf^

-> Couttiis de Sa%li:as ,, Jî^aff*«x Intérêt} ^. s*.

J>5
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Corps, Je ne fais û cela étoit exaétement

vray en i684,tems où l'Auteur écrivoit

mais rExperience nous a fait connoître

depuis, qu'excepté les refolurions qui

demandent des fecours d Argent des

Etats de l'Empire , ^Empereur n'a gue^.

res de machin s a j^irejouer pour exécuter;

les entreprifès les plus importantes.

Qu'on feuilleté les Regiftres de la Diète >

ce qui s'y eft paiTé dans les mois de Jan-
vier& de Février de l'Année dernière

[ 1 7 3 1. ] en fait Preuve, pourn'en pas ci-

ter d'autres.

Les Allemans même ne ibnt pas d'ac-

cord entr'eux des bornes de l'autorité

Impériale , au cas qu'elle en ait. Nous
îi'embraflbns en ceci aucun parti , nous
raportons limplement leur ienriment.

Théodore Reinking ibûtient que l'E-

tat de l'Empire eft Monarchique \ parce ,

ik-ïl,

M I . Que 1 Empereur eft feul revêtu

»> des Droits de la Majefté & delaPuif- ,

" iance Souveraine , par la tranflation

«> qui a été faite en ia Perfbnne , de la

M Loi Réglay qui n'ajamais été révoquée,

» èc qui n^a pu l'être. Il prétend qu'il '

M faut s'en tenir à cette opinion , ou pré-

» fomption^ que l'Empereur eft aujour-
a* d'hui tel qu'il étoit autrefois , & du
« tecis de la Loy Regia , jufqu'à ce

tt qu'on
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» qu'on ait aporté des Preuves ducon-
»' traire.

» 1. Parce que c'effc Popinion corn-

»» mune , ôc que tous les Peuples Chrê-
w tiens le reconnoillent pourunvéritable
« Monarque.

" 3' Qp^ PEmpereur ne reconnoîc

»* aucun fuperieur Ôc ne relevé que de
»' Dieu& deIonEpée ;&pour le prouver^

»» il raporte un Décret des Eleàeurs de
» l'Année 1358. contre le Pape ; d'où
9> vient 5 ajoute cet Auteur , qu'on l'apel-

" le le Chef de l'Empire , auquel après

»>.Dieu tout lemonde eft obligé deren-
» dre compte.

»j 4. Parce qu'il commande de (on

i9 autorité 5 tous les membres de l'Empi-

» re en général & chacun en particulier

,

»' à peine de revocation de leurs Privile-

s» ges 5 d'êtremis au Bande l'Empire , ôC

» de la Vie;& que quand Ces Décrets ont
»» étéduëment publiez , perfonne ne fau-

'^ roitfedirpcnfer d'y obéir.

M j. Que tous les Membres de l'Em-

» pire le nomment leur Trcs^Clement

'^Seigneur,

»> 6. Que les mêmes Etats lui doivent

*» Obéïflance &: foûmifïioncomme à leur

»> Seigneur& à leurSouverain Magiftrat,

n ce qu'ils avoiient dans la fouicription

w de leur Lettres.

D ^ « 7.
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» 7. Quil reçoit les Foy-hommages

,

« qui préfupofent toujours la fuperiori-

» té dans celui qui les reçoit ^ & la foû-

« miiîion& la dépendancedans celui qui
w les rend.

lyautres traitent d^Aduîateurs ceux

qui donnant à TEmpereur le titre de Me-
narqu? > femblent ne mettre aucunes bor-

nes à fon autorité. Ils prétendent(§) » Que
« l'Etat de l''Empire eft ariftocratique >

» mais tempéré du Monarchique , &
M qu^il tombe fous cette efpéce d^'^arifto-

» cratie qu'on peut apeller Principauté >

»> parcequ'il y a une efpece de Prince

» élevé par fà dignitéau defïiisde tous les

» autres ; ils Ibûtiennent quec'eft Ta Ma-
» jeflé de l'Empire qui reiide dans l'Em-
3i pereur , fiir lequel PEmpîre s'en eft dé-

» poiiillé, mais quelaSouveraineté refi-

» de dans l'Empiremême, ou pourmieux
sî dire, dans tous (ts membres alïemblés

*» & parmi lefquels l'Empereur fe trou-.

«« ve au premier i-ang. Ils fbûtienncnt

^' que d'attribuer à l'Empereur feul la

" Souveraineté de l'Empire , c'efl: cho-
» quer la raiibn & boulverfer entiere-

5j ment l'Etar de l'Allemagne ; & que fî

5> i-on coniidére l'Empereur ieparé dç5-

»> Etats

/^§' Puffendorff'i connu Jôus le nom de Hypol. à La-
3pHe: Dans fes Intérêts des grinces d'AlUmAgnei.
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» Etats dePEmpirC:, ce ieradans les Etats

M que refîdera la Souveraineté ^^ comme
« elle fait efFe6i:ivement& fans diminu-
9» tien quand il n^y a point d^Empereur v

M quoique la réprefentation extérieurede
» la Maje/ie (bit , lors de {on Eleélion

,

9> transféréeen fàperfonne.

Ceuxqui foûtiennenr cetteopinion tâ-

chent de la prouver j il n'eft pas queftioii

ici de termes , difent ils ; ( ^ ) i/j aiitcon-

jicUrerla cbofe enelle mén.e ^ les noî^ns ne

font rien > c'efi l'autoritéef/e^'vj qui dé-

cide. »> Il eft indiferent à un Souverain
»> d'être apellé Roi ou Duc; c'eft l'ufage

»* qu'il doit faire de fa puilfance qui re-

M gle fa qualité. Il faut examiner la defjsr

w nition 5 la forme efïèntieile & la pro-

M prieté de la Majefté , & voir/i elle con-
M vient mieux à l'Empereur qu'à tout

M TEmpire. 0« ertend. ordhiahemenî par

» /^«!?;;/ de Mdjefie^une Ptiiffiince ahfolus c^
%i Couveraine qui n'efl hôrne''e par aucune

» Loy^ La fufermite abfoluê efi Ufor^ia
»* & la[iéfiance ejfc'ntlellede la Majefle^;

9> le Symbole de l'Empire fuprême , & de

iitt Domination fouverame^ On tapelie

M Puljfance Satverame ^ p^^rce qu'elle ne

» de". 'end d' af-:cime autre } enforte qu^îucu^

i> ne vjtonte humaine ne peut rempêcher
» d'ag'm

( * } Intérêts des Pr. d'Allçreagnc : p. 55,
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»» (tagir ; on dpelle Souverain celui qui ne

»» reçonnolî rien au dejfus de foyy& à qui

« tout le refte ejî obligéde fe [oâmetîre , en

>j forte que la Souveraineténe peut fouffrir

" aucune dépendance y& qu'elle fe trouve

,

» par tout ou l'on refpecie la Majejléy toû-

iijours accompagnée du Pouvoir & de

" l'Autoritéftiprême

,

Ils font i'aplication de ceci à l'Empe-

reur & à l'Empire ; ils prouvent que
l'Empereur doit rendre compte de fès ac-

tions àPEmpire;que dans les Diètes il

n^eil que Préiident& pour toute préro-

gative n'a que ce que l'on nomme lapon-

derative
; que l'Empire a le droit de dé-

poferles Empereurs ; ce qu'Otton IV. a
* N-*»- avoiié ^

;
que l'Empereu r ne peut rien fai-

l^'^chr/ ^^ ^^^^ ^^ Confentement de l'Empire;

41. que c^eit l'Empire qui fait Se abolit les

Loix & non pas l'Empereur j que c'ed au

nom de FEmpirequèi'Empereur confère
les Fiefs & reçoit la Foi & Homage des

Valïàux àc l'Empire ; enhn que PEmpe- <

reur ne peut faire par lui-même , ni Al-

liance y ni Guerre , au dedans , ou au de-
hors de l'Empire 3 en ce qui le regarde ,

fans le confentement de l'Empire , ou
^Çapît. du moins des Efe6teurs. f De tout ce-

dn^Ti ^^ 5 ils concluent que la Souveraineté reiî-

in Tom. de dans les Etats de l'Empiré , à la tête

î. Con/, deiquels le trouve l'Empereur. C^étoit le

fentiinent
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fentiment de Mr. de Thon qui dit*:, '*
^?i%o^.'

«que TEmpereur , les Electeurs , les 'f-Liv.z.

»» Princes , les Prélats , Comtes , Barons,
j^ ^'!^f'

M enfin les Villes libres joiiiflent chacun xcm^
» de leurs Etats, de leurs Droits & de
»* leurs Coutumes , font obéïs de leurs

» Sujets , fur leiquels ils ont droit de Vie
i> ôc de Mort ? m^ Is qu'Us n'en Cent pas

*» moins tous les veYtîahles Sujets de tEm-'
f» pire.

Quant à nous , tout ce que nous pou-
vons conclure de ce que nous avons ra-

porté ;, c'eft que nonobffcant ce grand
nombre de Conftitutions , de Loix& de
Traitez , les Allemans ne font pas d^ac-

cord entr'eux fur les bornes du pouvoir

de l'Empereur ôc des droits de l'Empire ;

& que pour prendre un parti fur cette

Queftion , il faut confiîlter la Bu lie d'Or ^

[ KKKK ] & la Capitulation de l'Empe-

reur régnant [ LLLL ] c'eft là que l'on

trouve le détail de tous les Droits que
l'Empire a accordez à l'Empereur quia
juré de ne point paflèr les bornes qui lui

font preicrites , dans ces Conflitutions ^

mais à cet égard même ils ne font pas

encore d'accord ;puis qu'il y en a qui pré-

tendent que l'Empereur efl en droit de

faire tout ce qui n'efl: point compris dans

les Refervdta , c'efl:-à-dire , dans les bor-

nes mifes à l'exercice de l'Autorité fuprê-

me»
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me. Voici ce qu'a foûtena en dernier

lieu pour la Thefe contraire ;, un Auteur

qui écrivoit par ordre ( ^ ). » Il eft iu-^

»' perdu d'expliquer davantage la cho{e

» dumonde la plus évidente : j'ajouterai

H uniquement pour éclaircirlaPropofi-

» tion que nous venons d'établir ( iça-

V voirque l'Autorité Impériale a des bor-

»> nés ) que les anciens Peuples du Nord,
" & particulièrement ceux d'Allemagne

«n'ont eu aucune idée du Defpotifme»

*f Ceux qui ont quelque notion de l'Hif-

»j toire Germanique ne peuvent ignorer

" que ceux qui anciennement tenoient le

» Gouvernail parmi eux, étoient plutôt

». revêtus d'une Autorité de Confeiller

»> que d'un Pouvoir arbitraire de com-
V mander, ô^deprefcrire des Loix. Et.

M même malgré les grands changemens »

w auxquels ces Païs ont étéfiijets, les

» Peuples qui ont été foiimisà l'obéïiïàn-

»* ce de leurs Conquerans , ont (çû main-
33 tenir leur première forme de Gouver-
» n^ment , même pendant, leur liberté ^

" &ceux qui par droit de Vidloire pou--

w voient prétendre à l'Autorité abfoluë'

» oc

( a ) L^Auteur du Pro Memoria oder wegeiT'
îiifonnation die Mecklenburgifche admxniilrations-.

Scache betreffend
, publié fous ràutoiité de laT

Comminion Impériale , dans rajffaire du Mj^ckien.--

feoarg. i73o,pag. 48. Se ^fi,ioL.
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9f ôc illimitée , requeroient néanmoins
w dans les affaires importantes le Con-
M feil & les avis de leurs Etats. Dans la

u fuite l'Allemagne n'a été dépendante

»'que de iby-même, & n'y ayant per--

M fonne qui pat prétendre au droit de
M gou vernement univerfel , les Etats , in-

» dependans& maitres de leurs Provin-

M ces y avoient droit de prelcrire des Con-
» ditions arbitraires à celui à qui ils trou-

»* verent à propos de conférer la Royau-
»> té 3 & par confequent le Gouverne'-

. M ment de l'Empire. Or la première de
« ces conditions effc , que dans toutes les

» affaires qui regardent l'Intérêt com-
» mun del'Empire 5 1'EmpcreurnepourpA
»* risn fiataer fans la participation des

^n£$ats
'y Ôc il n'y a point de tems qu'ils

» n'ayent été en droit d'avoir leurs fîif-

*f frages pour délibérer & décider libre-

»> ment dans les affaires de quelque im-
» portance. Les Conftitutions ont été

»» apuyées dans la fuite par différentes

»' Conventions , par lelquelles le pou-
»' voir de l'Empereur & celui des Etats

» ontété fixez& déterminez ;5^: cesCon-
» ventions , par lefquelles le pouvoir de
" l'Empereur & celui des Etats ont été

» fixez Se déterminez ; ôc ces Conven-
»' tions (è font toujours obfervées dans
a toute leur vigueur, (Scfans intèrrup-

»* tioii.
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" tion. Le droit des Etats de participer

»^ aux affaires qui concernent le bien pu-

»' blic de l'Empire y eft fi bien établi

" qu'on ne fauroit endouter fansPigno-
»•> rer abrolument. Rien n^eft plus clain

^ Vide
" ^^^^ rArticle IV. delà Capitulation **

[LLLL] »> d'Eledion &: rien déplus deciliffurccï

fFm'^^ " fujet que le fameux Inftrument dc&

^ArncU " P^ix t ? Gaudeanîfine comradîctionejtt"^

y 1 1 1. ,f re ftijjragïi in omnibus âeliherationibus'

M fu^cr negoàis Imperil ; & ce qui eilplus

»* bas 5 In omnibus ejufaodl cajibus j fait

» bien voir que cela s^étend non-feule-

» ment {ur les affaires particulierementD

w ipecifiées dans ledit Article , mais fîir

»> tous les autres de cette nature, & s^il

9> reftoit quelque difficulté à cet égard 3,

w elle fèroit d'abord terminée par l'Arti-

» cle I V, de la Capitulation en vertu de
»> laquelle & de la teneur des Conftira-

M tions 5 les Etats (ont admis dans toa-

»* tes les délibérations , fur les affaires de

» PEmpire. Après des preuves de cette

M nature ou ne fauroit comprendre corn-

i> ment on peut dire que les droits de

» l'Empereur font abfolus & indépen-

«dans 5 dans les affaires publiques de
»* PEmpire.3 fur tout dans un Etat élec-

»> tif5 où l'Autorité eft limitée par tant

»» de Conventions& de Loix,où les Etats

w n'ont pas moins de droit à la Jurif-»

» didtiou
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» didionde l'Empire^ que l'Empereur
M même {a).

De

( <t ) Voici fes propres termes : Mun hat aljo

nichr »rfach > fish dul^ey Unger au/x^uhalten , fon-
iem vvili rmr im "vorhejgehen , noch diefes weni^e ,

ZMtrbmerKng des iforhi-rstehend^n Ltiteinifchenfkt-

X.es j mita.nfug£n vrjie âenenjenigen,, -vvelk^e nur ei-

nige Wjjfcnfchûfft de Teutfchen Hifiorie bejttz,en »

vicht utihekand fiy -, dajfdie Nordifihe tind insbefonde-

re die Teutfchen Vvlkf durchgehens , in alten z.eiten j

den aliermindejfen bégrif -von einer abloliiten unà
unumfchra-nd^en Rcgi^rungf £otïïi niche gehabt , da~

hero auch diejenigen •vvelche cils haupter der Regie^

rung'vorgefia.ndemfindi nicht fovvohl mit der Potefl"a-

te jubendi, als vielmehr nur mit der autoritatC fua-

dtndi } 'verfehen geamtefenjtnd.

Und ifi bey aUeit 'vera.nderungen > welcke Jtck m
TeiitfchiAnd xjugetr-agen htiben > chngeachten n/erfchie-

4ene Volcker i dttrch die fiege ihrer uberwinder ei«

f-^mliches 'von ii?rMr Freyhet eingebujfet , dannach der

^und der^tten Regifrungs-Fotixi > dergefialt immer-
tJtbejbehfl'ltem ^word/en j da>jf Auch diejenigen 5 wel^
4ife ex Jure Viftorix gar woi ein abfolutes Regi-

tïi'eî'it héttten behamptem t^annen > gleichin>ohl in rt/-

ien vï/ichtigen handtungen unde ge/chaff'een » den raht

und beyfiimnmng derer Procerum &c Primorum Ger-

manjcE erfordert habtn. Ah aber endlich Teut/chland

tin Regnum flli Juris gewordem 3 tin dniemand rnehr

*von rechtswegen j ein xxvàstxÇài-Regiertings-Retht da~

rauf jiH çtxtendixen gehabt ,- So ifl , jairvohl in de-

• rer Rciths-fiande , Wflche ihre Txovintz.in und ia/f

derfo dan-it proprio ^ independente Jure , iime-tt

gehabt hahen > eigenen Wiilen und Gefallen gef^nH-

den J das E^oning-Reich und folgends IÇaysrethum s

unter 'v-vill f^ikrticher bedingung > yvem fie gevvolt ,

aufz,titrajen .• tinter •vvelchém Bedingungen allez.eie

die vornçhmfie und hauptfachlifchfie gein'efin ifi > dajf

alie die Regierung çinfchUgende » und fonderiich das

IntereiTe
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De ces Remarques tirées des Auteurs

même de la Nation les plus accréditez
j

on peut conclure qu^il y a un intérêt rég-

nant

commune totîus Regni hêtrefende j negotia j mit*

2jiz.iehung derer Stande , ttzïkiret vverden folten %

dergejl-a.lt , dajf felbige in alten folchen gefihé'ffte» »

ihrfreyes unâ decifives ÎM^iz^imn gegeben.

Diefe Grunà-verfajfungen dei Reychs , Jînd 'vom

s,eir z,ti z.siten , durch viele Conventiones immeft

mehr und mehr befefligt , und die Gcvvali- eines^aj-

fers fowohl als derer Stande j dadurch deutlicher 9

l^lithrer und ^x.-x.cifer aus gedrucl>eet und àtttxmiïïïxtx

"uvorden. JJnàer allen folchen 3 in ihrer voUigen krafft'

ixnnoch fiehenden conventionenj hejf-é'ttigen infonderr

heit dus Inftrumentum Pacis Ait. SvOj und die Wahl-

Capitulation Art, 4to. die , denen Standen 3 l'on al-

len z.eiten Tjugefiandene Concurrentz in allen Reichs-

Gefchafften » oder zm allen > in das Publicum etu/^

ehlagendem handlungen. Im InftrumentO Pacis heijfet

es : Gaudeant fine contradiâione jure luffragii iii

omnibus Deliberationibus fuper Negotiis Imperii ^

.

Aljo 3 nicht nur allein in denenjenigen fallen > 'welr

che in- gedachten Paragrapho au/druckjich henennef

Jtnd 3 fondern auch in allen dergleichen âiiifve ejuf^

modi negotiis , oder , -wie die Capitulation Art.

4to. es atidrucket , in allen Berachtfchlagungen uber
die Reich-Gefchaffte. So hald demnach eine fâche
das Reich angehet > gehoret folche 3 vermoge des trO'-

ck£nen Buchftahens diefer Gefatz.e > zM deninjenigen

Negotiis J wobenydie Standem mit Ihren freyen and
decifiven fuIfFragiis miijfen gehorret -vverden. Es laf

fetfich alfo -, beyfolcher der Shachen k^ahren bewand-
ftii-fs > nicht begreijfen , -vvie man Jura Caefaris abfb-

luta > in Sachen, die die Regierung des Reichs angehertt,;

Statuire« konne^ z.umahl bey cinem Regno Eleftitio»

welches mit fo 'vielen Grund-Gefatz.en und Capitula-
tion^f» limitird und umfchrancket if j wobey auch
denen Proccribus &: (latibus dus Condominium Ju-
Ù^éïÇ^lQTih Imperii z,»/^^he-t..
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lant entre l'Empire & l'Empereur , qui

:oniîil:e à veïUer que celui qui a éiérevêtu

ie la dignité'Impériale > nejajfe trop vahir

:et /minent titre p en s'arrogeant hni; Auto^
ritejans bornes dans PEmpire 3 C'eil à quoi

l'on a tâché de pourvoir par la Paix de

iWeftphalie , qu'on nomme dans l'Em-

jpire 5 Fundaniental/ffîma bafis for?na &
Norma S. R. fmperii. [ EEEE ] Il n'y qu'à

lire ce fameux Traité pour juger , par

les remèdes qu'il prefcrit , à quel point

le mal ctoit accru. Charles - Qj^,îm y le

Monarque qui s'étoit trouvé dans àts

circonftances les plus propres à flater

l'Ambition d'un Princes qui afpiroit à la

Monarchie de l'Europe avoit commencé
le mal j mais Ferdinand 1 1. l'avoit porté

au dernier degré, en ne refpedant ni

Conftitution , ni Loix j, ni Diètes. Tout a

été remis dans l'ordre en quelque manie-

rcjpar ce fameux Traité que l'on nomme
aulTi i'Instrument de la P^ix par excel~

lence. L'Ufage de préicrire une Capitu-

lation à celui qui doit être élu , & qui ne

l'eft qu'à condition qu'il en jurera l'éxe-

cutionjôc qu'il n'outrepalïera en rien les

bornes qui lui font prefcrites dans cet

accord, qu'il contracte entre lui & l'Em-

pire 5 eft une barrière qu'on opo(e aux

deflèins qu'un Empereur , ou plutôt Tes

.Minif-
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Miniftres (a) pouroient former contre

la Liberté de l'Empire , & de Tes Etats»

Les Empereurs Leopold, Jofèph& Char»

lesV L ont donné fur ce fujet à leurs (îic-

cefleurs un exemple qu'ils n'avoient

point reçu de leurs Ancêtres , car , juf-

qu'à Leopold de Glorieufè Mémoire les:

Empereurs avoientfî peu tenu leur paro-

le à cet égard, qu'après la Capitulation

de cet Empereur , réglée à Francfort

,

IJH^'"-
en Juillet i6;8« » on fignale i;. Août*

Hrj}. de '» à Cologne, la Ligue ( ^ ) du Rhin en-
l'Emp.T. „ tre les Députez de Mayence , deCo-

^6o.^T- " logne, de Neubourg , de Brunfwik ,

dit d: u „ de Hefïè , de Suéde& la Couronne de
Baye

,, France , pour l'éxecution de la Paix de
'''^'

Weft<

( <t > Cette refttidion n'eft pas fïtis fondement ;

•confultons THiftoiie , entre trente Princes Ambi-
tieux , qu'elle nous fournira , ôc qui auron t en-

vahi les Libertez de leurs Sujets ,
~ ou troublé le

repos de leurs Voifins , il y en aura vint-cinq qui

n'y auront eu d'autre part , que d'avoir prêté leur

nom à l'Ambition , ou pour mieux dire à l'Avari-

ce de leurs Miniftres , ou de leurs Généraux. Fout

ne pas remontrer plus haut , le Marquis d'Ancie r

les Guifes , Richelieu , Mazarin , Menzickoft ,

Alberoni , font des Miniftres dont l'Hifl-oire prou-

ve cette Réflexion.

( h ) Cette Confédération eft raportée dans Ir

Grand Corps Diplomatique T. VI. part. II. pag.

^3 5- & contient 22. Art. qui font voir a quels

maux on vouloir remédier par là.



DES Puiss. DE l'Europe. Cl?. IL 95*

Weftphalie, &clela Capitulation que
> le nouvel Empereur venoit defîgner ^

parceque dès-lors on ne s'attendoit pas

, qu'il dut la garder fort exa6tement non
plus que Tes PrédecefTeurs. .^ Nousre-

narquerons , en pafTant ^ au iujet de cet-

te Alliance du Rhin , conclue un mois
iprès la Capitulation & l'Ele6Hon de

/'Empereur , que ceux-là ont tort , qui

ians les occafions , voulant flater la Cour
[mperiale , foûtiennent ( 4 ) que les Prin-

;:es 6c Etats de l'Empire n'ont pas droit

i

de conclure des Alliances avec des Prin-

ces étrangers ;> touchant les affaires inte^

1 rieures de l'Empire : l'Art. VI de la Capi-

tulation Caroline [LLLL ] ditexprefîe-

ment le contraire , enfbrte que tous les

Etats de l'Empire peuvent d'eux mêmes
faire de telles Alliances entfeux , ou avec

les Etrangers fans confulter perfonne
j

au lieu que l'Empereur , comme Empe-
reur ne peut faire ni Confédération ni

union avec les Etrangers tant dedans

que hors de l'Empire , fans en> avoir

premièrement obtenu , en Diète , le

confentement des Electeurs Princes Se

Revenons à nôtre fujét ; il s'agit de la An. v 1

part

( • ) Témoin l'Autenr de rAnalyfe de Hano-
nc j voyez iîK>n Rccu«U T. II. p. ^^0' i. Edir.
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part de l'Empire de veiller à ce que celui;

qui porte la Couronne Impériale n'éten-

de pas Con Autorité au delà des bornes

qui lai font prefcrites : il s'agit du côté

de l'Empereur de ne pas permettre que
la Diète empiète fur fes RcfetVJta , ou.

Prérogatives. Refte à examiner quelles;

font ces Prérogatives Ôc ces droits de '

Souveraineté ôc de Majefté , dans lef-

quels confifte la plénitude de la Puiffan-

ceàc l'Empereur j en un mot, ce qu'il

peut faire feul &c de lui même ; fans de-

mander le confentement des Eleéteurs

& des Etats de l'Empire. Car on n'apelle

plénitude de PuifTance que celle qui n'eft

reftrainte par aucune Ibumidion & qui

ne reconnoît de bornes que l'étendue de

fa volonté ; or on ne peut pas dire que
cette efpece de puilïànce ait lieu dans les

affaires ou l'Empereur a befoin du con-

cours des Eledteurs & des Etats de l'Em-

pire
j
puis qu'alors tout ce qu'il y a de

l'Empereur èft fim.plement ion IMom ,

qui paroit à la tête des Conilitutions ou -.

Ordonnances de l'Empire auxquelles il

n'a alors que très-peu de part.

On appelle donc Prérogatives de

l'Emj3ereur tout ce qui lui eft acquis ou
relervé , pour en difpofer comme il lui

plaît. Il ne faut pourtant pas dire que ce

foit lui qui ait fait ces Refèrves à ion pro-

fit
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fît : puis qu^il n^a de pouvoir qu'autant

que les Electeurs lui en donnent par fa

Capitulation. Ce font donc des droits

que lui laiiTènt les Eledeurs ôc Etats de

l'Empire -, pour donner de la fplendeur à

fa Dignité , & établir une certaine fubor-

dination necefïaire en certains cas , pour

maintenir l'ordre dans un corps tel que

celui de l'Empire ; on pouvoit peut-être

mieux les appeller des AbAndonnemens

Le premier &: le plus coniiderable efl

le pouvoir de donner l'Invejditure des

Fiefs de Dignité 5 ou de Baniere, &des
Regales

;,
qui fe confèrent ordinsiremenc

en public :, parmi les Etendarts& avec Co^

lemnité. Ce Droit e(l refervé à l'Empe-

reur ou au Roi des Romains , enlorte

que les Adminiftrateurs ou Vicaires de

l'Empire ne peuvent donner cette InveA
titure , pendant la Vacance.

Ce feroit même un Droit des plus im-
portans , s'ilétoitacompagné delaP/^'-

nhude de Pu'/jfance^ Se i\ l'Empereur avoir

la liberté d'accorder ouderefufer l'In-

veftiture quand il le jugeroit à propos.

Mais il ne peut la refiiler aux Princes qui

la demandent dans les tems & av2ç 'a

décence req Htfe, ni en changer les termes

ordinaires & efïentiels , ni la charger

d'aucune condition que celles qui ont
Tom, L E cou-
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coutume d'yêtre inlerées. Ceft la matiér<

de l'Article XI.de la Capitulation Caro-

line.

L'Empereur en cas d'ouverture d
Fiefs 5 faute d'Héritiers Féodaux , n'd

pas le maître d'en inveftir qui il lui plaît

Sa Capitulation * eft formelle èc clairt

f LLLL] ^^^' ^^ Article ; il doit les reiinir à l'Ein'

Art. XL pire y s'il n'y a point de Pa6tes de Famil'
^'^ousne le Q^ d'Expedatives qui en difpoien:
'tjpofe- o IjT- 1 I

êns e-c. autrement \ oc 1 Empereurnepeutles coml

férer fans le conlentement de la Diète;
|

En fécond lieu, l'Empereur jouitdi|

Droit des première s Prières ; c'efl-à-dire

qu'il nomme dans les Chapitres Scd^ii

les Monafleres , unePerfbnne pour rem
j

, plir le premier Bénéfice qui y vaquera

Ce droit lui eft acquis dés le jour qu'il ei

couronné Roy des Romains , mais il n'

lieu que pourun feul Bénéfice dans le

Chapitres 3c Monafleres de l'Empire.

En troifieme lieu il donne &confirm
les Privilèges , ce Droit apartenoit au

premiers Empereurs& fiiivant l'opinio]

commune , il a pafïe , fans opofitions

,

ceux qui le font devenus par éleétior

Quoiqu'il en foit , l'Empereur en joiiî

feul à préfènt , fans conteftation. Cepen
dant , ce droit fe trouve borné à plufîeur

égards par les Capitulations; ChArlesVi

s'eft engagé dans la {iQxmt^i n'accorde 1

aucui
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aucun Privilège ^ de Monopole ^ aucun r^ixLi
Privilège pour établir de nouveaux f Art. vu.

Péages , aucun Privilège de -I- batre mo- t -^^'^•

noyé &:c Et il y a réellement quantité de
fjj^f^'

Privilèges de d^Exemptions que PEmpe- Arr. ix.

reur ne peut accorder qu'avec le Confen-

i:ement de l'Empire& nonpar -aplenitu-

|de de fa puiflànce, ce quipeut êtreprouvé

bar des Exemples , Frédéric I. érigeant

l'Autriche enDuché ne lui accorda quel-

ques Privilges que par le confeîl& du con-

lentement de lEmpire ;Wladiftas Duc de

\
Bohême lût la Bulle d'Ereàlon & tous les

' Princes taprouverent,

Rodolphe I. en confirmant ces Pri-

vilèges crut de même avoir besoin du
bnfentement des Etats de l'Empire*

1 s'en exphque en ces termes dans fà

onftitution du ii. de Juin 1283,

ont venus vers nous les très-nobles Prift'

ces nos féaux & bien aimez, fils Albert

& Rodolphe Ducs d'Autriche &c : &
;
avec eux font comparu p^:f devant notre

iMdjefie leurs principaux Hoiunjes de

[ Fief:, & nous ont très hmnhlement requis

\ie vouloir confirmer les Privilèges dudit

> Pats ) & leur procurer la confirmation des

\EleBeurs ce que no is av:.ns fait ,

:onfirm^& coifir?no7:s tomes lefd'tcs Let-

très & les Grâces & Privilèges y conte^

fuS) de l'Aveu Se Confentement des £-
El leéieurs
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letieurs , dont voici les noms &Ci
Charles IV. ayant voulu, en 1355.

réunir au Royaume de Bohême la Po-
logne & la Sileiîe^ obtint de la Diète

de Nuremberg la Confirmation de la

Bulle qu^il avoit donnée à cet effet.!

Gerlac Archevêque de Mayence & Ar-

chi-Chancelier de ^Empire fè donna 1&

foin d'en drefïer les Lettres qui jufti^

fient que, quoique l'Empereur dife quîl

a accordé aux Bohèmes lePriviljege de ne

pouvoir être foumis à quelqu autre Ju^

riicliétion que ce fbit hors de laBoheme.

par [on Autorité Impériale & la Pleni-

tude de fa puiffance , ce ne Ibnt que dej

claujfès du ftile de Chancellerie; puif-

que la Concellion où Cofirmation de

Charles avoit beibin d'une autre Con-
firmation & de la Ratification des Etati

de l'Empire; Nous reconnolffous ^ difenf

les Electeurs dans ces Lettres , qu'il yfA

rien étéfait que par notre Confeil & dt

nôtre confentement ^ ainfi nous agré'ons

,

confirmons & ratifions ledit Privilège:

auquel y après mure délibération & pleine

connoiffance de Caufe^ nous 'voulons bien

foufcrire& adhérer»

On compte encore parmi les droits

de l'Empereur l'établifïèment des Poftes

Générales de l'Empire ,• & le droit de

créer des Rois, des Princes , des Ducs

5

des
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des Marquis &c. Mais tout le Parche-

min de la Chancellerie ne pourroit fai-

re recevoir ces Princes dans les Diètes

de TEmpire , ni les faire joiiir des fuites

naturelles de cette qualité § fans le con- .

*

ientement de l'Empire & s'il n'a les jrt.

Terres prefcrites dans les Conflitutions exil-

ât 1 Empire , pour en êcse reconnu Mem-
bre.

Enfin on donne à 1 Empereur le pou-

voir d'accorder le droit de Bourgeoifie

dans l'Empire ; mais îa queRion eO: iî

ceux à qui il Ta accordé , font en état

de joiiir dans les Villes où ils fe font

établis 5 de tous les Privilèges dont joiiif^

ient les Originaires des mêmes Villes :

& exercer des Charges qui par leurs

flatuts doivent être pofïèdées par de vé-

ritables Bourgeois : puifque la Capi-

tulation de Ferdinand 1 1. portoit que

fa Majefie Impériale ne pourro't donner

à aucuns autre nation qu'à des Allemans
originaires les Charges de lEmpire & de

fa Malfon.

On ne met pas en ligne de compte
l'établiiïèment des Univerfîtez & des

Foires , les Lettres de Bénéfice d'âge ,

de Légitimation , de Réhabilitation ,

de Grâce , de NoblefTè& quantité d'au-

tres Droits 5 qui lui font communs avec

la plupart des Princes & Etats de 1 Em-
pire. £3 Voilà
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Voilà à peu près à quoi fe réduifènt

les Prérogatives de 1 Empereur, qui ont

pius d aparence que de réalité , ôc qui

ne peuvent faire aucun tort à la liberté

& à ^indépendance de l'Allemagne ;

iiir tout quand le Sceptre Impérial eft

entre les mains d^un Prince qui n''eft

pas trop puifTant par lui-même.

Les Eled:eurs ont leurs Prérogatives,

dont ils font, très - jaloux , & qu on
peut voir exprimez dans la Bulle d or

€hap.^ 3.
[ KKKK. ] Peut-être les ont-ils aquifes

î.p. îo. aux dépens des Droits des autres, ce

ïi. 12. qui ne fait rien à notre iujet , mais k
i^24° foin qu'ils ont de les maintenir ôc de

les eonfîrmer dans chaque Capitulation

Injpériale , eft d'un avantage très-im-

portant pour 1 Empire en général ; parce

q^ue ce loiu eft une barrière qui arrête

toutes les uiurpations que les Empereurs

pourroient méditer , puifqu^elles ne

pourroient tomber que fur ces impor-^

tantes Prérogatives des Electeurs, qui

iont autant de Rejervata , qui bornent

TAutorité Impériale , qui ne peut s'a-

croître qu^en fe les apropriant ôc en'dé-

poiiiilant ceux qui fe les font confer-

v#z jufqu'à préient.

3.. La Diêtre de PEmpire toujours af-

femblée , depuis qu'elle a été fixée à Ra-

tîfbonne eil un autre rempart des
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Droits & Libercez de l'Empire
j puis-

qu'elle ne foufFre guerres que les affai-

res qui font de fbn reiîbrt, fbient por-

tées devant quelqu'autre Tribunal.

Cette Diette perpétuelle, qui a en quel-

que manière , pris la place du Régiment
(a) y feroit une barrière y un rempart

infini-.

(a) Il y a eu deux divers Confeils dans l'Em-
pire

, qui ont porté le nom de Regment , Se qui
fuient très difFerens. Le premier fut établi lous

j
Maximilien L en 1500. & ne paroit pas avoir duré
au delà de (on Règne i le fécond fut établi par
Charles-quint en 1 521. & fuprimé par lui-même en
1530. Le premier Régiment conlîftoit en vingt
Regens qui étoient tous Allemans & éta,btis par

l'Emfsrettr & par l'Empire > & dont l'Empereur ^

ou \o.\ Cotim affaire , qui devoit être un Comte
ou u 1 Baron , étoit le Preiident & un Elefteuir

adjoint du Preiident en lignoit les délibérations.

Ce Régiment tenoit la place des Diettes , ainiî que
porte le Décret de fon établiffement j & la Paix
publique dit i on a Juprimépar le Régiment, les

Diettes annuelles 5 & l'on y portera dore/havant tou- •

tes les affaires en la même manière qu'on l«s portait

auparavant à ces ajfemblees. Soit que l'Empereur y
fut ou non , les chofes étoient traitées également
& ce qui étoit conclu à la pluralité des Voix, étoit

exécuté. Quand l'Empereur , ou quelques Elec-

teurs , ou Princes de l'Empire fe trouvoient dans
ce Confeil , alors ceux qui étoient députez par

eux n'avoient plus voix & leur cedoient leur pla-

ce. Enfin dans le ftiie ordinaire des Recès , ce
Confeil étoit apellé le Confeil de l'Empereur & de

t'Em(>!re , & quelque fois le Confeil de l'Empire , le

Rcgrnent de l'Empire, fans parler de l'Empereur.
Son autorité étoit fort étendue

, puisqu'il avait le

poK-viir <^ le commandement fir toutes (èr' chacune les^

i^ains (^ droits de l'Empire > Traite-^ de Paix ^
E 4 leur'
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infiniment plus fort qu^il n eft effeâ:!-

vement , fi Punion y regnoit davanta-

ge entre les membres : & fi l^intérêt

particulier ne fe trouvoit pas trop fou-

vent en oppo/ition avec celui de la Par-

tie. Les différends deRdigion ont beau-
coup d'influence fur cette défunion , ôc

fur cette particularité d'intérêt. On pour-

roit en citer pluiieurs exemples ; le Pa-

latinat feul nous en fourniroit qui crient

vengeance , vu la manière odieule dont
la juflice y eft facrifiée au zélé de Re-
ligion. Un Empereur moins zélé pour
la Tranquiiité Publique 5 &moins équi-

table

ieiir exemption 5 moyens de rejijter aux Infidèles^ aux
Penurùateurs de ta Paix & des Droits de la Chrétien-'

veré ^ de l'Empire , & fur tout ce d'où dépend la-

dite rejîfiaîice éf droit d'entreprendre > demander >

faire avec diligence 3 confiderer 3 amplifier & conclure

tout ce qui peut être utile& profitable a l'Empire & à
fis Sujets é>' autres. Il pouvait même & devait delibe^

ter faire ^ refoudre tout ce qu'il fallait pour rame-

ner les Rebelles df les défobéïffans a l'obéijfance & à la

fcumiffion qu'ils doivent a l'Empire Le Régi-

ment que Charles-quint établit en 1J2I. ne fut

rju'une ombre de celui-ci, ôc il paroit que ce Prin-

ce ne rétablit que pour donner plus d'étendue à

fbn autorité qui augmentoit à me/ure qu'il di-

minuoit celle des Diiètes & de l'Empire
, que ce

Confeil reprefentoit ; au lieu de 20. Regens , il y
en mit 2z. de deux deiqueîles il le referva le choix
«n qualité d'Empereur , en forte qu'outre la Prc-

lldence qui lui apartenoir , il y avoit 4. voix dont
ïi étoii le maître , celles d'Autriche & de Bour-
gogne 6c ces deux nouvelles. Maximilien fè ren-

4oit au lieu ou le Et'nment était aflTemblé ; Chxr-

i«}-^int le faifbit fous fa Cour \ fà Maximilien
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table que celui qui régne heureufemenc

aujourd'hui , n'auroit-il pas une belle

occaiion de tirer des avantages infinis

de cette difpofition où il trouveroit les

Efprits y en nouriiïant cette divilion fi

utile à Tes vues ? N'a-t-on pas vu la

Cour de France en tirer des avantages

qui ont manqué d'être funeftes à 1 Em-
pire 3 en favorilant le Parti Proteftant

contre le Catholique. Il eft donc de

Hntérêt de 1 Empire détoufrer cette di-

viiion. Il n y a point d'Etat où il dût

y en avoit moins , iiir tout au fujet de
la Religion , parce qu'il nV a point

d'Etat qui ait comme 1 Empire , des

Loix fondamentales fiir cet important

fujet ; & l on peut dire que ce neft

qu'un défaut d'équité qui donne lieu

\ ces démêlez. Cependant la Religion

eft-elle même inféparable de l'équité ;

& y a-r-il rien de plus inféparable de
la Liberté naturelle de l'homme , rien

de plus conforme au Droit de ia Na-
ture

le fVcgiment déliberoit & ftatuoit fans l'Empe-
reur , fous Chnrles-^iftf rien ne s'y faifoiç que

f&r fin (ivis &fuivant fet, Volonté. Sous Maximiheil
le Régiment avoit prêté ferment à l'Em^pereur ôc

à l'Empire , fous Ckartes-^int , à l'Empereur feu,

lement j enfin ce Prince atolit jufcju'au nom de
Repmenr

y
qui ilgnifioit Gouvernement , ( à regen-

do) &: il lui donna celui de Confill Impérial, & non
pas de Coyifeil de l'Empire-^ enfin il l'abolit en 1530.

Ce infeiifibicment le Çonfàt Af.lique en a pris la'pUcc,
t: »
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tare Ôc des Gens , que de pouvoir fer-

vir Dieu fuivant le Dlctamen de fa Conf-
cience ? Les Loix fondamentaies de
LEmpire , en un mot la hoy fmulamen-
tallipma admet dans l'Empire trois Re-
ligions, la Catholique Eomaine ^ÏslC^^

tholiqne Frotejiante y l^i Catholique Re-

forméi:^ ( car elles font toutes trois égale-

ment Catholiques puifqu'elles Ibnt éga~

lement toutes trois répandues dans tout

rUnivers ) cette même Loy fundamerî"

tdïffima défend toute perfécution en ma-
tière de ces trois ReHgions. L'obferva-

rion de cette Loy eft jurée par tous lés

Empereurs, Electeurs, Princes, Etats,

Tribunaux , Juges , Magiftrats; peut-

on de plus fages précautions ? Si tous

ceux-là s'acquittoient de leur Serment

avec une Equité fcrupuleufe &: dé/inté-

refîee, y aurait- il le moindre démêlé

dans 1 Empire , en fait de Religion ' Y
cntendroit-on jamais parler de Perfé-

cution , ni de la part des Catholiques

Romahis ^ ni de la part des Proteftans , m
de la part des Réformez. ? Ceffc-là néan-

moins la Pomme de difcorde la plus

redoutable pour PEmpirej celle dont on'

peut le mieux fe fervir au dedans & au

dehors pour lui déchirer les entrailles >

&: après Pavoiraffoiblipardesdivifions.

inteliinesp mettre fa liberté aux abois.

C^efl
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C'efi: ce que l'on a bien expreilemenc

avoiié dans la Capitulation ^ de PEm- [ * j,

pereur Régnant > en ces termes carceft llll
uniquement de cette fource que naîffcnt Jelllac

dans rEmpire les RcbeUlons y les Diffen- /».

tkns ) les Défiances & les Ouerelles.

Ces démêlez font d'autant plus fu-

neftes dans PEmpire qu'il n'en ék. pas-là,,

comme de ceux qui arrivent dans d'au-

tres Etats 3 où les dangers à craindre

du dehors , ou d'un troifiéme parti aui

dedans réiiniflent d'abord les Efprits».

On a vu l'Angleterre y partagée en Wighs
&c en Torrys yhla veille de plonger elle-

même k poignard dans le fein de fes;

propres enfans ; cependant le moindre
bruit d'une entreprise de la part du Pré^-

tendant , ou de celle de la FraiiLce^ ré-=-

iânilîoîcaulîî^tôcces deux factions achar-

nées l'une contre t autre , pour agir de
concert contre 1 Ennemi de la Patrie^

On ne peut le flater d'une pareille

réiniion dans l'Empire y. fur tour, la;

•difcorde provenant de la diférence des>

fèntimens fur la Religion j matière

fur laquelle les hommes entendent

diiicilement rai(on , ou pour mieuîe

dire > fur laquelle- ils font entiers 3. refu-

fant de fe foûmettre aux lumière d^lin
^f^J^J^^

autre ^. pendant que- le plus fouvent ïh- 1. u. ^^r

a y EyrenJtaYmîgjement... Matière néaiîr- -^'^^
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moins fur laquelle l'Empereur a jui^e

dans fa Capitulation , de fe conduire en

en qualité de Juge fiiprême; avec la plus

grande impartialité^feifant obierver à la

lettre ôc fans aucune connivence leCon"

tenudel'Inrcrument de paix, de la paix

de Pveligion , &c des Recès d'Augsbourg

Ôc de Nuremberg, enfin toutes les Loix"

3c Conftitutions qui concernent les trois

Religions. Les Volumes de Griefs , dir-

vifez en plufieurs clalïès , fur lefquels on
n*a pu julqu^'à prefent obtenir le moin-
dre redrelïement & qui occupent aflez

de place dans la Chancellerie de l'Em-

pire & dans celle du Confeil Aulique,

font une preuve du foin que l'on prend

d^oter cette pierre d'achoppem.ent > Sç

cette fatalePommededifcorde.Laclio(e

dépend de l'Empereur j le Collège Elec^

toral &celui de ces ]?nnceSyOnî un inté-

rêt réel à prefTer Sa Majefté impériale

dexecuter à cet égard tout ce qu'elle

promit lors de (on éleclion, afin que
perfbnne ne fe fervede ces diilentions

pourporter quelque coup mortel à la li-

berté de la République Germanique.

Voilà , ce me iemble , en quoi peu^

vent confifter , au moins en partie ; les.

principaux Intérêts entre l'Empereur &:

"Empire. Pavoiierayque la matière eft

délicate ^ & q^e voulant être veridique

ians
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ians pourtant ofFenfer 5 je lens qu'il faut

mettre ici des bornes à ce Chapitre , me
contentant pour le refte de renvoyer mes
Lecteurs à deux petits Ouvrages très-

connus des Curieux. L\in que j'ai cité

ci-defîusj ellforti de la plume du fa-

meux Pujft'ndoYff 3 qui s'efi: caché fous un "^ Hi^ir*.

nom emprunté ^ ; l'autre eft attribué à i'^"*'. f

un grand Prmce f , qui peut paiier pour

un Prophète en Politique , puiiqu'une J^ [^^''J'^

partie de ce qu'il a écrit eft déjà arrivé à raine ,

la lettre : Je n'en copieray ici que quel- ^-5"^^'^ ':

ques endroits. + » Pour reuilirinienh- rez^ica

*' blement , il faut fe fervir de la flerili- prefim-.

»j té du Roy d'Eipagne, pour le refbu- ].Pii7ç

?» dre à dilpofer de fes Etats en faveur ^*-

V de l'Archiduc Chi-rles , 3c fous prétex-

a» te d'oprelïion à craindre pour les Prin-

•> ces d'Italie , d'Invaiion à prévenir pour
»» le Milanez& pour la Sardaigne , & de
»> Guerre à foûtenir en faveur du Duc de
» Savoye , qui fe déclarera toujours uri-

M lement , s'il fe déclare àtems Se fi on
» le met en état d exécuter ce qu'où lui PAre 17.

V propofe par 1 entrée dans la Ligue ; // ^/^ f"-'
^

-^ipiut fa're couler les ^llemans datis le ^^1^^*'

»;. Royaume de Naples , en Sicl'c-& dans le

» MîLiner^ , affez, faurpouv/ir y prendra

if pied , & s'ajfur.r de n'en puvir être p^c. ^î.

" ch't{fez,pi^r les fU!t'onn>'Ux\ li faut, tant

»* parles quartiers d'iiyver^ queparie<ï

» taxes
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»' taxes dcsFcailataircs de 1 Empire, o«
» le,sé|)ui(criiil<.'MiiblenK:nt3 ou lesobli*

»» gcr à quelqLie loLdeveincnc , duquel
" on prendra vccalumdc les châtier fe-

w verenuiu Se de s'affermir dans leurs.

»' l'tats plus iortemcnc que dansceuxdeSv
»» autres. L'exemple éfrayera une Nation

tv^Hieji »* fainéante & fans expérience , on en.
ta i'.-A/i'

,^ viendra enHn à bout Ce fera pour

ViL'l'^ » loiitju'il ftudra redoubler la ferveur

»» des Anglois Ô»: desMollandois cojiirc;

»* la France , lU entretenir fins y rieJt

>' cpar^Micr l'antipathie & l'animoiitc

»^ des Couronnes <3<: des Peuples , afin?

»» qu'ayant cette épine au pied , elle ne.

f*/. ip, » (oit pas en état d émaner de grandes
» forces aux Complaignans (Tltalie. ..^

»> Ledefïein (ur l'Italie rcuirira infiilli-

»' blement à unir mieux que jamais les.

»» débris de tous les petits Princes qui
w nefont qu'iiiquicter parleurs rcmoii-

»^ trances ^c dont les ét:its ne fontdéfli-

» nez ou a concourir à la grandeur de la

»' maifon'Impcrinle & qu^\ joiiir cPunc:

» Paix alïiirée Si frudueufc fous fa pro-

t^i- 20. » redlion.

»> Si ce defTèin efl bien conduit il rciif-

,» /ira inlenfiblemcnt &: en érigeant

** un Roi fur ccrte portion derEmpire,.
»* la branche efl divifée fans erre fcparée,,

w avec bien plus de moyens de s'entre-

w fccourir "Jl
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M (ccourir (0 que de Mulrid i\ Vicn-
w ne i &: pLiifquc les lirais cnfoiitcoii-

»' tigus , que du Port d'Ocrante, 6c(\i:

M tant d'autres , outre eu x: de Sici le , il

" cft aifé d'avoir dcqiioi attaquer le

%> Turc par Mer , lorfqu'il remue :\coii- ^-«ç- t-t,.

V tretems par Terre yik d'o')li/n'r inlcnji-

w bicnimt Us ^cn'l'tns du rcuJrr libre l*A^
M driittlquc ,djin d'y iniretcn'irdes Cdiri
H & dy armiY des vaiffciux ^ au mo'm
tt dd}:s la MorLiqttie& fur la Coicà'iÇ-

» trie ; fans (luoi ontrouveroit \\\\ mena-
»* gemeiit à les y forcer , ou les flifantat-

»' taqucr parterre, du coté du Mi fanez

»' pour le recouvrement de Brcice <î^<:de

j> Ikrgame , pendant qu on les attaquc-

»j njit du coté du Frioul pour repérer

^> 1 invaflon qu'ils y ont f-iite , ik. fur la-

»' quelle ils ont eu l adreife de Wtir la

t> Forrerefïède Pahna-Nova. lîtant pref.

»> (vv.'ôc hors d'état il efpcrer du fccours

M de la France , occupée tant (îir le Rhin,

»» quedu coté d'Angleterre, tle Mandres

a bc de 1 loll uide , où il faut toujours v*^. zz..

»> entretenir la guerre ; ces Républicains

» étant Ç'cxws cfpcrance de pouvoir tirer

»du fecours .... rendront j^orgc,. &
** on les dépouillera ai(énient de ce qu'ils.

M ont
(a) Tl fuj^ofoit Jofepli l'inprrciir ^ Charles ILov

àv Loinbardic : l.i rhol'c c(t Mon pl'i'i favt/tabic ii>

j^aicitv (]uc tout; c(t igu;; uu icui Maitic.



- m Les Intérêts Presens
»î ont de Terre ferme qui fepare PEcac de
»' milieu du Tirol, d'un coté &c de ce

»» qu ils ont dans le Frioul de l'autre. Par
" là on pourra les réduire à leurs Lagu-
" nés 5 ôc à devenir tout au plus une Re-
" publique comme Dantzick de com- •

sj me Genève , qui n'ont rien hors l'en-

*' ceinte de leurs murailles. ....
Fa^- Z9' ., Ceftle Piipe quil faut pouffer le

» dernier de tous les Princes d'Itdie

" afin de réduire tous les, autres fous le

f> joug ôc au titre de Gouverneurs feule-

" ment , avant que d'entreprendre de
» réduire le Pape au feulDomiainedela
w Ville de Rome ? en unifiant par là le

»' Royaume de Napîes avec le Milanez,
» bon gré malgré & la force à la main.

~

" Il faut avoir à fa dévotion 6,es Doc-
ta teurs profonds ^ qui inilruifent le Peu-^

w pie de vive voix , Se par écrit de 1 inu-
?âr. 30. „ tilité &c de 1 iilufion des Excômxmuni"

» cations , quand ils^vgit du temporel

,

M que J. C. n a jamais defiiné à i'Eglife,

*» & qu^elle ne peut pofleder fans outre-

»» paiier fbn exemple & fans violer fon

.« Evangile, obfervant exactement qu^en
»> cet état pour le Spirituel , l'une ôc

w i^aiitre Couronne lui marquent tous

" lesrefpedts poflibles, pendant q Quelles

« le contiendront dans Rome.- co nme
3^ il étoit autrefois dans Avignon y à la

" la
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M la dévotion du Souverain régnant .....

o A l occaiion delà Guerre il faut dé- /**?. 37*

»j fendre à perpétuité toute Alliance &
. » tout Traité particulier d'aucun Mem-
»' bre de l Empire avec la France ,& (oû-

» tenir dans la fuite ce qu on aura fait

,
M pafTer à Poccafion du tems , pour pro(^

. w crire ceux qui s'oublieront de cette

w Loy commune ^ & les pou (Ter a la ri-

»' gueur quelque réclamation qu'ils faf-

>* lent (iir la différence des conjondxu-

%i tes ....
• »* Il faut prendre les mêmes précau- vt^g. 42.

M tions pour les Forets de Stirie, deCa- Pratiqui,

. » rinthie y de Carniole , d'Iftrie , du
*> Frioul & de Croatie. Aprèsavoir forcé
»> les Vénitiens de rendre au moins TA-

. M driatique libre pour le fervice & Taf-

f*
iurance de la promte communication

V d'Otrante avec Trîefie ou Zegna dans
»^|a Morlaquie, par où les Etats feront

" joints , en attendant l'entière réduc-

; ij tion àts Vénitiens & la jondtion par
w Terre de l Etat de Milan avec le Friouî

>i d'un côté 3 & le Tirol de l'autre , afin

•* que tous ces Bois tournent au profit

,»> delà Famille régnante. Il ne fera pas p^tg. 41.

*> difficile de former im Canal qui ira

»' de la Save dans le Lac Czlrniczée &
»j delà à Fiume, pour fe jetter dans la

»' Mer par le Golfe que fait la Double
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*> lue de Cherib Se de Vegia^ étant très

yi poUible de former de côté Se d'autre

» deux grands Ports capables de contenu

>' nir grand nombre de Vaiiïèaux , Sc

w les y conilruire pacifiquement Se d'en

»j fermer les avenues avec peu de dé-

» fenfe , ce qui feroit d'un merveilleux

»> fècours pour le Commerce ....

^*l-. 5 y »^ Le Succedeur de la Maiibn d'Au-

l^rt??^52* " triche compofera Ton Conieil Secret

9> de trois perfonnes feulement , à fbn

»» choix 5 obfervant bien axaétement de
»-> n'y donner jamais ni entrée , ni confi-

« denceà pas un Jéfuite, ( gens qui fe

» cherchent eux-mêmes , Sc qui pour s'é*

M tablir facrifieroient leur propre Bien-

« faiteur ; ) parce qu'il n'y a rien ^ ni de
»» fur, ni de fecret , ni de bien conduit

M dans un Etat , dès qu'un Jéfuite le

»' Içait
i'
étant très-à-propos dans cette

»> confiderationdefe défaire de cetatta-

$3 chement aduel que la Famille paroit

M avoir pour ces adroits Sc intérefïèz

fa^. 63- »' politiques Il n'eft pas à propos

f» d%troduiredelaMoinerieà la Courj
» c'eft un Genre d'Hommes qui n'a ja-

»> mais fait de bien à aucun Souverain >

» Se qui n eft deftiné qu'à leur faire du
Si mal. Si on m'en vouloit croire , il

»i n^y auroit jamais de ces Gens^d'Egli-

w fe du bas vol ^ qu'un limple Chapelain
M pour
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»> pour dire la Mellè , lequel mangeroic

%» & coucheroit ailleurs. Il eft peu fur v^g. 6^^

** d'avoir à vivre parmi des gens qui pro-

I» firent de tout ce qu'ils voyent pour de-

»> viner ce qu^on ne veut pas qu'ils fça-

» ehent , & qui jfavent preflèr l'au-

»> treSexepour achever d'apreiidre paria

»» foiblefïèj ce qu'ils n'ont pu aprofoiîdir

» parleurs faullès découvertes : moins il

*» y a de Prêtres & de Moines dans une
» FcUTiille :, plus Hdée de la Religion
w s'y confèrve-t'elle ; la paix y efl plus

^> afliu-ée & le Jfecret plus impenetra-

«•ble . . . 5 [ Avoiions en paiïant que ce

Prince connoiilbit bien \t%Jé\îùîes ôc

les Moines , mais il auroit dû ne pas

borner l*exclufîon aux Ecclefiaftiques

du hdS'Vol il auroit pu prouver par

mille raiïôns & par cent exemples

qu'aucun Eccleiiaftique ne peut mo-
ralement bien fervir Ton Souverain,

étant lié par ion état & Tes fermens à

un autre dont les intérêts ne s'accor-

dent jamais avec ceux du Souverain

naturel. ]

Ceux qui font au fait des affaires de

1 Europe voient par ces échantillons fî

l'Auteur du Tcilament n'a pas eu le don
de Prophétie ; &s'il connoiiTbit les vrais

intérêts de 1 Empereur. Je pourrois en

rapporter d'autres traits , qui ne font

pas
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moins frapans , fur les Finances , fur la

Guerre, fiir la Juftice.Voyons aullî quel-

ques traits du célèbre Puffendorff^ fur les^

intérêts de TEmpire.

Il traitedans fa féconde Partie des rai-

fons d'Etat & des moyens d'affermir la

liberté de PEmpire & d'empêcher qu'el-

le ne reçoive quelqu'atteinte. Il en pro-

pole pluileurs quenousne copierons pas,

&Nqui ne peuvent plus avoir lieu, ou
qu'on a mis en ufage , comme celui qui

ftirt. î I. concerne les Diètes. » La République

^j^fce^ué
" d'Allemagne , dit- il , en l'état où el-

deU co»' » leefb , n'a rien déplus à fbuhaiter que

*trfLr'
" ^^ ^^'^^ régner la paix & la concorde

Mem- ** entre fes Membres , ni de plus à crain-
tres. „ (ire que de voir troubler cette harmo-

»> nie qui doit les faire tous contribuer

»> au bien& à l'avantage de 1 Etat , pair

» l'élévation , ou l'abailîèment de celui

" de fes Membres qui fe trouveroit pla-

" ce hors de fon état naturel ; Se de voir

*> fe glifïer des fbupçons, & naître des

>' querelles qui troubleroient ion repos

Fa^. S3- " &fa félicité. Elle doit iur tout apre-

" hender les Fadlions , qui font ibuvent
w plus de tort à un Etat qu'une Guerre

w étrangère , que la Pefte , la Famine , ôc

>» tous les autres Fléaux dont la Juftice

»j de Dieu a coutume de punir les crimes

»» des Hommes. De toutes les efpeces de

Repu-
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» Républiques il n'y en a point ^ à qui
w les divilions falîènt plus de tore que
M celles où le pouvoir fouverain efl par-

>» tagé entre pluiieurs perfonnes diftin-

u guées par leur qualité.[comme d'Alle-

»' magne ] On ne les apaife prefque ja-

»* mais fans ébranler les fondemens de la

w Republique & la faire changer d'E-

« tat Cefi: pour cela que dans le p^;..

»> rems que la Republique d'Allemagne

w fe voyoit dans un fî grand danger par

w les guerres civiles , les faéfcions & la

»' difcorde qui s'y étoient glifîées , les

w Etats de l'Empire étoient plus obligez

»' de travailler à empêcher que les pre-

»> mieres iemences de di(corde ne eau (aA
»' fènt d'abord des fa6fcions& des allem-

>» blées particulières ; & ne produifîilent

»» enfin la guerre civile. Les Confticu- fag. 56,

»» tions de l'Empire & les Concordats
» faits en matière de Religion ^ ou par

»* raport aux intérêts de chaque Etat ,

'w fournilTbient allez de moyens d'ajufter

»* à l'amiable les diferendsjà mefure qu'il

» s'en élevoit, fans qu'il fiit befoin de
»* courir aux armes , de lever des armées

f» &: de livrer des batailles. Les Catholi-

»* ques & les Proteftans avoient égale-

»j ment toit i car il falloir avoir égard à

« la corruption du Siècle , ne pas relever

>» une infinité de bagatelles , & foufinr

w même
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»> même quelques fautes , plutôt que
li d'entreprendre de les corriger par un
s> remède auiïî dangereux Se auiîi funef-

»' te au repos& à la tranquilité de lEtat

» &:qui a manqué de renverfer les fon-

»j démens delà Republique ôc de laLi-

>* berté. Encore vaut-il mieux voir une
» Republique malade que de la voir

»» morte 3 ôcde Tavoir foible que de n'en

" point avoir du tout Et Zacharie

»» GeJfiyffer Conieiller de l'Empereur a
» eu railbn de dire ;

Que les principes de

»i la dîjcorde qu'exltolent les Catholiques

»j dans i*Empire contre les Protefians^ pour

»» larefilîiitîon desbiens Ecclefiajllques n'é-

" tQienî ahÇolument qu'une pmen;e empoi-

>» fonn/e répandue par les Efpa^tuis y &
" qule^'îolîcaufe que les Princes & Etats de

»> l Empire fefatlgU)ient iun l'autre:, &
t» s'affolblljfohm de Terres, de Troupes&
»* dy^rgent ; ce qui [Gurn'jfoh a l'Ennemi

» de la Libertédes pajfages plus faciles&
" plus furs dans leur pais , & des moyens

» de découvrir leurs déllbefatlons & de les

» ruiner par les impreffîons qu'ils fïuroient

fag. 60. » lifur donner à oropos. ....

Contre u " OvL ïic dolt pas fôuiTnr dans un Etat
Succeffion „ Ariftocratiquc , qui aun Chef , ou Di-

'^I7nf " re^^eur, que cette dignité foit long-

" tems poiïedée par des gens de lamême
»» Maifon^ de peur qu'elle ne fe donne

« peu
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w peu à peu plus de droit de pollèder cet-

»> te dignité que n'en ont les autres ^ ne
w change en Domination héréditaire

^> une charge qu'elle n'a obtenue que
»» par rële6tion libre & volontaire delà

t> Republique ; que l'on n'ait enfin plu-

»* de peine à la faire delcendre d'un Trô-
^* ne où elle s'eft fait une efpecc d'habitu-

M de de monter , & à la remetre au nom-
»» bre des Sujetsdont elle s'efl:long temps

» vue la Sonveraine. Marcus Rutilius

>• Cenforinus ayantéténommé Cenfeur j

»^ pour la féconde fois , fit dans faharan-

%> gue de grande reproches au Peuple de

» lui avoir rendu cette Dignité , dont
»* leurs Ancêtres, avoientcrû devoir li-

»> miter la àui-ée^parcequ'elle domw'ttrop

M d'autoritéa celui qui s'entroi.vo'trevétu ?

w & il fit tant par fes remontrances^

» qu'il peritiada au Peuple de faire un€
» Loi qui défendoit à toute forte de per-

»> fbnnesde la briguer après l'avoir ob-
»> tenue,

» Si les Anciens ti'ouvoient du danger

»> de donner deux fois à une même per-

»> fonne la charge de Cenfeur , dont l'ex-

*i xercicene duroit que peu de tems , il

» yen a bien davantage pour la liberté

»> de ^Allemagne de laiffer plus long-

»» tems dans la même Maifonla Dignité

»> Impériale , qui peut bien plus aife-

>i ment
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» ment dégénérer en tirannie que celle

»» de Cenieur.

»' Après la Mort du Pape Léon X. qui

»} étoit de la Maifon de Médicis ? il y
»^ avoit bien des Cardinaux qui réfu-

ta foient de donner leurs voix au Cardi-

»* nai Julien de Medicis :,parcequefe trou-

^> vantdilii même Mûi'^on que[on pr/de-

a ceffeuY ) Vony rendo'.t le Pontificat he^

sf rcdka're 3 quoiquil ne doive jamais le

i» div.n'r.

fAg.6z. " Combien eft-il plus dangereux de

» donner PEmpire à pluileurs Princes

» de la même Maifon les uns après les

" autres ? Il a été autrefois héréditaire&
»' Monarchique, & il ne feroit pas im-
*> poiïible qu'il ne le devint encore. în-

»» nocent 1

1

L remarqua fort prudem-
>' ment lorsde l'éleélion de PhilippeDuc
"deSuabe, que (isU^réAffiffiit c'enetolt

fjfa'tde la Liberté de rEmpire y & qull

*> nt'faudro't plus qu'aucune autre Ma'fn
"Jongeat à y tarvm'r \

que lefrère de ce

ti Prince ayant deja fuccedé a leur Pcre,

»» s'il allait encore lui fucceder , la dlgnté
» Impériale devkndrolt héréditaire d^ns

» leurMdîfon y d'élective qu'elle étolt ; que

« c^étoltfaire un tort confiderahle aux au-

« trèsFum lies de l Empire :, que de lespru

n vsrpourjamais de l'efperance de vo'r élU

y>re Empereur quelqu'un des Princes qui en.

»> etolent fortïs. François
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»:> François I. Roi de France faifoit

ii encore remarquer aux Eledleurs , ci:ie

»> c et oit rendre l Jimphe btreaitdirc que

» de le laijfcr fi long-tums dans la même
»> MaiÇon j & de n'ofcr élire que des Princes

a qui en etoient fortls & qui croho'ent

M avoir droit par la de s''y fuoredir les m:

s

M aux autres,

»' Les Princes Proteftans s"*aperçûrent P'^s- ^3-

9i bien que cette continuation ieroit en-

»' fin. fatale à la liberté de PAliemagne

,

w & dans les conditions qu^clles propo-
>» ferent d établir en 1531, pour la créa-

»» tion d^un Roi des Romains,il yen avoit

M une; qui nefouffrokpas que l'on élut trois

>» Princes de fuite de la même Famille y-

u de peur qu'ils v.e Ce fijjhit de l'Empire

» une efpece de patrlmol'ne qu'ils pojfede-

tt roinit à titre de prefcrlptlon.

» Après la mort de Romulns les Sa- ?*?• <>4'

» bins prétendirent faire Roi l'un d'en-

« tre eux , afin decon^rver l'égalité en-

»> tre eux Se les Romains , avec lefquels

M ils s'étoient allbciez. Il y a encore à

n prefent dans l'Empire tant de Maifons
M qui fe font vues autrefois fur le Tro-
»» ne, peut-on dire qu'elles ayent perdu
" l*efperance d'y remonter parce qu'il y
»» a long-tems qu'elles en font defcen-

M dues ? îl eft vrai que les revenus atta-

M chez à la dignité Impériale font me-
To?)j. L - F »* ocres
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« diocres, & qu"*!! faut qu'une Maifbïi

» foie en érat de faire de la dépenfè pour
» la ibûtenir,

^^' «s. M Mais il l'Empereur eft obligé de
" ibûtenir la dignité de TEmpire à fès

» dépens 5 c'en eft fait de ia liberté : l'Al-

» lemagne ie trouvera redevable à 1 Em-
«pereur, & la difficulté qu'il y auri*.

** delerembourferjui donnera cent fois

w plus d'autorité que le titre de fbn Elec-

» tion. Les Eledteurs feroient bien mieux
» fi à l'exemple de leurs Anciens > ils je{^

w toient les yeux fiu' le plus grand Hom-
» me qui fe trouvât dans tout 1 Empire»

,

9> quoiqu'il eût de Ton chef moins de re-

f> venus ,& s'ils lui aifignoient pour fou-

w tenir fa dignité une certaine fbmme
*' chaque année > qui fèroit levée du
» confentement des Etats de l'Empire,

9> fans préjudice de ce que l'on mettroit

9» en refervepour les neceilîtez de l'Etat»

»' Si les Ele6beurs eux mêmes vou-
9* loient être les véritables Pères de la Pd"

» trie 3 & les Colomnes guipar leur pru^

9* dence& leurplete foutîennent l'édifice de

93 VEmpire y comme les appelle la Bulle

» d*or de Charles IV. ils devroient refii-

*» tuer à l^Empire les revenus que leuE

93 donna le même Empereur mal-à-pro-
9> DOS 5 pour les obliger d*élire Wencef^.

»Ias fou iilsj le plus abominable de
» tous
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w tous les hommes , & qu'ils pofïedcnt

» encore à prefent fur un aufïi mauvais

»* titre. Il y en auroic alfez pour entrete-

» tenir ^Empereur fuivant fa qualité ,&
M pour iubvenir aux affaires extraordi-

>> naires.

Dans les moyens que l'Auteur^ pro- "^ Vu^av-

pofèpour rétablir la Liberté & la Puif- 1:'-^.',

fance de PEmpire , il y en a que nous ^^s inte-

paiïbns, ou parce qu'ils ont déjà été rets à'ai-

mis en œuvre, comme l'A(ïèmblée de la
'*"**^'"*'

Diète , ou pour être trop violens& dic-

tez par une amertume que nous con-

damnons; mais il faut avoiier qu'il y en

a dont l'Empire tireroit à préfent une

grande utilité & qu'il fèroit de (on in-

térêt de pratiquer; voici ce qu'il dit fur

la nécefîîté de rétablir la confiance 6c

l'Union entre les Membres.
»> Pour empêcher que 1 Allemagne ne ^cg.i^^.

»» falïè une rechute plus dangereufè que Rétablir

w la maladie dont on 1 a tirée [ par la ^^^"/^'^

t» Paix de Weftphalie ] il faudroit com- rmion.

» mencer par oter la cauie ôc l'origine

»» de Ton mal , qui ne vientque de la dé-

n fiance & des inimitiez qui iè font glii^

>» fëes entre les Etats de l Empire y ôc y
»» rétablir l'union , la concorde &C la

»» confiance qui en faifoient autrefois la

>' vigueur &c la beauté , comme c'eft la

w diicorde Se la défiance qui ont ruiné

»* lAllemagne. fx Mais
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^*^-36i. V Mais il eft difficile d établir l'union

** &c la Concorde entre tant de Mem-
^> bres& de Perfonnes différentes ^ <Sc

*^ plus difficile encore de Py maintenir.

*? Si Ton avoit été aiîèz heureux pour
»> 1 établir , il faudroit commencer par

" ôter les fujets de plaintes qu'ont à fai-

" re les Etats de PEmpire les uns contré
*> les autres , fans quoi il ell: impolïibie

sj de leur infpirer jamais une amitié fin-

pf cere ôc véritable ^ & faire pour cet

35 effet une afîemblée générale des Ca-
^> tlioliques Se des Proteftans , où ils vui-

« deroient eux-mêmes les querelles par

5* les voies de la douceur& dePamitié:>

S' en fe relâchant de part & d'autre , de

w leurs prétentions & de leurs intérêts y

Si due chacun trouveroit fon compte à
w iacrifîer au bien public.

i> Je conviens que les deux parties ont

if également tort , Se que les Proteftans

99 n'en ont pas moins que les Catholi-

" ques*

» Ainii il faudroit faire comme l'on

Si £t à la Diétte d'AulLourg de Pan
?j I y 3 o. oii Pon tranfîgea araiablement

9' fur tous les différends des deux par*

^> ties 5 Se obliger PEmpereur de faire

9» publier le Concordat dont on lerort

Si convenu.
f4g4S^é w La plupart des griefs& desplain-

»> tes
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" tes rerpeâ:ives ne regardent que la

»' Religion , dont U dejunhjn efi ctz-fe de

»> tons les mvheurs de l'Empir:. Le Recès
»» cielaDietté*de 15-48. en convient ex-

" preilement. La dijcord/ , dit ce Recès >

w en matière de Religion efi la racine fii^

»* nefie y non feulement de tous les mal-

»* heurs& de toutes les Calam'itez. deTAl'
*> lemagne , mais encore de toutes les dé-

*> fiances, les Inimitiez, & lesconfrarietez*

" qu régnent entre les Etats de l'Enfpire,

" Oeft donc une caufe mauvaife qu'il

» faut ôter 5 & une fource empoiionnée
>» dont il faut en toute manière arrêter

M lés cours.

» Le meilleur remède que l'on ait pu ^'*<J-3<îî-

» trouver à cet inconvénient c^eft la paix

» de Religion de 1555. qui ne fut faite

»' à autre deiîein que de rétablir entre

» les Etats de l'Empire la concorde& là

» confiance , d'ôter toutes les défiances

"de confequence qui partagent les

» Etats ôc leurs Sujets , & rétablir en-

»» tre eux le repos de la confiance , pour
» empêcher la ruine Se la deilruélion

»> entière de l'Allemagne.

" îl ierpit à (ouhaiter que cette Paix
" n'eut pas été altérée par une infinité

M de chicanes , de fubtilitez & de con-
»^ tuaventions ; l'Empire auroit (ans

»* doute aujourd'hui une i-lice bien dif-

F 3
» férentc
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»> ferente de celle qu^on lui voit ; mais les

w efprits s étant depuis aigris de part&
»» d^autre 5 la Maifbn d'Autriche a trouvé-
»» le moyen de pêcher en eau trouble , &
»' de profiter des defbrdres qu^ont caa-
w ièz les différends des trois Religions,

M II faudroit donc commencer pai
fag>î66. ,3 rétablir cette Paix de Religion , pat

w retrancher routes les difputes dans
»» lesquelles l^on fait paroîtreplus d'en^

» têtement que Pon n'en retire d'utilité,

» & agir en toutes choies , & de tous

» les cotez avec cette candeur Se cette

« bonne foy qui faiibient autrefois le

M caradere & l'éloge de la Nation , Sc

» non pas avec ces dehors Se ces appa--

» rences trompeuies qu'affedterent dans
» la Capitulation dePrague 5 Ferdinand
w ïî. & l'Electeur de Saxe j établir des
w j4ttfirsgues Se des Arbitres perpétuels

« pour régler ces différends à mefiire

»•> qu'ils fe forment, & renoncer à tou*

« tes les chicanes ^lesmauvaifes con-r

« teftations de part &: d'autre ; referver

« à la Diette le droit d'expliquer cette

« Paix > reietter toutes les nouvelles glo-

9> fes & les nouvelles interprétations

ï' que l'on y a données de part & d'au-

" tre 5 comme autant de poifons dan-

>» gereux Se de lources de divifions Se

9i de querelle a ;, Se rétablir cette ancien-

»î ne
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w ne loi de Licurgue , dont fe fèrvoienc

»* les Florentins avant le changement de
•> Republique en Monarchie , qui dé*

M fend de diiputer fur les poiîus qui Ce

M trouvent réglez par une Loi.

»» Ilfaudroit encore travailler à arra-

»* cher a s'il étoit pofïîble 5 du cœur des p*^.3<f^.

9» hommes cette haine irréconciliable

M qu'ont les uns pour les autres les gens
w de différente Religion 3 & que chacun
»' ne fè mêlât que de la fienne , fans s em-
» barraiïèr de celle des autres. Si le SeU
M gneuï v.Ht bien fouffrJr toutes ces efpeces

»» de ReUglons , pourquoi les hommes ne le

»» foUjfr'roient - ils pas j* difbit Theodat
•» dans les Ordonnances des Rois Gots,

»» Il ne faut pourtant pas permettre in-
w différemment l^exercice de toutes fbr-

w tes de Religions : Hors celles qui font

M établies èc reçues dans l'Empire , il

»» faut en bannir feverement toutes les

»* autres , & garder entre celles qui (lib-

» fîftent une fî parfaite égalité , fùivant

»* Pintention du Concordat de iS55-
w que l'une d'entre elles ne puilïe fe van-
»' ter d'avoir quoique ce foit de plus que
%y les autres. C'efl: là le vrai moyen d'é-

»* viter ;, finon les diiputes , du nioins les

M guerresjau lieu que l'inégalité entre des
M gens qui croient avoir autant de pri-

w vileges les uns que les autres ^ ne man-
F 4 " quent
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« quent jamais de produire des jalou-

w lies 3 des averlions ôc des querelles , Ôc

« leur met fouventles Armes à la main
ï'ag.sjo. „ les uns contre les les autres.

» Rien n^eft plus naturel que de trai-

^> ter les autres comme Ton voudroit
» ioi-même être traité 5 ôc l'on ne peut

« feconferver dans cette différence de
" Religions 5 ii chacun prétend traiter

« ceux qiii ne font pas de la iienne , au-
»> trement que comme il voudroit que
» Ton en agît avec lui ôcavec ceux de
" /a Religion. Si quelqu'un de quelque»

»» Religion , état& condition qu il puif^

»> fê être 5 s avifede contrevenir à la Paix

« de Religion, il doit être promtement
s> banni de l'Empire , & privé de Thon-
w neur des biens ôc même de la vie , fans

'^> au tre forme ni ligure de Procès.

» La difficulté viendra fans doute du
95 côté des Catholiques ôc de leurs Ec-
w cleliaftiqucs , qui fe plaignent toujours

'» de ce que les Proteftans ont ufurpé les

M biens d'Egliie qu'ils poilèdent ; Ôc ie

»* les font appropriez fans auQun droit 9

" & qui crient qu'il faut commencer
« par les leur relHtuer , Parc^' au^ ces

w b'ens ay.nt été une fo's dédiez, a D'ieû ,

*i nleux ynlleuïsfïéd^cejfeuïs nont pu les

. ». aitener ^ ni perm^jître qu'ils fujfent atflJ'

» quez^à d'autres fifitges ipi^acelul auquel Us
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» onrd • bodétede(lincspar!esFondx^e-iYS,

Mais le Pape vient de lever cette dif-

ficulté [ en 1732'. ] en expédiant une
Bulle en faveur de ceux de Saxe qui

polTedent des biens Ec^'lefiailiques : Le
St. Père leur permet de les garder , en '

rentrant dans l'E^Jife Romaine ; or fî,

un Catholique Romain n^eft pas crimi-

nel en joiiillànt des biens donnez à Dieu
& à rÉglife , à plus forte raifon unPro-
reftamneleftpas ; lui qui n'eftpas dans

le iîilême du Pape.

'» L'Empire devroit toujours avoirune
» Armée fur pied , fur tout à préfent que ^..^m,;

"les que les plus forts ont le plus de d'A-voir

" droit. Royaumes , comme difoit Cof- ""f ^'*

»j me Duc de Florence , ne ie défen- fempire

^> ô.t^vx plus dNQc des prières ^ -& que /ïir />jV^.

>^1 on n'a plus d'égard pour les Trai-

» tes ni pour ceux qui ne lont en état

» ni d^attaquer ni de défendre.
'-' Mais il faut quatre chofes pour pAg.^sj.

»» faire une bonne Armée. Qiie les Trou-
» pes appartiennent à celui qui les com-
»* mande ? qu'elles foient nombreufes

,

« qu elles foient compofées de vail- ^*j-3s8-

9) lans Officiers &: de bons Soldats de

*» qu'elles ^ient en état de marcher
»* promtement où l'on en aum befcin»

w II faut qu'elles appartiennent à celui

9> qui les commande 5 parce que l'on n'tx

F j » jamaist
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«jamais autant de confiance pour les

»' Troupes étrangères que pour les iien-

" nés propres : NombreufeSj, pour en
9» avoir toujours de refte dans les occa-

»> fions : Vaillantes, parce que le nom-
p bre efl: inutile fî elles n^ont de la bra-

>* voure de qu'elles font plus d embarras
w qu'elles ne rendent de fervice : Et ai-

»» fées à tranfporter pour s'en fervir dans
»* tous les endroits où Ton peut en avoirs

>» befbin , 3c les rafïembler en peu de
f> tems.

" Pour le nombre , c'eft aux Etats^

9> qu'il appartient de régler ce qu'il leur:

w en faut; mais ils doivent éviter avec
»* baeucoup de précaution de fe ferviri

» de troupes étrangères ou de laifïèr

M agir les leurs par les ordres de quelque

n autre que de l'Empiremême : de peur
« que ce qui peut être bon de lui-même

,

w ne ferve à renverier l'Etat , comme
' » l'Aigle qui fervoit de devife à Julien

M l'Apoftat & qui arrachoit les plumes,
»> dont on lui préparoit des flèches pour
w la tirer 5 il ne fufïît pas que l'on ap-

ff^l'ip^' >» pelle cette Armée, VArmée de l Emp'rey

»> comme Ferdinand IL prit plaifir à le

w préfupporer par la Paix de Prague , il

w Faut qu'elle le fbit véritablement , &
»> qu'elle ne prenne fes ordres que des

$> Etats.

>»Si



DES Pcjïss.del'Europe.C/;.///, 131

»> Si l'Empereur a de Inexpérience ôc

« du courage on peut l'en faire Géné-
»* râlifïime j fînon , l'on pourra donner
w cette Charge à quelque autre Prince

9> de l'Empire qui aura ces qualitez ;

ornais cette Armée ne devra jamais

« agir que par les ordres de la Diette j

>> & de crainte même que ce Generalif-

»» fime ne forme quelque entreprifè des*

»> avantageufe à l'Empire , il fera bon
M de lui donner des Conieillers de guer-

»* re 5 fans l'avis defquels il ne pourra
V rien faire. Il faudroit même tâcher

%> de rétablir la diicipline militaire ^ fans

w quoi l'on ne fçauroit s'afflirer , ni de

f-w vivre en repos , ni de triompher ja-

»> mais de fes ennemis.

» Mais il eft impoffible d'entretenir

••> cette Armée fans établir des fonds

»> dont ou puifïè^la faire iubiifler. Au-
?> gufte établit une caifïe miiiraire, afin

« d'avoir toujours de l'argent prêt pour
»x payer les troupes , & pour en lever de
»> nouvelles quand il en auroit befoin.

» Ainii il faudroit établir des fubfides

«^ fixes & permanens dans l'Empire ,

»j afin que la caille militaire ne man-
«' quât jamais de fonds proportionnez
" aux befbins des Armées que l on ju*

if gcfoit à propos d'entretenir. Les peu-

n pies ne fçaurpient vivre en v^pos ians

F 6 " Trou-
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» troupes 5 ni^ les troupes fans argent, &
•»* l'on ne fauroit en avoir ians impofi-
»' rions.

» Il ne ieroit pas bien difiicile d^im-

M pofer des fubiides pour la rubfiftance

» de l'Armée , fi l'on vouloir rétablir

'> l'ancienne Colle6le des deniers com-
f> muns 5 ou compter lur les Contribu-
» tions ordinaires de l'Empire qu'on a

»* parlé de modérer dans pluiieurs Diet-

" tes. Il y a longtems que le malheur
»» des guerres a accoutumé les Allemans
»> à payer des contributions, ôc ceux

» oui fe font vus contraints de payer des

»^ iommes exhorbitantes , faute de pou-
w voir s'en défendre , n'auroient pas de
'> peine d'en payer de m.odîques pour
" pouvoir vivre en fureté, pour voir

Pâf.-'oi
" ^^^ troupes bien difciplinées , & qui

»» ne feroient aucun déiordre. Avant ce

w tems-là il peu que l'on demandât aux

9J Allemans ils fe plaignoient comme ii

» on les eût dépouillez de tous leurs

f> biens & difbient qu'il leur étoit im-.

*» poiîible de payer quoique ce fût.

. " Une guerre aufïi longue& aufîi fa-

i> cheufc que celle qui fur terminée par les

" Traitez de Weftphalieàbienfaiccon-
9> noître à ces Peuples qu'ils étoient plus

3> riches qu'ils ne croyoient l'être ,quand
s» l'Empire étoit dans fon plus grand luf-

» trc;,
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•j tre,& qu'ils fonr en ccat de payer de
»* fortes concribiitions chaque année ,

»> eux à qui il faifoit tant de mal au
» cœur d en payer de tems en tems de
»i fore médiocres.

w Mais ce qu'il y a Hu-tout à obferver,

» c'en que ces contributions foient im-
» pofées le plus également qu'il fera pof-'

»» iible, & que les riches ne trouvent pas

» de moyen de s'en décharger fur les

»j pauvres : ce qui n'eft que trop ordinal-

» re quand il s'agitde cottifer un grand
" nombre de perlonnes , comme l'on

*f dit f^ae fit la ligue de Smalcalde, qui
" tira desVilles Impériales qui s'y joigni-

» rcnt des fcmmes très-confidérables.

»> Outre la paye ordinaire des OSt-
» ciers ôc des Soldats , il amve tous

" les jours dans la guerre des occafions

» de dépenfe , com.me pour payer des
» Efpions , Se pour mille autres chofès

»' qu'il e(l impofiible de prévoir ; c efb

» pourquoi outre les fonds ordinaires

" il en faut encore d'extraordinaires ,,

» pour lefquels , en attendant qu il fe

" pré(ente d'autres moyens. Ion pour-
*> roit exiger de chaque tituls^ire une
w année de revenu de Ion Bénéfice. Ce
»j (ont les Allemans qui ont les premiers

» établi les annates pour faire la guer-
w reaux Turcs & aux autres Ennemis

*» de
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»> de la Chrétienré , & les Papes ont eu

" depuis l'adrelle de fe les approprier^'

»' Pourquoi ne les reprend-on pointpour

ji les appliquer à leur premier ufage ,

»j Se s'en lervir pour les nécej[ïitez de

»> l'Etat?

»' Les plus habiles gens ont bien içu

«> les lui ôter , ou du moins les lui re-

»j fufer ) fans ce(ïèr d'être Catholiques,

»' Sigidriond Roi de Pologne lit en 1 543t.

» à la prière des Etats defon Royaume,
»^ une Ordonnance portant , que pour
" fatisfaire aux prières defesConfeillers

w Séculiers 3c des Nonces Terreflures ^ il

" fnvoyeroit un Amb-dradeur au Pape
>s pour lui demander les Annates , & le

M prier de trouver bon qu^elles demeu-
»> fafïent dans le Royaume , pour fervir

» à fa défenfe , ôc que (i le Pape refu^

»-' {bit de les leur accorder, 1 Ambalîà-
" deur lui déclaroit que les Polonois n en

» vouloient plus payer , ni permettre

» que leurargent fbrtitduRoyaume fous

sa ces prétextes.

En voilà allez iur les intérêts particu-

liers dePEmpire y quant à ceux del Em-
pereur 5 ils doivent toujours être unis

avec ceux de l'Empire même , comme
le Chefdoit être uni avec le Corps ; ou-
tre cela ils font en fi bonnes mains , étant

dirigez parle Confeil de Conférence,

qui
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y

qui eft compofë ordinairement de trois

ou quatre des plus grands hommes de
l'Europe , que ce feroit une téméritéde
leur vouloir donner quelques lumiè-

res.

Ce feroit pourtant ici Pendroit d'exa- ^' ^*

miner l'if/r.r/.^ que l'Empereur &: TEm- t\'^l'^'^'

pire ont dans ^exécution àtXsiVYdgma.- Sau^Hon

tique Smài n Caroline , Loi de Famille
^*''''^"'<'-

de 1 AuguPce Maiion d Autriche :, Plu-

fieurs Ecrivains de part& d'autre , ont

traité cette matière ; on trouve leurs

Ecrits dans mon Recueil ^ 5 mais aucun ^^ Tom.i.

n'a été au but. Il ne s'agit pas d'examiner vi.vii.&

fi l'Empereur peutfùre cette Loy p Quef-
^^j^^ljj*

tion ridicule : pourquoi le premier des d'Acres ,

Souverains ne leroit-il pas en droit de ^legoc,:z~

difpofer de (on Héritage ? Ce droit (è
^'""^'^ '*

difpute-t-il au plus petit Bourgeois ? îl

ne s'agit pas d'examiner fi l'Empire doit

garantir l'exécution de cette Loi
j ques-

tion qui n'a aucun fondement , puifqu'il

n'y a pas de loy qui oblige un fécond à

fervir de caution , s'il ne le veut bien.

Il s'agit fîmplement de fçavoir ft CJtte

loy JJome^iîiue y avantageufe à la fa-

mille 5 pour laquelle & dans laquelle

elle efl faite ;, eft aujjîa uantageuff ). l Em-
pire < on ^ fi l'on veut 3 fielle m psu' pas

lui étrefaralc' f La folution de cette Quef^
tion fcrviroit de reponfe à cette autre y

con^
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convient il aux 'nterérs de î'EmpïvJ de ga~,

rantlr ro'^Jhv aio'i d'j la Pragmatique

SancllnCaro'in^^

Lefujet ed: délicat, aulli nous con-

tenterons-nous de propofer quelques

QuePdons que nous laillèrons à nosLec-

teurs le (oin de reioudre ;& leur folution

établira PAlErmative ou la Négative de

la Propofirion.

Tous les Etats podedez par la^iailon

d'Autriche peuvent-ils pafïer indiviiible-

ment en la poireilion d un Prince , quel

qu'il foit 3 fans mettre le Collège Ele6to-

ra! dans une eipece de n x.'ffits'd'élive cet

Héritier Roy des Romidns , ôcconfe-

quemment Empereur ? Cette yiec^ffiten^

porte-t-eile pas atteinte à la Liberté Ger-

manique ? Ne refuiteroit-îl pas de là que
la Dignité Lmperiale deviendroit atta-

chée à la poiiefiion de ces Domaines
unis 5 comme la dignité Electorale eft at-

tachée à la podeiïion de certains Do-
maines particuliers &c Héredit-ires >

Ceci nedétruiroit-il pas PEleélion? Un
Empereur Héréditaire eil-il compatible

^\\çc les convenances & avec la Liber-

té de l'Empire ? Une telle Loi de fuc-

ceiT«on faite par un Prince de PEm-
ipire, pourêtre établie dans (a Famille >

ne peut avoir lieu , ne peut être valide >

qu'autant qu'elle eft confirméeparPEm-
pereur
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pereur ;mais l'Empereur la faifant pour

rétablir dans fa Famille , la Confirma-

tion ne peur venir de lui, il faut qu'il

obtienne celle de l'Empire en Corps , ce

qui eft établi par plufieurs Paiïages de fa

Capitulation ; or la conceiîion de cette [LLLL]

Confirmation 5 n'efl: pas une obligation,

c'eft un Privilège , c'efl: une grâce ., c'eil;

une faveur ; donc l'Empereur ne peut

obliger rEmpire à la lui accorder j c'eft

donc à l'Empire à bien examiner avant

de l'accorder .5 furtout avec la claufede

garantie , les confèquences que nous
avons remarquées à l'inflant.

La Couronne Impériale a déjà été fi

long-tems dans la même Mailon ; con-

vient-il aux Intérêts de l'Empire de
1

Y

perpétuer , & de s'ôter la liberté à'ç^w

diipofer autrement? Convienir-il aux In-

térêts de l'Empire que celui qui eil Em-
pereur Toit Roy de Hongrie ? Puiique

fouvent Ç\ le Pvoy de Hongrie n'avoit pas

été Empereur 3 l'Empire n'auroit pas été

obligé de s'épuifer pour fare la guerre

au Turc , qui content de la faire au Roy
de Hongrie , n'auroit eu garde d'atta-

quer l'Empire pour ne pas augmenter le

nombre de Tes Ennemis.Un Roy deHon-
grie craindroit-il le Turc ? il fe fortifie-

roit de l'Alliance des Vénitiens , des

Polonois , des Ruiïiens , de l'Empereur

,



î3^ Î-ES Intérêts Presens
& le R03/ de Hongrie payeroit alors des

Subiîdes à la Caiiïè Impériale pour tiret

des fecours d^hommes ,au lieu que l'Em-'

pereur étant Roi de Hongrie , il néglige

le iecours des Vénitiens , ne follicite

que foiblement celui des Polonois ou
des Ru (liens , & ie fondant iur l^'Em-

pire feul, il l'épuife&d'hommes ôc d^Ar-

gent,

On peur examinerde même les autres

portions des Domaines indivisibles de

la Maifbn d^autriche ôc enfuite décider ,

il la Loy qui les reîinit indiviliblement

iur une feule Tête efl avantageuie ou
deiavantageufe à l'Empire , 6c s^il eft de
Tinterêt de TEmpire ou non , de garan-

tircette indiviiibilité^fur tout G. elle eft en
faveur d'un Prince qui auroit déjà des

Domaines confida-ables } C^eft cequ'ont

paru craindre les Etats Généraux des
^ Voyez, Provinces Unies * , & Pon peut conclu-

J^J'^
te de la Sage précaution qu'ils ont pri-

J/-J'P'^- ç^ ^ q^g j^ cliofè arrivant leroit préjudi-

ciable ; enforte qu'on pourroit tirer de-

là quantité de con(equences. C'eft , com-
me nous l'avons dit ^ un point que nous
iaiiïèrons difcuter à nos Lecteurs ;

êc nous pafïbns aux Intérêts com-
muns de l'Empereur Ôc de PEmpire ;

c'eft - à - dire à leurs Droits ôc Préten-

çions,

La
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La preraiére & la principale Prétcii- Préten-

tion de l'Empire eil iLirla Feudaliié de "^^."Jvr

iltalie , c'eft-à-dire que l'Empire pre- fur rita-

tend que tous les Etats ôc Provinces dl- ^'**

Italie font des Fiefs qui relèvent de lui

! immédiatement , enibrte qu'il oblige

l'Empereur de jurer , à ion Eledion ^ ^ ^ ..

»* de travailler de de faire tous iès efforts tui. de

M pour recouvrera faire revenirau plu- '^"/'"fi,*
/^ X î

• / j i:>TP • Art. XII*
•' tôt a la propriété de 1 Empire tout ce

»* qui pourroit en avoir été démembré.
w iiSV/ tout ce qH? nus uvam aprïsquoB

« avoic aliénéquelques Gïiind^s Sel^neu^

» ries & Fiefs en Italie & autr^'s y apar^

» tenant à l'Empire y nous ferons un^

M exa^e perqulfalon pour f.V!.'r corn-

*• ment ces aliénations ont ets faites ^ &
n envoyerons rmformatîon qui enr-uraéié

»* fûte a la Cbancelme Eleciorde de

u Aiayence, afn qu: et EleHeur & les

»> autres prennent connoljfance, &c. Il n'y

a rien de plus facile à prouver que le

Haut Domaine de l'Empereur fur toute

l'Italie 5 & il faudroit ignorer l'Hiftoire

Ecclellaflique , pour ne pas lavoir avec

quelle adreiîè les Papes ont chalîe les

Empereurs de cette belle partie de leurs

Domaines \ mais outre qu'aucun des

Etats d'Italie ne peut produire le con-

lentementde l'Empire , pour Ion aliéna-

tion , c'eftle fentimeat de tous les Doc-
teurs
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teurs en droit public, i . Que les droits de

l'Empire ne peuvent être fujets à Pres-

cription. i\ Les Empereurs jufquà

Charles V. fe font toujours fait couroh-

ner àRomeRoisdltalie3& à Milan Rois

de Lombardie 5 ce qui eft une preuve de

leur droit , auquel aucun n'a renoncé j&
s ils ont manqué depuis à cette Cérémo-

nie 5 c'eft qu'elle étoit fuperfluë , que la

Couronne Impériale comprend celles-

là 5 Se que c'étoit faire un voyage & de

grandes depenfes fort inutiles. 3°. La
dignité de l'Ele6leur de Cologne qui eil

uirchkhancelller de l'Em-phe en Italie y

eil:une autre preuve que l'Empire a pof-

fedé ces Fiefs; 4. Enfin c'eft en vertu

de ces Droits de l'Empire que lorfque

la guerre com-mefiça en 1701. l'Empe- 1

reur Leopold fit expédier un Décret le

20. May, aux Etats & Princes d'Ita-

lie 5 pour leur repréfènter leurs De-
voirs & Obligations envers l'Empire

,^

afin qu'ils n'y manquent point dans^

l'occafion.

jyss pre- r)e cette prétention générale nous

^^TeL' P^^^^^'OT^s à quelque cliofe de plus par-

pirefur ticLllicr.

les Etats p|^5 j« quatic cens ans avant Cliar-

^.p ^^ lemagne , Rome a été (oumife au Goths

,

/o. flir aux Vandales , à d'autres Peuples & à
Mom^. I'£xarque de Ravenne^qu'éîoienr les Pa-

pes
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jpes alors dans Rome ? Gn les y regar-

: doir comme l'un des plus coniiderable

Bourgeois. Qiiand Charlemagne eue

challé ces Peuples barbares de J'Italie
;,

|le Peuple de Rome fut des premiers à le

proclamer Roy , &C PEveque iic en cette

qualité 3 la cérémonie du Couronne-
iiment (-0. PArchevêque de Rheims peut-

il dire que le Roy de France tient fa Cou-
ronne de lui parce qu'il le facre ?

Dans ce tems-là Grégoire VIL n^a-

. voit pas encore paru & PEvêque de Ro-
jme ne fe donnoit pas encore ces titres

fuperbes qu'il a portez depuis. ïl eft

A'rai qu'on prétend que Charlemagne ,

porté par la même pieté qui animoit fon

Père , donna à PEvêque , & il Pon veut

au Pape Adrien , Rome , qu'il avoir ac-

Guife Jiîre Belll & Af^?ùt!oms hnperatc-

Yiun GtiZCOYmn \ mais jamais cet Empe-
reur n'a cédé à perfbnne la Souveraine-

té ( ^ ) de cette Capitale ; ce qui efl ii vray

que Léon II L envoyant un Député à

l'Empereur , lui fit remettre Cluv:s Con-

fc'Jionls San:ti P.'irl^ & laBaniere de la

vilkdeRome, avec d'auîires prciens ,

comme

* ) Coriing. de Germ. Imp. Rom. C. 6. §. 3.

.\ C. 7.$. 4. s.

'' b ^ Comme il paroit par le Biplome même ,

i.ipûi:é par Si^onius Lib> 3. de Eegno Italie, -
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comme une marque de fujettion , le:

priant d envoyer quelqu'un pour rece*

voir l'Hommage ôc le Serment de fidé-

lité du Peuple Romain ( ^ ) , & cet Eve-

que ayant été maltraité par les parena

d'Adrien, qui afpiroient à Ton rang, euo

recours à Charles comme à Ton Souve-

rain 3 à qui ces Romains portèrent auflî'

leurs plaintes. Charles fit examiner l'af-

faire 3 ôc punit ( b ) ces derniers. N'eft-

ce pas ce qui s^appelle exercer en pleitii

les devoirs de la Souveraineté , qui ono

été confirmez à ce Prince Pannée (ui-

vante 800. lorique le Peuple Romain le

proclama de nouveau Empereur , & le

reconnut publiquement pour fbn Sou-

verain Seigneur ; Se le Pape même fit en

cette occaîion l'ancienne Cérémonie de
l'Adoration qui s'obfervoit au Couron-
nement des Rois & prêta ferment (c)

de fidélité. Tous les Ecrivains du IX.

Siècle font remplis des A6les de Souve-

raineté 5 tant dans l'éleétion des Papes

qu'autrement , que les Empereurs juf-

qu'à

( a. ) Vid. Aimon. in Append. Ann. Franc, ad

Ann. 7p5.

( é» ) Vid. Reuber. Ann. Pranc. p. 30. Egolifm.

p. 257. 260. 262. Regino ad ann. 7pp. Sigeb. de
Gembl. ad d. A. Corring. de Ger. Imp. Rom. G.
6. §. 16.

( e ) Aimon. Ann. Franc, ad An. 801. Baluz. ift,

not. ad Gratian.pag. 4P2. ^
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qu'à Charles le Chauve , ont exercez

dans Rome même. Les Papes commen-
cèrent à empiéter fur ^autorité Souve-

raine , fous iès Succefîeurs , à la faveur

des troubles qu'ails fçurent exciter eux-

mêmes 5 mais Othon le Grand , rétablit

1 autorité Impériale, qui âpres tout ne

fbufre pas de prefcription , en recevant

ti'ois diferentes fois , lliommage du Peu-
ple de Rome^en & exerçant les A6tes les

plus éclatans de la Souveraineté flir tout

en ^66, qu'il rétablit Jean XIII. fur le

Siège Epiicopal Se punit exemplaire-

ment ceux qui Pavoient emprifonné.

On ne peut tirer de preuves contre la

Souveraineté des Empereurs > de ce qui

s'eft pafïe fous quelques-uns des Suc-

ceiieurs d Othon y on la violence feule

triompha de tous les Droits \qs plus fa-

crez 5 & contre laquelle les Empereurs
réclamèrent (ans cefïè , fbit par leurs ar-

mes 5 foit par leurs proteftations publi-

ques ; fans parler de quelques Ades pu-
plies , comme les termes {-) dont fe ièr-

virent les Nonces du Pape dans l Au-
dience qu ils eurent à ^^ugfbourg , de
1 Empereur Frédéric L Sdurait vos Fe-

nirabiles &c. tanauam Impir.Jo.emlJr-

bis

( * ) Radevic. de R.eb. Gell. Freder. I. Lib. i.

c. iZ.
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bis à' Orh'is ; comme dans l'hommage
rendu à l'Empereur par ie Peuple Ro-
main & dont Goldafî; raporte le Ser-

ment ( ^? ) 5 comme dans le recours qu'eut

le Pape Adrien IV. au même Empereur
pour le rétablir dansRome 5 d^où il avoir :

été cliailé 3 dans laquelle occaiîon ce Pa^^

pe déclara publiquement qu'il nepre-

tendoit (u) dans Rome aucune JuriC-

diélion civile ni politique : Les Empe-
reurs U nrl VL Qthon IV.& Frédéric IL

ont exercé plulieurs A6les de Souverai-

neté du même genre. Les Empereurs
Moiclfhe L Henri FIL & Lcu's IK
maintirent en toute occafîon leurs droits

flir Rome : le premier contre Charles

Roy de Sicile , en 1 278. le fécond en jfè

faifant prêter Serment, avant d entrer

dans Rome , par les principaux de cette

ville 5 le troifiéme par la fermeté avec la-

quelle il agit contre l'infolent Jetti

XXII, Il n'ell pas necefïaire de parler

de Charles^Qimit , perfonne n'ignore

com.ment il mit le fiege devant Rome,
pour punir le Pape de vouloir lui à\Ç-

puter les droits fur cette Ville , comme
far le relie des Etats , qu'on nomme
Etats de l'Eglife.

Le

( « ) Tom. î. Conft. Imp. p. 285.

( b ) Machkvei. Hift. Hor^ lib. 1.
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Le Pape répond à tout ce que nous

venons d'alléguer en produifant la fa-

meufe Donation de VEmpeixar Co'i'i an-

fin te. Grand, A quoi l'on opofe deux

chofesila i . Qiie TÉmpereur ne peut alié-

ner lesDomaines de l'Empire qui nefonc

pas fon bien propre , qui ne font qu'un

Fidei-commis donc il a l'adminidradon

feulement , & qu il doit lailTer en entier

à (on Succefïèur. z\ Que quand même
CttZQ Donation , dont la réalité même
eft fort conteilée , ieroit valable , les

Papes ont perdu ce Don quileur a été

enlevé par les Goths , les Vandales les

Lombards &c. Le Pape réplique que
Charlemagne a chalTé ces Peuples de

ces Conquêtes , & a rendu à l Eglife ce

que Conftantin lui avoit donné. A cet-

ce réplique on opofè de nouveau la pre-

mière réponie ; & 1 on ajoute ce que
nous avons remarqué ci-deilas , qu^il ne

3aroît par aucun document que Char-
lemagne , ni aucan Siicceileur , ait re-

loncé en faveur de qui que ce foir aux
!)roits de la Souveraineté fur Rome y

li fur aucune des Provinces dont on a

rompofé l'Etat del'Egliiè; ils n ont pu
renoncer ;, & bien loin de Tavoir fait >

Is ont fait valoir de tems en tems cette

ouveraineté , dont ils ont exercé les

fondions ^ comme nous l'avons dé*

Tome I, G montré
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montré ci - deflùs. A quoi Pon peut

ajouter les Privilèges accordez par les

Empereurs à plulîeurs Villes &c Corn-
munautez de ces Etats de PEgliiè , preu-

ve nouvelle de leur Souveraineté ; car

ces concédions en font un A6le. Enfin on
rire encore une preuve de cette Souve-
raineté 3 qui détruit la prétention du
Pape 5 que c'efl: à lui à conférer la Di-

gnité Impériale , de la demande que les

Papes ont longtems eu foin de faire aux
Empereurs à leur Avènement au Trône,
de confirmer les conceffions& Donations de'

leurs Predecejfeurs en faveur de l'Egllfe

& des Papes, Ces conceiïîons & leur

confirmation , établiflentinconteftable-

ment lautorité Souveraine de celui dont
elles ont été impétrées. Mais on diA
pute avec droit la validité de ces Dona-
tions 3 dont on n'avoit pas ouï parler

avant Hildebrandt ou Grégoire VII. &
dont les A6tes & Patentes ne (ont que
des pièces iiipofëes^qui portent avec eux

les preuves de leur réprobation j com-
me l'a fait voir clairement l'auteur des

Droits de l'Empire fur l'Etat Ecclefiajii^

que, Ainli c'eft en vain qu'ion cite ceS'

Donations antérieures à Grégoire VII, _

Celles qui lui font poflerieures ne va- f '

lent pas mieux , puifqu'on n'en produit;P
aucune qui fbit corroborée du confèn-

tement 1
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bernent des Etats de l'Empire fans le-

quel l'Empereur ne peut aliéner lemoin-^^

dre de les Domaines y comme l'Empe-

reur Leopold l'a bien fait infinuer au

Pape ôc aux Cardinaux dans une Let-

tre Circulaire Se un Manifefte fur ce

fujet 5 que l'AbBe Caunitz , chargé alors

des affaires de 1 Empire à Rome , en-

voya à tous les Cardinaux.

Le dernier retranchement des Droits

du Pape eft fondé fur fa Dignité de

Vicaire de Jefus-Chriften Terre. Nous
ne rapporterons pas ici les réponfes

qu'on fait Se qu'on peut faire à ce ti-

tre 5 que le Pape auroit mieux fait d'ob-

mettre , tant il donne de prilè fur lui ;

puifque fans avoir recours aux Sarcaf-

mes qu il infpire naturellement , il n'y ^^^"^'^^^

a qu'à renvoyer ce Vicaire aux paroles^ v. 27.

de fbn Maitre. Outre quil paroit par ^^'*"''*

les A6tes des Apôtres chap. 1^. Qiie îf.*^*^

St, Pdul fe reconnut fournis à Cefar, S. ?a.ut

Enfin rien n'eft plus décifif que les pa-
''^'l^^'l^'

rôles mêmes de Jefùs-Chrift parlant à 2/3,4. 5]

ceux qui , félon le Pape , croient delli- ^ ^;
^"*

nez à devenir les Vicaires j ou pour ,' '^^^*

mieux dire , leur parlant à 1 occasion chA\>. z.

des inftances de deux dentr'eux qui '^' ^^-^

poftuloient le Vicariat 5 Vous {cAvszum ^s.'uo'rt.

ceux qui ont l'Auîcr'tédc commander a:ix <^-io. -y.

fesiples exercent me Dommdtlon fur eux ^ ^' ^'*^^^'G; T"}*

2 CT*
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& que leurs Frm.es les traitent avec en,", ,

pire ; H n'en doit pas être de même parmi
"Vous; quiconque voudra êne le

premier d^entre vous y doit être le Servi*

leur de tous,

L Empire a auiïî fes prétentions fur

le Patrimoine même de St. Pierre ; c'eft

ainii qu on nomme une Province , qui

a fait ci-devant partie de la Tofcane ,

qui efl à l'occident du Tibre & s^étend

preique jufques aux portes de Rome.
Cette Province une des plus belles de
TEtat Eccleiiaftique , com.prend plu-

iieurs Villes , entr'autres Viterbe , Or-
vieto 5 Aquapendente , Civita-vecchia ,

Bolfena, Bagnara , Caftcl-Soriano , Ci-

vita Caftellana , outre qu il renferme

le Duché de Caftro & le comté de Ron- .

SuvU ciglione. Cette Provincia de! Patriîiîc-

Trovin-' fi'iQ faifoit , à la fin du X L Siècle , par-

_ t'ie des grands Biens delà fameufeCom-
telTe Mathilde , Fille &,Héritière de

Boniface Comte de Tofcane. Cette Hé-
roïne du Pape Grégoire VIL Fitior ,

Urbain & Pajcal y qui ne fe maria ( fui-

vant le Confeil d'Urbain qui lorgnoit

fa fuccelïion) qu'à condition que Ton

Epoux ne la toucheroit pas , laifïa au

St. Siège, dit-on, par Teftam.ent, les

Terres qui forment cette Province.

Comme la Tofcane , ainii que le relie

de

eta del

Tatnmo
nie
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de 1 îtaiie , étoit de la dépendance de

l'Empire , k Comteiîe Mathilde n'a pu
démembrer cette partie des Fiefs qu^el-

le tenoit de la fuccellîon de Ton Père

,

mais relevant de l'Empire , fans la per-

miiîion & la confirmation de l'Empe-

reur. C'eft ce qu'elle ne put obtenir de

Henri IV. ni de Henri V.contre qui elle

avoit porté les armes en faveur des Pa-

pes. Celui-ci après la mort de Mathil-

de ^ fe failit de les Terres, Il efl: vray ^Cor-

que l'Empereur Lotliaire 11. s'accom- ring.de

rnoda avec Innocent H. à qui il céda ^"*^j|^°'

ces Terres; mais (es iuccelfeurs furent

"il éloignez d aprouver cet accord que
Csnrade III. en donna 1 ïnveftiture à

Gue'pbe VL Frère de Henri le Superbe

Du: de Saxe & de Bavière , qui fut

Duc de Spolete , Marquis de Toicane,

Seigneur de Sardaigne , & qui donna
ion nom à la fa6tion des Guelphes ; ce

que l'Empereur Frédéric I. confirma

en donnant de nouveau llnveftiture

au même Prince. Le Pape Adrien IV.

fit des Inftances pour l'empêcher & pro-

pofà même à l'Empereur de remettre

la chofe à la déciiion d'Arbitres, mais
la mort ne lui permit pas de voir la dé-

cilion de ce procès, & le Schifrne qui

furvint fut caufe que les chofes reliè-

rent m ftatu quo. Après la mort de

G 3 Guelphe ^
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Guelphe, qui ne laiflà pas d^enfans >

ion fils étant mort de la pefte avant

lui, la Tofcane retourna al Empereur,
& Henri VL en inveftit fon Frère Phi-

lippe Duc de Suabe , qui fut enfliite

Emipereur, & qui pour fe concilier le

Pape 3 lui céda les Terres de la fiiccef-

fionde Maîliiide jufquà Monte Fiafco-

¥ gcr- ne * En i locj. TEmpereur Othon IV.
nng.Loeo ^q rctour dltaHe ayant fait examiner

par quelque Jurifconfiilte l'état des Fiefs,

de l'Empire ^ ils lui remontrèrent que
fe Pape tenoit pluiieurs Villes de lEm-
pire contre tout Droit ; fîir quoi l'Em-
pereur les fit occuper par fès troupes ».

& de ce nombre fe trouvèrent celles de.-

f Sigon. PHéritage de Mathilde , c'eft-à-dire la

^^%-. Provlncia deî Patnmonw, IVlais enfin

ï<5** ' * l'Empereur Frederk IL céda cette liti-

gieufe iuccefîion au St. Siège pour avoir

la Paix. On voit bien par ce iidele récit,

de la Donation de Mathilde qu'elle n'é-'.

toit ni conflarée ni légitime y puif-

qu'autrement les Empereurs ne le fè-

roient pas d abord opofez à ce quelle.

fbrtir fon effet , ainfi qu'il efl arrivé j

outre quecette Princelle ne pouvoit don-^

ner au Pape que ce qu elle poiîedoit

elle-même 5 fçavoir le Domnium utde'y

outre cela il ne paroît pas que Frédéric

IL aiç cédé auili autre choie au:St.Sié--
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ge-, & qu'il fe foit dépouillé de la Sou-

veraineté y enforte que les Empereurs

fès fuccefîèurs ont encore la même Sou-

veraineté fur cePatrimoine de St.Pierre ,

que fur Rome & fur le refte de lltalie ;

Souveraineté qu'ils ont exercée depuis

la mort de cet Empereur & depuis! In-

terrégne qui la fuivir.

Les Droits de l Empire fur Parme & ^^rj^r'

Plaifance font aujourd'hui la dilpute à p/l;,^„-

la mode, fur tout depuis 171 8. quun ce.

Traité folemnel "^ à jugé l'affaire en ^-{Sl

faveur de 1 Empire, de lavis de trois

des plus redoutables Puifïances de l'Eu-

rope 5 qui font la France , l'Efpagne& la

grande Bretagne , on pourroit y ajouter

la Cour de Turin. Cependant îcPape n^'y

ayant pas encore voulu acquiefcer , il

faut ici rapporter le pour & le contre

de cette prétention.

Parme & Plaifànce font fans contre-

dit & de l'aveu de tous les Géographes
& de tous les Hiftoriens, partie de la

Lombardie. Si l'on prouve que de tous

tems la Lombardie a fait partie de l Em-
pire Romain en Italie , mais particu-

lièrement depuis que Charlemagne a
vaincu les Lombards & iitbjugué tou-
tes leurs Provinces , on aura prouvé que
de tous tems ^ mais far tout depuis

G 4 Char-
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Charlemagne , Parme & Plaifànce ont

été fîefs de l'Empire.

Or pour fe convaincre de PAffirma^-
tive il ne faut qu'ouvrir les Hiftoriens.

On voit tous les Empereurs fuccefîive-

ment exercer dans la Lombardie tous

les Droits de la Souveraineté , & fi les

malheurs des temsj où les grandes oc-

cupations qu'ils avoient en Allemagne»
ont cccafionné quelqu'interruption, ils

les ont fait valoir dans la fiiite avec

d'autant plus d'éclat, jufquà 1 Empe-
reur Charles-Quint inclulivemenr.

Que P^rme 3c FLiifance ayent fait

partie du Royaume deLom.bardie , c'eft

^ j72na!. ce que prouvent les mêmes Hiftoriens *
Fratic.ad (llfcenitnte iraque carolo à P^wla^ cœplt'
«Kn. 7SS' j /

• • • -ri -^
. . i

batttdre per nrcn tum ejuldem civitatis y

€a-pli ns urhes :> fîU'cî Eporediam , Vercet-

Is:, Novdïuvm y Tlacenùam ^ Af'jdio!a^

îiUm j Parmanij Tortonam arque ea qua

circd îUâre [tint cwn fuis Caftell'is. SouS'

I nadev. F^'Cf^eric ï. Parrne & Plaifànce eurent

1.4. c. I. leurs Députez
-f-

à 1 Aflèmbléede Ron-
sigon. de cailles &c l'Empereur leur donna des

V^'adîn. Podcjidîs , & dans la Paix de Conftatî'

ÏIS8. C2 :, ce même Empereur nomme expref*.

^ jj'^'lf
fcment Parme ce Plaifànce entre les Vil-

itai/Lc. les foumifes à l'Empire. Frederk IL
^- ^f- traite les Plaifamins de très fidèles f
**' dans
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dans les Diplômes 8c il leur donna Hu-
bert Palkvicini pour Podeftat, en Pé-

tablilTant Ton Vicaire Général en Lom-
bardie : & Muflatas raporte dans la

Vie de Henri Vïï. ôc de Loiiis IV.

que Parme leur fut toujours fidèle , ôc

"Henri §. ayant établi Mttk!SHF[(contl ^ §. jovîm

furnommé le Grand Vicaire Général de '« ^•^'*^^*

la Lombardie , il donna des Gouver- *^*

neurs à chaque Ville , Maphée à Mi-
lan , Scala ^ à Vérone , & Gilbert Cor- "^ -^^

rigio à Parme ; & Locatus raporte la q'^-^^ ^^

"

Formule du Serment de Fidélité que pu

'ceux de Plailance prêtoient à 1 Empe-
reur. Henri VH. s'étant fait couron-

ner avec la Couronne de Fer , il établit

Gcdeâce Fif:onri Vicaire de PEmpire,

& les Plaifantins le reconnurent auiïi-

tot con:ime le raporte Blond us f Son -j-xic

-fils Jean Galeace , non-feulement lui ^°^'

fuccéda dans le Vicariat Général de la ^T'^' ^
*""

'Lombardie , mais même l'Empereur z.i.g^

Wencejlas le créa Duc de Milan & lui

donna en fief ce que fon Père & fou

Ayeul n^avoit gouverné que comme
Lieutenant de l'Empereur. Il faut en-

tendre fur cela les Annalesde Crémone ,

fous Pan î 59 j. qui difent que l'Empe-

reur éleva Jean Galeace à ce rang ctim

emnl dîcnltate & honore quibtis aiiiS-iicri

M-ommï Imperli PmicJpes friutî [tint bac^

. G . 5 tenm
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îcîiusC' quotlale foiluntur vOmnes quo^

que Ti^rras ^ Oppida -_, Cafira y A<fumtio?ii:Sy

Fîi/as-y Province s. ^Dljiflcius yjkuti prd-

dUia & sowjH qa^ilbet ^ Utltudo [ut Do-
niinll ccmprdjcndebitt ;, in verum Pïïncl-

patum er Ducatmn.ereUas.} injlgnltas.&

decoratas j infcudmn a Benlgn'rdte Ré-

gla ohtitmt atque Impetravh,. Il cfc vrai;

qu'il n eil point
,

parlé ici (- ^^ ) de. Par-

me êc de Pla'fanee exprellement^ maiS:,

implic'tè y puilqu'oii ne peut nier qu'el-

les étoient comprimes dansJe quidquld

latîtuco [w L-om:nlicomprehevÀebitt:2ii3iiVL.

été démontré qu'avant cette inveftiture»,

ces Viiles étoient du Domaine Impé^

fiai en Italie; & dans la féconde Invefl

titure {b) que l'Empereur donna à Jean.

Gaîeace» le 15. Oél. 1396. ces deux.

Villes font exprelïèment nommées ; ce

qui eft, confîi-mé par l'établiiîèmentd'u*

ne Académie des Arts dans Plaifance

( r ) , ce qu'il n'auroit pu faire , s'il n'cûr

été maître de cette Ville. Mais le par-

lilid' ^^S^ ^^ ^^ (uccellîon ne laiiïe pas de

romp.iih. doute fur cela yDefun^oJoanne Galeadoy
B'p' sa- dit Villà-nova 5 ^ Fitii ejus^fecundnm.

f ») l.e Bîpîome d'înveftîture eft dans Lei6-

fiiîz Cod. Jur. Gent. Part. I. p. 257.

( h Raporîé dans là Chronicjiie duMontfeirat,

jfoKs Fan 1^96. & par Corio Hift. Medîôl. part.

^

( # } Ughdl. îtai. Sàc. T. z., j>3g. 236.
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diviiïonem ah Ipfo faclam y In patentas dl-

îlonesfuccejftriŒt^ Naîu maximt:s, Joan--

nes Maria ;, Med'.olanl Ducaîum , tum
praterea Laudem. y Cremonam :, Comuni
Flacentîam., Parmain ; Regtum cen Fo-

rum iepïdl yBcYganiunt:, Bnx'iam & quA-

h:nc ad Amnem ufque Muciam fimtx ac-

cep'it,.

Nous n'entrerons pas dans Péxamei»

è.\x Gouvernement ryrannique àcj^an-^

Marie y qui fut tué j ion Frère Philippe

Fui lucceda & reduiiit f ious fesLoix

les Vailàux& Villes révoltez , entr'au- J^f^^J
très Farme & Plaifance , & il obtint de jnn.

VEmpereurSigifmcnd la Confirmation 4- ^'""'^ •' '*^'

duDiplomedetî^^wr^y/^rx, dans laquelle
*""^'^^^-

Purme ëc Plaifance ibnt expreiîèment i^'^" '2
,

> ^ Farm. &"
iiommees.. placent.

La Race He Vilconti étant éteinte en i>»/?.$>>-

Philippe , toutes les Villes , Diftridts &c.
de fon ObéJïïance sMrigerent en Etats

Libres y Ôc François Sfc^rce ^qui fucceda^

aux Droits des Viiconti , en époufanE

Blauche-Man:' fille naturelle de Philip-

pe 3 ayant défait les Rebelles à Carravag—

gio , reprit entr'^autres , ^,Parme & Pla-
/t«r^5 en(uiteMilan& recouvra tout le

<^. y;i_

Domaine des Vifcontij dont il demanda ia7lnv0^

inutilement Pinvefliture à l'Empereur ('''-^j

.

vïtdtnCyquiUîntîimFymcipatmî^qttanrun: Pnmn.i:^,

tramifim optah'at yÇinemugno arKjua'emO" p*gy$^^-
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lu nento ah Imperlo allenar' pa^i nollet,;,

mais François Sforce ne voulut pas

payer le Parcliemin de la Chancellerie &
refta néanmoins en podeifion des Etats.-

qu'il avoit acquis par fa valeur. Son Fils»

.Gafeacè Stonc , les poiieda su même ti-

tre, &ce nCj fut que fon Frère Lo is y
f- Cr.vi- qui obtint ^ de l'Empereur Maximilieia
te

.

Aà
j^ ^^^^ Inveiliture qui effacoit tous les dé-

1494. fauts qui fe trouvoient dans la pofiefiiou:

vnu no^ (les deux précedens Ducs & renouvelloii:

elù. mn ^o^enmellement les Droits de l'Empire

Gitic- fiir ces Etats , que Louïs XII. Roy de
^rîri France , enleva à Sforce fous prétexte

-SwMPP.' que c'étoit l'héritage deValentine Vii^

^1500. conti 5 Ton Ayeule, Sœur & héritière

de PhU'ppe Mme- , L? dernier des Vifcon-

i Traité
^^' Louïs XIÏ. oBtint f de l'Empereur

ÀeTre-nte l'Invfftiture du Mllanez d«nt Parme

^

^:'?^ Plajfmce faifoient toujours partie j puii^

tnrt.i^' Q'^^ ^^^"'s ces Inveilitures Maximilicn

/^x- i'5- rapelle le contenu de celles des Em-
pereurs Wencepts Se Sigifmond oii

ces Villes font expreiTement nom-
mées.

L'Hiftoire nous a conièrvé la mémoi-
re des troubles dont l'Italie Rit agitée

dans ce tems-là ^ ôc laLigue de Cam^bray
efî entre les mains de tout le monde. La

.^«îjïi. La Bataille de Ravenne décida du fort

de la Lombardie : les François en furent

chaflèz ^
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chafîez , les Ligues partagèrent leurs de-

poiiilies : Maximilien Sforce rentra en

pofTeiTîon des Etats de Ton Père Louïs;

mais l'adroit Jules IL ne voulut pas fe

defïàiiir de Parme Se de Plaiiance , où
les Troupes fe trouvoient en garniion ,

quoique ces Places ne fullènt pas com-
priies dans fa portion fuivant le plan de

la Ligue. Aufïi tous les Liguez fe plai-

gnirent-ils ouvertement de cette ufurpa-

rion. Il faut enrendre flir cela le célè-

bre Guicciardin ^ ^ Qucrelavan H Re ^ Hif-

d'j^ragena, dit-il ;; oUre à quefto ïnjiemc ^'^- ^'^'

con Ce[are ;> che II Ponteficc a fe proprio

l premi délia Fittoria attrihuendo , quel

che ' ad ait ri manifefiameme appartenle-

va ufurpando y avejfe con ragïonl fin-

t€ ;, confojnmate con la Vecclnez-z^a^ occupât

te Parma è Piacenza. Chta pojfedute lung-

h/JJïmo tempo daquegli che avevano dojfil-^

ihiTo A'iîiam j corne fsuâa^arl dellï Inpe-

rïo. En effet le Pape n'avoit ftipulé pour

lui dans la Ligue que la reftitution de
Bologne& de Ferrare y c^efl: ce que Guic-

ciardin explique plu s bas : rljGTgeva la u^r Sut-

qtiercla deUimperio e de' Spagnoli , d'elloc- /""'^

(tipA^îone dïPé'^na e Plaz.ertr^i mpreght-

diSo délie ragïonî dcIT Imperlo, c t/cppo^

^randez.z>it de Fontlficl , è. in debo/lc^z.a:

dcl Ducato dî A4ïL'.no. Non a'-jcre r.eCa--

fltvUdclIa legaparLiio il Famifice d\î!^

tricha
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tri che dl Bologna è di Ferrare y ora con ra-^

gïonïy dellcqualî nonapparifce alcumau'^

tjeniica memorta ^ ufurparft queliar, che da

grand'jfimo tempo m qtià non haveva mat

la chîefa Romana pojfeduto > ez^tando ni"

tempî antkhJffimi 3 ne moftarfi délie dona^

z,iom degrImp^ratori alîro che unafemplî"

'ce Carra, che poteva ejjere flatafatta ad
arhhrto dl cïafcuno ; è non dl mena II Ponte^

fice j corne In cofa mamfefta è. notorîa y cotts

l'occafîone de tlmulti dî Lombardla averfi<

animlniflrato ragione daper fe fiejfo^

Les Intérêcs cliaiigerent tout d'unt

coup le Pape flatta l'Empereur &le Roy
d-'Efpagiie,. & il obtint du premier qu'ail,

ne le troubleroit plus dans la pofleiîîoii'

de Parme& de Plalfance , qu'il ne gar-

doitjdiioit iljque pour s'aiîurerdu paye^

ment des Deniers qu'il avoit prêtez ^\

Maximilien Sforce, L'Empereur y con-
fèntit, mais avec la chiifc Salvo jure-

fA'nn. Impcr'ïy ditCavitellius § , Se Guicciar- ,

erem.a^
dindit : Che (ebene C^fare tollerava il\

XM2^. pojfedere Parma Regglo è Ptaz,enz.a^. non:

s'./îitendeJJt ti'^fo-'udlcato aile r-'tglone dell*'

Lfiperw. AmdJ '/ 'J pofîeda des Etats f/-

tulo pz-cFor/V, mais étantmorrpeu detems;

après ^îe Jeune Léon X. luiayant (ucce-

dé, les Soldats E/pagnoîs quiétoient em
qaarriers'dsns la Lombardie le jetèrent:

mr ces Villes au commencement de-

Ivlars.
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Mars 1515. s'en emparèrent& les ren-

dirent àMaximilien Sforce y qui y contre.

li'avis& les intentions de Tes Alliez, les

rendit au Pape, moyennant 40. mille

Ducats queLéon lui fit compter.. Cette

vente , comme on voit y ne pouvoitpré»

judicier aux Droits de l'Empire ; mais le

Pape ne les garda pas long-tems, Fran-

fDh L entra en Italie y Se la Bataille de.

Marlgnan y lemiten. état de rentrer en
poitèlîion de tout le. Milanez , èc Léon
quiétoit allié avec ce Prince lui remit

Plaiiance& Parme , aimant mieux qu'il

les eût de lui que du droit des armes <è

farlo rltlne/e cil ajfaltare Parma è Placent-

za corne Memhri att'menîl aljfaîo di M}-
/a^ko dit( ^ ) Guicciardin. A peine Charr-

ie Quint parut-il pour di{puter la con~

quête de la Lombardie à François L que:

le Pape le rangeant toujours du paitt

au'ii jugeoitêtre le plus fort , renonça à

ion alliance avec le Roi de France , pour

s'iinir à l'Empereur, avec qui il llipula

earr autre ( h ) che refiaffe alla Cblefi Par--

m:î è Ptacenz,a con quelle ragiont
€ON LE QUAL.I LE AVEVA TENUTE
AV AN T I . Claule remarquable ; cette

ceiïion n'ajoutant rien de nouveau aux.:

diioits:,

(») Lib. ï2.HiftV

1^ i^) Lib. 14. Hift,
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droits du Pape qui lui étoient contet

tez 5 comme on a vu ci-de(ïiis , depuis

que Jules 1 1. avoir uiurpé ces deux Vil-

les fur Maximilien Sforce. En vain là

Cour de Rome allegueroic-elle la cef-

iion de Maximilien &c celle de Charles-

quint ^ puifque le premier y a joint la

claufe i'alvo jire Imperii , & Charles-

quint celle qu'on vient de lire. Il fit plus j

car Clément VIL qui avoit iuccedéà

Léon X. lui ayant témoigné par Tes let-

tres que les Troupes ^ après la bataille de

Pavie 5 faifbient un tort& un afront fen-

fible à l'Eglife en prenant leurs quartiers

dans le Parmefan & le Plaifantin ; Char-
les-quint lai répondit (c) fans détour

qu'il ne voyoit pas pourquoi S. S. étoit

étonnée de la conduite de fès Généraux
& de Tes troupes , puifque ces deux Etats

étoient de la dépendance de Duché de
Milan Se n'jippartenoient aucunement à

î'Eglite 5 & dans les lettres que cet Em-''

pereur écrivit pour fe juftilîer contre les

plaintes du Pape il déclare que la claufe

reitridliveraportée cî-deiTus n avoit pas:

été mile au hafard , & qu'il étoit perfua-

dé que FEglife n'avoit aucun droit fur ces,

deux Villes (^}.

(c) Sleid. in Comment. Lib. S..

{<*) Tolcv les propres tertiies de cet Empereur^ Ine
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Paul lîî. ayant fuccedé à Clément

VII. penfa d abord en bon Parent à Yé -

levation de fa Famille & comme le ra-

porte le Cardinal Pallavicini (e ) vou-

lant donner à Ton fils Pierre Louïs Far-

nefePEtat de Parme & de Plaifance,

diede egll ( aux Cardinaux ) a confide-

rave î perlcoll ^ le încofmnodka :> le fpe-

fe perpétue lequall caglonava .alla fc-

de apoftol'ca la confervaz^Ione di quella nm-
va 3 Uîlglofa j, dnglmta & femprè in-

jidlaîA

auetncajum non tantum exacerbunium vicieret-ur fî nof-

tri Duces is^ Milites tjvÀ fua, -virtute (j;;' ^virihus Parmam
f!y Plàcenriam EccleJlA reddidcre j ac ex hcfiium fau-

cibtts avulfere j totiefque tejhati Junt ut illic viB-urn

auarerent , ac de his
,
prqut de reliquis ttbhojle recHpe-

ratis âifponendum cenferent j potijjjmum cum ita, hÂ

tivitates ejfent Ecclefia, ex fœdere Leonis conJtgnAtâ 3

tene;ià& d'Jntaxat eo jure , quo antea per ipjam Leo~

rtetr. tenta fuerunt , qiiodjuj tamen nuUuin erat,qHan~

àoquidem ad feudt'/m pertinerent Imperii -, ejfentque

pars Ducatus Mediolani & de illis niillum EccteJtO'

Roïnanx titulum validum 7ieane ab Imperio neque ab

eo qui dare pojfet obtinuçrit ^hiod autem ajfe-

ritur noflros intérim: Parmam occulta proditione eripe-

re tentajfe id nobis penitus ignotum. Sed nos arbitra-

mur duces v.ojhros rem tam arduam nohis iîiconfultis

non fiufos fuijfe tentare -, credimus potius ab aliquo

malirno Spiritu ad difiord,iani l'eminandam ad inven"

I tnm atqae confiitwn. ^h<ai:doqnidem uhi nos Pdrma'in >

' ptriflaue Placentiam recu.perare feudumqi-.e imperii ,

prout fiu-rat ante , re'nnire Qs)" redintcgrare loluijje-

mus y id, non occulta prcditio7:e fèd paiam ^' fjijfe pet^

juris tramites exeqticjidwn fuiijet. Dans Goldaft.

Conftit. Imper. Tom. §, 39. éc Toin. 3. §.2»

(?) Hift. Concil. Trid. n.95.
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fidlata fignoria , nella quale fi attribuivA'

dlritto chiunque^e l'attribuha nelfiato di

MiUno ; Sc quand le Pape en eut invefîi

ce cher fils ;, il employa toutes les inilan-

ces imaginables auprès deCharles quintj

jufqu'à lui envoyer exprès le Cardinal

Farnefe Ion Neveu pour en obtenir Pln-

veftiture Impériale ,
preuve quilconfî-

deroitces Etatscomme Fiefs de PEmpi-

re j l'Empereur ne voulut jamais en en-

tendre parler , & fa reponfe fut toûjourî

la même& aulïi fpirituelle qu'équitable;

Que
fi
Parme& PUifance éîole7it deU dé-

pendance de rEmpire y il avottjuréde n'a-

liéner aucun de fis Fiefs ; s'ils dependoiem

de l'EgUfe ^ ce rictoit pas fon affaire ; mal
celle du Pa, e{a) Après la Mort de Pier-

re Louis Farnefe 3 le Pape n^'a pas recher-

ché avec moins d'inftancc rïnveftitur(

Impériale pour Oétave Farnefe . jufqu à

offrir la rellitution de ces deux Villes , f

l'Empereur vouloit y par équivalent

.

donner Sienne à Octave ; preuve incon-

teifable que Paul III, reconnoifïbit Par-

me

(a) Folietta , Hî/>orien fidéîe , raporte ainil U

ehofe : Nunqumn adduci potuit Ciefar > Pontifce omn,

ope cont^ndsiite , ut concejfioncm fid^uciariti dirionj-

^utorit&te fjM co?n*>rohiiree ) aim refpo7ideret , Jî Pluh

eentia ^ Fcirm.t- juris effent Imperii , fuis, fïd-einon ejfe,

qmdqua?n ds rébus hn^erii Ictrgiri y (l Pontijîcii 3 tu»

é(u. ejp Pcntrjïcis partes-, de Cîcde Pec. Aloyl". Fajcn^
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le& Plaifaiice , comme Fiefs de l'Em-

ire, qu'on ne pouvoir pofFcder à jufle

tre qu'avec llnveftiture Impériale. Fer-

inand Gonzague Gouverneur du Mi-
mois s'étoit faiiî de Plaiiance & d'une
artie du Parmelan , après i'allàilînat de
icrre Louïs Farnefe. Qiielque demar-
aeque firPaulIil. jamais Charles-quinc

e voulut rendre cette Yille m aux Far-

cie ni au Saint Siège > & ne répondit

itre chofe à toutes les inftances de ce

lape 3 fînon que fans aucune contefla-

|on, il etoit prêt à rendre Piaifànce à

S. dès qu'elle auroitfait voir l'Origi-

li de la Donation de l'Empereur Maxi-
wlien 3* ou de quelque autre Empereur ;

lais jamais onne put montrer au Châ-
?ttu Saint Ange que des Copies fabri-

[uées ^ exprès. ^ Feiiet^

Lorfque Philippe IL parvimàlaCou-
Jf^f

'"'^

inne , il fe rendit plus traitable , & en AiÔyf

lualité de Duc de Milan il accorda à Oc- -f*^»- f-

^ve Farnefe , en faveur de fa Icciir Mar- ^^^^

:uente llnvelliture de Plaiiance ^ de

partie du Parmefân que le Grand Gon-
igue avoit conquis > mais ce n'eft pas

:U Saint Siège qu'il fit cette reflirution y

dans le Diplôme expédié à Gand le

i.Sept. 155^. on lit : Catholict-m Aifaj,

hfd 0.àav';opYo fe fmfqucfi.ri!Sitc defcen-

\entlhuSim[cuUs Acde. Ic^ubno matrlmo^
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7kv natJs y Civ'itatem PUcentld ^ cum \

juoTerritor;o y ea?nque partem Agri Pâ

rmnfts y quant tune fua A4aj. poffidebk

aim Oinnlbus in fundum honorificu

& Hglum co7icejfîjTe ; ha y ut Ipfe D-ix

tavius y ejujûue defcendsntes ut fi:fra tèn\

rcntur & okllgatl eifent omnht & fingk

prc^d'ida r-^cogr/ofcere &tenere Infeudufi

fccundum legesfeudonim folltas & appr,

bâtas p£r confimudmem y a S, M, H'fp

pai'ûanmt Rege . ejufque defce?nlent'ljiis\

jîiccefforlhus Regibus H'fpaniarum y &Ul
jurare ^idelitatem é'hornag'ium îufonna'j

lita Ultrûioloco teftatiiY hac fua lit

ralitate ntillum priS^judlcluin fierl j-mh.

Majeflatatts Sere?vffimi Imperatorls v

Jmpenl y vel hahentlbus câufam ah alte.

eonim qmmodollbet y tum refpeciu PUrcï

ti<& & Terrttcr'î fui y pamfque agr'i Pa
menfis ; utfupra dat'i& concejji Infeudun

quam Ipfius clvhatis Parmiz n'fîdtàqi

ejus Terrhonl quod Dux Oâavhis an

tenult & po-fedît, & 7tunc tenet & pu'}

det &c. Rien n'eft plus clair ; rien peut-

mieux prouver que le Domaine dired(

ii'prem.e de ces Places n^a jamais été ôté

TEmpire {a). Apn

(a) Tout ce qui eft raporté ici des droits c

Î'E npire fur Parme &: Plaifance eft extrait d'un In

priîné anonime très-bien écrit & folidement ra

fonné , inùtnlz ds Jure Ait?ufli & Rem. Imp.';

parmx. ^ PU%c?ntiig, Ducâtihus j DiJfe.rtcitioneS' j

îuqua xiQ
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Après une relation aulïî fuivie des di-

iïCgs fituations où fe fonr trouvées ces

;ux Villes : Relation apuyéedu térnoi-

lage des Ecrivains les plus dignes de
ly 3 & par laquelle il conlte que ces Vil-

s 1°. ont fait partie du Royaume des

lombards, Sc par confequent qu'elles

ont été ni de l'Exarchat , ni de l'Emi-

;nne; 2^. que depuis la conquête de la

onibardie par Charlemagne , elles ont

ûjours fait partie de laLombardie ôc

i Duché de Milan, Fiefde l'Empire33**.

l'aucun Empereur ne les a aliénées
;
4*^.

le le prétendu droit du St.Siege ne com-
Qïicc cju'à Tuiurpation de Jules lî. qui

s retint fous prétexte d'avoir des furetez

)ur l'argent prêté à Maximilien Sforce

,

, que fupofë même la validité del'en-

gement cela ne donneroit aucun droit

! Pape fur le ftiprsmum Drûùnlum de

;s Villes; 6". que la conduite des Em-
îreurs Frédéric , Maximilien & Char-
s-quint prouve que les Empereurs
ont ni renoncé ni abandonné leur

roit 5 & qu'ainii perfonne n a pu s'en

iiirjenfiny^. que les Papes par leurs

emarches ont fait connoître qu'ils rc-

^nnoillbient ces Villes pour Fiefs re-

ivant de l'Empire.

Prefèntement il efl jufte de voir quel-

\s Raifons le Pape aporte pour ibûtenir

fes
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les droits ; voici ce qu un de les dernier

Avocats a publié,

» Toutes les Nations reconnoifïcn

»' trois moyens d'acquérir des Etats j i

" le droit de la Guerre ; i. les conventions

" & 3. î-UJ longue poffeffien ascompagm
w de l'acqu'ejlemeyiî desjkjets ^ & des au

îj très Princes 3 qui pourvoient y prétm
s> dre quelque droit. Trois moyensde per

M dre les Etats y repondent éxadbement

" le droit de la Guerre y les conventions C
î3 l'abandon volontaire»

" Le St. Siège a pour lui dans le ca

s* dont il s'agit , ces trois moyens d'ac

»' quérir , & l'Empire a contre lui tou

»» les trois iufdits moyens de perdre le

»> Etats 5 quand il feroit vrai qui! y eu

« jamais eu quelque Droit.

»» Il eft connu de tout le monde qu
iâ Sérénillim.e Maiibn trirn^fenenn é
» St. Siège PIaifan ce & Parme , qu'ell

" en fait tous les ans l'hommage accor

" dé, non-feulement à la face de tout

» la Ville de Rome , &c des Ambafla

« deurs des Têes couronnées, mais en

» core de l'Amballadeur Impérial , qu
î» y réfide , & que la redevance en el

» payée à fon de trompe. Jamais nou
s^ veau Pontife n eft élu, ni jamais Prin

3' ce de la maifon Farn^fe ne fiiccede l

«cesdeuxDuchez, qaon n'envoyé de

Am-
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»> Ambafladeurs à Rome, non feulement

» pour reconnoître le Pontife, comme
M font les autres Souverains , mais prin-

i> cipalement pour reconnoître enquali-

9» té de Prince Feudataire \2.Sôiiv^ra}nefe

» ahfoluè du St. Siège. Cette coutume a

» été pratiquée depuis l'Inveftiture du
» Duc Pierre Lotus , donnée 1 an 154)".

M jufques àpreient.

»' On ne fauroit douter ici de 1 ac-

w quieicement des fujets qui ont tou-

fj jours marqué beaucoup de fidélité à

» leurs Princes , & on n'a jamais enten-

'»' du parler de la moindre proteftation

" contre cette pratique , faite par les Am-
," baiTàdeurs de l'Empereur ou du Roi
»^ d Eïpagne ;, ni du moindre mécon-
" tentement qu'en ont reçu ces Monar-
» ques.

» Le contraire a paru évidemment à

»> Toccafion de la Guerre commencée en

» i^3j. L'Empereur & le Roi d'Efpa-

> gne eurent alors unanimement re-

> cours au Pape Urbain V

I

IL & par

,' des remontrances vigoureufcs ils tâ-

i> cherent de le porter en qualité de Sei-

tj gneur Souverain , à faire renoncer le

' Duc Edouard aux meiiires , que félon

' leur {lippofîtion , il avoit prifes au pré-

> judice de l'Etat de Milani. Le Pape
> écoutant favorablement ces remon-

» trances.
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" trances , expédia au Duc Edouard plur

»3 iieurs Brefs conformes aux vues de ces^

» Princes. Il publia, à. Rome un Monitoi-
» re contre lui , où il iniera ces Brefs , &
» le voyant trop ferme pour fe laiiïèr

" fléchir par tout ce procédé ^ il écrivit

« au Gouverneur de Milan ^ qu^il en

« pouvoir venir avec ledit Duc aux Ac-
» tes d'Hoftilité. Ce qui ne fut que trop

»j bien exécuté.

*> Pour ce qui regarde la fameufe In-

» veOriture de Gand ^ il faut d'abord con-

^> fiderer que Pan 1547. le Duc Fleryt

« Lqiùs fut aifaffiné par quatre Rebel-

»> les 3 qui ailiftez de cerranà de Gonz,^'

, » frue mirent le Duché de Platfanes entre

» les mains de Charles-Qj^hit. Cette ac-

^> tion ne fait pas trop d'honneur à la

» mémoire de tous ceux qui y ont mis la

*> main , & il n'y a pas d'homme allez

« hardi pour alléguer ce fait comme un^

»> bafe des droits de PEmpire. Ce ne fut

» qu'une Rdphieà?ins les formes , & les

» Papes P^î?// ///. &c Jules IIL s y op-

w poierent de routes leurs forces.

» On expofera aux yeux de tout le

»j monde la mauvaife foi de cette occu-

» pation violente par PEnvoi de plu-

» fleurs Nonces
:,
par des Traitez 011 Pon

»^ tacha d'accommoder cette affaire à

» Pamiabie , en rendant publiques les

Ligues,
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»' Ligues 3 & la ConFeiïîon de Charles-

« Quim lui-même , qui avoit reconnu

"formellement le Droit du St. Siège fur

w leiHits Etats : Si cette conduite ne por-

»> ta pas l'Empereur à la Reftitution , elle

»> lui toucha pourtant la Confcience y Sc

»•» la lui toucha d'une telle manière ^ que
*» dans fon Teftament fait Pan 1 5 5'4. il

w commanda à Philippe II, ion Fils d'en

M faire la Reilitution : alléguant pour

t) pallier fes délais , qu'il Pauroit refcitué

" lui-même , il iès Minières n'avoient

»j pasété là-deiliisd'un (endment con-

M traire, Sc s'ils n'avoient crû les Preu-

»' ves de l'Empire ilipérieures à celles du
î^ St. Siège.

»» Lachofe n'eitpasimpoilible dans
" le fond 5 il ièpeut bien qu'il y eût à la

" Cour de ce Prince , de ces Politiques

f Adulateurs qui mefurent la juftice à

» l'intérêt , ôc qu'ils exhortèrent leur

Maître à ne point fuivre le parti de

Equité.

»* Il eO: vrai que Charles - Q^ ht ^yoit

reçu à Bruxelles de l'Evêque de
Fano , Internonce du Pape , les Copies

des Traitez , & d'autres Inftrumens

collationnez fiir les Originaux ( ^^ )

»» qu'on

(*) Ceci cft faux ; jamais on n'a pu tronvt?u les

[originaux : on peut voir fur cela Folietta de cxdc

Tom. /. H I*etr.
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i» qu^on avoît montrez à Rome à Men^
»» doz,2ia , Ton Ambafïadeur , pour les

" voir& pour les faire voir à quiconque

» il voudroit, & pour y répondre s'il

« lui étoir poflible ; ce qu'il n'avoit ja-

s3 mais été en état de faire : Il eft vrai en»

>» coYc que Charles-Ouint ayant reçu ces

»> Copies les avoit envoyées au Sénat de
9i MUan 3 pour en examiner la force ; &:

»' pour en dire Ton fentiment ^ Se que ce

" Sénat avoit donné une décifîon là-

»> delîus plutôt conforme aux intérêts de
•> l'Empire , qu'à la Juftice , & au Dida-
» men de fa Confcience.

» Rien n'efl plus pitoyable que la

« Bafe principale fiu* laquelle ils fon-

M doient cette Sentence. A leur avis les

» Raifons du St. Siège ne méritoient

»> aucune attention ^ parceque les Ducs

»> de MiLm n'avoient point eu le pou-

« voir d'aliéner ces Villes qui étoieiit

» Membres , Parties & Fiefs de l'Empi-

» re. On fera voir dans la fuite jufqu'à

» quel point eft vaine& faulTe cette fup-

5j poiition , dont il eft impofTible d(

a trouver le fondement.

» Jules IIL avoit donc bien raifbii

M 6(

Tetr. Aloyf. Famefîi pag. 954, Le Card. Palavicin

Uv. II. de l'Hift. du Concile de Trente, ôcle

îctter. de Princ. àPrinc. T. 3. p. 99>
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» ôc parla avec grande modeftie y en

V difant que les Jurifconfultes de Ro-
»i me étoient d'un fentiment contraire

I
*> à ceux de MU'an.

« Philippe IL ayant fuccedé à fou

»j Père , reftitua PUHance ( *t ) , non.

»» moins à la décharge de fa propre conf-

»* cience , que de celle de l'Empereur

»* Charles , dont il ne fit qu^éxécuter le

»» Teftamcnt j ce fut là réellement & de
»» fait le motif de celte Reftitution ,

w quoiqu'il ne fût point mentionné.
» Prétendre que la Reftiltution de

Plaifance ne fût pas une véritable Re-
ftitution j mais un effet de l'Inveftitu-

re donnée à Gandip^r: Philippe IL dc

reçue par le Duc Ouave pour lui Se

|> pour fes defcendants , par Tentremi-
r{è du Marquis de Cnregg'o fbn Procu-

reur fpécial , comme nos adverfaires

le fbûtiennent avec tant d'oflenta-

tion 5 c'eft foûtenir une chofe qui n'a

pas la moindre vraifemblance , & qui

n'efl fondée fur aucun Ade Authen-
tique ; du moins feroit-on bien aifede

voir un pareil Ade.
» Plufîeurs obfeiTations peuvent être

faites furcefujet. i. Dans le temps de
la prétendue Inveftiture , le monde
» " n'en

(»} Aux Farnçfe , mais non au St. Siège.

H 2

1."!''w
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» n'en eut aucune connoiflànce. Paul

"IV. lui-même régnant alors 3 ennemi
" de Philippe , ne peut pas être cenfé

» avoir confènti fecretement à cet Ade,
i> puisqu'il attaqua le Royaume de Na-
w pies y pour des raifbns bien moins for-

« tes 5 & qu'il ne dit pas un mot de cette

" Inveftiture 3 parmi les autres plaintes

*> qu'il fit contre la Cour d'Eipagne.

»* 2. Le Duc Octave ne pouvoit pa<

»» reconnoitre un autre Souverain ai

" Préjudice du St. Siège, duquel le Du(
s* Pierre Louis avoit reçu llnveftiture

»> aux yeux du Duc Octave , Se pou
^> le Duc Oàaye même , ce qui auroi

9) été dixedtement oppofé à toutes le

" Loix feudales ,& au fentiment de tou

M les Princes de toutes les Nations , 5

»> de tous les fiécles.

^' 3 . Le Duc Oâ:ave n'étoit pas 1

« maître de préjudicier parla à fes Suc

» cellèurs nommez par leur propre i.

9> privénom dans Pinvefciture qu'il avo

9è reçue du St. Siège , & indépenden-

»? ment de ce Duc.
» 4. La prétendue Invefliture de Gaf.

9> ne devoit pas fortir Ton effet , ay^t

>» été cacHée non feulement à Paul l^

s> fiegeant alors, mais encore à tous i

»> Succelîêurs jufqu'à Urbain VIII.
» bruit n'en fut répandu dans le monc

«qu

Seg(

"comr

"faoro

'dans

ide
(jec

venant;
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» qu'à Poccafion de la guerre de 163 j.

î » par 7^.iw i?«f^ 5 &: par l'Abbé Or^^o
,

j» fiir la foi defquels uniquement , fans

» Tappui d'aucune Pièce authentique

» toute l'affaire fut fondée , & l'eft en-

*i core jufqu'à prefcnt,. quoiqu'enpuif^

„ fent dire le Sieur Caroelii ^ & le pré-

»> tendu Miifée,

i» Il s'en répandit à la vérité quelque

" murmure incertain l'an 1594. ce qui

» porta le Duc Ranuce 1. touché au vif

»> de ce bruit injurieux , femé peut-être

» adroitement par les Efpagnols , à écri-

»5 re de fa propre main au Pape Clément

" V 1

1

1. & au Commilfaire de la Ré-
»j Vèreiide Chambre Apoflolique, deux
» lettres très - fenfées : Il y détefte ce

i
V bruit :,reconnoit la fuppoiitiondu fait,

j

» & protefte , qu'il ne prétend dépendre
' î» d'aucun autre Souverain que du St.

> Siège. Puifqu'il a pôle cette Bafè en
» commençant de gouverner , on ne
» iauroit douter qu'il n'ait continué

» dans les mêmes Principes & que le

,.» Duc Edouard ne les ait adoptez.

I « Un très-grave Hiftorien témoigne
» que les Efpagnols ayant voulu iniî-

»•' nuer artificieufement au Duc Edouard
» de déclarer que la Maifon Farnefe ,

»j venant à manquer , fes Etats dévoient
M palfer à la Couronne à'Efp.igne^ i\ en

«fut
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93 fiit fort choqué , & que cette grande
« Ame avoit pour un pareil procédé

» toute l'horreur , qui eil due à une Fé-

^> lonie manifefte. On pourroit deman-
9* der là-defTiis à quoi auroit fèrvi une
» pareille Déclaration du Duc , s'il y
9» avoit quelque réalité dans Plnvefti-

w ture de Gand ? Elle n'exiftoit donc pas

»> ou bien on ne vouloit pas la rendre pu-
" blique 5& cependant on vouloit la fai-

" re valoir par des prétentions , & en
w recueillir les fruits ^ fans la faire con-
3J noître.

" Dans ce même tems on entendit:

»» parler dans le monde de Conven-
»j tions fécretes qu'on fuppofbit faites;

i> dans la même Ville de G'^w^^ïS^'a.u-

« très publiques & qu''on pouvoit^ôn-
« trer dans iefqueîles on confèrvo|£^I<^

» droits du St. Siège Apoftolique.^pn
9> prétendit qu en vertu defdites G^pi-

»» tulations fécretes ^ outre quelques au-

" très obligations 3 il devroit y avoir

»» Garnifbn Elpagnole dans le Château

y» de Plaïfancey &c effectivement elle^
ii fut mife. Mais il faut fçavoir que If

»j Prince Alex-itiire ., avant que d'être

ïj encore Duc refufa Tan 1 584. de rece-

s' voir en fbn propre & privé nom la

M Retroceilion dudit Château évacué

,

»- fous le titre d'une récompenfe de fes

» fervices
;
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>> fervices , parce qu^il Içavoit que c'é-

w toit une dépendance du St. Siège j

»' & il obtint qu'on fit cette Retrocef^

»> fîon au Duc Octave , à qui elle étoit

»' due de Droit , comme une Reftitu-

w tion entière de ce qui avoit été enle-

f> vé par force à la Maifon FarneÇe,

>» Paiïbns aux Adtes de polïèflion ,

» qui ont été faits immédiatement par

>» le St: Siège à l'égard de Plalfmcc Se

» de Parme. On ne fçauroit nier que
9> Paul III. ne les pofïedât , quand il en

9» donna l'Inveftiture au Duc Pierre

9f Louis. Il ne le fit pas en cachette , il

»* n'en difpofa pas comne d'une chofè

» polîédée par d'autres , comme ont fait

»* fouvent les Empereurs , mais il le fit

" après avoir pris Tes méfiires là-delîiis ^

" dans un Gonfiftoire public.

" Il eft certain encore que Cbarles-

»* Qî-dnt lui-même avant cette Inveftitu-

»' re 5 vit le St. Siège en podèllion de ces

« Villes
; y étant venu plufieurs fois &

« fur tout y étant refté aiTèz long-tems

,

' V quand il y attendit ClémentV 1 1. qui

»» devoit venir à Bologne pour le Cou-
» ronnenient. Quand il vint de Gènes

,

»> avant que d'entrer dans le Territoire

»* de Plalfance , il prêta ferment entre les

" mains de trois Cardinaux Légats de
*' ne rien entrepreftdre au préjudice du

H 4 » St.



iy6 Les Intérêts Presens
»> Sx Siège* Quelque conie^ucnce qu'on
« veuille tirer d'une Claule maîicieufè

» interprétée par Sletdanus^ & plus ma-
» licieufement encore par la Plume ve-

« nale de PHiftorien PaulJovey'A eft

»^ évident qu'on ne fçauroit /buhaiter

« àts Â6tes plus fblemncls de Pacquief-

w cernent dudit Empereur à la polîef-

»' iion du Si» Siège.

»j II avoir grande raifon en vérité

>î d"y acquiefcer; pui (qu'il fe fbuvenoit

» bien qu il avoir fait une Ligue avec
w le Pape Léon X» contre les François,

" pour ôter M'Un en faveur de l'Em-
" pire & de Français Sfcrz^e , & pour
« les chaiïèr de F.'aïfmce ôc de Parme ,

>j en faveur du St. Siège. Il le fbuve-
9i noit fans doute d'une longue lettre

,

>' qu'il avoir écrite de Barcelone à tous

» les Cardinaux , dans laquelle non-ieu-

»3 iement il protelle ^ mais même il fe

" fait une gloire , en quelque forte ,

w d avoir laifié au St. Siège la pofîèf-

9i iion de Plaifance & de Parme , de ion
w propre mouvement , Se pour me ier^

" vir de fès termes nullo jure co^â',

»* François /. Roi de France s'étoit

w mis en poiîèiïion de 1 Etat de Aillariy

i> de Plaifance Se de Parme l'an i j"i j.

» & s'en ètoit rendu maitre avec une
« rapidité étonnante. Qiielques mois

» Après
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» après Léon X avoir confènti à cette

w invafion ^ par la crainte d'un enne-

»j mi fî puilïant , & par le même motif
»* il étoit entré dans une Ligue avec lui

"l'an 1511. mais ces Aâ:es ^ que la

»» peur ne pouvoit pas laiiïer pleine-.

» ment libres , ne regardoient pas le

>' Roi Fr^mçois /. comme Duc de Milan ,

» mais comme Roi de France , & par
»' conféquent il feroit abfurde de ibu-

» tenir que des A6tes femblables ont
>' acquis un droit à PEmpire > & préju-

» dicié à celui du St. Siège.

»î Avant cette invaiion du Roi de
» France y xmç. Ligue avoitété faite com-
»* me tout le monde fait , entre Jules

»> //. Maximilkn L à'A triche ^ MaxU
>* miVien Sfo7z..e , & prefque tous les

« Princes de l'Europe , contre Loïùs

M XIL exprès pour lechafîèrde l'Etat de
» MiUn y afin d'y remettre ledit Maxi^
>» ;/z/7i!^ « Sfor^e ; comme de Plaifance ÔC

t> de Parme , afin de les remettre entre

w les mains du St. Siège. Quelques ar-

« ticles de cette Ligue font formels là-

w deilus, Se prefque tous les Hiftoriens

•* de ce tems en fo»t foi , parmi lelquels

»> fe trouve Guicc'ardin lui-même avec

u d'autres aufïî mal affectionnez que lui

V pour îe St, Siège.

3» Eîi faveur de cette Ligue le St. Siégc
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a avec fes propres forces ôc par confé-

« quent par le droit de la Guerre , entra

V dans la poilelîîon de ces Villes après

« les avoir arrachées à l'Ennemi corn-

t> mun , & il aida aux autres Conféde-
w rez à conquérir les autres Places^ qui

« leur apartenoient.

» Les Peuples de P/^//2:;^!:?& de Pa--

i>mi'y envoyèrent des AmbalTàdes Co-

w lemnelles au Pape Jules I /, Pan i ) 1 2.

» pour prêter au St. Siège le ferment de

» fidélité j ^c Jules protefta qu'il les re-

« cevoit non pas comme de nouveaux
?» iiijets, devenus tels par droit de Con~
^ quefte , mais comme d^anciens fujets

« qui rentroient fous Pobéiiïànce de

»> leur légitime Souverain. Une pareille

w Ambafïàde fut envoïée de nouveau
î» lan 15 15. à ion SuccefTeur Z/^i?;? X
w &nous jouiiïbns à préfent de plusieurs

» Privilèges , accordez à la Ville de
w Pialicncs la même année , & renou-
i» vêliez eniuite par le même Pape.

" Je fçai bien q}xAârîmï Angelî)

« fon imitateur fervile, Gutccclardlny Vay^

y> chl ; & quelques autres Hifcoriens de

>i la même trem-pe, n'ont rien négligé

»j pour décréditer parleurs injfinuations

3^ malignes les droits antérieurs du '^i,

a Siège fur Plalfa??.ce^mais nous allons dé-

^^ truire leurs Calomnies par des pié-

» ces
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*» ces d'une Authenticité inconteftable,

»» Il fera bon de commencer par tirer de
9» ce que nous venons de dire quelques
9» ConolUlr.s très-importans , & d'une
» force invincible.

»* I. Le St. Siège fe trouve à préient

» dans la pofïeffion actuelle du Haut
» Domaine ilir les Etats de Plnfance ôc

» de Parme 3 gouvernez par la même
M Sérénlffime Maifon Farnefe , & cette

9i pofïèfïion dure déjà fans aucune in-

w terruption depuis plus de deux fié-

»j clés entiers. Elle ell: fondée fur deux
w Ligues , ou Conventions , 6c fur le

»s droit de la Guerre & ce lont-là les

»j trois titres d'une pofïèfïion légitime 3

» qui font reconnus de toutes les Na-
w tions 5 & qui font à 1 abri de la Criti«

>i que la plus rigoureufe j & de la Poli-

» tique la plus rafinée.

»j 1 1, On peut avancer avec vérité que
»» Plaijance êc Parmi' ont été conquifes

»* par droit de Guerre , fous Jules IL ÔC

»> les Allemans ne nieront pas que Louis

" XIL n'ait été véritablement ennemi
« de l'Empire , ils lui donneront même
w volontiers le nom d'Ufiirpateur. Donc
» quand même> par une faufïè fuppo-
>* fition a le St. Siège n'auroit eu aucun
» ancien droit fur PhÀfance Se Parme ^ ce

^*j même S t. Siège aïant prêté fes forces à
^- H 6 »l'Eai-
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» i Empire , qui n'étoit pas alors en état

» par lui-même de reprendre ces Etats

,

» & aïant ftipulé dans le Traité d'Aliian-

»i ce 3 que ii l'on reprenoit Plaifince &
w Parme elles refteroient au St. Siège

,

w il faudra neceiFairement reconnoitre

» qu'elles lui appartiennent par lemême
» Droit de la Guerre , qui auroit force

« contre l'Em.pire & contre toutes les

w Nations du Monde.
» Il I. Enfin la prefcription , avec tou-

w tes les conditions y requifes , eft fa-

» vorable au St. Siège , je ne dis pas feu-

" lement par ladilptoiition des Loix Ci-
w viles & du Droit poiitif , que les Al-
" lemans ne veulent pas admettre dès

*» qu'il s'agit des prétendus droits de
" l'Empire , mais même par la difpofi-

» tion du droit des Gens & du droit na-

» turel & divin , auquel Ibnt fujets les

" Ailemans , l'Empire& tout le genre
>' humain jpuifqu on ne peut autrement
>' trouver un expédient , pour rendre
>» fiable une paix publique , en levant

» 1 incertitude du Domaine , fans quoi
>' il n'y auroit pas de paix à efperer ^ dc

i» le genre huraain fe trouveroit dans un
» état de guerre perpétuelle ^ conformé-
»> ment aux Principes de PAnglois /-lot-

« bes 5 Tuffifamment refuté à cet égard

»f par les lumières naturelles ^ ôc généra-

» lement
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w lemeiit par tout ce qu'il y a de Sça-

» vans dans le Droit public, mais îur

M tout par le fubtil & do6le Pm^snàoif.

»' On peut confuirer touchant cette preC

M cription du Droit de la nature (Si des

»j gens Viw.ar. lllujlr, Jm\ Pul\ Rom.
y> Germ. Infileut, l'w. z. Dif, 4. iV. i . Hug,
» Grot. de Jur. Bell, & Pac, iîb. 2. cap. 4,

» & le fufciit Puffendoyf de Jura Nat. &
»> Geyn. llu. 4. cap. 12. enfin touchant îa

»j longue pofïeiïîon jointe au confente-

» ment des lujets , le Sçavant Père Sua^

M rcz, conîYii Jacob. Re^, JînaL où ce

» profond Théologien traite cette ma-
w tiere d une manière fort étendue.

» Paiïànt enfuite aux droits de PEglî-

» fe fur PLiîfance & Panne avant l'aa

w 1 5 1

1

. nous avouerons que le St. Siège

y» n'a pas poiTèdé PUiftnce de Parme
» pendant i^efpace d^environ 134. ans,.

»i c'efl-à-dire 5 en remontant depuis cet-

» te année-là jufqu'à ['an 1 377. que
yi Greca'ïe XL aïant quitté Av'!gnon ^

» les Pontifes recommencèrent à faire

j> leur Réfîdence en Italie & même à

** Rome. Mais nous n avouerons pas 3,

« au contraire , nous nierons avec jufti-

»» ce que Parme & Plaifnce aient été

» poiledées pendant tout ce tems-là par

« les l'^'ifcont'! Se les Sfcr:e . Ducs de Mi-
w laii en qualité de feudataires de PEm-

V pire
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» pire ôc quand même iis les auroient

>» poflèdées ibus ces titres, nous foute-

" nons que la prefcription , à laquelle

yy on a recours aujourd'hui n'a pu avoir

»:» lieu 5 puiiqu'elie manquoit des con-
»» dirions requifes par le Droit naturel

^

" Ôc divin, qui délire une poiïeiïion éga-

>j lement longue , pacifique ôc de bonne
« foi 3 fans quoi c'eil ufurpation , tiran-

3i nie& non pas domination légitime,

» Il faut enfuite fe reflbuvenir que
j3 Grégaire XL étant mort en 1378.0?'-

.»> ^.tf7i Z"^/. fut élu, foit véritablement,

sj foit par feinte , au moins eft-il vrai que

» ce fur au milieu d^un tumulte horri-

» ble, de que ce fut alors que commen-
»} ça le déplorable fchiime , qui dura
3^ jujqu^en 141 7. que le célèbre Concile

s* Oecuménique de Confcance le termi-

i> na après avoir été afïèmblé au défaut

s> de légitime Pontife 3 partons les Prin^

?j ces Catholiques de ^Europe ôc fut
Si tour par les foins infatigables dePEm-
« pereur Sîgîfmond, C'eil en fa préience

»' que fut tenue la Sefîion XIX. dans la-

Si quelle le Concile déclara nuls & de
Si nulle valeur tous le^ .A6ues palTèz juA
« qu'alors au préjudice du St. Siège par
3J Pinvaiîon des biens temporels, de
2^ forte que la prétendue poilèlïion des

,35 VîjcQmï àtTûil dès-lors un Cadavre
M lans.
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w lans ame , incapable de fbrtir PefFet

w d'une véritable prefcription.

M En i4j'i l'Empereur Frédéric IIl.

w iiiivant l'exemple de Tes glorieux Pré-

» decelïèurs confirma au Pape Nicolas

M K les Donations de tous les biens &
»^ Etats , faites avant lui au St. Siège : &
w de plus pendant cet intervale ^ J^^w
M c'ei-^'giiace s'étant emparé de PUùj'ance

» en i4oj.&:les Fenhienscn 1447. non
>^ au nom , & comme feudataites de
» l'Empire ? mais en leur propre& pri-

» vé nom , voila encore une intertuption

« qui invalide la prefcription.

»j François Sforz-e ôc Jean Galeaz.z>e

*» fpn Fils ont été maîtres de MlLm ^ de

»' Plaifance & de Parms , non au nom >

« ou comme feudataires de l'Empire ^

»' qu'ils ne voulurent jamais reconnoî-

» tre 3 mais en leur propre nom ydciï
» n'y eut que Louis le A^ore , qui aïant

>i dépouillé & a(ïalïîné fon Neveu, re«

M çût l Inveftiture deMaximilien I. pour
a couvrir par ce moyen ion infâme ti-

M ranniepr comme Maximiîien Ln'etoic

» pas aéluellement en poiïèflion de'ces

» Etats 5 il ne donna à Louis que ce qu'il

w pouvoit lui donner , & tout au plus il

» le mit en état de commencer la prêt
M cription avec une efpece de titre.

« Toutes ces différentes révolutions

*» étant



1B4 Les Intérêts Prese ns
» ënant arrivées , tantôt durant le fchifmc

»' ^déclarées nulles parle Concile, tan-

» tôt d^autorité privée ôc à Pexclufion de
" l Empire^ tantôt fous le nom ôc titre de
"Fief de l'Empire 5 il eft évident ^u'on
» ne peut pas trouver cette pofïelïîon

» continuelle 5 qui eft nécefïaire pour
»> conftituer la prefcription , & il y au-

»> roit de la folie à foûtenir le contraire,

»^ Il s'enfuit que PEmpire n'acquit ÔC

if que le St. Siège ne perdit aucun droit

» pendant le Schifme ; il refte donc à

»j voir (i avant le Schiiiiie le St. Siège y
»i en avoit quelqu'un , ou Ci l'Empire a
» pu y en avoir auili. Le Droit du St^

» Siège m petitorlo CT in poffejforloy ( fauf

»' ce que nous avons à dire ci-après)

»i eft: fondé de la domination des t^îfcon-

« // i qui s'emparèrent d^abord de l'Etat

» de MUan. , & qui enfuite , la fadion
»' des "Tonanl de des Scom aïant été dif-

»* iipée , envahirent Piaifmce ôc Parme^
" îvîais ils ne les gardèrent pas long-

« temps ; car Mathlsu , iurnommé le

« Grand , étant mort en 1 3
1 5 . fon Fils

M Gale4z.z.e Fifconf}
.,
qui lui fuccedafut

w clialle de Plaifanc^ ôc de Parme en
M Ijzi, & Jean XXIL rentra en poiîei-

» lion de ces Etats : Les PLvftntlns lui

^ lîrenî une dépuration folemnelle en.

*» 1551, après lui avoir ciwoyé un Aâ:e

w public
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»> public, où on lit ces paroles. Cum Civ\~

»> TUS PUcentÏACumjuo dilhictti immedittè
»> fubjettafit &fuent ah ayitlquo famtâ R:-
i> mariA Ecclefi^ & Cives ac] H^ihitato-

i» res îpjlus fidèles & [ubdlîl fint & fuc-
9* vint facrofancid Roman<t Ecclefi^ 3 &c,

i> Après que ce Pontife eut reçu cette

»» députation comme wcl témoignage
»j public du Vajfaldge volontaire de ces

w peuples 5 on le publia à [on de trom-
ii pe en préfence du Lieutenant du St.

» Père & de 385?. Citoyens Confeillers

i> publics : la même chofè fe fit enfuite

» dans la Ville de Parme,

» Les Plaifamlns ôc ceux de Parme
" envoyèrent encore une pareille dépu-
«ration en 1335. à Benoit XIT. Suc-
»» cefïèur de Jean-^ Se en 1339. les ^if
M coHti s'étant remparez par force de
» Plalfance\\cs Plaifamlns fidèles au St.

» Siège jugèrent à propos d^envoyer
» une Ambaflàde ou Pape Se au facré

w Collège pour en obtenir , comme il

» arriva , que Jean ôc Lucbin) ï^ijcontï

»> & leurs héritiers & SuccelTèurs fu(-

»' ÎQnt créez Vie ires perpétuels du St.

» Siège dans ces deux Villes ^ aufquelles

a on ajoûteroit quelques autres Villes Se

fj lieux, le tout à condition de païer une
*> redevance de i oooo.florins, qui furent

»> ctfedivementpayezjufqu à l'an 1 372.
>' que
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" que les Plaîfmtms fècoiierent le joug
« des F7fiomî^ôCQn 1 374. Grégoire XI[^

" leur envoya Daniel de Caretto , en

^ qualicé de Capitaine Général du Saint

»* Siège.

« On ne dira pas que ce font là des Ac-
" tes fecrets & clandeftins , qui fe font

» pafïèz à Pinfçû de ^Empire, puifque les •

w Flfcontl étoient Ennemis de ^Empire

,

w ôcpartifans de l'Uiurpateur Louis de

M Bavière Empereur Schifmatiquej& que
» Charles IK ayant annulé tous les Aâes
»> de ctt Ufurpateur , confirma les droits

» du St. Siège en approuvant ce qui s'é-

9* toitpafle en faveur des Pontifes Cle-

»> mentVL InnocentVL Urbain V. &Cre^
ngoire XL qui avoient reçu des Vif»

w contl la redevance ^ dont on vient de
s* parler.

» Le iiifdit JeanXX IL avoit cédé la

>% Ville de Parme au Scal'-geri de la mê-
»> me manière qu^il céda celle de Plaî"

*y fu/ice aux VljCGnî'u C'eft inutilement

»^ qu^on rapelle la domination des Vifcon-

" ri fur Parme ôc Plalfance, dont ils s'em-

»j parèrent depuis, avec violence , fous

»> le Pontificat àUrbain VL c'eflenvain

" auili qu'on cite llnveftiture du Duché
w de MlUn & de la Z ombardie y où eft

» compris Parme& Plaifanee , accordée

»i par l'Empereur Flncejlas à J^.i;? GaU
M leaz,zte
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» leaz.z.e Flfconti en 1397. puirqiie les

»> Accès dejlan X XII, ont été annuliez
» parle Concile de Confiance, que cet-

i> te Inveftiture l'a été aulTi en 1409. &
w que Fincejhs même fut dépouillé de
»' TEmpire pour plusieurs raifbns fcan-

i> daleufes entr'autres pour avoir donné
w cette Inveftiture.

»> Les Pontifes Urbain 11^. Innocent IV,
a GrsgDire IX. Honoré III, & Innocent

>y ///.ont exercé des Aétes de Jurifdiélion
» iur Plaifanee ôc Parme avant ceux de
»> JeanXX II.

M Mais il n'y en a pas qui portent plus

coup que les Aétes de Rodolfe I, le pre-

mier des Glorieux Princes de l'Augufte

Maifon à'Autriche ^ qui porta la Cou-
ii ronne Impériale, qu'il reçût de Gre-

» goireX, qui étoit natif de Flaifanee &c

» qui tint alors le fécond Concilede Lion.
»' Les déclarations , de ce Prince faites

»> avant Se depuis (on Eleélion &c fbii

» Couronnement non-feulement en fa-

»' veur de Gre^;oire X. en 1 274. mais auf-

^^Çià^Nlccl slll, en 1278. Se 79. font

ti munies du Confentement des Elec-

i> teurs & de tous les Princes Séculiers&
" Ecclcfiaftiques de l'Empire. Cesdécla-
»> rations confirment les Donations Sc

» conceiïions faites au Saint Siège, Se

»' particulièrement celles de VExarclh'^t

&
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»' Se de l'Emilie , ordonnant que toutes

»> les Villes de ces Provinces ayent à re-

" connoître le Saint Siège, ce qui fe fît

»' en effet par une députation autorifée

" par un MandementImpérial : Or puif^

» qu'il eft certain que Ptaijance& Parme
" faîfoient partie de {"Emilie , on ne voit

" pas comment après cela on peut dilpu-

»» ter au Saint Siège le Droit de pofîèf^

" iion ôc de Domaine le plus auten-

" tique qu'on puiiïè imaginer en fa fa-

» veur.

w Nous parlerons les tems tumultueux
»' des Règnes des Frédérics Se des HenriSy

f> qui font horreur , & auxquels on peut
f> avec raiibn oppofer les Déclarations

" poftérieures de Rodolfe , qui , quand il

« n'y en auroit pas d'autres , feroient ieu-

»j les fuffifantes. Nous dirons fèulefnent

»i en palïant , que les Droits du Saint

« Siège y droitsqu il poiïèdoitdans tou-

»' te leur ^agueur , n'ont pu recevoir la

" moindre atteinte par la Paix de Conf-

» tance , où les Plaifantijis Sc les Parmê-
» A«jf font intervenus , Se dans laquelle

»' les prétendus droits de l'Empire , qu'on

yy veut aujourd'huy poulîèr ii loin, fu-

»' rent reconnus ; car fî cela étoit , com-
» melesVillesdela7^(7'7.X?''^3 & àe l'é-

" rat àQp^'-iW fonrauOî intervenues dans

»* cette Paixj il s'enfaivroit donc qu'il n'y

»* auroit
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ii auroit qu'à déclarer que toutes ces

w Provinces doivent pafîer fous la Do-
» minatioH' de l'Empereur & que leurs

» anciens poflèfîeurs doivent en être dé-
»> poiiillez.

" Nous ne devons pas oublier ici

»> Othon le Grand , en la perfonne duquel
w PEmpire eft pafïe des François & des
M Carlovlnglens aux AlL'mans. Sur quoi
w il eft à propos de rapporter Pextrava-

-»» gante opinion de Â-farbieu l'Illîrun ; il

femble qu'ion voudroit la faire revivre

>j aujourd'hui , quoi qu'elle ait été réfu-

»» tée par plufieurs Savans & fiir tout

»' avec la dernière évidence par le favant

w Cardinal Be'Umim , dans les trois li-

»' vres de Ton Traité de Trctnjlatione hn-
»> p^ i' Roman' : cette opinion étoit qu'O-
» r/;i?« /^ Grand Ôc encore moins les

» autres Empereurs de l'illuftre Na-
» tion Allemande , n'avoir jamais reçu

» l'Empire du Pape ; mais qu'il l'a-

» voit conquis par droit de Guerre , fans

y» aucun fecours de l'autorité Pontifi-

»> cale.

»^ Il y a plus de deux fiécles qu'on n'a

" entendu parler de cette chimère que
« toute l'antiquité détruit : puifqu'il n'y

>i a qu'à faire réflexion , qu'avant Oth >n,

*> ni lui ni aucun Prince Alleman n'avoit

w & ne pouvoitavoir la moindre préten-

" tion
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îj tîon fur le Royaume d'LalL\qui^de Pa-

»^ yen de tout l'Univers , a été conquis

» psxChariem^gne y ôcivanfrais Jure hd!"

»j rjciitario à fa pofterité, qui n'a été éteinr^

Si te qu'au tems dudit Oihon ' D'où il s'en-

»j fuit que ce Prince n'avoit aucune rai-

9* fon de porter les armes en /r^//V , ôc

»> d'en conquérir le Domaine par droit

"de Guerre , fi le caprice lui étoit venu
» d'envahir le Royaume d'Itiflie , cette

»* conquête r/auroit pu paiTer que pour
» une violence tirannique Alore TurctU

." rmijmals y ayant été apellé par les Ita-

»* liens & par le Pape , il en fut couronné
» Empereur en 961. après la défaite en-

»î tiére des Tyrans. Depuis ce terns-ià

» l'Empire & le Royaume d'/tit/ie ont

" pallé liicceilivement à Ton Êlsj à (on pe-

» tic-fils5& enfin kh'emillAk le Sai.t.ôc

»> de celui-ci aux autres de la même
« tige 5 d'où il eil: paile dans la Maifbn
f> de 5«.rc'^ 5 & quelque tems après à

w Rodolfe /. depuis lequel il ePc preC

M que toujours refté dans l'Auguftc

»i Maifon d'Autriche. De forte que
» l'autorité du Souverain Pontife a toii-

»> jours été coniicicrée comme edèntiel-

»â le à l'acquifition de cette dignité , &
." l'on n'avoit pas encore entendu par-

»' 1er en Allemagne des opinions qui y
ï» font reçues aujour-d'hui;> oc qui ne

" font
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*> font fondées que fur le droit du plus

w fort, ôc nullement fur l'équité &c la rai-

M ion.

»' Autre chimère qui doit fa naifïànce

f> aux mêmes Novateurs , ôc qui a été

>» reçue avec applaudifîement , fçavoir

9i que Léon VIII. avoit remis à Otbcn

}> le Grand les Etats que le Saint Siège

9i pofledoit en vertu des Donations pré-

y» cedentes des Empereurs , & des Rois
>» àt France & qu'après la démiUîon de
» ce Pontife , Othon en avoit fait une
M nouvelle Donation à ce Pape & au St.

»> Siège 5 mais en refervant pour lui& fes

»' SuccelTeurs le Haut Domains Se autres

>' Droits fur les Provinces 5c Etats cédez.

»* Il n'y a que des Gens qui ont voulu
»> accommoder le fait au Droit ôc non
» le Droit au fait , qui puifïènt avoir

» été capables d'inventer une telle

»> Fable.

» Au refte on ne peut pas rejeter la Dé-
»> claration d'OtûGii , ôc enfuite d'Henri

» le Saint en faveur des Etats de l'Eglife

93 ôc du Saint Siège , ôc qui confirment

" les Donations précédentes. De forte

» que fî Plaifance ôc Panne étoient fî-

» tuées dans la Province d'Emilie ôc

»» dans VExarchat , dont l'Enniie fai-

» fbit partie , comme en effet elles y
M ont toujours écé , il s'enfuit de là

w que
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*» que les Droits du Saint Siège fur

»5 lefdites Villes de Parme ôc PUifanceveÇ-

» tent fiîHiiamment établis.

.. Il ireft 3 pour ainfi dire, prefque

*> pas néceiraire de parler des Donations

»' des Rois& Empereur François; elles

*' font connues des ignorans comme des

" Savans , les Auteurs contemporains en
" font mention , auiïî bien que la plii-

" part de ceux qui ont vécu dans les Sié-

" clés fuivans , dont quelques-uns affir-

*> ment qu'ils ont vu les Originaux Au-
M tentiques ; Se jamais il n'y eut que les

" Ennemis du Saint Siège , qui les ayent

» révoquées en doute : la plupart des

" Empereurs Allemans les ont confir-

» mécs en les fuppofant vrayes &c notoi-

»' res y &c rinventeur même de la Fa-

" ble dont on vient de parler , n'^ayant

" paseu la liardieiTè de les nier, a in-

" venté la prétendue Renonciation de
>* Léon Y m. qui eil du dernier ri-

»» dicule, pui (qu'on fupofe que ce Pape
" Tauroit fait dans Tintenrion d'en re-

»j cevoir une nouvelle Donatioji mais
» avec fupreiîion du HautDomame

;

w outre qu'il ne pouvoit faire cette

" Renonciation validement , puifqu'au-
»> cun Pape n'a le pouvoir d'aliéner

» ce qui a été donné à S^ùnî Pierre ôc

" au Saint Siège. Enfin il efl inutile en-

»' cote
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w core de citer ici la Donation faite en

M 751. à Etienne IL par Pep^r? ^^ ôc celle

»* <ieCharie?nagne , faite en l'année 774.
» & même les circonftances dans lefquel-

« les elles ont été faites : il efl: tout auffi

»> inutile de citer la confirmation de
w Louis le Pieux inférée dans le Décret de
»> Gratlan ,& les autres qui ont été accor-

w dées depuis.

»* Cependant je croi qu'une certaine

»» réflexion ne fera pas hors de fbn lieu ,

»» d'autant plus qu'elle me femble d'un
>» grand poids, parrapoit à tout ce qui
» arriva à Charlemapne relativement au
»> Saint Siège. Lorfque l'Italie rentra

»* fous la Domination de l'Empire Grec ,

»* par le moyen des grandes a6i:ion$-

«des célèbres Capitaines Bellz^ai/e Se'

w Narz.-ès , la Domination des Gct^

»> fut entièrement renveriee , & cet--

9» te grande Province fut gouvernée

par des Exarques , qui étoient des

Magiftrats de nouvelle éreélion , qui

» commencèrent en 565. en la perfbnne
« de Longin , lequel , comme chacun
«fait, fit fa réildence à Ravenie , où
»> tous fes SuccelTcurs réiiderent au(^

»» fi y jufqu'à Entiches , qui fut chaiîë

par Ajiolfe pénultième Roi àos Lom-
»» bards.

99 Trois ans après l'érection de l'Exar-

Tom. /. î » Trois^
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w chat y toute Pitalie fut inondée par les

» Lombards/^ qui y fixèrent leur demeu-
^> le i &qui y régnèrent plus de 2co.

" ans 5 c'eft- à-dire , jufqu^en 774. La
w fortune de la Guerre partagea ainfî'

« cruellement iltalie entre les Lombards
» Se les Exarques j qui y gouvernoient
3' pour les Empereurs Grecs ; de forte

>î que ces deux Etats fiibliilerent pour
5.> ainfi dire en même-tem.s fous les

" Noms de Royaume de Lombardie ôc

» d'Exarcb^-t. Ce double gouvernement
sj dura jurqae vers [""an 75 z. & auroit

M encore duré davantage , fi le Roy y^/-

?* r^//i? n'^avoit occaiîoné les changemens
w qui arrivèrent^ en s^emparant par for-

5J ce de l'Exarchat & enfuite de ^^f??/^'

«même 5 qui en faifoit partie; ce quîi

5î engagea le Pape Eticrme I L à palier

M en France pour implorer le fecours du
w Roi Pé'pi,^ ^ qui entra dans l'Italie &
" qui les amies en main enleva tout Tf-
»j xctïchat à Aftolfc , &le donna enfiiite,

3> /?2 remijjmiem peccdtcrum , à l'Apôtre

») Saint P/Vrr^ & au Saint Siège , qui en

w prit d'abord pofïèHion. Didier Suc-

93 cefTèur d'^/?<? ^'' , s'étant voulu réta-

9i blir dans ces Etats , en fut empêché pai

M Charlrm.tgne Succeflèur de Pépin ^^ à
w ce Monarque en lit tout de nouveai

»' une Donation au Saint Siège & l

\

» PApotn
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M rApôtre Saint Pierre inremjjÎQnempeC"

» catoruiP,

» L'Empereur Grec envoya à Charle-^

i> magmà-Qs AmbafTadeurs , qui s'avan-

» cerent jufqa'à Pavt^ , 011 ils firent tout

|»leur poiîibie pour engager Ch:.rrf.ema^

*» gne à reilituer {'Exarchat à l'Empire

» d'Orient j mais ils n'obtinrent rien,

M & ce grand Prince leur répondit , qu'il

V n'avoit pas dépenré tant d'or & répan-

»> du le fang François en conquérant YE-
*» xarchat:, pour rendre Tervice aux Grecs,

>> mais feulement pour en faire hom-
i> mage à Saint Fkrre Se un préfent au

Il Saint Siège.

» Il eft vrai que ce Prince s'empara en

M mêmetems du Roïaumedes Lombards

» par droit de Guerre ,& qu'il le joignit

»»avec (es autres glorieufes conquêtes,

I»»
aux Etats de la Monarchie Fraiiçoiie, -

I»*
mais jamais il n'y réunit , pas mcmc

I»*
pour un indant, l'Ex trch it conquis

M aufïî par droit de Guerre , premiére-

»» ment par Pep'm fon Père , & en fuite par

»' lui même , & c'etl du Roïaume des

•» Lombards , qu'il fit ce qu'on apelle à

»* prefent l'/wp^r//i;// Rjrjianj - Gn-man:-

9» ctim. Ainfî tout le prétendu droit de
» l'Empire {ur l'Italiey vu fon origine , eft

U renfermé dans les bornes du Royaume
1»» à'Itidk y qu'on ne doit en aucune

l z manière
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» manière confondre avec les Etats de
a VExa i chat,

»> Charlemagne poîïèda le Roïaume
s> d'Italie , indépendemment de 1 £-
3> xarchat :, depuis Pan 754. jiilqu'en

»> 801. fous le feul titre de Roi &Mo-
" narqiie François. En 801. pendant la

»> Fête de Noël , ce Prince étant à Rome ^

*» le Pape Leoi ÎIÎ. le Créa, le Conia-
" cra&le Couronna Empereur Romain
" d'Occident , à quoi le Peuple Romain
.j n'eut d*autre part que par ies accla-

» mations. Ainii Charlemagne ne reçût

" pas du Pape un feul pouce de terrain,

" maisieulement PAugufte Dignité îm-
5> periale qui ne prive m le Pape ni le

5* St. Siège du Domaine& de la polîei^

" iion de ['Exarchat , lequel , comme
" on Pa dit , avoit été conquis & en-

»j fuite donné à PApôtre St, Pierre & au

5> St. Siège.

M Ainii 5 à parler jufle nôtre réflexion

« prouve que le Pape a été en poiielïion

2> de VExarcha- , îong-tems avant que
** Chad"mag}îe ait fait aucune conquête

« en Italie y &: encore plus Iong-tems

n avant qu'il ait été revêtu de la Dignité

*» Impériale. Le Roïaume à'ItdlJe , ou

99 plutôt le Roïaume des Lombards , fans

s> y comprendre l'Exa -chat , joint à tous

« les autres Etats de Charlemagne , com-
*i pofoit
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w pofoir ce qu on apeiioit généralement

V TEmpire d'Occident; &: ces Etats con-
*> ferverentcetauguftenomtous enfcm-
»' ble julqu'à Loiiis le Pieux , qui quel-

» ques années 'après 5 partagea entre fés

"trois fils tous ces valles Domaines,
I* qu'il avoit héritez de Ion Père, don-
» nant à Lotalre la dignité Impériale

9> avec le Roïaume d'Jt.die
;
qui de-

li puis ce temps -là efc redc attaché à

w cette Dignité tant que la poflcrité

»> de Charlcnuigne a iubhflé , & même
« dans la iuite ce Roïaume a été rele-

>* vé en faveurdes Empereurs Alle-

mans.
» Ceci étant un fait confiant parmi

>' tous les Hifloriens , TEmpire Si i'Em-

» pereur devroient prouver , que Clur^

» Icm.rgpe avoir renfenrié P^éfanes ôc

•> ParmJ dans le Roïaume d'Italie &
>» qu'elles n'apartenoient pas dès-lors à

»> VExarcbat ; mais pour le faire , il faut

>^ d autres preuves que celles de CaroeU
»> //j qui ibûtientque Imperaîor efiJJo-

» ////.".ï/zi r<?r///^ /Vhiiîd'', Bartole &c d'au-

»> très Jurides ont refpeâié cette augu fie

" propolition , dans des tems barbares

»j & obfcurs 5 mais les fiécles fiiivans ,

»> pkis éclairez que celuide 2>>im7c7 , l'ont

»i aboli parle luflrage unanime des Sa-

i^vans ; aucun Auteur qui a écrit du.

l 5
^* droit
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»> droit public n^a jamais foûterxU cette

»j propofiîionj lefa.y3LmGrotiiiS , le mai-
" tre des autres, la rejette abfblument >

w aufïî-bien que Vitrianus ôc Ton com-
w rnenmteurPfeffivgery lepremier dans le

M Liv» i.ClMp, 11, §. 1 y du Droit de U
»j Guerre &de la Pa'ix^^ les autres dans le

w Llv. I .Th.j^ §. j.des Lifiltmlons du droit

» P:do. Rom. &c Epargnons-nous Pinu-

>^ rile peine d^en citer davantage.

.5 En vain tachera -t -on de prouver
s* cette propofîtion , fiir tout ii l'on a

« égard à la Déclaration de Charlema^

« ^? ^ 5 dans laquelle il protefte qu'il don-
" ne VE>:dYchat au St. Siège ^ non fcule-

»i ment tel qu'il étoitdu temsde Fepin >

M mais tel que antiquitus erat; Se nous

M voulons épargner la peine à qui vou-
« dra entreprendre cette preuve , en lui

" indiquant piu/ieurs Auteurs qui nous
« ont donné une defcription éxaâ:e des

« bornes quifëparent YExachart d^avec

» la partie occidentale de Vlùîlie , me-
« me depuis 1 établilïèmentduRoïaume
»> des Lombards 5 jufqu'àPEmilie inclu-

se fivement&nomément jufqu à la Trch-^

w hla : Pdrme & Pldljance y érant no-

sj mément renfermées ibus le gouverne-

w ment de Romain y le troiliéme ces

sj Exarques.

« Ceci feulpourroit fliffire pour per-

rf fuader
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f> fuader les amateurs de la juftice & de

« la vérité \
puifquejdans leur origine,

f> on a toujours regardé comme Imoni-

«mes ces mots Roiaume clltalled^cttdfs

» de l'Empire en Italie , comme auffi

» ExarchM tel que antiqu'uus erat p <S<:

i> Etats du Pape oudu St, Siège,

» Examinons fur ce fondement la

» vieille Chanfon qu'ils ont toLijours

" dans la bouche , favoir qu'un Etat de
»' PEmpire ne peut en être tellement

w démembré que l'Empire n'en confer-

M ve toujours le HdUî Domaine , & mê-
»* me encore plus , c'eft que les Sats de

>* lEmpirc comme apartenant ad jus

»> Aidjeftatis ne peuvent jamais erre

9> prefcrits. Si de tels principes étoient

»j vrais , ce ne pourroit être tout au plus

»5 qu'à l'égard des Villes ou Provinces

»* qui faifoient partie de l'Empire lors

»j de fa fondation , mais non pasà l'é-

» gard de celles qui dès lors en ont été

i> fëparées par une diipoiition exprelïè

w expreiïe du Fondateur : & de plus il

» ne fuffit pas pour cela que l'Empire

»j ait été une fois en pollèiïion d'une Vil-

*> le 5 car en effet d'où lui viendroit une
» il grande prérogative ?

o C'eft une chofede fait que tant que
»i Charlcmagne a vécu , tous les Etats

»j ne formèrent qu'un leui Empire , &:

r 4 » les
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=> les chofes ont ainfi fubfillé juiqu'à ce :

»> que Louis le Pieux en démembradeux
j3 parties , & le renferma dans la feule ~

» part qu'il donna à Lotalre j dira-t-on
w pour cela que la France , par exem*
>^ pie , fait encore partie de PEmpire ?

» dira-t-on que tant de Villes à'Italie ^

w quepodèdenr à préfentleDuc de ^/Z-

« %'i?it'' & les Vénitiens, font dépendan-
» tes du même Empire?

•» Difbns davantage : toutes ces pro-
» poiitions qu^on répète fi fouvent , ou
w n ont aucun fondement , ou l'ont dans
» les llRx de l'Empire& des Empereurs.
»' Mais s ils peuvent par leurs loix empê-
9* cher les prefcriptions & diipofîdons
w po/itives 5 ils ne peuvent renverfer ,

* ou annuUer le droit de la Nature &
a» des gens , félon lequel , comme nous
9' Pavons dit au commencement ^ une
^ autre forte de prefcrlption a lieu con-

» tre quelque Etat que ce puiiîe être ,

M toutes les fois que l'exige le bien de
»> la Paix «Sclatranquilité publique ;c'eit

#^ iur ce principe que fè font les parta-

n ges des Etats , & c'eft de cette demie-
« re efpece de Prefcrlption dont il s'a-

'

» git ici.

- » Si l'on fiipofe, une fois pourtou-
»' tes , que Pa-me & plaîfifjce iituées

9> dans Œyuilie ^ étoient comprife dans

„ l^Exax-^
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w l'Exarchat , &c par conféquent hors

»* du Roïaame alt^Ue Se de 1 Empire
M de Charlemaîn-e , il importe peu
»* que les Minières Impériaux aient

w pu prouver dans un tel ou un tel

»> cems 5 que quelques Empereurs ou
» autres Princes au nom de l'Empire,

»> les aient poilédées tant de fois lue-

" celîivement ^ non-feulement de mau-
» vaiiefoi, comme lorfque Its^fontl ^

9> les Sfarr^e ^ de quelques Empereurs.

" Scliifmatiques s'en font emparés, mais
93 même de bonne foi. On admet la

« preicriptionfuivant le droit des Gens,
9» ou on la rejette ; fi on Tadm^et , il fau-

» droit prouver une poflèflion conti-

» nuelle de bonne foi pendant autant

» de tems , qu'il e(l: requis pour éta-

« blirla prefcription; ce qu'on ne prou-

» vera jamais en faveur de l'Empire ,

» Se ce que nous fommics en éî^t de
»i prouver en faveur de la Sérénillzme

M Mai(on Farnefe & du St. Siège -, Ci on
9) la rejette, elle ne peut donc pas avoir

»> lieu en ! faveur de l'Empire contl-e

»' les autres Princes , fuivanc ce princi-

« pe de l'équité naturelle ,Q^^oii ([u'fque

9»Jur}sîn dhm ftatwt emUin ^'&
kf:f f-t^u

« tur 5 d'où il s'enflut que dès qu'il a
»' été une fois accordé que Pat 7^^ Se

V rUVjkme
:i
ont été données au Sr. Sié-
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>^ ge par Pep'n & par Charlerfiagne , au-

»' cune prefcription n'a pu préjudicier

w à cette difpofition& en fruftrer le St«

» Siège 3 pour en gratifier l'Empire.

» Finiilons par le Diplôme accordé
»> en 165)7. par l'Empereur Lcopdi de
» glorieuie mémoire 3 au Sércniiïime

vDuc de Pamie y franco's I. aujour-^

V d'hui régnant. Cet Empereurqui écoit

» il rompu dans les affaires , y recon-

« noir, que PIaifin e & Parme ne dé-

« pendoicnr pas de l'Empire ( a ) , on
)} nefe ferr pas de ce Diplôme dans Pin-,

s> tenrion de démembrer Pldji^nce ôc

y> P.z.^;;?? de l'Empire , fupofé qu'elles eîi:

ti aïenr dépendu ; on allègue feulement

93 CQIX.Ç: conFeiTion comme la preuve d'u-

jj ne vérité dtéja établie ^ confiante & re-

»> connue par l'Empereur Lecpild qui,-

>- vu Ton long régne , av©it une con-.

ii noiflance parfaite de toutes les affai-

i> res de l'Empire. Cette exprellion de
-v l'Empereur / eopohi peut fervir de Glo-

« fè à l'aveu il iouvent réitéré de Char-^.

ty les f. Se celui qui eft compris dans la

>? Lettre écrite aux Cardinaux en i$i6^

» que nous avons déjà citée & qui efl-

» ra-

(«) li faut ajouter immeâicitement j puifqu'elle? ,

j-elevent du Duché de Milan 3 & c'efl pourquoi

Philippe II. & non TEmpereur Ferdinand , en a

éonné rinvcftiture aux laruczçs. '
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» i-?.pQ]:téQ da.ns F'itriarius illuftratus llh^

» 2. r/f. 5. où par une faute d'impref^

»* iion^ elle efl datée de l'année 1536.
» on y iit ce paiTage en propres termes

ii.Pitrmam & PUci^hfuim a Romani Im-^

" P Ylfeudo dîsjur:d;-'S , [edl Rcfmnjc ^ îiuU

y» 10 jure iOMt'i y poffidendas refthulnjus ;

» après quoi l'Auteur exprime ion (tn-

» timent ;, qui efl d'autant plus remar-
M quable qu'il étoit Alleman <Sc ProfeA
» feur en Droit public Germanique-Ro-
i> main ; Negandum mterea haud ejl ^ re-^

» hus fie fta7î:îvus , ffiajorem Ibi Po^itijiçj

3

a quam G^ifms auciorlîaîcmy

»' Je ne dois pas oublier ici que Corrln-^

» glus ne pouvant rejetter cette lettre

»> de CbarU'Qnhit & la preuve qu'on

M en tire pour julHfier les Droits de
M l'Eglife fur lefdites Villes , crut pou-
" voir fè tirer d^affaire , en difant avec

» l'Auteur du Traité de jinibus hnveni
i> cb, zo. §. iS.qneCbark'Pu'nt reeon-

« nut ces droits de VEglikpro inienmôc
«* pouraind dir^ donsc CQgnofcatur utmm
«> aut ad Exarchatum Ràv.nnatenfem , m
a ad DucatmnMediGlanenfem penmeant\
>» mais c'eft une pure invention du crûîde

3* Corrmglus qu'on pourroit convaincre
w en cas de befbin y par fes propres pa-
aj rôles , qu'il écoit très-rniil informé
w des affaires de Plà fanee de de P.iï^ne^

h
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Drar, La conduite que tint le Paoe Clemen-

pire n^' •^ ^' P^^^^i^t ^^ guerre du commence-
coma- ment de ce Siècle, qui ie déclara ou-
thio, vertement pour le Roi Philippe V. con-

tre Charles IIL donna occalion aux

Miniilres de PEmuereur Jb/^p/; de re-

chercher les Droits de l'Empire far Ti-

talie en général, & fur diverfes Pro-

vinces, Villes & Etats, en particulier

ilir ceux dont le St, Siège eft en poiïèi-

iion:&: comme il le trouva que plu-

iieurs de ceux-ci étoient Fiefs de PEm-
re 3 l'Empereur ordonna d'en exiger les

Contributions ordinaires , & d'y ipren-

dre les quartiers d'hiver pour les

Troupes Impériales. Le Pape ne man-
qua pas de fe récrier contre cette nou-

veauté : le Marquis de Pri/Ambaiïadeur

Plénipotentiaire de Sa Maj. Imp, en

îtalie,& l'Abbé de Kamilz. Ton Auditeur

de Rote , publièrent les Droits de l'Em-

pire ; enfin les Cartes ie brouillèrent en-

tièrement, l'Empereur donna ordre à

les Troupes de s'emparer du Boulo-

nois, du Ferrarois , & elles exécutèrent

bientôt les ordres. Le Pape mit une
Armée iur pied , mais ce ne fut que

pour avoir la honte d'être obligé de la

congédier peu de tems après en vertu

d'un Traité fait en 1705?. Fer il refla^

ïilhuiniO dl uUii pcrf ttate durevole canif-
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f}o;idenz.d rra -u i Be^iûtualne , c la A^ieflii

(tel jl!!guli:'jjl}nt) I npi^raî^^re ; mais Coma-
chio refta entre les mains des Impé-
riaux;, "& ne fiiL" rendu quen 1714. par

un Traire fait à Home entre l'Empereur

Charles VI. & les deux Papes Innocent

Xlli.a Benoit Xili. par PArt. IL duquel
il efl: dit : Poifeifionem Comadù à Sacvit

C&lar-à A4.ijejt.-T3 eo di-maxat pacto di-

m'rtf, ut hi candi'm Sedes A'poftoUcaYcf'

riruntiir fit pr/rs y ita fcll'icet , uî neque

eidsm Sedl ApoftoUcA pcr banc refUtti-

tlom^n ailquid novl Juris whîîîum ., ne-

que L/p!no j vd D&mul yitCiîlnA qu'nU

qH.imJiins fuhldîuin ejfe ce^-ifeatfir^led S:-

Cïd Ccejareis Majeftaùs,& ImperihDornas--

que .Arcftlndijura omnla tam rejpecîuPofeÇ-

fir'i qtiampefitoïiifdlvd remaneant^ nemi"

nJque ex hocaclnpre^judldum ullum irroga-

tum înîellïgaîur ufque dum cognitmnfue-

rlt) ad quem c omdch'um perîlneat

.

' Voici les fondem.ens de ces Droits,

1. C'eR- que Comachio comme tout le

Ferrarois , fait partie de l'Italie , fur la-

quelle on a ci-deikis établi les Droits

de l'Empire. 1 1. On peut prouver que
depuis plus de lept Siècles les Empe-
reurs ont difpoiedes MaifonsdeComa-
chio & de fon Territoire comme d'un

Fief relevant de l'Empire ; comme il eRr

aifé de le prouver par les Diplom.es

de
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"^ umi^s ^ de Lothaire 3 de Louis , de FrédéricL
^rt: de Frédéric. IL de Charles IV. & de

r. i^A /7. Sigumond , qui ont donne rlnveftitu-

703.704. l'e de Comachio à divers Princes de la

Mailon d^Eft,

Le Pape opofe à ces preuves. I. La
Bulle de Paul V, de 16 10. qui ex-

communie tous ceux qui forment quel-

ques prétentions fur les Terres de FE-
gliie 5 dans la iilte deiquelles eft Coma-^
chio, IL La vente que François IL
Duc de Modene a faite de Comachio
au Pape Alexandre VIL pour une fbm-
nie d'argent. Lî^ne auteur plus hardi à
prérendu prouver {a) que cette Ville a
été du Domaine de FEgliie avant Char«
lemagne & il traite de fupofé la Plu-

part des Diplômes Impériaux.

Les Impériaux répondent, I. Que Fort

ne peut alléguer la Bulle de Paul V. parce

que le Pape ne peut ôter à personne les

DrQits,& ne peur être Juge dansia pro-

pre cauie, II. Que le Duc de Modene
ne Pouvoit aliéner un FiefFEm.pire au
prjudice de FEmpire ,& fans Ton confen-

îement. m. Que le Duc FrançoisIL ne-
toit alors qu'un enfant, qui ne peut fouF
frir aucun préjudice de ce que peut avoir

- fait.

(a) Dans fa àifenf& àeî Dominiç nmprdi à4ÎA



DES PUISS.DEL*EUP.0PE. Cl\ II/, 207

fait fa Mère Lai.ra - Ad'artimzzL

Le Royaume de Naples, ou comme its

on le nommoic alors la Poiiiile & la -P''^''-^

alabre etoient au pouvoir des iimpe- ^/^^ y^^^

rcurs Grecs, lorfque Charlemagne chaf- N^pUs&
fa les Lombards delltalie. En 845. les

^'"^'''

Sarrazins envahirent t ces deux PrO- ^ 5,-^^,

vînces ôc fubjuguerent les Grecs : Mais niusde

l'Empereur Oîh':n /. étant venu en Ita-
f/f/"/,-^

lie défit& les Sarrazins & les Grecs , Se s.

fe foumit la Poiiiile & la Calabre , que
TEm-pereur d"'Orient :,

Romain le Jeun? y

cédai comme dot à (à Fille Theopha-
nie , que le Fils d'Othon époufa. De
cette manière les Empereurs fe trouvè-

rent maîtres par pluiieurs titres de la

Poiiiile & de la Calabre^ c^eil pourquoy,
wnc Colonie de Normans étant venue
s'établir dans la Calabre,! Empereur {h) (è)

Henry IL ou comme d'autres •''-i)veu- ^''^'''^

len 5 Conrad, IL leur aiïigna Naples , ifj^'^'^

Capoiie , de quelques autres Villes , où ofic^t.

ils puiîent être à couvert des incurlions (c) Sl\

de leurs ennemis.Lesfuccèsde cetteCo- ^^'?p«*

lonie en attirèrent d'autres dans le Païs

&les Normans devenus plus puilTIms

fournirent la Sicile. Alors ils le crurent

ailez forts pour devenir indépendans >

Se Rokrt GH''fcards'éî2.h\k de lui-même
Souverain dans la Calabre ôc la Poiiii-

le ^ qui peu de teiïîs après portèrent le

nom
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a Pouiile avec une Armée , défît Ro-
jcr , &: donna le Duché de la Pouiile

\ Renaud^ Ceci donna lieu au Pape de

former Tes prétentions, refufant de re-

connoître l'Invediture que l'Empereur

avoit donnée à Rmaué, Les démêlez de Sigon.

ce Prince avec la Maifonde Bourgogne t^'^]',

ne lui permettant pas de foutenir fès coiUn.

Droits au fond de lltalie , le parti de ^'^- 3 • ^

Roger apuyé par le Pape reprit le delïus ^f'^
& il fut confirmé fur le Trône. Conrad En 1 13p.

I î î. qui avoit fuccedé à Lothaire défa-

prouva ctM A6te , c eft pourquoy le Pa-

pe Innocent 1 1. prit contre lui le par-

ti dé Henri le Superbe. Frédéric L eut

tint d'affaires ailleurs qu'il ne put en-

treprendre de mettre ce Prince Nor-
mand à la railon , mais Hevil VL ren-

tra dans la Pofiemon de Naples & Si-

cile en époufà-nt Conftance fille de Ro-
,r,L^r. Il trouva encore le Pape en fbn

chemin , qui fit couronner Tancrede ,

Fils naturel de i'Oncle de Conrtance.

Cependant, Henri jura de réiinir Na-
] 'les à l'Empire , ce qu'il ne put exécuter,

iaiîs que pour cela l'Empire perdit quel-

que chofe de (qs Droits; fur tout cet

Empereur ayant chargé fes Succedèurs

de prêter l'effet de fli promellè : aulTi

fon fils Frédéric IL s étant opoféàPac-

croificment de l'autorité pontificale de

ce



110 Les Intérêts Presens
ce côté-là 3 fe fit-il excommunier par le

Pape Honorîus 1 1 1. & enfiiite par Gré-

goire IX. qui le dépouilla de NaplesS:

de Sicile , dont il étoir né Roy ; Se de-

puis le tems de cette ufurpation les Pa-

pes ont exercé Putorité Souveraine fiii

ces Royaumes > que Clément I V. don-
Eniz6$. ^^ comme unFiefdePEglife, à Charles

de France j Comte d Anjou de de Pro-

vence. Cependant les Empereurs y exer-

cèrent encore quelquefois des A6les de

PAutorité fouveràine j entre autres

Henri VIL qui y condamna leRoy Ro-
bert comme criminel de Leze-Majeflé ,

ce dont PEmpereur Louis I V. fait men-
tion dans la proicription du Pape Jean

XII.

Voici fur quelles preuves font fon^

dez les Droits de TEmpire. I. L'Empe-
reur Othon I. a pofiedé la Poiiille & la

Calabre non feulement Jure bellî , mais

encore par la Donation qu'en a fait

L PEmpereur d'Orient à fa fille qu'Othon
époufa j & fi enfuire les Normans qui s'y

établirent , fous la Protediiion des Em-
pereurs 3 pour défendre le païs contre les

Grecs& les Sarazins ^ y ufurperent quel-

que autorité & firent quelque foumif-

iion aux Papes , ces Adles ne peuvent

porter préjudice aux droits d'un tiers ,

far tout d'un tiers qui eft le Souverain

de
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de l\in& de Paurre de qui s'efc toujours

opofë autant qu^ii pouvoit à i^uiiirpa-

tion^. IL Henry Vï. fit une féconde fois >( coring.

la Conquête des mêmes païs& de la Si- i^fi^-

cile 5 ainfi voila une féconde fois le droit ^'^j,,
^
'*

des Armes confirmé. ÏII. Cet Empe-
reur^ (Scfur tout Henri VII. & Louis

continuèrent à exercer , malgré le Pa-
pe 5 tous les A6les de la Souveraineté

dans Naples , où Robert fut cité & dé-

claré coupable du Crime de Leze-Ma-
jefté IV. C'ejft ce que divers Papes ont

reconnu , puiiqu'ils ont exigé des Em-
pereurs avantde les couronner , la Con-
firmation de la polTelïion des Terres ,

dont ils jouifibient & dans la lifce dei^

quelles on trouve Naples & Sicile ; ce

qui auroit été inutile f ^ ^ l'Empire t Coring,

n'avoït pas eu de Droits établis fur ces ç£\^^
Etats. §.z.

Le St. Siège repond que la Sicile& la

Fouille fe trouvent dans les Donations

V des EmpereursOihonl. & Henri IL ^ Baron.

cjilorte que le Pape Léon avoit droit de ^^g,*"^^

s'opofer à l'autorité que les Normans '1014.

afurpoient IL que l'Empereur Henri IL

n'a pollèdé les Etats qu'au même titre

que Tes prédécefïeurs , c'eft- à-dire com^
me Fief du St. Siège jainfi iln'avoit au-

cun droit de les incorporer à l'Empire

UL Que quant aux A6tes de Souverai-

neté
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îieté exercée par Henri VIL Se par Loiiis

IV. c'^étoit des voyes de fait contre lel^

quelles Clément V. s'ell élevé en pu-

Wiant dans le Concile de Vienne en

Dauphiné , une Bulle pour la defenfe

du Roy Robert.

L'Empire réplique L Qiie la validité

de ces Donations a toujours été révo-

quée en doute de jamais prouvée, ôc que

quand même il n'y auroit rien à dire

contre ces Adies , l'Empereur ne pou-

voir donner que le Do/nimum mile : la

Souveraineté ne pouvoit être aliénée

de l'Empire. IL Qiie l'Empereur Henri

ÏL n a prétendu réunir à l'Empire que

le Djfnmmm utile ^ qui en avoit érédi{^

trait 5 oC que le St. Siège n'y a pas con-

tredit, au moins ne produit-on pas fon

opofîtion. ÏIL Qiiant à la Bulle de Clé-

ment V. elle ne peut donner aucun droit

à lun ni en ôter à l'autre, piiifqu'elle

a été publiée après la mort de l'Empe-

reur Henry, & ne contient autre çliofe

que Ru'o dechien^i; contre Robert que
l'Empereur avoit cité.

Les afraires que les Empereurs avoient

fur les bras ne leur permirent point de

pa (1er en Italie , les Papes réitèrent en

pollellion , & pour avoir de puiiTans

defenfeurs de leur droit, bonoumau*
• Yais;j ils ofrirent la Couronne des deux

Siciks
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Siciles à la Maifon d'Anjou , & à ceilc

d'Arragon , qui fe fuccederent l\ine \

1 autre , & qui avoient toujours un in-

térêt réel à loûtenir la juftice des pré-

tentions du St. Siège dont ils tenoient

ces Couronnes. L'Empereur Charles

VI. a fiiccedé aux droits de PArragon&
de la Caftille fiir ces Royaumes par droit

d'Héritage, par droit des Armes & par

les Traitez \ fans julqu'à prefent avoir

reclamé contre les prétentions du St.

.Siège 3 fi ce n'eil; en faifant infinuer

I

quelquefois qu'il pourroit > s'il vou-
lolt 5 faire valoir les Droits de l'Em-

pire.

Les Romains fe font rendu maîtres

,

au commencement de leur Republique,

de toute la Tofcane , qui comprenoit

alors le Duché de Mafîa , la Republi-

que de Luques .- le Pifan , le Florentin

5: le Sienois où ils ont envoyé plu fieurs

Colonies. Les Goths enfuite ©nt chafîe

les Romains , &: quoique Juttinien les

ait réduit autant qu'il lui étoit poiïi-

ble , il ne pût pourtant pas empêcher ,

que les Lombards ne fe rendilîent mai- Droits dt

très de tous ces pa'is , ^ en même temps , t'Empir*

de la partie fuperieure de l'Italie. Quoi- -^^'V"*

que Vmcentius , dans Ion Ouvrage de

POrigine des Florentins veiiille fbûte-

nir , que la Tofcane n'a jamais été de
la
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!

la Domination des Lombards , néan-

moins'non feulement plulieurs Diplômes

"^^^ftliia
^~
^i^^ ^^^ ^^^^ ^^^ Lombards ont donnez

Sucra, T. aux Evêqucs & Villes de PHetrurie
;

l'P'
^^^' mais auiîî les Historiens les plus exadts

\vArne^^ & les plus fideics le prouvent allez clai-

*friâHs & rement §. Charlemagne aïant enfuite
B^rontus, ^^^^q^ \q^ Rois des Lombards, &ter-

^'i.
'

' miné par-là la Domination de ce peu-

ple en Italie , il s'efl rendu niaitre de

toute la Tofcane , &c de tous les autres

païs qui appartenoienr auparavant aux

Lombards , comme le prouvent aflèz

clairement les Annales de Metz ; &
d'ailleurs on peut juger par les Privilè-

ges 3 & la levée du Tribut ordinaire

dont la Ville de Florence jouît depuis

qu'il s'en efl: rendu n:iaître. Tous les au-

tres Rois après lui jurqu'à Charles le

Gros ont maintenu ce Droit de Souve-

raineté fur Florence. Et quoi qu'après

la Detronifation de Charles le Gros en

Italie 3 Berenger y Lambert , Hugues &
d'autres le foient fait Rois d'Italie , les

Florentins 8c autres parties de l'Hctru-

rieou Toicane n'ont pas ofe feiouftrai-

re à la Souveraineté de l'Empire , & on
peut prouver par quantité de Diplômes,

qu'ils fe font toujours tenus ious l'o-

béïilance des Gouverneurs , 6<: fous cel-

le âiQ^ Marquis , qui ont gouverné cette

partie
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'partie d'Italie , depuis Charlemagne ,

) &; defquels ils ont reçu pluiieurs Privi-

lèges.

Il ie trouve même un de ces Marquis
nommé Hubert 3 auquel Luitprand don-

ne le nom de puifïant Prince de Tcfca-

ne 5 & qui appella en Italie à Ton fècours

contre Berenger , Othon Roi d'Alle-

magne , fous Pobéïfïànce duquel il iè

foLîmitenfuite. f D'ailleurs PÊmpereur xj^^-j^^yf^

Orhon a été lui-m^ême à Florence ^ Ôc amka

a donné plufieurs privilèges à cette Vil- Z^''^"^''-

le. Taxant prifè fous la Protection de ".
3^. ^'e

f
rEmpire. Hugues le Grand , fils deHu- Rica-rd

bcrt a été toujours attaché à llmpératri- ^^'-''/P^'

ce Theoplianie & à Othon III. & n'a

rien fait dans la Toicane fans le con-

ientement de TEmpereur j on peut re-

marquer auili que l'Abbaie de Ste. Ma-
^ie à Florence a déjà porté dans ce temps-

là le Nom d'Abbaie Royale ôc Impérialey

6c que cette Abbaie même peut produi-

re quantité de Privilèges d'Othon pre-

mier &c d'Othonm. le Marquis Boni-

face fît la même chofè , ôc demanda îa

confirmation de l Empereur Henri IL
pour les Dons qu'il fit l'An 1008. à cet-

te Abbaie , &: prêta aufli hommage à , ,,'
^'

]t: 11-1 • r ^°^^^' ^
1 hmpereur , ciuquel il avoit reçu ion vha

Marquifat. ^ Le Marquis René alla au ^«f""''

devant de 1 Empereur Conrad le Sali- '^-^q^'^'

que
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que lorlqii'il fit ion Entrée dans i îta-
1,;

lie 5 pour lui témoigner Ion obéïiïance. i

^ Otto -^ L'Empereur Conraci ïl. après ce
tnfrng.

^^-nxis , Fion feulement créa Boniface

6. c. 2S. Marquis , mais conititua encore Atton

,

Evêque de Florence , lequel Tappelle

pour cette raiion juum oniinatorem ,

dans une Lettre qu'on trouve dans les

Ouvrages d Ughel. Il y a outre cela des

Diplômes, par leiquels on peut prou-

ver que cet Empereur a exercé dans la

Ville de Florence , fans que les Bour-

geois s'y roicntopporez , les Droits du

Fifc. Par où il eft évident que l'objec-

tion que quelques-uns ont voulu faire,

en difant que le Marquis n'avoit eu

d'autres droits dans la Ville de Florence

que celui dy avoir une Mai(on , ne dé-

truit nullement le Droit de Souveraine-

té de l'Empereur fur la Ville de Floren-

ce. Boniface étant mort fans enfans mâ-
les laiiîa fa veuve Béatrice , qui aïant

gouverné pendant quelque temps feule

le pa'ïs 5 époufâ enfuite Godefrcl Duc
de Lorraine , qui avoit été mis au Ban
de l'Empire. L'Emipereur Flenri crai-

gnant que le Duc ne devint par ce ma-
riage allez fort pour lui tenir tête , le

rendit fur le champ en Italie , où Gode'

f/oi pour appaifer l'Em-pereur , fè fou-

rnit à lui 5 éc envoya fon Epoufe Béa-

trice
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ti'ice au devant de lui pour obtenir ion
pardon , mais l'Empereur ne voulant

point fè contenter de Tes excufès , la

garda auprès de lui pour avoir époufé

,

contre les Conilitutions de l'Empire ,

un Prince qui avoit été mis au Ban.

Peu de temps après le Duc Godefroi fut

reconcilié avec l'Empereur par llnter-

celïion du Pape Victor ; & Béatrice Ion

Epoufè obtint la liberté l'an 1057. De-
puis cela Gedefroi reconnut toujours la

Souveraineté de 1 Empire pour légitime.

Après la mort de Godefroi ^ Béatrice

gouverna encore le païs , mais elle mou-
rut peu de temps après (on Epoux :, &
laiiïà le Gouvernement à M^ithlide , fille

unique j qu'elle avoit eue de Bonlface ,

& qui étant dans des Principes tous àî-

ferens :, ie déclara pour le Pape Hllde-'

brand le plus grand Ennemi de l'Empe-

reur Henri 5 elle ne pût pourtant pas

tout-à fait ie ibudraire à l obéïilance

de l'Empire , &: elle fut obligée de re-

connoitre non feulement le Roi Conrad^

auquel ion Père Henri I V. avoit confié

le Gouvernement de l'Italie , mais auilx

après lui Henri V. pour ies Maîtres & ^,,.,

bouverams légitimes ^. Dipiom.

MMhilde étant morte l'an 11 15. on (ii^udru-

fe diiputa long-tems la (Licceilion de ces ^^j"!^'
j^^

pays. Mathilde avoit laiiïe les Ailodut z.p. 277.

To?}7. /. - K au



2, 1 8 L E s I N T E R E R I P R E s E N s

au Siège de Rome per donmonem înteY

vïvos yôc [q Pape établit Tes prétentions

là-deilus , l'Empereur au contraire , re-

vendiqua les Fiefs de PEmpire ^ ôc s'ap-

propria les autres Provinces en qualité

de légitime Succelîèur , parce que ion

Ayeule Se celle de Mathiide avoient

été fœurs & toutes deux filles du Duc

I va. Henri de Souabe f . Parmi les Fiefs de
TabuUm l'Empire étoit compris la Ville de
^w.z/j

plorence fur laquelle même le Pape ne

Mafiov. voulut faire aucune prétention ^. C'eft
^ Maf' pourquoi aufïî PEmpereur Henri V.

f.iz' donna llnveRiture de Tofcane à ion

Neveu Conrad , ians que le Pape s'y op-

fFloren- pofât f. Après la mort de Conrad,
einml. z, pEmpereur Lothme donna llnveititure
^* ^'^^' du Marquiiat de Toicane à Ton Gendre

Henri le fuperbe ^ Duc de Bavière a mais

il la perdit aïant été mis au Ban de l'Em-

pire par l'Em.pereur Conrad III. Le
Marquis Ulric , à qui l'Empereur don-
na ce Marquiiat ^ après la cataftrophe de

Henri de Bavière , ne put tenir en bride

les Florentins , & les empêcher de ie ré-

volter avec les autres Villes d'Italie,

pour iècouer le joug de l'Empire. Mais

cette révolution n'a jamais pu interrom-

pre le droit de Souveraineté de L'Em-
pire iiir Florence, puiique non-ieule-

înent tous les Sénateurs de ce temps-là

s'y
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s'y oppoierent 6^ defaprouverent cette

Adion , mais qu'aufTî le nouveau Mar-
quis Guelphe , que l'Empereur Frédéric

I. mit pour gouverner les Florentins

,

fçut tellement les tenir dans le refpedt

pour l'Empire ;, qu'au milieu des trou-

bles d'Italie , les Florentins ne firent au-

cun mouvement pour ie fouftraire à la

Souveraineté de l'Empire mais la ref-

pecterent fous ion Gouvernement com-
me auparavant *. Guelphe ne laifîant * DipU.

point de Mâles vendit avant fa mort ^^ ''P"'^

tous les Païs qu'il avoir en Allemagne
t^or.

8c dans l'Italie , lailïant entre autres le

Marquifat de Tolcane à l'Empereur

Frédéric , dont les deux fils Hmri VI.&
Philippe ont été fuccelïîvement maîtres.

Et quoique le Pape s'étant broiiillé avec

l'Empereur Philippe , après lavoir mis
au Ban ^ fit Ton podîble pour ôrer le

Marquifat de Tofccne aux Ducs de
Souabe , aïant pour cet effet excité tou-

tes les Villes de l'Italie , qui lui étoienc

fbumifès , à (e liguer contre l'Empereur,

en fè protefbant les unes aux autres de
ne point reconnoître d'autre Empereur
ou Roi 3 que celui qui auroit été recon-

nu pour tel par le Pape : Il cft néanmoins
hors de doute qu'ayant renoncez in ir. -

divlduo à l'obeillance de l'Empereur

Philippe
{ qui fe vit contraint j de refti-

K 2. ruer
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tuer au Neveu du Pape Innocent , tout

ce que Matbllde avoit lailïe par tefta-

tnent au Siège de Rome, & que fes

Ancêtres avoient refufé de lui céder)

ils ne fè font pas pour cela fouftraits en-

tièrement à la fbuveiaineté de l'Empire,

Mais comme les prétentions des Pa-

pes ne s'y étendoient que fur les biens

allodiaux que Aiiitkllde avoit laifïèz

par teftament au Siège de Rome , &
qu'ils ne pouvoient nullement préten-

dre aux Fiefs de l'Empire, ce n'eft pas

une preuve de dire que P/^//.'ppf?& l'Em-

pereur Othon , ( dont il eft vrai que le

dernier a été reconnu à cette condition

Empereur par le Pape ) n'ont pas rem-
pli leurs promeifes , vu que la difpute

entre le Pape & l'Empereur n'a jamais

été à l'égard du Marquifatde Tofcane,

parce qu'il étoit Fief de l'Empire.

Cependant il eft certain , que les Flo-

rentins profitant de ces troubles élurent

un Poâefiat pour leur Chef. Mais les

choies ayant été l'an 1 2
1 3 . accommo-

dées, de manière que l'Empereur en

cédant les biens allodiaux que Mathil"

de avoit lailfez au Pape conferveroit les

Fiefs de l'Empire qui comprenoient en

înême temps Florence ; l'Empereur Fre^

derlc ramena après ce temps-là le Mar-
quiiàt de Toicane fous fbn obeïHance

,

&
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^ &c cvesL Pamîulfe ^rcmiev Marquis, au- ^ Pctms

quel fucceda eniuite Frédéric Prince ^'
^'^"""^

d'Aiiûoche, fils naturel de l'Empereur ^[^'

Frédéric , avec la qualité de Podellat , Se

d'ailleurs cet Empereur même appelle

ce Marquifat dans un Diplôme f un -[ penus

noble Membre de l'Empire ^.leqyidMain- ^^ vineis

froi fils de l'Empereur Fr^^^nV IL a tou- ^'J^
^^'

jours confervé dans la Famille des Prin-

ces de Souabe y & dans la dépendance

de l'Empire 4-. Au refle le Pape recon- | Riccard

nut îpfo faâo dans une Bulle § ^ la Sou- ^."l'fp^-

veramete de i Empu'e iur le Marquiiat 4.

de Tofcane ;. puifqu'il n'avoit donné le §• Kapor.

Gouvernement de Tofcane à Clurles
2^Jjl'^'

d'Anjou 5 qu'auiïi long-temps que l'Em- jijn.

pire fe feroir accordé fiir le double choix ^^^'- ^^

qu'on avoir fait à'Mjonfe de de Richardy j^ïy.

chofè d'autant plus vraie que Charles

d'uAnjou y d'abord après que Rodolfe de

Habsbourg fut élu Empereur, refigna

l'an 1187. entre les mains de l'Empe-

reur le Vicariat de Tofcane ; & l'Em-

pereur envoya d'abord le Comte Ro"

dolfe de Hoben-Eck^ ion Vice Chance-
lier en qualité de Gouverneur de Tof^
cane en Italie, comme il eft évident,

non-feulement par un Diplôme ^ de ^ ^p^d •

l'Empereur Rodopbe , mais encore par ^'^Z"^'

une lettre du Pape Martin 1 J. par la- AnecLv,

quelle il exhorte les Principaux de la i-i'-i25»2.

K % Tofcane
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Tofcane de prêter obéïflance à l'Empe-

f Apud reur ôc à ion Vicaire f . Après qile ^';-

w.ijnald. ^/o/p/?^ fut créé Evêque de Saltzbourg,,

*2^gjf"' & que FEmpereur Peut rappelle 3 il créa

en i9L^\3.œJi'ai^d''AvefnesYicsâi-ed\iSt^

Empire en Tofcane. Les Papes mêmes
n'ont jamais difputé à l'Empereur le

droit de Souveraineté fur Florence vu
w que le Pape Honomis , après la mort de

Jean d'^vefnes propofa à l''Em_peteur

Frlncevalle Flifco pour Vicaire de Tof^
cane , avec prière de le vouloir confir-

j. y^^^ mer 4*. Lequel aufîi après avoir été con-
Jordan, firme ic rendit à Florence, pour y re-
MStum.

ceyQij; l'hommage des Etats de Tofèa-

Rajnaid. ne. Mais comme les Florentins s*y op-
érai Ann. pofbient, il quitta Florence &: les mit au
*^^^* Ban, dont les Florentins & ceux de

Lucques le firent relever à force d*ar-

gent. C*ell de là que Blondus y Plat:n?y

Triîheme ôc d^autres Hiftoriens plus re-

cens, veulent prouver que les Floren-

tins avoient par-là racheté leur liberté>

& qu*ils fefont fouilraits parcemxoyen

de l^Obéïiïànce de l'Empire. Mais on
ne voit que trop clairement que c*cft

fans fondement qu^on veut déduire de

îà la liberté des Florentins , parce que
l'Amande que le Vicaire leur avoit im-

pofée 5 étoit plûtct pour les ramener à

leur devoir que pour renoncer au droit

di!
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de Souveraineté fiir la Tofcane ^ fur tout

parce que les Florentins n'ont aucun
Document par lequel ils puilîènt prou-

ver cette liberté , &: qu'il n'y a pas d'ail-

leurs un fèul Hiftorien contemporain

,

julqu'à Blondus y qu.1 a été Secrétaire du
Pape Eugène IF", Ôc qui a vécu 200,

ans après , qui en Taffe mention. Bor^

ghinius même , ce célèbre Hiftorien de
Florence l'appelle une pure chimère. La
faulïèté de cette preuve paroît d'autant

plus clairement que l'Empereur Adolfe

de Ndfj'au envoya l'an 1293. après la

mort de l'Empereur Rodolphe ^ Jean de
Cav'dlon en qualité de Vicaire de la

Tofcane & de l'Italie.

Apres la mort de 1 Empereur Albert ^

Henri VIL monta fur le Throne de
l'Empire ,& le Pape exhorta à cette oc-

cafion 5 les Florentins & autres Villes

de l'Empire , par ime Lettre , à prêter

l'ObéïlTance à l'Empereur ^ jufque là ,

qu'après que les Florentins eurent re-

fufë de ie foûmettre , le Pape les fit a(-

iiéger pour foîitenir la Souveraineté de
l'Empire , & les mit au Ban ^

, après j<l p^ot,

avoit été obligé de lever le Siège , fans L'^cenf.

avoirpu réiiiïir , en ibrte que les Floren- '" '^''"'*

tins prouveroient très mal par là leur ^ *"*' ^*

Liberté, puifque le Pape même par cet-

te intention paroit alTèz évidemment
K 4 recon-
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reconnoître le Droit de Souveraineté de

^Guade- l'Empire furFlorence. f Ce feroit enco-

im^. c. I. re une foible raiion que de foûtenir que
f' ^^' l'Empereur Louis de Bavière aïant été

appeilé par les Gibelins en Italie pour

mettre les Florentins à laraifbn n'ait pu
réiiiïir & exécuter le Ban de Henri VIL
fon Prédeceiïeur. Il luffit quepourmain-
tenir le Droit de TEmpire , il envoya

Jean de Bohême en Italie pour les mettre

à la raifon. Si Ton veut en croire cer-

tains Hiftoriens il n'y a point d/Empe-
reur qui ait plus dérogé aux Droits de
l*Empire fur Florence que Charles I V.
néanmoins il n'y a point d'Empeieiu:

qui ait mieux foûtenu ce Droit que ce-

lui-ci. Car il fit le 21. de Mars 13^5.
à Piie des Conventions avec les Floren-

tins 5 par lefquelles il les ab/bud entiè-

rement du Ban de Flenri VIL fon ayeul

,

ôc en reconnoilTance dequoi les Floreu-^

tins s'engagèrent réciproquement de re-

connoître en tout tempspourlegitim.es

les Vicaires de l'Empereur à Florence^en-

forte qu'ils n'ont obtenu d'autre libeiv

té par les conventions que Charles I V.

fît avec eux 3 qu'environ autant que les

Villes Impériales en reçurent du tems

des Gouverneurs des Empereurs. Nous
voïons auflî que ces Conventions n'ont

pas été fans effet ^ puifque Charles IT,
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créa non feulement lan 13^4. Pierre

Corfini 5 Evêque de Florence , Vicaire

en Tofcme y ôc après lui l'an 1 369. 6'z^/-

d9?î y Evêque de Porto ^ Vicaire dans tou-

te tItalie y mais qu'il donna aufïî plu-

sieurs Privilèges à l'Académie de Fio^

rence y dont nous avons les Diplômes

en main, f D'ailleurs nous favons que j. Jp^^
le Pape Grégoire XI après avoir inuti- vgM. c
lement tenté de fe rendre Maitre de U if^^o^-

Tofcanf& enmême temps de Florence ,

fous le faux prétexte y que ce Marqui-

fat avoir appartenu à l'Églifede Rome,
voïant que les Florentins le ferroient de
trop près , implora le fecours de Charles

IV, renonça aux prétentions qu'il avoic

faites 3 <Sc le pria d'^appaifer les Floren-

tins {d). Ceux ci même implorèrent le [^t) Bdi^-

ftcours de l'Empereur Robert y après la ^.ms m
Déthronifation de Wenceflas contre

'^"''' ^'^

Jean Galeace , auquel Wenceflas avoit Avemo-^.

donné le Duché de Milan , Se l'àvoit "^''/«»»^

rendu par là très redoutable aux Flo- ^|''^§/^

rentins , & à toute l'Italie, Nous ea
trouvons des Documens dans Aîar-^

tene (h) dans lefquels les Florentins (b)Thef.

déclarent d'être les fidèles fujets de l'Emr ^«^^^''^-

pereur > & d'ailleurs il paroîc évî- T^'YôgL
demment par un Privilège que cet Em-^

*"

peri?ui* leur avoir donné , qu'ils ont
ïçÇ^UiXOlites les Regales ,. Dxoits de Sou;-.
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veraineté , ôc Places occupées par i'Em*

pereur j ilirquoi ils lui ont prêté hom-
mage& fidélité. Et quoi quils ne Ce fbu-

viiirent gueres de leur Promeffes , &
qu'ils refufalïènt de rendre les Plonneurs-

dûs à l'Empereur Sigifincn i , lorfqu'il fit

ion entrée en Italie pour Çc fairecouron-

ner à Rome, craignant néanmoins dans.

lafiiitequePEmpereurne fevangeât de-

ce refus , ils fe hâtèrent de s excufer le

mieux qu'ils purent , avec promeiïe de
lui témoigner dans la fiiite toute la fbû-

_ miffion&leRefpedpofïible (.0 j^^iffi

-msT. ^"^^ ^^"^ ^^ P^^ démentis > car j^nsas:

20. p. Siivius attelle ( h ) que 1 Empereur Frc'-^

] °f -; deric ÎIL étant allé deRome à Florence *

Bifioria y avoit ete reçu& reconnu par les Bour-
Friderici geois de Florcncccomme leur Souverain

^SchitZ ^ Empereur j en ibrte que le même Em-
tamp.90. pereur les avoir invités avec les autres

Etats dltalie à la Diète de F.-ancfort y.

comme Etats de l'Empire. Ils ont rendu

,

les mêmes Flonneurs à l'Empereur Ma--

xlmUkn / lorfqull fit fa féconde Entrée

en Italie , car quoiqu'ils eulïent pris parti

avec la France contre lui , ils lui prêtè-

rent néanmoins obéîilànce, après que-

Marximiren leur eut pardonné par le-

Trairéqu'il fît avec la France l'an 1504*
èc les Florentins envoyèrent non feule-

mentleurs Députez: aa devant de lui" à
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-a féconde Entrée qu'il fît dans l'Icalie

,

mais lui offrirent encore 40000. Ducats

avec un Tribut annuel , qu'ils promirent

de payer à condition que l'Empereur re-

nonçât au Tribut qui leur reffcoit à payer

fous les Empereurs précédens. Cepen-
dant ils prirent le parti de François î.

contre l'Empereur CharlcS'Qu.iht , 6c

chalïerent pendant la guerre de ctt Em-
pereur avec le Pape , la Famille Papale de

Medlcis j de Florence. Mais Charles^

ï ^//r/f ayant promis au Pape parleTrai-
' té de Barcelone l'an 1529. de rétablir la

Famille de Medicis à Florence , il alla en

Italiepour cet effet. Et quoique les Flo-

rentins s'oppofailent de toutes leurs for-

ces y ils fè virent néanmoins obligez par

,
CharteS'Quîïit , qui les menaça de leur

I

ôter tous leurs Privilèges , à fè rendre

axix conditions qu'il leur fit le 1 2. d'Août

1530. fçavoir , que les Florentins reta-

bliroient la Famille de Medicis , & laifl

feroient la libre difpofîtion à l'Empe-

reurde régler le Gouvernement de Flo-

rence. Il leur envoya pour cet effedb le 2 r

.

d'06tobre i y 3 o. fon Ambafîàdeur pour
leurdéclarer fa volonté 5^ par laquelle il

leur notifia ; que ^Empereur leur par-

donnoit & retablifïbit leurs Privilèges ^

qu*il laiiîoit même rancienne forme de
GQUveraeaieiiti des î^'teurs 6c Gonfà-

K 6 loaîeis
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o niers , pourvu qu^ils recomuillent 8c

Ttx.âhW.entyllexandre de Jlledicis ôc fes

Pefcendans, ou à faute de fes propres;

Defcendans ceux de Tes Frères, &les.

P efcendans defesNeveuXjCommeChefi
de tous les Magiftrars. Quoique ces con^

diti ons fernblaiïent extrêmement dure^

aux Fiorentins, 3 ils les, reçurent néan-^

moins avec toute l^apparence d'une ioûr*

million parfaire , ôc firent, non-feuie-t

ment promettre à l'Ambafïadeur de.

l'Empereur au nom du Sénats par ikr

YiOViBuomvelmonte, defe foûniettre en-,

tiérement à ce que l'Empereur leur avoic

fait demander , mais ils reçurent& con-^

firmerent même Alexandre de Medkis.

qui étoit alors, préfènt , comme Prince,

de tout les Magiftrats. Jufque là qu'ils,,

dépêchèrent quelques-uns de leurs Ma-^

giftrats pour remercier ^Empereur da
changement qu'il avoir bien voulu faire^

dans le Gouvernement , & firent même
entendre combien ils étoient affligea du
defordre ^ auquel le précèdent Gouver^
nement avoit donné lieu. Mais le Pape,

ne fe contentant 3. point de voir Alexan-

arede Medîcis à^ns un fi haut degré d&
Dignité, voulut le rendre abfblumen£j

Souverain de Florence , ôc pouiTà les

chofes fi loin , que les Florentins aboli-

rent entièrement l'ancienne forme do:

Gouvei:'^
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Gouvernement des Prieurs & desGon*
faloniers , &. qulis établirent fur eux
AUxandre de Aïedicis ;, Duc de Floren-

ce 3 comme t'^Empereur Charles - Quint
le leur l'avoit, ordonné ^ (S<iui donnèrent.

48. Sénateurs , pour aider à gouverner

lepaïs. Les V^miïlQs^de SaLvlatlyde Stro^^-

z.lj & Rodolphiy qui s'oppofoient à ce:

changement furent chafïees de Florence :.

Ils fè plaignirent amèrement à Charles-

Qji'mty de ce qu'on avoit violé les con-

ventions y ôc accuferent Alexandre de

Medicis de plufieurs crimes atroces^

Charles-Quint le fit Yenh l'an 1533 àNa--

pies y. Se régla tellement les choies entre

les deux partis ^ que ceux qui. avoient été

reléguez ièroient rappeliez , mais que la.

forme de Gouvernement refteroit telle

qu'elle avoit été pour lorsétablie. Il con-

firma même Alexandre de Medicis dans

les dignité& titre de Duc , & lui donna,

fa Fille Marguerite en. Mariage \ fans,

qu'on puilïèdire ,. comme quelques His-

toriens de Florence le prétendent^ que.-

Cbarles-Quhit l'ait en même-tems liberél

des liens d'obé'ifïànce envers l'Empire ^,

puifqueC/?^r/^i'-^///;7f a été long - tems;

après ce tems-là à Florence ,. où il:

£itreça comme Souverain ,> & Maître 5,

puifque Alexandre tui envoya les clefs.;

delà Ville ;j cérémonie c^ la, coutume:
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a établi en Allemagne comme une mar-
que certaine qu^on donne en reconnoif-

fànce de la Souveraineté , quoique
l'Empereur les lui eût renvoyées fur le

champ. Les Florentins après le Parrici-

de à'Ale:'candre^ établirent parConfeil
du Cardinal Cibo :, Cofme Duc & Maître
de Florence , le tout conformément aux
Ordres , & aux Privilèges de l'Empereur,

JJ^rrLÇQYQiiTCharlcs-^Quint même envoya
fes Ambailadeurs à Florence pour con-
firmer Cofue dans cette qualité j, en lui

donnant les mêmes Droits & autorité

que lOxi frère & prédeceffèur avoit eus ^

cependant exgrutia Cdfarls y ce font les

propres mots 3 fè relervant d^ailleurs ex«

prellement , que Ton frère Laurent j à
ciuie du Parricide commis ^ fèroit exclus,

pour lui& Tes Defcendans de la fuccef-

lion. Ce qui marque afïez que Florence

n'a pas été une République indépendan-
te de l'Empire , comme la voulu préten-

dre Co:\me , à Poccafion de la Diipute-

pour la preileance. Quoique Coj'?;;^ n'ait

pas allégué cette Indépendance de Flo-

rence ii long-tems que cette Difputefut;

pendante à la Cour de A<faxim'lien 11^

Maîsaufîi-tôtque le Siège deRome s ar-
rogea , contre tout Droit , de décider

cette Difpute, Cofine^ fit tous Çqs efforts

pQiu: rendre. Floreace inJépendrjite de
i'Eiîîpire'
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l'Empire 3 &reufïit même fi bien, que
le Pape le déclara Grand Duc de Tofca-

ne 5 & le couronna à Rome en Tan i y 70»

Et -quoique Pon crût terminer par là tou-

tes les Difputes de prefleance en faveur

du Duc de Tofcane , cependant TAm-
baiïà-deurde l'Empereur protefta non-
feulement folemnellementcontre cetAc-
re il préjudiciable à la Souveraineté de

derEmpire, & voulut confèquemment
confèrver les Droits de l'Empereur ; mais

i encore Maximilien ÎL même déclara

I cet Adte entièrement nul à la Diète de

Spire ) ôc envoya des Amballadeurs â

Rome pour remontrer au Pape le Droit

de Souveraineté que ^Empereur avoir

far laTofcane ; mais encore pour lui fig-

nilier la Déclaration de nullité ^ les Am -

I

baiîàdeurs de Yenife 3c d'Eipagile Cou-

tinrent fortement le parti de l^Empereur,,

&: le Pape tâcha d'appaifer l'Emipereiu-'

par toute forte de moyens ; mai s ce Prin-

ce nefèlailïà point endormir, &cCofme

1 Lit obligé , après tout ce que le Pape
a^ oit tenté inutilement , de s'accom-

moder tellement avec PEm^pereur, qu*il

dût necelîairement ou renoncer entière-

ment à fa nouvelle Dignité ou recevoir

{es Droits de fbuveraîneté des mains de "^ ^'f^^-

l'Empereur ^ Ci? /;;;;? envoya pour cet ef-
j^da^^o-^

fet fè&Députez à la Cour Impériale ^mai s f/aï?»
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la more l'enleva avant que d^obtenir fi

denaande. Cependant ion fils François

obtint quelque tems après un diplôme
3,

par lequel l'Empereur lui donne le Titre-

& la dignité de Grand Duc de Tofcane >

fans que le Pape s y oppoiat.. Il n'y eut

quelaSavoye, qui Te plaignit à l^Empi-

re 5 qu'on préjudicioit par ce moyen à la.

Maiion de Savoye , qui étant beaucoup
plus ancienne& du fang des Ducs de Sa-
xe 5 6c ayant Voix ôc Seiïion dans leâ

Diètes de TEmpire , perdoit necelïaire-

ment la prefïeance., Le Grief futpropo*
fé dans l'aflemblée des Electeurs , qui

adjugèrent l'an 1582. pour de fortea

raifons, la prefieajncç au Duc de Sa-

f Ce De- voye
-f.

Tni'/
^^^ ^^ ^^^^^ ^^ paroît afïèz clairement:

l'Hifi. de que l'Empire a maintenu de tout tems 1q
la Mxi-. Droit de Souveraineté fur la Toicane &.

'/!"^f"ir Floî-'Ç^ce & que les Ducs de Florence font
10 y; à' ou. uniquement redevables de leur Dignité-

t^'7'^ ^ Souveraineté à 1 Empereur , fur tout:

i/%^^ puifquje les Grands Ducs de Toirane onti

non-feulement reçu de l'Empereur l'In-.

yefliture de certaines Terres qu'ils;

ayoient achetées de la Maiion de Malef-^
pm'i 5 ainfi quel^avoiie l'Ambafïadeur dc:

Florence même 3 dans un Mémoire qu'il

fréfenta Pan 15,11. à PAilemblée des:

ikâfiiixs. ia\y^ms ^'Qutre. celamême:



ES Ptr ISS. DE l'Europe. C/;.///. 233

ils ont reçu auili de l'Empereur Tln-

veftiture du Sienois y vu que Charles^

Quint en inveftit ion fils Philippe , qui

donna l'arriére Fief à Coinie. f Et t ciricL

même Charle II. Roi d'Efpagne freçût

ce Fief de l'Empereur Leopold j, & le

loUicita de donner la confirmation de

l'arrière Fief , au grand Duc de Tof^
cane§. 5-^-''^"-

Mais quelque bien fondé que foit le \''^cAt

Droit de Souveraineté de l'Empire fur préfent

la Toicane ^ les Hiftoriens les plus re- ^'^ ^''""

T^erWf-
cens de Florence les veulent renverfer „^^^„f

entierement , dans la circonftance pré- de l'Em-

CcLize où la famille de Medicis me- P'^'^-J^-
^^

nace de s'éteindre , & prétendent '

Soutenir l'entière indépendance du
Duché de Toicane à l'égard de l'Em-

pire, Voilàle précis des objections qu'ils

font,

î . Que de la part de l'Empire on n'ap- jReponfis

porte que des preuves , qui font cher- ^"^f''-
L ' J r 1 • > • rentras,

çheçs de h loin , qu on ne pourra ja- Reponfes-

mais par-là prouver , dans la iltuation aux fu-

préfente ^ où les chofes ont entièrement
''^"'^'"^'

changé de face , le Droit de Souve-

raineté fur la Tofcane , fuppofé même
que

(a) On les trouve dans t'Auteur der gegen'vvaroigef*

veyvaffung der tÇayferl. Regieung. Ou de l'Etat p'rcfetif

d'i Gouiernetnent de l'Empire, c î. p-. 472, In appelé».
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que PEmpire air eu autrefois quelque

Droit fur ce Duché.

2. Vu que les Empereurs même ont

donné le titre de République à la Ville

de Florence, Expreiîion qui renferme

auiïî-tôt le iens d^indépendance.

3. Chofè d^autant plus vraie , que
la Ville de Florence a exercé de tout

tems , dans les affaires de guerre êc de

paix tous les Droits de Souveraineté >

Ôc toutes les Régales ^ &c par confé-

quent Complexum jurîum Âdajeftatlco-'

ruîny Se qu^ils ont maintenu par-là le

Droit de Souveraineté ôc dlndépen-
dance.

4. Dans laquelle Indépendance ils

ont été de tout tems , reconnus com-
me bien fondez par les Papes.

5. Que les Nations étrangères Sc

voiiines :> les ont reconnus de même
comme un peuple Libre & Indépen-

dant.

6. Qu'avec cela s'accorde la Doc-
trine de tant de Juriiconfultes célèbres

,

comme p. e. Acctirjms , Bartolus y Bal-

dus. Angélus dePerufio , Ga'paf deFeia^

fio y ôc Alexander , que même les Hif-

toriens Allemands , A^agems^ Sprenge-

rus , Re!n^:jr-Jus y Arumacus ^ NlcoLius

Myln-us, Eefdd Khckjis èc Itterus^Vion

ont pu diiconyenir.

7«
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7. A cela joint la preicription , que
les Empereurs font obligez d admeitre

pour laquelle il n'eft ^ liiivant le Droit

des Gens , ni requis Jii:us Titulus , ni

hcnafidesj qui n^ont lieu qu'^entre les

particuliers , vu que 1.Empereur même
pofîède à ce titre plulîeurs Provinces.

8. Que cela ne prouve rien ; que les

Empereurs 3 lors qu'ils ont eu le delîùs

fur les Florentins par la force des Ar-

mes ;, leur ont extorqué des Dons &
des Tributs j ou qu'ils fe font fervi dans

leurs Lettres de certaines expreflions ,

qui ne conviennent qu à un Souverain :>

en les traitant par exemple de Rebellesj

au lieu de les traiter d'Ennemis , ou en

appellant les Traitez & Conventions :

des Privilèges & des Loix &c.

5). Que la Souveraineté de la Répubîi*

que de Florence a été fufEfamment dé-

cidée 5 à l'occaiion de la Difpute avec

le Duc de Fcrr.re , & qu'on ne peut

point tirer à conféquence , que Charles^

Qu'nt ait mis laMaiibn de Medicis à la

ÛZQ du Magiflrat de la Ville , 6c ait in-

troduit le nouveau Gouvernement ; vu
que les Florentins dans les conventions,

par lefquelles ils acorderent à Charles^

^iint le pouvoir de réformer Pancien

Gouvernement , fe ibnt refervés expref-

fément ;, qu'il uferoit de ce pouvoir ,

fans
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fans préjudicier à leur liberté , & qu il

paroit clairement , que charles-Qulnt

n^a point eu d'autres Droits itir Floren-

ce 3 que ceux que peut avoir un Arbi-

tre , qui eft choilî pour décider un dif-

férend entre deux parties, ou un Vain-

queur , qui après avoir vaincu une Ré-
publique bien privilégiée j, peut difpo-

îer & faire changer certaines cliofes

dans les conventions , mais qui ne peut

pas tellement renverfer la liberté de la

République , qu'il puiiîè s'arroger d'a-

voir acquis par4à un entier Droit de

Souveraineté.

1 0. Qu'après tout il paroit évidem-*

ment par les lettres d Invefliture , que

les Grands Ducs de Florence , n'ont

été ValTaux & dépendans de 1 Empire

,

qu'à l'égard de certaines Terres , fans

qu'ils aient jamais reçu des Empereurs

llnveiliture de Florence , preuve infail-

lible, & qui feule fufEt pour démontrer

, l'Indépendance de Florence à l'égard de

l'Empire.

Voilà ce que les Florentins appor-

tent pour foûtenir leur prétendue Indé-

pendance , il faut convenir que ce font

aufïi des Argumens qui n'ébranlent en

aucune manière le Droit de Souverai-

Répovfei neié de 1 Empire.

On repond au i^^ Argument, que
l'Empire

reni-nu.
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Il

l'Empire a maintenu Tes Droits de Sou-
' veraineté qu'il a acquis fur Florence ,

depuis le commencement , jufqu'au

temps où nous iommes , & les a renou-

veliez de tout temps par un nombre in-

fini d'Aétes 5 comme nous avons fait

voir plus haut, en forte qu'on ne peut

point regarder ces prétentions comme
nouvelles , ôc qu'elles font d'autant

mieux prouvées , qu'elles font déduites

depuis fi long-temps ;, & confervées fans

interruption depuis une fi longue fiiite

d'Années.

2. C'eil unemauvaile raifbn que de

dire , que les Em.pereurs ont donné le

titre de Republique à la Ville de Flo-

rence, vu que le Mot de Republique ,

eft félon 1 uiage commun , un terme fi

gênerai , que l'Empereur l'a donné très

aouvent aux Villes Impériales , fans

qu'elles puiiîent pour cela mettre en

doute la Souveraineté de l'Empire , en

forte qu'il faut limiter ce titre de Répu-
blique que l'Empereur a donné à la Vil-

le de Florence , par les circonftances ,

par lefquelles il eft manifefte , que l'Em-

pereur a maintenu f?,ns relâchement , fbn

Droit de Souveraineté fiir Florence ; ôc

que ce titre de Republique renferme uni-

quement le fens de Dépendance imm.é-

diate de l'Empire , que la Ville de Flo-

rence
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rence a de commun avec les autres ViW
les Impériales,

3

.

En verra de laquelle toutes les Vil-

les Impériales font en Droit d^exercer

,

en temps de guerre& en temps de paix

,

toutes les Régales & les Droits de Sou-

veraineté, cependant comme étant dé-

pendantes de la Souveraineté de l'Em-

pire 5 & fuivant les loix de l'Empire

Et nullement de la manière qu'on puiflè

pour cela prétendre un Indépendance

illimitée , ciiofe d'autant plus appliqua-

ble aux Florentins , qu'ils ne Ce peuvent

point vanter d avoir jamais exercé au-

cun Droit de Souveraineté , que fous la

Diredlion de l'Empire.

4. D'ailleurs il n'eft pas au pouvoir

des Papes de dilpenfer les Sujets de

l'Empereur de l'Obéïilànce qui lui eft

due 3 Ôc rpîiHoire fait voiralïèz claire-

ment 3 qu'il n'y a que certains Papes ,

qui fe ibient laiilez aller à ces princi-

pes 5 & qu il y en a d'autres , qui ont

exhorté les Florentins :, autant qu'il leur

a été pofïible , de prêter en tout leur

Obéïflànce à l'Empire : Et même les

Papes qui ie font arrogez de dilpenfer

les Florentins de la Dépendance del'Em-
pire 3 ne l'ont fait qu à l'égard de cer-

tains Empereurs in indivîduo ^ qu'ils

n'ont pas voulu reconnoître comme lé-

gitimes ,
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gitimes , en forte que par ces A 6tes de
Difpenfe ^ les autres Empereurs , qui

n'avoient point part à ces Difputes , &
ont été reconnus comme légitimes par

les Papes, n'ont perdu en aucune ma-
nière leur Droit de Souveraineté iiir

Florence.

j. De même auiïl les civilitez & flat-

teries que les peuples voifîns ont fait aux
Florentins , en les appellant un peuple

libre &c indépendant , ne contribuent

en rien à déroger aux Droits de Souve-

raineté de 1 Empire , puifqu'il y a quan-

tité d'exemples , que d'autres peuples

ont tâché par cette voie de fouftraire

pour leur propre avantage , des Sujets à

robéïiïance de leurs Souverains.

6, Qiiant aux Difcours creux des

vieux Glofïàteurs Florentins , on ne doit

s y rapporter qu'autant
;, qu'on y trou-

ve des conclulions & preuves Hiilori-

ques folides pour conclure qu ils ont

ce Droit de Souveraineté , lerquelles

néanmoins leurmanquent partout^com-

me nous avons fait voir plus haut , outre

que ces gens là n'ont pas eu la moindre
idée des affaires politiques écoutant

uniquement leur palTion , & ne rapor-

tant pour preuves autres chofes , que
ce que les Florentins ont entrepris de

fa^o. On peut dire la même chofe des

Hifioriens
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Hiftoriens Allemands plus recens > qui

ians connoiiîance des caufes , & fans

aucune attention , écrivent des chofès

tout-à-fait contraires aux Documens
les plus manifeftes ^ de rapportent des

faits 5 dont nous trouvons tout le con-

traire dans les Hiftoires.CarSprenger,.

par exemple , prouve la Souveraineté

des Florentins parce que le Peuple a créé

Coime Grand Duc de Tofcane : Rein-

king Ôc Klock, de ce queRodophe avoir

vendu ce Duché : Aramacus prend fes

preuves de la prefcription
j
preuves qui

ont déjà été fuffifamment refutées dans

la Specie factl , où il ell: démontré que

iefdits Empereurs , n ont rien épargné

pour maintenir la Souveraineté de l'Em-

pire 5 quoiqu'ils n'aient pas toujours

réuili 5 6c que l'obflination des Floren-

tins les obligeât fort fouvent d'avoir de

temps en tem.ps quelque indulgence

pour ces Efprits rebelles.

7. Pour ce qui concerne la Prefcrip-

tion 5 ils avouent tacitement que fui-

vant la Nature des Prefcriprions , l'Em-

pire a eu autrefois un Droit , qu'il a

perdu par la prefcription m.ême : Mais

comme les Regales entre un Souverain

& fes Sujets , ( ce que les Florentins ont

été 3 commue ils avoiient du moins taci-

tement en apellant à cette prefcription )

ne
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ne fouffrent pas prefcription , Ç^ws qu on

y ait obfervé tout ce qui eft requis pour

une prefcription , entre des particuliers

& des égaux , ( puifque ians ces Requi-

fita un Souverain feroit defer'oris cori^

dktonîs:^ que le moindre de (es Sujets
j )

Ils ne peuvent jamais fe tirer d'affaire

parleur prefcription de Droit des gens,

qu'ils prétendent avoir eu lieu entre

deux peuples libres , & pour laquelle il

nefl: requis ni bonns titulus ^ ni jujtapdes ,,

mais ils doivent neceflàiremerit démon-
trer , boîtam fidem , ju/ium t'uulum , haui

inîeïYUptam poffeffîonem & dwrurmtatem

temporïs , comme Reqmftta necefTàires

d*urie prefcription légitime. Chofequi
leur fera d'autant plus difficile à prou-

ver 5 que le jufte titre fous lequel les Em-
pereurs ont obtenu le Droit de Souve-

raineté fur Florence , les contradictions

continuelles de la part des Florentins
:,

les Paéles & conventions fi fouvent éta-

blies pour maintenirce Droit, leur pro-

pre Aveu y lorfqu'ils fe font déclarez li

fouvent les fidèles Sujets de l'Empereur,

& l'Exercice continuel des Droits de
Souveraineté de la part des Empereurs

,

font clairement voir malam jidem de la

part des Florentins , par laquelle leur

prétendue pofîellion eO: évidemment
interrompue, & par confèquent le droit

Tom, /. L de
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de preicription entièrement énervé.

D'ailleurs ils n ont aucun Document à

produire , par lequel l'Empereur les ait

reconnus independans de l'Empire , ce

que les Empereurs même ^ ni avant , ni:

après les Capitiilations établies n'au-

roient pu faire , fans le conlentemenc

des Electeurs. Car il eft de notoriété ,

que cétoit une des principales raifbns,

pour laquelle les Electeurs détrônèrent

l'Empereur Wcnceflas , parce qull avoit

donné un Duc au Duché de Milan , fans

leur confèntement^ aïantparlà preju-

dicié aux Revenus de 1 Empire. D'où
îi eft aifë de conclure , qu il eft beau-

coup moins encore dans le pouvoir

d'un Empereur 3 d'aliéner une Republi--

que entière& de la rendre indépendan-

te de l'Empire , fans la participation des

Ele6teurs. Aufïi trouve-t-on dans tous

les Privilèges que les Empereurs ont

donné aux Florentins , qu il y eft fait

mention partout du con(entement des

Eledreurs. En forte que fiTppofé même

,

qu'un Empereur les eût reconnus pour
independans de l'Empire , ils ne pou-
voient pas ignorer , qu'un Empereur ne
le pouvoir point fans le confentemenc

des Electeurs, quoiqu'il nyait pas un
ieul Empereur , dont ils puillent pro-

duire un fèul Document , par lequel ils

ayent
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j^ent été reconnus libres& independans

jfe l''Empire.

l 8. D'ailleurs nous démontrons afïèz

llairement dans la narration , que nous
ivons fait ci-de(ïusj des prétentions de

:
'Empire fur la Tofcane ^ que daus tous

£S Privilèges que les Empereurs ont

onné aux Florentins^ ôc à l'occafion

nême de l'élévation de la famille de
Medtcis 5 il fe (ont toujours refervés

eurs Droits de Souveraineté ; de forte

jue fuivant les régies de la Saine Lo-
ique , où il faut avoir égard aux anté-

::edens, & interprêter Exprsffiones fpe--

nales [ecundtim générale ,• les exprefïionj

ies Empereurs doivent recevoir leut

véritable fignifîcation , & non pas une

(îgnification périphrafee ;, qui marque
une Souveraineté Defpotique , encore

moins peut-on avancer que les Empe*
reurs aient jamais foutenu un fembla^

ble Droit , contre tout Droit , comme les

Florentins prétendent fans raiion no\j^,

faire voir.

9. La Liberté que les Florentins pré*

tendent s'être refervée dans les Conven-
tions qu'ils ont faites avec Cjaries Quhtt

n'eft autre que celle que les Villes Im-.

périales ont , fçavoir la Dépend ance im-

médiate de l'Empire , & la confirma-,

tien de leurs anciens Privilèges. Vuque
L 2 cette'



144 Les Intérêts Près en s

cette prétendue Liberté refervée , & les^

Droits de Souveraineté que Charles-

Quint s'eftrefervé dans les mêmes Con-
ventions, impliqueroient neceiïairement

contradiction. Ain(î il faut neceiïaire-

ment interprêter la Liberté quils ieibnt

refèrvez dans les Conventions avec

Charles-Qimt , de manière , qu'elle ne

renverfe point la Souveraineté de l'Em-

pire 5 & qu'elle ne s'étende pas au-de-

là de la Dépendance immédiate de l'Em-
pire : Liberté dont non-feulement les

Villes Impériales jouifïènt a 6tuellemenr,

mais qui n'a pas même été inconnue

aux anciens Empereurs Romains. Nous
voions par exemple , que Néron a réta-

bli les Rhodiens dans leur première

Liberté : Or il n'y a point d'homme de

bon fèns ^ qui veuille croire qu'il leur

ait donné par-là un entier Droit de Sou-

veraineté hc d'indépendance ^ vûqa il

paroît évidemrneiitparce que les Hifro-

riens en rapportent , que les Rhodiens

Bonobflant cela onttoujours reftédans

la Dépendance de l'Empire Romain.

lo. D'ailleurs c'efl Une raifbn peu

Iblide que les Florentins apportent pour

fbutenir leur Libeité , quand ils àïÇ^nt^

que Florence & Pifè n'ont janriais reçu

i'Inveftiture de l'Empire ^ puifqueTin-

veftiture neft pas le feul lien ^ par le-

quel
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|Liei un Etat ou République font liez â

Empire ^ ni la principale marque à k-

j^uelle on çonnoiiTc qu'un Etat eftaflii-

erti à l'Empereur, puifquô toutes les

i/iiles Impériales, de tous les biens Al-

odiaux des Princes de l'Empire, qui ne

eçoivent plu^ à prefent llnveftiture de

Empire , pourroieiit par la même rai-

on , prérendre cette Indépendance ôC

Jihené Républicaine , ce que néan-

noins perfonne ne voudra admetnre.

Cette controverfe a e'rç agitée plus Etatp,

.]ue jamais , dans ce derme? Siècle , à fenc.

/occafion de ce que Sa Ma}. Imp* exi-

gea une Contribution conlidérable du

Grand Duc de Tofcane : Mais c'efi: par-

icuiierement encore dans les conjonc-

nires préfentes où la Maifon àçMed/-
/j- men:^ce de s'éteindre , que cette quef-

:ion fèmbloit avoir le plus befoin d'être

lécidée. On a voulu remédier aux in-

:onveniens qu'on craignoit d'en voir

cefiilter, en cas que le grand Duc deToC
ane perfiftât dans l'opinion de pouvoir

liipofer de ce Fief de l'Empire , com-
me de fès propres Provinces per ulttmam

voluntaîem , au préjudice de l'Empereur,

3U en cas que les Defcendans femelles

arrogeadent le Droit de Succefîion.

C'efl: ce qui fait qu on a réglé par le traité

Je Londres de l'an 171 8. les choies

L ; comme
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comme on le voit par cet Article.

.Brfhi^es « QuelesDiichezdeTt'/iT^/z^jdeP/^î'-

i ^''
) » me de de Plaifanee feront regardez a

" prefent &:pour jamais de toas les Ai-

*» liez, comme Fiefs mâles inféparables

M de l'Empire 3 Se en cas qv au défaut dt

«defcendan^ mâles , Légitimes , ce;

« Duchez reviennent-* 1 Empire^Sa Maj
» Imper, comme Chef de l'Empire

»» confent , que ^c fils aîné de la Reine

« d'E/pagne ,i cauiè qu'elle eft Princefïi

« de Parme > Tes Deicendan3 mâles légi

» timeS:, ou en cas qu'il meure fans hé
?> ritiers 5 fcs autres Frères nez de h

w Reine d'Eipàgnc , de leurs Delcendan

» légitimes , fùccedent dans les Etats d<

M Tojcane^ de Parme de Plalfancey&com
?> me il eft nécelîàire d^avoir pour ce

?j efFe(5b le conlentement de tout l'Empi

» rejSaMaj.Im.p^s'enga^e à faire tous fè

» eftorts pour Ty faire confentir.En con

fêquence de quoi Sa Maj. împ. a d'abon

donné connoilïance de caufe à l'Em

pire, qui y ^donnéibn confentemenî
"Broittde Lg Piemoàt eft une Principauté Sou

furle'^' veraine , que lèsHucfs de Savoye ontuni
Pu'm^»e. à leurs Etats par le Mariage d'Oddoi

Quatrième Comte de Savoye avec Adè
laide Fille &e Héritière de Mainfro^

Marquis de Siize, de Turin ôe d'Aofte

Cependant l'Empire form.e des Préten

rions
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lions fur le Piémont comme étant Fief

dont, dit on, les Ducs deSavoye, mê-
me Amedée V 1

1

1. ont reçu l'Invefliture

de 1 Empereur. On foûtient donc du cô-

té de 1 Empire -y I. Que les anciens Em-
pereurs ont donné à Turin des Gou-
verneurs 7 qui avec le tems ont été élevez

au rang de Comtes Se de Marquis par

grâce de PEmpereur. IL Que depuis

que- cette Province à été unie à la Sa-

voye, les Comtes Se Ducs en ont tou-

jours reçu Mnveftiture conjointement

avec celle de Savoye Sc de leurs autres

Etats j entr'autresAmedée VIIL de 1 Em-
pereur Sigi(mond en 1 4

1

6,

Qaoiqu il en foit le Dac de Savoye ,

Roi de Sardaigne , eft reflé en Poiîèiïîon

de la Souveraineté de cette Province ^

qu'il foûtient être indépendante, (S^ dont

il fâitmêtne porterie nom à Ton Héritier

Préfomptif.
f''t%'^

Langbss efl un nom qu on a donné à y:,^'/^/*

'certaines Terres iîtutées dans le Mont- LA-aghes.

ferrât , ou plutôt entre le Montferrat Sc

lePiémont ; ou comme dit certain Di- "^ Dmi.
plome * de PEmpereur Otton entre le ^"^^^

Tenaro Se VOrba ; ce que ce Diplôme
x«I,-!*

'"^

nomme Deferta loca à Jîumine Tanagri
adjlumen Orhd & ad Lîttus maris §. Ces

§ L'etendiK defîgnée dans ce Diplôme, depuis
le Tanato j'aff^u'à i'OrW ôc à . la Mer , comprend

L 4 touc
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Loca deferta fe nomment en François

Landes , d'où s^eft formé Lan^hes. Elles

comprennent les Comtez, Seigneuries

,

& lieux de Millefîmo , la Croix-Ferrata , ^
Pîodio y Bieftri& Cliiori , Roca-Vigna-

la, Altare, Vignaroli ColTano, Man-
f,ano , Rochela-Belbi , Deghi , Gagnes

,

&c. qui étoient pofTedées par divers Sei-

gneurs , comme le Comte Caretto , la

Duchefle d'Ârfchot , la Comtefîè de

Francavilla , les Marquis de Bu(ca &cc.

qui les tenoient en Fiefs avant le com-
mencement de ce Siècle, du Duc deMan-
touë 5 comme Marquis de Mont ferrât.

Mais après que les François furent chaH-

fez de la Lombardie , dans la dernière

guerre , 1 Empereur Jofeph ^ en exécution
Un 1708. du Traité d Alliancede I70 3.entrePEm-

pereurLeopold& le Duc de Savoye , à
' préfent Roi de Sardaigne , donna à ce

dernier le Monferrat & les Langhes , qui

faifoient parties des Domaines du Duc
de Mantouë 5 qui avoit été mis au Ban de
TEmpire. Le Comte de Caretto , com-
me Seigneur d'une partie du Comté de

Mille-

tout le Montferrat tant le Savoyard que le Mah-
toda , comme on le divifoit ci-devant, ce qui eft

beaucoup plus qmq les Langhes
,
qui font la pardc

Occidentale du Monferrat , ou plutôt font entre

ie Moraferrat bc le Pieinont ; c'cft-à-dire > entre

le Tanaro . la Stiire & le Selbo.
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Milleiîmo , fit une cfpecc de ligue avec

les autres PofïèfTeurs des Fiefs des Lan-

ghes& refulerent de prêter Hommagéà
la Cour de Turin, prétendant relever

immédiatement de l'Empire , ôc ils ob -

tinrent un Décret de l'Empereur Jofeph

en 17 OC), qui les autoriibitànereconnoî-

tre que fa Majefté Impériale pour Sei-

gneur immédiat. Le Duc prouva à la

Cour Impériale que les Ducs de Mantoue
avoient joiVï tranquillement du haut Do-
maine fur les Fiefs de&,Langhes, Se ob-

tint enfin en 171 1. un Décret favorable

in Poplforio , Se en même tems on en ren-

dit un enfaveur des PofTefîèurs in Petite^

rio ; mais en 171 9. il y eut de nouvelles

plaintes portées ^u Confeil-Auliquc de

l'Empire cona-e leDuc Roi,commeMar-
quis de Mcntferrat , contre lequel le Fif^

cal de l'Empire prit fait& caufe , l'accu-

lant de préjudiciel aux Valïaux immé-
diats de l'Empire. Ainfi c'efl; un procès

qui n'eft pas encore décidé , & dans le-

quel on peut alléguer pîulieurs raifbns en
faveur des deux parties : Car il paroît^

par^ le Diplôme allégué ci-defKis , que
\ts Langhf s y (qui (ont nommées ainiî

dans d'autres Diplômes pofterieures )

ont été données en Fiefimmédiatement
par l'Empereur à -^/^r-//. Marquis de
MoDtferrat i enfbrte qu'on peut dire que

L s tes



x^o Les Intérêts Presens
les Lav.ghes en général relèvent immé-
diatement de l'Empire j. mais d'un autre:

côté Pufage déclare que chaque par-,

tie des Langhes a été jufquà préfcnt

Fief immédiat du Marquis deMontfer*v

rat;, quia été invefti des Langhescnge^

neral.

î)roîtsde Attila 5 Roi des Huns;, ayant aiïiége-

l'Empire la Viiie d'Aquilée , les Bourgeois de cet-
fm^ }mî-

^g yiiIq n^ayantplus de refïource , après,

s'être défendus avec beaucoup de vif-

gueur 5 fe réfugièrent avec leurs Biens ^
fur les Ifles& Rochers de la Mer Adria-

tique ; où les Padoiians les fuivirenten y
îraniportant leurs meilleurs effeélrs , avec

leurs Femmes > leurs Enfans & leurs-

Vieillards. Le nombre des Habitans dc:

.cesifles s'accrut en peu de tems fi confi-

derablement , par la quantité de Perfon-

îles qui s'^y rendirent fucceiïîvement
,,

après qu'Attila eut pris Aquilée , Pa-

dolie 3 Ve rone , Vicence , & les Villes

circonvoifines
;,
que ces lieux auparavant

fi delerts devinrent en peu de tems , par
le foin &le travail de ces nouveaux Ha-
bitans , des endroits très-cultivez , ôc

très-habitables.Surquoi on agite laQueC
tîon^ fi ces Colonies, par cet établifîe-.

ment 5 conftitaent une Republique libre,

qui depuis ce tems n'a reconnu aucurfe

Souverain 5 ou il elles ont été dépendant
tes.
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tes de 1 Empire , & duquel des deux Em-
pereurs 5 de celui de 1 Orient ou de
celui d'Allemagne , elles l'ont été. Les

Vénitiens fbiitiennent leur Liberté > &:

l'Empire fbn Droit de Souveraineté.

L'Empire allègue \ L Que iîiivant le Argw-

témoignage ctUlplm * , toutes les îfles
J?^^^!

circonvoifines de 1 Italie ^ y appartien- «»r»

îient, & en font partie j& que par con- ^j^^jr

fèquentFVw//^ y appartient, & aétéfu- de jUi^

jette comme toute l'Italieaux Empereurs *»'^-

d'Allemagne»

II. Que non -feulement Charîema^

gne & iès Defcendans ; mais auiïl

tous les Empereurs Allemans après lui i,

ont exercé certains Droits Seigneuriaux

fur renifeScqns par le Traité faitentre

Cbarlemagne , & Nicepbore y ces deux
Empereurs ëtoient convenus entre eux à

l'égard de P'emfe , que cette Ville pré-

fenteroit une obéïfîànce égale à l'Em-

pereur d'Allemagne ^ ôc 1 celui dei l'O- j.
^.^^^^^

rient f. Bec. z.

"

m. Que les Ducs de VtJiiiie P^lhario ^' --f;

ëc Beau vinrent trouver Charlemagne ^^^f/

en 8o(3. avec l'Evêque de Venife > aX'.4-•f/'^-

Thi©nv£ile{urlaMo(elle près de Metz, ^'^^-^^

ëc im apportèrent des prelens confi-aiz.^
Jérabies ^ lui prêtèrent hommage ^

Af^ «/'/«-

ëc reçurent de lui les ftatuts ôc les loix
h!Jj.,'pi^

^lill |agea à propos de leur donner, rent.tj^

h 6. Qm^-i^-'-
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Qi-ie le Duc de Veniie Oblere ^Intenor'î

implora quatre ans aprèsjfçavoir en Sic.

ie fecours de Clurlemagne^contre les Vé-
nitiens , qui fe révokoient contre lui ,&
que Fep}}} fils de Charlemagne alla fiir

les inftanc'es de ce Duc de Venife , avec

. une Flotte à Venife & y mit les Veni-

I vii. tiens d'abord à rpifon. f Et quoiqu il fè

jnn. foit fait encore la même année un Traité
FmT:c.ad

Q^^^Q Cbarlimagnr ôcNiceûborcj parle-
yi/î 71.1 lO. ^ L ' x

Kfgïno & quel ce premier ccde entièrement la Ré-
Annon ad publique dc Vcuife à Nlcephoïe 3 il pa-

^num ^^^^ pourtant par plusieurs endroits ,

siond.L. que Charleniaf:^m y fe reierve l'Autorité
%.Dec.z. Souveraine fur une Place (ituée au
'"^'^°

milieu de fes Etats , fur tout parce qu'il

avoit fait la même choie à l'occaiion

de Benexenr.

IV. Qiie Charles le Gros avoit re-

nouvelle l'Alliance entre Venife & 11-

^. ^^
talie, pour cinq ans §.

de Rell'o V. Qiie les Doges de Venife avoiens
hnLL^ obtenu en 855-. 8^4. & 975. un Privi-

lège de Loiiis IL que les Ecclefiafdques^

-

auiîi bien que les autres ;,
demeureroienc

dans la polïèiïion de tout ce qu ils a-

voie eu auparavant , en vertu du Trai-

té fait entre Charlemagne ôc les Grecs j

ce qui a été confirmé par Othon L par.

Lotbaire ^ par Frédéric L par Henry FI^

>t SAnfo' par Othon IF* & par Frédéric îL"^

^"*' .' ' VL



DEsPuiss del'Euîiope. ChJIJ, IJ^

VI. QLïe l Empereur Conrad avoit

donné au Doge Urjon IL le Privilège

de battre Monoïe 3 ce que Sanjovln rap-

porte aulli de Rodolfc,

Vn. Qiie les Vénitiens avoient re-

çu quantité de Privilèges à'Othon L f . t «^ L.

VIII. Que le Patriarche Fïîali avoit Tf°'
rait des plaintes a 1 Empereur Othon //. ^^ ss.

en 976. contre les Vénitiens , à caufe ï'""*'-

de Paiïadinat de Ton Père,& que le mê-
me Patriarche^aprés qu''il eut été accordé

avec les Vénitiens , en 978. avoit été

en Allemagne pour reconcilier les Vé-
nitiens avec PÉmpereur , qui avoit été

extrêmement irrité contre eux par ce

meurtre f

.

f Sigon.

ÏX. Que 1 Empereur Or/;ow ///. avoit '^;'-^-

remis aux Vénitiens la Pièce de Drap
^'

d'or
5 qu^ils étoient obligez de payer

tous les ans à PEmpereur §. §. Sahet.

X. Qiie l'Empereur Henri IF. ou '''"• ^"^^

comme d'autres prétendent Henri V, ^j^,

avoit donné de nouveaux Privilèges

aux Vénitiens ^ & qu'il leur avoit re-

demandé pour reconnoifïanc e la Piè-

ce de Drap d'or ^cju Othon ///. leur avoit

remis 5 avec une fomme d'argent qu'ils

dévoient paier tous les ans *•.. * Sn^ef.

XLQu après que les Vénitiens eurent ^"^- ^"'*'

pris fous leur protedion le Pape Alcxun- j'^^'
"
^'

É^rf? ///. qui écoit le plus grand Ennemi
de
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de i^Empereur Frédéric L cet Empereur
avoit envoie Ion fils Othon avec 7 5 . Vaii-

jfeauxde guerredans. le Golfe ^mais qu il

avoit été malheureufèment fait prifon-

nier , & que les Vénitiens ne le remi^

rent en liberté ,. qu^après que ^Empereur
eut été réconcilié entièrement avec le-

ivu. Pape t.
sigon. de XII. Et ce qui eR encore le plus re-

iraLlib. niarquabie , que l'Empereur Aiaxîmî^

24. lien /. avoit illicite en 1505). les préten-

tions de l^Empire fur Veniiè, & qu'il

avoit réduit les Vénitiens juiqu^s - là,,

qu'ils avoient fait déclarer à l'Empereur
par \Q\xïY)Q^\iiéAntomeJuftlnUm'yqyL\\^

le reconnoifïoient pour leur unique èc

légitime Souverain
j
qu'ils lui paieroienr

& à Tes fuccelleurs légitimes , un Tri-

but annuel de 50000. Ducats , & qu'ils,

feibLimettroient à toutes les Conclufions.
^^ùrcuio- 5^ î^oix de l'Empire f

.

Ti'tefe^T, ^111' Qr^s plu/kurs anciens Hifïo«

G^^ccAri. riens attePœnt ;, que Veniie n^à point
" '"-^'J^' obtenu GAihenê jureprcfrio y mais uni-

quement par les- Privilèges de l'Empa-

5 <îd L. i^eur^& qix'AlherîCo de Rojate §'
, un celé-

iCunn-of- bre Hiftarien Italien , qui a Yéc\x en

i is55~ Î350. témoigne d avoir vu lui-même

Xmi^ lii^ Privilège 5 par lequel les Empereurs;

avoienr accordé la liberté au Doge ôc.

à iaE.epublIqag.dc Veniie
i:
qa^Barthole^
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ôc Bdde s'accordent avec cetHiftorienr

Et qu'on fçait, quelesEmpereurs n'ont:

accordé la liberté à une Ville , ou une
République que falvs Jure Imper'n, '^>.

Les Vénitiens repondent à cela > en

generaL

ï. Que la Ville de Venifè aïant été Reponfis

bâtie fur les Ifles & Roches defertes , tZl""^
d'une Mer libre, par ceux qui avoient

été chaiïèz par Attila , & qui fuivant

le Droit naturel n'avoir point de maî-

tre que le premier occupant, les Véni-

tiens avoient été ipfo facto libres , &
fouftraits à toute autre Domination , &:

que le Palîage d'Ulpien , que ceux de
i'Empire allèguent , ne doit s'entendre,

que des Ifles pour lors habitées.

IL Qiie ce que les Impériaux rap-

portent de Charlemagne ôc autres Em-
pereurs , prouve plutôt qu'il ne détruit

la Liberté des Vénitiens , & que ce qu'ils

en rapportent fe doit entendre en partie

de la Terre ferme, & qui à prefent fait

partie de l'Etat de Venife , ôc a. été atîi

commencement ibus les Loix du Gou-
vernement d Italie.

ï 1 1. Que le Traire fait entre Charte-^

jnagne & Nicephore , au lieu de déroger

â la Liberté des Vénitiens > déjà pour
lors affermie , l'établie plutôt , puifque-

les parties contrad'âutes ctoient expreffé-.

mejit
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ment convenues par ledit Traité , que
la République de Venifejleroit exempte
de la Souveraineté de l'un & de l'autre.

^,
Qu*au lieu d'être réduits par Pépin à {è

Ibumettre à l'Empire , ils avoient rem-
porté la Vidoire lur lui. Que Nkephore
n'avoit gagné aucun Droit fur la Ré-
publique y par le fécond Traité qu'il fit

en 8io. avec Cbariemagnt y m^is que la

Pvépiiblique eft reftée dans la paiiible

joiiidànce de la Liberté.Que laConfedé-

ration entre les Vénitiens & les Italiens,

confirmée enfuite par Charles- le - Gros y

eft plutôt une marque de leur Liberté >

que d'afïujettiflement , com.me les Im-
périaux le prétendent 5 ou que du moins
la confirmation de l'Empereur ne doit

s'entendre que des Etats , que les Vé-
nitiens avoient en Terre ferme. Que
ce font de même les Etats de Terre fer-

me > que regardent les Privilèges par

lefquels Louis If. Ôc les autres Empe-
reurs confirment les Vénitiens dans la

tranquille poÏÏeilion de leurs Etats >,

lefquels même prouvent que Cb^^rfema-

gnc y n'a en rien dérogé à leur Liberté..

I V. Que laConceiïion du Droit de
battre Monoïe n'implique pas auiïi un
Droit de Souveraineté à l'égard de ce-

lui qui confère ce Droit : Et que fi on*

vculoit mime accorder que ce fût ur^

Droit
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Droit de Souverain y cette Concelîion

lie devroit s'entendre que de la Monoïe
qui pût avoir cours en Italie , chofe

très-importante pour le commerce des

Vénitiens. Ce que les paroles même
du Privilège, que Sanfbvin rapporte,

femblent , prouver aiîe.z clairement , où
où il efl dit 5 Sïrnulque i's nummi mo-
netara concedimus , jecundum quod eorum

Duces a prijcls tcnporibus cohfueto more

hdhuenmt,

V. Qiie la rémifïîon de la Pièce de
jDrap d'or, qu'on attribue à Othon IIL

ne fignifie rien , & que les Vénitiens

,

l'autorité Impériale n'aiant plus lieu

chez eux , s"*étoient exemptez eux mê-
mes de donner davantage ce Tribut

annuel , comme Aîar. fiotri le témoigne.

VI. Que lors qu'ils s'étoient enga-

gez de nouveau de donner à l'Empe-

reur Henry cette pièce de Drap d'or

,

ce n'étoit pas un Tribut annuel , qu'ils

lui avoient promis , mais feulement un
Don gratuit , vu que la fomm.e qu'ils

lui avoient paie , avoit été très-modi-

que. Qiie tout ce que quelques HiHo-
riens rapportent de la captivité d'G/-/;(:'«,

Fils de l'Empereur Fredir'c L dc du.

mauvais traitement que l'Empereur re-

çût 5 à ce qu'ils prétendent , du Pape

Alexandre IIL n'elt qu'une ficlion, , &:

q^ii'ou
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qu'on lïen trouve aucun veftige dans au-

cun des Hiilorienscontemporains : Que
(*) ^« même Lehmann ( a y^Spiegel (b),Sc Ba-

ît'^°"'r ronius (c) traitoient cet articlede Chi^

/•s-f. 58. mère. Que c eit plutôt une marque cer-
{b) In ç^ine que \^ ^J\\\q de Venife avoit été ii-

^Gunthe. t)i'c 5 parce que l'Empereur B^^^r/V /. yi

mm. avoit traité avec le Fape Alexandre ,

^ylld
^^"^^^^ ^^^s un lieu tiers, qui n'étoit

iccie/.Aci Tujet , ni à l'Empereur , ni au Pape.
ttn.iïji. VII. Que la Harangue que Guicciar-

din met dans la bouche de Juftiniani >

commeAmbafïàdeur de Veni fc , efl fup-

pofee & inventée par cet Hiftorien ,

comme il a fait en plufieurs autres en-

droits. Que Juftiniani n'avoit jamais

eu commiiîion de dire de pareilles clio-

fès 3 ce qui paroi troit évidemment , fî

on produifoit les îiiftru6Hons de cet

Ambafïadeur : Que même Juftiniani n'a-

voit jamais eu audience de l'Empereur,

puisqu'il la lui avoit refuiee , & qu'on
n'en trouveroit aucun Document, dans

les Archives de ^Empereur ; que d ail-

leurs les Lettres de crédit que les Vé-
nitiens avoient données dans ce temps^

là à Judiniani , étoient encore entre les

mains de Tes Héritiers:, qui nécelïàire-

nient auroient dû être rendues à l'Em^

pereur , s'il eut été admis à l'Audience,

V î I L Que l'Autorité des Hiiloriens
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ne fait rien à l'affaire , puifqu'oii en peut

alléguer en faveur de la Liberté de la Ré-
publique de Venife, autant que les Im-
périaux en faveur des prétendus Droits

de TEmpire. Qu'il eft poiïible, qu'^/-
berico de Rofate ait vu un inflrument Im-
périal , par lequel l'Empereur reconnoit

l'Indépendance de la Ville de Veniie ;

mais qu'il n'en peut jamais avoir vu,
par lequel l'Empereur ait donné la li-

berté aux Vénitiens.

IX. Que pluiîeurs Empereurs ont

traité Venife de République ôc ont
donné aux Doges le titre d'Amis de
TEmpire , & à la République même ce~

lui de Roïaume , comme on le peut voir

entre autre dansun Diplôme , que l'Em-
pereur Henri V, adonné aux Vénitiens.

{a) Que fuivant le raport de Sanibvin ('^) "^P^

(O l'Empereur Z/0//!7^î/>.^ s'étoitdéja fer- dlfin^'f^

vi dans une Lettre 3 qu'il avoit écrite en n. .^. 3^

840. au Doge Pierre Gradeninp;o , des
^^^J^^

exprellions Suivantes ; De poteflate vel ven. ad

Regno Donimation'is veftr<f, «««M.840*

XI: Qu'ds joiiifTènt depuis tant de

Siècles de leur Liberté , qu'ils l'ont

par confequentacquifepar la prefcrip-

tiouj quand même ils ne i'auroientpas

eue auparavant.

Ceux de l'Empire répliquent. If^r
I. Que les iiles de Venife ont eu des de lErn-

Maîtres /"'^'--^
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Maîtres long-temps avant 1 occupatioa

des Vénitiens , & qu'elles ont été déjà

cultivées du temps de Strdon , & iui-

vant le cacul , pour le moins 42 1 , ans
(e) Stm- avant la naifïànce de Jeius-Chrift {c)
^^" '

^' long-tems avant î7/p^>?i'
; que d'ailleurs

c'eft une chofè bien prouvée par les

Hiftoires , que ces Marais ont apparte-

nus autrefois aux Padoiians , qui les ont

cultivez de plus en plus, y ont envoie

des Juges& Bourguemaitres de Padoiie 3

& ont relié par conféquent , du moins
miimo y dans la pollèfïion , juiques au

temps que N^irfcs efl venu vers Tan 5-64.

à Venile. Que Padoiie aïant été fujette

à l'Empire , î'^nljc , comme fai/ant par-

tie du Padoiian , doit fans contredit en
dépendre de même. Que d'ailleurs les

Vénitiens avoient non - feulement re-

connus les Em_pereurs Orientaux , mais

auiïi les GotliSj pour leurs Souverains

& Maîtres , & qu après Pexpuliîon des

Goths > ils étoient revenus à l'Empire

Grec 3 (bus l'obéiirance duquel ils ont

demeuré plus de cent ans , jufqu à ce

que Charlem'tgne s'efl rendu maître de
(d)Lîm-

Yii^illç^ (d) Et que quand même on leur
?ia,c.L. I. j ' / -",.1 ^

jHr.piibi. accorderoit, qu ils avoient acquis par
c. 9' n. la culture de ces liles defèrtes , le Droit
^^' de propriété, il ne fuivroit pas de là ,

qu'ils ont reçu par ce moyen , l'Empire
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U Jurifdîdion , qui (ont deux chofes

fort éloignées l'une de l'autre.

II. Qu'il n'eft pas dit dans le Traité

'encre charlenia-ne ôc N'"Ji'phcr^ , que les

'Vénitiens feroient exempts de la Do-
niiîiation de l'un & de l'autre , mais
qu'ils feroient iujets également à Tun
éc à Tautrej puifque fans cela ^ Charle-

magfie t^i'auroit pas eu raifbn de défen-

dre ieurcaufc;, ni les Empereurs Orien-

taux de les fècourir contre Charlemagne ,

chofes également atteftées par Aàdme
Reg'no 5 6c AJmoin^ ^d atm. 608. Qu'il

efl vrai que quant à l'a6tion de Pépin,

les Hifloriais de Venife les plus recens

différent des Anciens y mais qu'il y a

cependant plusieurs de ces derniers , qui

n'ont pu nier la défaite des Vénitiens

dans cette occalion , qui efld ailleurs

prouvée par quaiuiré d'autres Hiflo-

riographes dignes de foi , ce qui /éprou-

ve d'ailleurs par une Infcriptioi-i que
Sanfovin rapporte , & qu'on a vue au-

trefois au defïiis du Portrait du Doge
Reatl 5 dans le Grand Confeii de Ve-
aiifè y en ces mots.

Fratïîs oh invtdlam Rex P}ph:us m
Rivoaitmn

Fenk y defenâi pamam Sihi gy.mfi-

caîHs.

IIL
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III. Que d/ailieurs rien n^efl plus con-

traire aux Annales ou aux Actes po-

ilerieurs , que de prétendre ;, que Veni-

fè eut obtenu la liberté par le fécond

Traité qui s'eft fait entre Ch^rlcmagne

U) Con- & Nicepbore (a),

IV. Que du temps de Loiiis II. ks-

Venitiens n'avoient encore rien poSh-

dé en Terre ferme , ainiî le Privilège

que cet Empereur leur avoit donné , ne

peut regarder que les Ifles.

V. Qiie la Concefïion du Droit de

batre Monoïe fuppofe néceflàirement

une fuperiorité de la part de -elui qui

la donne , & une fujettion de la part

de celui qui la reçoit
;
puifçue celui qui

ne dépend de perionne ^ %*2l pas befbiît

de demander ces fortes -ie permilïion :

Qu'il n'ell pas prouvé qiie cette Con-
ceiîîon ne regarde q^e la Monoïe qui

puiflè avoir cours fn Italie j & que les

paroles ^ Confueto noYe , ne prouvent au-

tre chofe, Ç\ ce pefl que les Vénitiens

ont eu déjà aupii'avant de pareilles Con-
cefïionsj& que l'Empereur les a confir-

mées uniquement dans ce Droit.

VI. Qu'on ne peut point nier que
O:hon llî. a remis aux Vénitiens le

payement annuel dô la pièce- de Drap
d'à: , puifque SabelUus même , Hifto-

ri^n d'ailleurs fî porté pour les Véni-

tiens

I
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iens , le marque exprefTement , avec

equel s accordent pluueurs autres, quoi-

qu'ils le rapportent avec des circonftan-

:es un peu différentes de celles de Sa^

)eUius, D'où il s'eniiiit en même-tems
:jue le Tribut d'une certaine fbmme
d'argent, & d'une pièce de Drap d'or,

accordé par les Vénitiens à l'Empereur

Henri , n'a pas été un iîmple Don gra-

tuit , comme ils prétendent : Que la

quantité de la fbmme d'Argent qu'ils

lui ont payée , ne change en rien l'affai-

re 5 puifque la moindre fbmme qu'on

jpaye , fuppofe une fujettion , &; que fort

Ibuvent des fRoyaumes entiers ne don-

,nent qu'un couple d'E/perons d'or, ou
un Faucon pour reconnoifîence de Tri-

but annuel.

VIL Qii'on laifïè là , fî c'efl une fic-

tion , ce que certains Hiftoriens rap-

portent de Temprifonnement d Othon
;,

& du Démêlé de 1 Empereur Frédéric

6c du Pape Alexandre : Que ce n'efî: pas

une preuve qui marque la liberté de la

République de Venife , lorfque les Vé-
nitiens difent que la Paix entre l'Em-

pereur &: le Pape s'eft conclue à Venifè;

puifque ont peut fort bien faire des

Traitez de Paix dans une Place dépen-

dante de l'une ou de l'autre des Parties

contra6Untes.

VIIÏ
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VIIL Quant à la Harangue de Jufîl-,

nhnù rapportée par Guhcinrdm il n'y a

point de raiion , qui fafïe croire qu'elle

lûît fuppofée par cet Hiftorien, qui alTa-

re
:,
qu'il rapporte le même difcours de

Juftiniani ^ & qu'au lieu de la donner

en Langue Italienne ^ il l'a feulement

traduite en Latin. Que d'ailleurs le

même Hiftorien n'a jamais elîuïé des

Vénitiens des reproches d'infidélité ^

quoique il ait été réimprimé chez eux

dix ou douze fois. Que le Sénat de

Venife ayant fait retrancher à la fecon--

de împrefïîon de Gwcclardin certaines

particularitez du VIIL Livre touchant

le Ban du Pape Ju-cs IL auroient fans

doute fait la même chofe à l'égard de

la Harangue de jtijtïnUfv , s'ils ne l'a-

voient point trouvée conforme à la ve-

nté. Que les De(cendans de jHftîKUnî

même n'auroient point foufferr qu'on

fit de faux rapports au préjudice de

leur Maifon : Et qu'après tout GuJccUr-

àin n'eft pas le feul qui faiïè mention
de cette Harangue,& qu'il y a même
des Hîdoriens de Venife , qui rappor-

(^V«^r. tent la même Harangue ^f^) quoi-
Moccnico q-^^ils ne la raportent point dans la mê-

Camrra- ^^ etcnauc quc i7Uicciardm,

ienftL.i' IX. Que les paroles que les Veni-
f. ip^ tiens rapportent d'une Lettre quel'Em^

pereur
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pereur Lotha/re a écrite au Doge de
Venifè , en ces termes ^ De Regno vel

Foteftate Dominatlon'is vefir£ , n'étoient

qu'une faute de Copifle, qui au lieu de
DUectionis vejiY& y avoit mis Domina^
tionîs veftrAi ou quil faudroit;, en ad-

mettant cette première expreflion ^ telle

qu'elle eft écrite, l'interpréter de la Ju-

rirdi6î:ion que le Doge avoit dans Ve-
nifè : Qu'il faudroit entièrement igno-

rer le Style de Cour & de Chancellerie

de ce temps-là
j,
pour croire que Lof/?/^/-

re eut jamais donné le Titre de Sei-

gneur au Doge de Veniiè. Que d'ail-

leurs il eft vrai que les Empereurs ont

fait des Traitez d'Alliance avec la Ré-
publique de Venife , mais que ce n'é-

toit que dans des affaires qui les regar-

doient en particulier , mais jamais au

nom & de la part de l'Empire.

X. Que la prelcription n'a point lieu

dans cette occafion , parce que les Vé-
nitiens s'étoient conduit de mauvaife

foi 5 & que d'ailleurs la prelcription

avoit été interrompue par les A6fces fré-

quens du Droit Seigneurial exercez fur

eux par les Empereurs.

Juiqu'à préiènt Venifè a maintenu ^^'Z'"
fa liberté , quoique Wen ner 3c Limnée ,

( rf ) foutiennent que l'Empire n*a pas
[^,^^1^

'

encore renoncé à fes prétentions 6c que obftrv.

Tom. L M la
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sllndâes ^^^ Chambre Impériale a publié encore

Rffkhs> oK dans le dernier iiécle une Sentence de
Etat de gg,-^ çj-^ Latin ôc en Allemand , contre
Itmptr» u
p.m,621. ^>-^^-

Zimnaus, Les Proviuces qui font aâruellement

nf'tt's ds
^^^^ ^^ Domination de Venife en Ita-

rEmpire He j font une partie de llfirie , du Du-
fur tes ché de Ffloul 5 la Â'ïarche Trev'fane , &
^''^'^ ^ une partie de la Lombardie du côté de

ferme, rOrient , dont pour la plupart les Vé-
nitiens fe ibnt emparez par les gueres

qu'ils ont fait aux Scala , aux Cairari^

aux Plfiontî , & aux autres Ducs de

Millan ; mais comme toute lltalie a été

ioumife à PEm.pire , du moins jufqu'à

TEmpereur Rodolphe /. iiiivant le pro-

pre aveu des Vénitiens, vu que l'Empe-

reur Henri VIL a encore reçu des Ve-

(») Con-
j-^jtjens en 1 3 1

1

. ( f ) le Tribut annue

cer'ms de q'i i^ cxigca d cux , ces Provinces de-

Rehus voient par conféquent néceflairemeni

^I^J^
auiîi faire partie des Etats de l'Empire

YiL Après ce temps les Vénitiens ont fbuf

trait entierem.ent tous ces endroits \

à 1 Autorité Souveraine de i Em^pire

& n'ont voulu reconnoitre aucun Sou

verain fur les Etats qu'ils occupen

dans l'Italie. Conrlng Sc plufieurs au-

tres Publiciftes ; ^prétendent que l'Em

pire n'a point perdu fes droits par-lài

ôc allèguent pour raifbn. if?'

1
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I. Que les Vénitiens fe font fouflraits de l'Em-

fans le confentemenc de PEmpire& de pire.

TEmpereur.

I I. Que TEmpereur MaxlmUien a re-

vendiqué toutes ces Provinces appar-

tenant à PEmpire , & qu'il avoir fait

entendre clairement aux Vénitiens ,

îorfqu'il leur déclara la guerre en 1 505).

qu'ils avoient ufurpé ces Provinces , &
qu'ils s'en étoient rendu maîtres par

ies voies les plus injuftes du monde.
ÏII. Que les Vénitiens même n'oft-

roientnier le Droit de l'Emxpire furies

Provinces que les Vénitiens occupent

en Italie, vu quils s'étoient engagez&
' avoient fait promettre à l'Empereur par

î'Ambafïadeur Aiîo'tne Juftlnlani , de

les lui remettre toutes entre fes mains

,

deluipaïer un Tribut annuel de cin-

' quante milles Ducats , & de vivre à

l'avenir convenablement aux Conf-
titutions , Loix & Ordonnances de
l'Empire (w'). (a) Gaie'

Les Vénitiens répondent à cela ; '^"^":tl^
. % . Util

I. Qu'ils ont acquis par Droit de o/v>c-'

guerre , tout ce qu'ils poiledeiit en irions d»s

Terre-ferme. VtnùUnu

II. Qtie l'Empire s'eft defifcé de {es

Prétentions , finon expreirémenr , du
moins tacitement, en lailf:int depuis ii

long-tems la République de Venife ,

M 2 àa.Ki%
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i6^ Les Intérêts Presens
dans la pailible polîclïion Se exercice

de i'Autorité Souveraine.

III. Qiie la Harangue de Jufihiianl

rapportée par Gukciardin^ eit fuppofee,

comme ils avoient déjà remarqué à

1 occafion des Prétentions fur Venife.

Ceux de l'Empire répliquent

,

j'^/JT'' ^- Q^^'i^ cft ^'^^^ q^^ ^^s Vénitiens ont

acquis la plupart des Provinces , en

Italie par Droit de guerre , mais que
cette acquiiition ne s'efi; point faite par

des guerres avec l'Empire , mais avec

ceux qui n'avoient point d'Autorité

Souveraine dans ces Provinces , ôc qui

étoient même Vafïàux de l'Empire ,

d'où il faut conclure que les Vénitiens

n'ont pu acquérir plus de Droit fur ces

Provinces , que les premiers Propriétai-

res n'en avoient, ceft-à -dire, qu'ils

n'ont pu acquérir qu'uniquement un
Dominimn tulle (a).

rmjr. dJ' ^ ^' Qu'on ne peut point tirerdu filen-

$. 3 j. ce de l'Empire aucun motif ni de Re-
nonciation , ni de Prefcription , parce

que les Vénitiens avoient agi de mau-
vaiie foi , Se ne fauroient prouver un
jufte titre par lequel ils pullènt préten-

dre à l'Autorité Souveraine. Que d'ail-

leurs la Prefcription , quand même on
en voudroit admettre , avoir été iuffi-

famment interrompue par les Ades
d'Au-
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d^Autorité Souveraine , que 1 Empereur

Mdxtmlilen a exercez fur Venife {a). (^) con-

III. Que les Raifons ci-devant al- ring.d.l<

léguées, à l'occafiondes Prétentions de ^' ^^'

l'Empire fur Venife, pour prouver que

la Harangue que Gukclardin fait pro-

noncer à PAmbalIadeur de Venife , eft

conflamment vraie , fuffiient pour ier-

vir de Reponfe à une Ob^edlion réité-

rée , & clairement refutée.

En 151 1. CharleS'Qjihîî voulut céder ^^^^f'-

aux Vénitiens tout le Droit que PEm-
pire a fur tout ce qu'ils occupent en

Terre-ferme 3 à condition qu'ils fe de-

clarafïent contre François I. Roi de

France ( b ) mais comme on ne trouve {^^ j""^
..« . . f. lot dans

ponit qu ils ayent jamais rempli ces con- />///;?. dt*

ditions , il eft à préfumer , que la cefïion gomt/. de

n'a pas été exécutée. Jufqu ici les Veni- ^J^\,

tiens ont demeuré dans la tranquille

pofleiïion 5 & dans le parfait exercice

de tous les Droits Seigneuriaux ; & bien

loin d'y mettre obftacle , la Cour Im-
périale a toujours reçu les Ambafla-
deurs de Venife avec des marques
d'honneur , dignes des AmbafTadeurs
des Rois , & les a mis au niveau avec

les AmbafTadeurs des PuifTances Elec-

torales ;de forte que ces derniers avoient

été obligez de garder leur Droit de pref-

féance,même à l'Eledîon de 1 Empereur.

M 5 Com-
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Droits dg Comme les Vénitiens apportent en^
i Empire , .

^^ .

f^y i, core quelques Argumens qui concer-
FrioH. nent le Fnoul en particulier ^ nous avons

trouvé à propos de les fèparer pour les

pefer avec d^auîant plus d'attention y

quoiqu'ils auraient pu trouver place

parmi les précedens. Voici ce qu'ils di"

fent pour anéantir les Prétentions de
TEmpereur fur le Frioul.

ï. Que les Empereurs Charles If^, Fre^

derïc IIL & Maxlmiiien L avoient le-

vé de grolïes ibmmes d'Argent chez les

Venitiens5& avoient engagé pour cela le

Frioul, la Marche Treviiàne , & quel-

ques autres Places , mais que iuivant

Taccord fait , la iblution n'aïant pas
- fùivi 3 les Vénitiens s'étoient mis avec

Droit en poiTeilion de ces Places hypo-

théquées.

II. Quiis ont fait aufH acquiiîtion

du Frioul & des autres Places hypothé-

quées 3 par Droit de guerre
j que les

aïant perdues par la Ligue , qui fut fai-

te contre les Vénitiens , entre l'Empe-

reur Maximllkn L le Roi Louis XIL
dé France, le Koi Henri f^III. d'An-

gleterre , le P,.oi Ferdinand d Efpagne ,

le Pape, &plufieurs autres Princes d I-

taiie 5 ils les avoient après ce temps re-

conquis par les armes.

De la part de l'Empire on repond à

cela 5 - h m
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I. Que le Frioul e(l fans conteftation Rej^onfè

de l'
'^~"

une partie des états de l'Empire , le- ' "*'

quel par confequent les Empereurs

n'ont pu ni hypothéquer , ni filiener

,

fans que l'Empire y ait donné foncon-

fèntement; que nécelîkirement dans ces

fortes d'hypothèques il faudroit ious-

entendre la Ciauft ^^/-z/d jure Impenl :

Qu'il efl aiféde préfumer, que l'inten-

tion des Empereurs n'a pas été de tran-

ferer en même temps fcr les Vénitiens

le Droit d'Autorité Souveraine 3 parce

que fuivant le Rapport à'yimelot de la

Houjfaie y {a) ils s'étoient refervé la no- {ci)gohv.

mination du Patriarche d'Aquilée.
"l'^^^l^'f'

IL Qu'en recouvrant le Fr/Wparles

Ai:mes , ils n'avoient pas acquis plusdç

Droit qu'ils n'en avoient eu aupara-

vant^ iavoir le Dominhim utile.

Les Vénitiens ont demeuré iuiqu'à f"^^^^^

prefent dans la tranquille pollelîion , du
Frioul fans vouloir reconnoître 1 autori-

té Souveraine de l'Empire
;
quoiqu'il ne

-fbit pas encore décidé lî l'Empire a perdu
fes Prétentions y vu que l'Empereur Fer-

dînand //. pour revendiquer les Droits

^prétentions de l'Empire a faitprotefl

ter folemnellement en 1628. à Aquilée,

contre le Patriarche de cette Ville, qui
avoit été élu par le Pape. Cette Protêts

tation de l'Empereur , fit trouveraux Ve-
M 4 nitiens
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BÎtiensun Expédient, par lequel ilsonf

crû fe décharger , de cerefle même d'Aiv
torité Impériale ; c'efl-à-dire qu'ils ont
donné à leur Patriarche le pouvoir de
prendre lui-même un Coadjuteur , avec

lequel il partage cette dignité , afin que
^ la place de Patriarche ne ibit jamais va-

cante
;,
pour fruHrer de cette manière les

Empereurs de leurs prétentions , quoi-.

qu'ils ne pulïènt point les leur faire per*

dre entierem.ent.

jyrmtsde La République de GcneS a été autre-

L^'g 1 ^^^^ foûmîfe à PEmpire , comme toute

lltalie. Oïl le prouve non-ieulement par

îes hommages que les Génois ont ren-

dus aux Empereurs ; aufïi par les Ades
fréquens d'Autorité Souveraine, que les

Empereurs y ont exercez j car lorfque

l'Empereur Frédéric I. eut ramené fous

fon ObéiïTance le Milanois , qui s'étoir

révolté connre lui , îes Génois redoutant

un pareil fort, prévinrent PEmpéreur ,,

en lui faîfant remontrer , que (es Préde-

ceiïèurs n'avoient exigé d eux rien da-

vantage, que l'Hommage , & la Protec-

tion des Côtes de la Mer contre les Bar-

bares , & qu ils efperoient que l'Empe-

reur voudroit bien s'en contenter auili»

LEmpereur leur accorda , ce qu'ils de-

mandoient & reçut en confèquence

iHommage de cette Ville j& les Génois



DES PUISS. DE L'EtTROPE. C'û. JIL 175

lui firent encore à cette occafion , par re-

connoifTance , un Préfent de 1 200. Marcs

d'Argent. Cet A6te fut réitéré en 1 162.

& les Génois promirent en même-tems
à 1 Empereur Frédéric I. de l'Aflifter

contre les Autres Villes de lltalie, qui

s'étoient révoltées contre lui En recon-

noiiïance dequoi l'Empereur leur donna
en effet les Côtes deMonaco jufqu à Por-

te Fenere^ & y ajouta le Privilège d'éli-

re leurs Bourguemaîtres & d'exercer la

Jurifdiébiondans lesCaufes Criminelles

& Civiles (^2). Henri VI. SucceflTeur de W-^**/»;
1,1-, ï-' 1 • r r ntan- <»»

Empereur rrederic , confirma non-ieu- an.nôz,

iement ces Privilèges ; mais leur donna dm puy >

encorecelui d'élever une Redouteà A^fo- ^' ^'

naco (b), Long-tems après la Repubii-
^-jw*! ^ff

quede Gènes étant agitéepar les Guerres an.n^i,

Civiles,les Génois implorèrent laProtec-

tion de l'Empereur, Henri FIL &lui
rendirent hommage à ion arrivée à Gè-
nes 3 & reçurent Hugues Faidani pour
vingt ans 5 en qualité de Vicaire {c)\ (0>/^^

Lorlque les Génois élurent en 1396. ^n-mi.
Charles f^L Roi de France pour Protec-

teur de la République , l'Empire fe refèr-

va exprellèment Tes Droits , & on infera

au Traité cette Clauie
5,
Salv^sjuriùusô'

honorïbus 3 quA & quos hahet Rornafium

Imperhim inUrbem Genttenfem-, aînlî qu'il

cii atefté par les Hiflorlens Françoi s mé-
M f me
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(a ) VU. me (a). L'Empereur Cliaries-Qiiiîit n'a

z^^ïii
jamais oublié d'ajouter ia même ciaufe

aux Privilèges qu'il a donnez à la P.epu-

bliquede Gènes ; même-on trouve que

cet Empereur nomme dans un Reicript,

6c dans pluiieurs autres Privilèges , la

Ville de Gènes , une Chambre Impéria-

le 5 & fe fert dans la Soufcription de l'Ex-

preilion j Datum in Ch'tate nofira Gs-^

mu , fans que les Génois ayent jamais

protefté contre ces exprefïions , comme
(h) Me- préjudiciables à leur Liberté (b). En

7'conf/i
1559^ Empereur Maximilien IL firci-

2.n. jj! ter les Génois pour lui rendre raifon de

ce qu'ils avoienr chalîé le Marquis de

i7?ï^î/;&comme ils refufoient de com-
paroître devant lui comme Juge , Se

qu'ils voulurent feulement le reconnoî-

trepour Arbitre 3 l'Empereur les menaça
du Ban ; Se quoique les Génois en appel-

laflent au Pape , ils changèrent pourtant

bientôt de fentiment &c ie de/iftérent de

cette Appellation, reconnoifïànt l'Em-

pereur pour leur Souverain & Maître

0) Hifi' ( r ). A l'occafion de ce Procès , il ed: à
Thuana rernarquer > que les Génois allèguent

pour Preuve de leur Liberté , un Diplo-

/«s . me de Cûi-rles-Oiîhn , qu'ils prérendenc

£orp. jur. avon* reçu dans ce tems-ia 5 mais dont ie
Ci-vil. pofi contenu regarde toute autre chofe ( ^ ).

yUI Les Génois répondent à ce que nous

venons
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venons de rapporter, en faveur de 1 Em-
pire,

L Qu'il eft forr incertain fi Gènes a
jamais fait partie derEmpirevû qu'on ne

trouvoit aucun veftige chez les anciens

Hifloriens^que les Francsayentoté Gènes
aux Lombards.

IL Que quand même la République

de Gènes auroit appartenu autrefois à

LEmpire , elle avoit été reconnue libre ,

avec plufieurs autres Villes d Italie , par

l'Empereur Frédéric I, à la Paix de Conjf^

tance , & confirmée dans fa Liberté , par

LEmpereur Henri Vî. (f).
[\)èaU»

III. Qiie tous les Hiiloriens anciens ^- s-^'"*/^

rendent témoignage de la Liberté de la

République de Gènes ,& qiiAndrcBarh^

Sk'ulus attelle , qu'elle avoit été déjà

entièrement libre en' 1335. ^^^'^ qu'eK

le avoit traité avec le Roi d'Arra-

IV. Pour 'preuve que les Empereurs conft.

s*étoient rendu kl (lice > & n'avoientpas ^^-

^

ignoré qu'ils n'ont point de prétentions ^ 6^^^.

*

fur la République de Gènes, ils allèguent "• ^*

les Contra^"!:? faits entre A-iaxlmilkn ôc

François h à Elois en î 504. 5c entre Char-^

les V, de Frdnp!<! L à N(-»yon en i fi 6. oii

les Rois de France avoient porté le Titre

de Pi"otevl'eursde Gènes, Q^-ie d'ailkurs

les Empereurs o^çmes. avaient donné ce

M 4 TLae
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Titre aux Kois de France , ce qu'ils pré-

tendenr prouverpar les Lettres de Créan-

ce que l'Empereur adonnées à Ton Am-
baiîadeur pour les Negotiations deCam^
brai & ils tirent de-ià des Preuves qui

ne [aillent point douter ^ que l'Empereur
s'étoitdu moins tacitement defifté de fcs

• Prétentions.

V. Que la Republique de Gènes avoir

été déclarée libre , depuis un tem s immé-
morial 5 de l'aveu de Charles-Qu'mtmê-
me, loriqu il avoit iejourné en 1^16,,

quelque tem s à Gènes. Que la Claufe

dans les Privilèges de cet Empereur ^ oli

ïlàiiSalvts hnperii jtmbusy, eft. une pré-

caution par laquelle on conferve les an-

ciennes Prétentions & que l'Empereur-

nfayant pointd'anciennes Prétentions fé-

lon Ton propre aveu . lorfqu'il reconnoît

la Republique libre , depuis un tems
immémorial , cette Claufe doit être eo

îpfo nulle Que d'ailleurs C.jarles-Qjilnt-

avoir donné la Liberté à laVilledes Ge-
BeSj, en général parce Diplôme, &le
Privilège de Juriidiclion en particulier^

Qiie le nom de Chambre Impériale que*

l'Empereur donne à la Ville de Gènes
'^Çi'dt s'entendre d'un endroit de cette-

Ville appartenant à l'Empereur 3 qu'il ai

voulu: deiigner par cenom , ou que l'Em-

|gre:ur: a.voulu; dire que Genes avoit une
Cliasubr^'j,
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Chambre, ou Droit de File , tel que les

Empereurs prérendent enavoir eu autre-

fois, à Gènes (a), (a.) Me-^

VL Que ^Empereur Mdxhn'dten a »och:d,r.

aujiïi reconnu tacitement cette Ville li-
"' ^^'"'

bre : ^le dans le foulevementde Gènes

,

les Génois aïant imploré le fecours de
l'Empereur , & celui du Roi d'Efpagne ^

& du Pape 3 enmême tems , l'Empereur

ii^'avoir point leul envoyé Tes Commif-
faires à Gènes ,• mais qu'il avoit connivé

que ceux du Roi d'EÎpagne &c du Pape

y vinilent en même tems , apaifafîènt les.

troubles , Se publiaient les nouvelles

Loix(^).
^ ^

(B) Du
VII. Que la Ville de Gènes exerce P^y-^i-t-r.

tous lesDroits de Souveraineté 3& a con- ^^^u'-^^l"

noiilànce de caufè en première , féconde de l'Em-

& troiliéme inftance , Se que de leurs f""*-

Sentences il n'y a plus d'appel à qui que
ce foit.

On réplique de la part de l'Empire ;

ï. Qu'il eft 11 manifefte que C'arlema"

gnesiotécuix Lombards la Ville de Gè-
nes avec toute l'Italie , que non-ieule-

ment lui ,. mais aulîi Tes Succefïèurs.

avoient envoyé pendant plusde cent ans^

des Gouverneurs , quiavoient eu le Gou-
vernement de Gènes ( c) Se que cette i*^) ^'T-

Ville a été non-fcuiemeiit foûmifè aux i^^^p^T
Bxnpejreuis François 5.

mais auiïi à ceux

iAlîemagîie'3
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d'Allemagne , du moins jufqu'ài'Empe-

. x^ reurRodolphe(*?),

is II. Qu'il paroïc évidemment par la

2^3- Paix de Conilance , que l'Empereur Fre--

derjc /. n'avoit entendu par la Liberté

qu'il accorde par cette Paix aux Villes

d'Italie , qu'une Exemption de la JuriA

àiCtion des Princes d'Italie , & une dé-

pendance immédiate de i'Ernpire , égale

à celle des Villes libres Impériales. Preu-

ve de cela , qu'il s'étoit refervé l'Inverti-

ture des Bourgmaîtres y &c le Droit de

lever une certaine quantité de vivres,

pour fa Cour 5 lors qu'il feroit en Italie

(è) Coc- ( ^ ) . Qiie la confirmation des Privilèges ^

par l'Empereur Hem'VL eil une preu-

ve trop claire pour kifïèr douter de l'é-

quité du Droit des Prétentions de l'Em-

pire,

lîL Que les Hiftoriens alléguez ne
prouvent abfolument rien , & qu'on en
apportera autant que les Génois , qui té-

moignent le contraire,

ï V. Que le Titre de Piotef^eur de

Gènes donné par les Empereurs aux Rois
de France ^ nfe déroge en rien au Droit

de Souveraineté de l'Empire, puirqu'oa

donne fort fbuvent à un Prince le Titre

ci^iine Ville ou Province ^ dont il a le

BQmuïum mlk 5 012 la Protedion: Droit:

ieu tn

Jur.Pu

M. 25



DES Puiss. DE l'Europe. C/;. ///. 279

que les Rois de France avoient dans ce

tems-là fur Gènes, quoique faUo ji.rs

InîpcYÏ] y comme les Génois eux-mêmes
n'en pourront pas difconvenir (a). (a)vid^^

V. Que les Ciaules ci-de(îùs mention- ^^' ^'''^

nées 5 prouvent Tuffifament , que Cb^.r- du Roi de

L. s-Q^ hit ntlcnr: a rien accordé par ce France

Privilège , au préjudice de la Souverai-
^*^'^

neté ImperialeiEt que les Génois avoient

€0 'ipfo reconnu Cnarles-Qti'mt pour leur

Souverain , en ce qu'ils avoient fait con-

firmer par lui leurs Privilèges. Que les

Empereurs Ferdin.md Se Alaxlm'Uïen IL
ne (e (èroient point arrogez , fans doute y

le Droit de Jurifliiction dans l'affaire

Aé Final , s'ils n'avoient été furs que ce-

droit ne convenoit point à d'autres qu'à

eux.

VL Que ce qui s'eil pafîe en 157^*

ne préjudîcie en rien à l'Empire , &que
de Thou fait clairement voir , que les

Ambaiïàdeurs n'ont pas paru feulement

comme des Arbitres , mais comme des

Juges ; & que les Génois (û) même les (b) Kjt^

ont reconnus pour tels. ^fZ^
'^

VIT. Qiie l Empereur Frédéric I, par j.jr.pâ^^^

le Privilège de la Paix de Confiance >

donnée aux Etats de Lombardie ; ne leur

a point cédé enmême tems les Droits de
Souveraineté , comme il efl prouvé plus

amplement ci-defTusi.

On
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Etdt pr0~ On a pu voir dans la dernière Guerre
f^-^i^' que i Empereur ne s^eft pas encore de-

fifté de les Droits , puifque leur ayant

accordé la Neutralité , il ne les avoir

pas pour cela exemptez delà Contribu-

tion.

Il y a encore d'autres Etats en Italie,

comme ie Piémont , la Sardaigne , Cor-
le 5 Lucques, &c. fur iefquels l'Empire .

a des Droits que Pon pourroit déduire ,

mais comme les Empereurs n^y ont exer-

cé aucun Droit de Souveraineté depuis

quelques Siècles 3 que la Prefcriptionne

peut être rejetée à leur égard Se que mê-
me les Empereurs ont reconnu Pîndé-

pendance& la Souveraineté de ces Etats^

nous ne nous étendrons pas davantage

fur cet Article des Droits de l'Empire fur

lltalie 3 & nous le terminerons par l'ex-

plication du Droit qu'a l'Empereur d'e-

xiger des Subiides , ou Contributions

des Princes d'Italie 3 commue Vafïaux de
l'Empire»

BîiDroti Qiioique nous ayons iuHiiamment

Tsme- pi'ouvé dans les Chapitres précedens , la

rw d'e- foiidicé des Droits de Souveraineté que

"^'s^Màts
l-'Eî^pe^e'^î-" al'^5: toute l'Italie& les Etats

iis- r*A Eccleiiaftiques qui y font : Droit que la.

[aux de: plupart dcs Etats d'Italie même ne peu-

m îfïïî.
^^^^^ ^^^^'

> î^-éanmoins ceux même qui en
ccHivienneat 3, auffi. bien, cjjae k& autres
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qui ne veulent point tomber d'accord

que l'Empereur ait jamais eu ce Droit

d'Autorité Souveraine , refufent les uns

comme les autres :, fous pîufieurs faux

prétextes de payer Contribution à l'Em-

pereur 5 quoiqu'on trouve qu'ils Payent

fait anciennement fans faire refiftance.

Car les Empereurs après Rodolphe de

Habsbourg y ayant négligé d'exiger cqiiq

Contribution comme les Empereurs

précedens 3 la chofe parut extraordinai-

rement étrange aux Italiens , lorfque Ro^

^o/p^i?//. envoya le Confeiller ( a) Ger- {'^)'^ner,

zswe'iler en Italie, pour exécuter cette iJZ'r.\>

Contribution , & renouvellerent leurs 268.

plaintes lors que les Empereurs Leopoid ,

Jofeph 8c Charles FL leur demandèrent

, dans la dernière Guerre au lujetde la Suc-

celîion en Efpâgne, certaines Sommes
d'argent. Les Raifons de l'Empire font

fondées fur ce ;

î. Que les Rois de Franconie & par-

mi eux furtout Charlemagne , avoient

eu le droit de Souveraineté fur l'Italie

8t Rome 3 defquels ce Droit avoit été

tranfporté à l'Empire d'Allemagne par

la R.ace des Cdriovmiîims ôc confirmée

enfuite parOttonî. Que de l'acquifition

d'Autorité Souveraine il fîiive natura

jua le Droit d'exiger des Italiens des

Contributions a dont l'Empereur puif-
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fc maintenir ia Souveraineté & fbn

Authorité 3 ôc leur prêter fa protec-

tion.

IL Que cette exadion de contribu-

tion ed fondée fur la droite raifbn , ÔC

fur le Droit public univerfel , puifque

les Italiens font obligés de refpeâer

l'autorité Souveraine de l'Empereur ,

quand même ils ne feroient point obli-

gez d'ailleurs à l'Empire parlafujettion

de Vadaux. Et comme la plupart des

Etats Italiens font encore miouvans , il

y a d'autant moins de doute , qu'ils ne
ibient obligez à ptêter les fervices de
Vadaux 5 que le Droit Feudal des Lom-
batds 5 ( qui fuivant tous les Publiciftes

en: propre aux Italiens ôc qui ordonne

ailez clairement les Services des Vaf-

faux ) oblige beaucoup plus les Italiens

(a) Boh- que les Etats d'Allemagne, (a)
;«fr zVî

iii^ Q^je ces fervices de Vaiïaux a-

SulfiîL voient dû être rendus au commence-'
P^imiar. mcnt perfonnellcment par les Vafïaux ^

f ^""f^ & que dans la fuite on avoit connivé j

îynferA' que pour quelque empecnement legiti-

tori z. f. p-vg
^ QYL avoit permis au Vallàl d'en-

*^' voïer quelqu'un de fa part , qui Ibit

pourtant accepté par le Seigneur Feu-

dal.

IV. Qi-ie les Empereurs s'étoient quel-

quefois contentez d'une ibmme d'ar-

gent.
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genr , laquelle ils pouvoient préférer

arbitrairement aux autres Services Feu-

daux.

V. Qiie cette fomme d'argent por-

toit le nom à. Hoftenditium (a) ou /î ^^^^^
elle étoit prife des revenus du Fief, r>if L
celui èiAàoha y(b )ce qui veut dire au- Hop?idi-

tant que contribution de Fief j mais î^^^^,^.

que 5 îorfque le Vaflàl n'avoit point ccj. mf.

paru pour le Service militaire, ou qu'il deAàobA^

n'avoit point payé la Contribution au

temps prefcrit , ils'en étoit fuivi le Her't-

te«-<7/iou TArriere-Ban, qui étoit une
Amande arbitraire ( c).Et comme lui- (0 -^»

vant la nature des Fiefs , tous les VaA
q'^J^^I^^

Cmx étoient obligezde prêter des Servi- non-

ces pour toutes les expéditions militai- ^^^num,

res; ainifi les Villes ôc Vailaux d'Italie

ne pourroient point faire des exceptions

patticulieres en leur faveur , fans qu'ils

puident prouver qu'ils aient obtenu une

immunité de toutes les Charges Feuda-

les ordinaires , ce qui leur ieroit diffi- , ,x ^

elle à prouver. trouve

VL Qu'outre les Charges ordinaires , ^^1^'°' ^^

les Vailaux avoient été encore aftreints ^'/J'7I

à des Charges extraordinah-es, qui les Paix de

ûblii.-;eoient à fournir à la fubfiftance (^°'^P^^-

de i Armée Impériale , a 1 entretien des infeUe

Ponts & pailliges : que l'Armée devoit *''?*-' ^-^
paifer ( à) , ^ aux quartiers de loge-

"J/J^l^"^

mens
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(a ) Orfû mens des Troupes (a)^ après qu'ils a-
^^^'f-^-'-' voient levé le camp. Et comme c'étoient

des Charges communes à tous les Vaf-

iàux 5 les Italiens ne peuvent point s'en

décharger , furtout y ayant des preu-

ves ^ qu'ils ont prêté autrefois tous ces

Services.

VIL Qu'on n'âvoit qu'à repaiTer l'Hif-

toire des Empereurs pour en être en-

tièrement convaincu. Qu'on y trouve
(^)

^J'
que Charlemagne ( h ) Otton le Grand{c)

^R^gn^ Onon IIL {d)y ConradleSalique (e ) y

itd.L.A' Frédéric /,(f) ,& Rodolphe d'Hi^pshourg
(e) ibid. / ^ avoient exigé Ôc obtenu des Ita-

poo. liens tous ces services , que même on
(i) iLL. avoit fait pour cet effet des parles ( h )

1/5/'' &: que les Papes même ne s'y étoient

{e )iL point Gppofé (i )

X. s. p. VIII. Qli outre ces charges Feudales

(/) gmb- les Villes & Etats d'Italie ont été obli-

ther. in gez ' de payer encore aux Empereurs
Z/^ar.x.

(3ej-j-.^|j^es Contributions , comme on

(5) Eoh. peut Prouver par celles qui ont été
mer.p.zo. payées à Ottofi

( i) , Fredcrlc 1. ( / ) ,

w. ^u^z.
^-^'^' ^^^^ (??0 :> ^^-'-'^-f de BaxJiere {n) y

c.î,p.so6. A4admîlïen I.(o); ôc plufieurs autres
' T Droits '"'

î Lj,oirs
£^mpereurs.

as l Bm- c

ffire f.A.r lA.
L'ETAt

Ecdef. ci ' d^!f^,s. (JQ Sigon.l.'/.p. m.i'è^. (/) Schurzfieifch . Dtfp.
dejur.aiig. in ItaL §. i6. (m) Murius l.zz.Chr. Germ,
(?i) Miijfkt. in Liidovico Bav. p. z. (o) Heuter. Ren
Jiifir. L 5. f. 5.
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IX. Qiie piufèurs anciens Hiftoriens

font même mention (a) d'une Capi- f*)r>«/^.

tation annuelle , que les Italiens de- 'lH^^i^

voient payer dans certains temps aux d.c.6.

Empereurs.

X. Qiie les Empereurs dans ces der-

niers Siècles n'ont pas oublié auili d'e-

xiger ces Droits yÔC que par conséquent

les Italiens" n'ont point de prefcription

à alléguer ; & que Frédéric II/, n'avoir

point voulu donner l'Inveftiture fur

Milan , qu'à condiriou qu'on payeroit

une capitation annuelle , que Jliax'imi*

lien /. ( h) Charles-pmnty ôc les autres (b)Schu^

Empereurs jufqu à C/?/?r/^i/''^/. d'aujour- ^^' ^'f

d'hui 5 avoient fuififamment maintenu " *

'

ce Droit { c),
'

(*) iner

XL Que Rodolphe //. avoient envoyé "^fj^f^^

le Confeiller Gerz,ueiler (d) en Italie , p. 263.

& fait exieer des VaiTaux d'Italie des (d) j.

Contributions , & leur avoit outre cela ~1 ;
t If 1

t-on. z.

encore demande par des Patentes en confi.

1^96, des Subfides de la guerre con- ^^^f- P-

tre les Turcs , qu'ils avoient été obligez
^

de payer 3 quoique quelques-uns s'y fuf-

fènt oppofës auparavant.

Xil. Que Ferdinand IL n'avoit pas

non plus ignoré ce Droit.

X 1 1 L Qu'on trouve que Ferdinand

IIL avoit fait promettre aux Etats

d'Allemague, d'exiger des Princes d'I-

talie
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(a) Rc- taiie certaines Contributions (,^).

C0: M'p. XIY. Qiie l'Empereur Leopoid avoit

ft^"* déia fait exiser ces Contributions en

16^1. ôc qu'il en avoir mit autant 5 dans

la dernière guerre de la Succeiïion en

(b)Schii' Efpagne (h).

^^&''^.^ XV. Que les EmpereursJ^/^p/; (c)ôc

(cjs/ruv Charles d'aujourd'liui ont fait la même
Sjnt. choie ( d).

^'^° Quoique les Etats dlcalie dans ces

DijT- 38. derniers tems aient reruie iouvent

5-,,^^- de payer les Contributions 3 fous pré-
(d) Eu- -^

VI .
• • J

rop^ifèhs^^^^^y quii ny avoit point de quan-
Fama. titc fixée, qu'ils étoient obligez de payer,
rû«-

^ vûque les Empereurs ne le règlent point

a^'
' ' en cela fuivant ce que les Etats de l'Em-

pire leur veulent accorder ;, comme il

étoit autrefois en uiage ) ôc n'admet-

tent aucune différence en cela entre les

Aliodiaux & les Fiefs de l'Empire ,

mais demandent au lieu de tant de Ser-

vices Feudaux ordinaires & extraordi-

res une certaine fomme , qui n^efl dé-

terminée qu'à meiure que les Yallaux

peuvent obtenir par leurs ilipplications:

de payer plus ou moins.ou que les Empe-
reurs s'ils ont l'avantage des Armes en

Italie déterminent arbitrairem.ent y ôc

l'exigent de toutes les Provinces de Tl-

^^ talie 3 foit qu'elles foient Fiefs de

l'Empire , Ou qu'elles ne le ioient pas.

Cependant'
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Cependant l'Empereur aujourd'hui ré-

gnant,& les précedens Empereurs^ont le-

vé dans la dernière guerre d'Efpagne , Ôc

dans celle contreles Turcs , des lommes
confidérables en Italie , fans fè laiflèr

preicrire aucune mefure , ôc n'ont pas

même exempté le Pape de ces Contri-

butions, qui a été obligé de payer 3 2000.

Doublons 5 pour exempter Ferrare ,

Bologne 8c la Romagne des Quartiers

d hiver.

La Lorraine fît anciennement partie j^^"'"^'

de l'Empire des Empereurs François ; p^^^^"^'

mais elle en fut fèparée, lorfque Xo«/^ lorraines,

/i?/-^?%"«A: partagea fes Provinces entre Ces

Fils & elle tomba en paiSige au Fils aîné

Lothaire 3 dont lenom de Lorraine lui eft

refté dans la fuite. Elle comprit ancien-

nement tout le Paï? qui efl entre le Rhïn^

l'Efcaiiî^ hi MofeiU &le Rbcne, Lotha;-

r^en fepara^ en 8 j y. l'Italie & la Bour-

gogne , & les donna à Ton Fils, aîné

Louis , ôc laifla le refte fous la Domina-
tion de Lotbaire , ion deuxième Fils

,

après la Mort duquel ces Provinces dé-

voient namrellement revenir à ion Frè-

re aîné y l'Empereur Lo.^;s ; mais celui-

ci connivaque Charles le Cbiiuve^ Roi de

de France s^en mît de fait en potleilion,

fims qu'il s'y oppofât. Louîs le Germani-

que Frère de l'Empereur LoîhalrSy crut

avoic
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avoir plu s de Droit à cette Succeiïion que

Charles le Chauze , fon Frère , qu'il obli-

(a)vjïe:^ gca par îa fameufe (<i) l'î ofijadiGnem

Le T.i. du Prjcafpidanam (*) à reftituerà Lc?^'// j tout

pioZp^. ^^ ^^^ ^^ audeçà de la Mcfelie , qui com-
1 7 . prend aujourd'hui tout le Duché de Lor-

raine. Après la Mort de Loms leGeinu-

nlque 5 Charle le Chauve ne voulut point

fe tenir davantage à cette Tranfadtion

,

& la rompit fous prétexte , qu'il ne l'a-

voir point faite avec fes Fils. Il leur fit

SaIuz.. t. niême la guerre pour recouvrer ce Du-

^FmntR. chéjmais elle finit fi malheureuièment
Lud.i. T. pour lui 3 qu'il fut obligé de fe foûmettre
^''/:^^" entièrement aux conditions qu'ils lui

r. 3. preicrivirent^i 079, a Furon , par lel-

^^'h^- quelles ils les confirma dans la poiïel^
^'"'^'

lion du Duché de Lorraine. C'eil de cet-

te manière qu'elle fut liée avec l'Allema-

gne 3 dont les Rois la firent gouverner

pardesGouverneurs qu'il s y envoyèrent j>

mais qui abufant de leur authorité , s'y

firent Souverains , à l exemple des au-

tres Ducs d'Allemagne , enforte qu'elle

a gardé depuis le nom de Duché. Après

la Mort de i. ôtusle Fainéant:, dernier Roi
d'Allemagne de la Race des Carlovin-

giens

,

(*f-) On ne fait pas bien quel endroit on a voulu
defigner par k date du Traité in Procapifde',- inais

on fupoîe que c'eft quelque part entre Liège Se

Héritai , ou tus environs.
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gicns yCrMrles le Simph y Roi de France

reprit par force là Lorraine ;mais Henri

roifeleur châtia tellement les François,

qu'ils furent contraints de renoncer, à

Bonn en 91 ï. par ïerment à toutes leurs

î?rétentions fur la Lorraine. Robert de

France qui voulut encore rompre ces en-

gagemcns , & ie rendre maître par les

Armes de la Lorraine , au commence*
ment duXL Siècle , fut encore contraint

par l''£mpereur//f«?-/ //. defè de/iil:erà

jamais pour lui Se Ces Succefleurs de

ùs Prétentions fur la Lorraine'{*/ ) . D'aiU (a) S;^»-

leurs les Lettres d invediture 3 & entre
^^''' *^

autres celles du Roi A^fonfe {^j^font 1023.

clairement voir que la Lorraine a reçu (^) Or*

de l'Empire en tout temps l'înveftiture
^l'^ jj^^'

des Regales & Droits de Souveraineté,- Leiémt^

quoiquedans le XVL Siècle ello^ait vou- ^'"^- J**'':

lu fe (buftraire à l'autorité Impériale ^ Som.p
n'ayant voulu feconnoître qu'une cer- u.

taine partie des Droits de l'Empire &
paflèr au refte 5 pourun Etat entièrement

libre. Mais les Ducs de Lorraine

voyoient bien que leur liberté fèroitmat

établie fans leconfèntement dei'Empire;

ce fur pour cela, que le Duc yl^^toinc de
Lorraine offrit en 1541. à la Diète de
TEmpire de Nuremberg, de donner à

l 'avenir la Contribution p que les Ducâ
Tom. /. N do
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de Lorraine avoientjurqu''alorsrefu(e Je
payer j s^engageant d'ailleurs de payer

de toutes les Provinces , les deux tiers de

l'a Taxe des Eledleurs , 5c de prêter , en

confequencede cette Taxe, àPEmpi^e^
route obéïilànce &c fidélité , avec tous Tes

Sujets 5 à condition que l'Empire voulu?

îe prendre avec Tes Provinces fous fa pro-
.

teàion ;, & accorder qu'à la rerei*ve de^
certaines Villes & Terres , comme le

Comté de Potitmoït^Xc^ Comtés de BLni-

thenhourg , BrUeflein, Clmmont ,. & le

IVlarquiiat de fht:o'.t-:hate! ( qui reçc-

vroient llnvcftiture de ^Empire après

comme auparavant ) le Duc kroic maî-
tre Scfouverain dans fes autres Terres,

en forte que ( excepté la Taxe laquelle iî

s'étoit engagé de payer ) elles fullènr

exemptes de toutes les autres Charges de
l'Empire :chofe que l'Empereur lui ac-

corda avec d'autant moins dediiïiculté,

qu'il n'y crût point perdre de ion Auto-
rité fouverainc fur la Lorraine. Mais les

Ducs fuivans de Lorraine ont abufé de
ce Privilège , 5c ont voulu prétendre de-;

îà un Droit de Souveraineté , Se incor-

porer ce Duché au Royaum.e de France

,

pour le fouftraire entièrement de l'Em-
pire. Car il eft connu que Coarles III, ou
comme d*autres veulent CharUs ir. s'eft
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¥pjs, eni66i, entièrement fous lapro-

te(^ion de la France ( /?
) , de minière que (a) Oft

îe Roi de France fut reconnu legitiitie f'-o;*^^"

-Succefîèur dans le Duché , au défaut T/n dli^s

xVHéritiers légitimes du Duc pour lors Luri;.c.

régnant, q^i étoit fans Héritier^. En i-^î^'*

reconnoilîànce de quoi le Roi de

France reconnut toute la Maifbn de

de Lorraine pour Princes du Sang , &
après l'extificlion de laMaifoiide Bour-

bon, Héritiers préfbmpufs de la Cou^
i'onnede France.

Mais Charles ic t'cpeiltant J)éu dé

temps après de ces Conventions s'en de-

dit, &excita par-là tellement le Roi de

France, qu^il lé chafîa en 1670. de fes

Etats. Etquoiqu e leRoi deFrance promit
en 1 675)* à la Paix dé Nimegue , la Rel-

titution de la Lorraine , les Conditions

néanmoins fous lefquelles il la voulut

reftituer furent telles , que le Duc ChAr-
les Leopoldnc les voulut point accepter )

mais il engagea fês fèrvices à l'Empeifeur^

I6c fesEnfans ont luivi depuis (on exem-
ple. Le Roi de France reftitua, à la paix

de Ryfwick , à ces derniers , le Duché
(busde meilleures conditionsjmais l'Em-

pereur ne s'en contenta point , & pré-

tendit Pentiere reftitution , &avec cela

tous les Droits de Souveraineté j comme
N A aupa-
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auparavant II indila plus que jamais fur

ces préteiirions dans la dernière Guerre
i'Eipagne , néanmoins (ans pouvoir rien
obtenir de la France. Les Ducs de Lor-
raine fe iont depuis accordé avec la Fran-
ce 5 aulîî avantageufèmentqu ils ont pu.
Se l'Empire y a perdu Tes Droits de Sou-
veraineté, que les François s arrogent à
préfentj & les défendent parles Argu-
mens fuivans ;

^u>fo}ts L Que la Race Carîovingienne , en

Allemagne étant éteinte avec Louis IF".

toute ^Allemagne & le Duché de Lor-
raine auroit dû échoir à Chirles leSm^
pie Punique relie d£ la Race Carîo-

vingienne.

I L Qu*après la Mort de Lonh //^.

tous les Duchez d Allemagne , & fur

tout celui de Lorraine , étant devenus

indépendants & con{equemment conf-

tituez en droit d'élire un Roi, ou Sou*
verain , tel qu'ils auroient voulu ; ceux

de Lorraine avoient élu par un choix;

]ibre,C/M?7f J le .S*/;??/?/^, pour Souverain^

<]ui fiiivant 1 aveu des Publicîftes mê-
me , avoit acquis dès lors un Droit fur

îe Duché de Lorraine, dont les Empe-
l'eurs {îiivants , ne l'avoient pu priver ,

par lesPâdesoù Loiiis avoit été obligé

à'entrer parneceffite.
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II I. Choie que les Empereurs ont re-

connu à la fin eux-mêmes 5 vu que l'Eni- <

pereur Albert (?) a cédé entièrement , (a) ôhî'.^

en 1198. le Duché de Lorraine 5 &ter-
^^'''^J^.

^
miné les limites de l'Empire du côté du jjilt'rïcn

Rhin. frefjuc'

IV. Qu'il nV a pas à douter que le 'p^;;^'

Duché de Lorraine ne (bit devenu Sou- rappoue

rerain 6c indépendant par les convenr "-'''

tions que les Ducs de Lorraine oiit faii
''•*"'

en 1541. avec l'Empire, à la refèrvede

peu de Terres, &c que par conrequent les

Ducs de Lorraine ont été autorifez de
difpofer félon leur bon plaiftr de leurs

états, <I^ue par confequent TEmpire n'a

point davantage de Prétentions à faire

fur ce Duché, puifque le Pai±e que le

Duc Charles a fait en 1 662. avec la Fran-

ce ne concerne point les Provinces qui

ont été coniervées fous la Souveraineté

de PEmpire.

V. Que PEmpire a reconnu les Droits

que la France a acquis par cette con-

vention , que les Empereurs à la Paix

de Ryfwick Se dans plufîeurs autres

Traitez , lorfqu'ils ont iniidé iiir la

Rellitution de la Lorraine , avoicnt

fondé même leurs Raifons fur ledit

Traité de 1662. 'v

On réplique à cela de la part de l'Em-
pire. N 3 ï.
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ftrh^i*e ^ Que l'Allemagne étoit déjà deve-

nue un Fveene Electif, avec leconfen-*!,' iA p&rt

de i'£m- îemeiiî de FEmpereur ^rnotdd, ce qui

a été ratifié même par Charles le Sim-

(a)cuf^ pie (.-).

i-Ji*;.'/4. Lorraine ayent éiû Charles le Simple

pour Souverain & qull y a des Docu-* '

rnens ou Charles le Simple avoue lui-

même qu^il n'a obtenu la Lorraine qu'ei^

()iy.. ôc par conlequent après que les

états de Lorraine avoient déjà conien^

ti en 5)13. à l'Eledion du Roi Conrad

(h)l'^iir- d'Allemagne ( b ), Et que , fuppofê
PTund même que ceux de Lorraine eulîent fait.

"^^' ''
cette élection 5 ils n*auroient pu de lear

propre autorité fe Iq^arer , par cette

élection , des autres états d^AlIeniagne ,

avec lefquels ils ne faifoienc qu'un
corps.

(c) nibr- ^l^L Que Pierre du Puy ( c) raporte
de Jure, qu'on ne trouve aucune ceilion dans

îj

fH '
' ^^s Archives du Roi de France ^ mois

qu'on y voit un Document de Sépara-

tion de Limites entre la France &c l'Ai-

magne , de l'An 1 2 5)9» qui marque que ,,

du confentement des deux Pui(ïànces.

on avoir mis au delà de la Mofelle du
coté de l'Empire , des Poteaux de cui-

vre pour ferv'ir defeparation aux deux

Royaaraçs >

455-
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Royaumes , Se que ces Poteaux étant

appeliez en L adn ferm':-il junci , on en

avoit fa k Termlnl Rhenl , par une Faute

maniFefte dlmpreiïion,

IV. Qii'il eft vrai que la Lorraine a

obtenu par le Traité de l'An 1541. le

Privilège d'un Duché libre 6c exempt

€n quelque manière de la Jurifdidcioiî

de l'Empire , mais qu'il eil vrai aulTi

,

qu'il n'a point obtenu pour cela un en-

tier Droit de Souveraineté ; comme il

£\\ aifé de le prouver par le contenu de

ce Traité même. Car on y voit que le

Duc Antoine de Lorraine a oifert de
payer* une Taxe non feulement desTer-

i-es qui étoient Fiefs de l'Empire , maif

de tous fes états , s'engageant en même
temps (a) y que tout le Duché feroît a ç^) a-

L'éiriird de cette Taxe , & en coufiderat'on h^t u>-

du Pid^eyYenils à iajurifdiition del'Empi-
fj'^f/^']^

rcj bien entendu que ceDuchéjouiroit recir- ce Tmid.

proquement de li Protection de L'Emflrs

également comme les autres Etats de l\Em-

pire. De manière qu'il importe peu-,

que ce Duch^ ait été nomme libre

éc non incorporé , vu qu'il y a plu-

(leurs autres états qui ayant obtenu
de femblables Privilèges , n'ont pas

pour cela refufé de reconnoître la Sou^
veraineté de l'Empire ; par exemple

N 4 rA;j-triche
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FAucrtche & anGiennement quelques

Villes de ia Suilîe. Qu'il n eft pas d'aiU

leurs befoirt qu*un Duché reçoive Pln-

vefticure de ^Empire , pour reconnoître
û. Souveraineté 3 vu que le Graiid Du-
ché de Florence , qui étant une panie

immédiate de la Lombardie , ne reçoit

point llnveftiture de l'Empire , excepté

quelque peu de Terres , &: doit néan-
moins reconnoître la Souveraine Auto-
rité de l'Empire. Qu outre cela les Suc-^

ceilèurs du Duc Antoine s'étoient deiî*

Hez volontairement dans k fiiite de ce»

Conventions ; & qu'ayant reçu de nou-
veau llnveftiture de l'Empire , après ces

Conventions 3 ils s'écoient liez avec l'Em-

pire auffi étroitement qu'auparavant»

Que dans ces circonftances leDucChaî>
\ts avoir bien pu difpofer de ces états >

comme d un bien Allodial ^ mais qu'il

îi"'avoit pu en dirpofer d'une manière

qui puîfie préjudicier à la Souveraineté

de PEmpire , & que par confequent

ilncorporation de Tes états au Royau-
me de France , comme une choie qui

détruit entièrement la Souveraineté de

i"'Empire , ne peut qu'être entièrement

nulle. Que d'ailleurs même les Frères

èc Coufins du Duc Charles , aufquels on

ne pouvoir point ôter le Droit de Suc-

ceiîloa
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ceilion dans le Daché de Lorraine, ne

voulurent point permettre qu'on chan-

geât la qualité de ce Duché à leur pré-

judice, & ont proteilé foleninellement

çonnre ce Traité ( 4 ) ; enforte que le (*)i«rf^-

Pade eft redé invalide en cela même , ^Xl^io'

que Châties {b) n'aïant pas voulu fou- Ht.N.N.

krire aux conditions qu'il contenoit , (^
fj^'.'f

fans la Ratification de Tes Agnates ; l'a- decen.iU.

voit révoqué auiïi-tôt que ces derniers f- î'-f^ti-

s'y étoient oppofez ( ^ ) ; de manière que /Jw^^^
la France ne peut tirer aucun avantage c. i.&

de ces Conventions.- ^'"^'~

V. Que l'Empire en in/iftant fur les '^Z'f'u

Padles mêmes entre k: France & la Lor-

raine , qu'il a rapportez à la Paix de RyA
wick , comme une Preuve très - forte

,

en faveur des Ducs de Lorraine , n'a

point perdu Tes Prétentions , quoiqu'il

ne les ait point expreflément alléguées

à cette occafion , vii qu'il eil fondé dans ,'^^ ^j^^_^

\c Droit de la Raifon , qu'un Empire /^jy/» /W
peut dillimulér Tes Prétentions dans un ^''°'^''^''"

Traité j fans qu'il les perde (^ ). y-l^^.

On verra par les propoiitions qui ont "'-"»

été f^iites le xo. Août, l'An 1709. par /"--^^^f

<^-

I Aitemblee ae la Diete , a la Reine d' An- fumU-

gleterre& aux Etats Généraux, au fujet "''''.'''
,.

de la Barrière de l on pire, quon y ^contre-

mis. la. Souveraineté de l'Empire fur la "^^^Z'»-'

Nj Lorraine ^r::o}tinsr^^
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Lorraine 5 comme devant être reflituée

à l'Empire. Cependant l'Em-pire a été

obligé de différer cette prétention , qii^oii

avoit projette de propofer avec pluiieurs.

autres prétentions à la Paix deRaaflad »

ôc à celle de Bade>ce qui a étécauie que
les Ducs de Lorraine ont été obligez de
s accomjiioderàtout prix avec la Fran-

ce. Cependant ce Traité particulier n a
pas plus détruit la Souveraineté de PEm-
pire cuelesprécedens, & les Empereurs,

conkrvent leurs prétentions auïïi long-

tems qu'ils trouveront Pocc^iion de la

faire valoir.

^JZ'li
La ForterefTe de Bar appartenoit pn«

,ire cîennement à la Lorraine ; &c com.me les

fiirUJDit' Ccmtes (U Bar pofîedoient ^ outre le

Fort de Bar ^ encore plu£eurs autres Ter-

res , dont une p?.rtie étoient Fiefs de
l'Empire ^ ôc Tautre Fiefs des Comtes de
la Chcimpagne , qui à la fin cnt été ncmi-

méestoutesenfenrble du nom du Duché
de Bar, les chofes font rePtées ftir ce

pied , jufqu'à l'An 1301. îorfque le

Ccmte Hi^nri de Bar, ayant fait une in-

"Yaiicndans la Champagne , fut vaincu

par Piji//ppe le Bel , qui l'obligea pour

loîs de recevoir Hnveftiture de Ix

France.

iLrrpire piécend que cette Invefîiitire

lions

i Empire

fitr le À

^:he de

Mr.
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îVavoit regardé que quelques Terres du
Duché de Bar , ôc qu'il avoir confervé les

Droits féodaux fur celles qui dépen-

doient auparavant de lui. La France

foûtient le contraire , Ôc prétend ces

Droits fur tout le Duché de Bar, Elle

fonde fes raifbns fur ce que.

I. Henri avoir reçu le Fort de la Sei-

gneurie de Bar en Fief du Roi Philippe

le Bel j, Ôc qu'il eft à prciumer , que
tout ce qui en dépend > y a été com-
pris.

I I. Que Charles de Lorraine ctoit

convenu en ijy^). avec îe Roy Char-

liS X I. (a) que le Duc de Lorrai- /^> ^y^-^

ne reconnoîtroit , le Roi de Fran- pt ra-

ce pour ion Souverain y à l'égard du Z'^"''
'""

Duché de Lorraine > cependant de
^^^nlhn,

manière que le Duc y confèrveroit le in conv*

libre exercice de toutes les Reea- ^^^'•
1

^

" L(jcaar

I IL Blondel (0 ajoute à cela ,
^^ ^^

qu'en iuppofanc même , que le Duc ^^^ro

Henri n'auroit pas 'foûmis à la France, campo

comme Fief, tout ce qui appartient au
•^'''*""*^

Duché de Bar , néanmoins le Roy de
France en pourroit prétendre la Sou-
veraineté, (lU-toutiurClermont, Pont-
à-Moulîbn, Harton-Châtel , bc Bellif^

ihcim 5 parceque Clermont étant fitué

N 6 au
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au delà de la Meuze , étoit encore Tseiw

fermé dans le Territoire François >,

fuivant rancienne féparation des Li-
mites Françoifes : Et que les autres Pla-

ces étant fituées dans les. Dioeéfes de
Metz 3, Toul & Yerdun , avoient été

cédées à la France avec tous les Droits

de Souveraineté 3 par la Paix de Veft-
phalie.,

L^Empire oppofe au contraire y

L Que les Reverfales même , que là-

Duc Hsnry avoit données au Roy
Philippe, le Bel 5 étoient contraires à la,

prétendue préfbmtion
5^

il a y eft fait:

mention que du Château de Bar, &
des lieux qui font iituez du côté de la

Meuz€ vers la France ^ où ils font ipc^-

ciiiez en ces mots ;. Premièrement nous:

dvom fait ( hommage lige ) audit n&tre^

Seigneur le Moi de, France. > de Bar y d^

de la Chhelenie de Bar , de tout ce que

nous y tenons en Franc aleU: par deçà lot

IL Que le Paéte fait entre le Roi
Charles ÎX. & le Duc Charles de Lorrai-^

îie^n'a point été rati fié par ce dernier {.^)
'i,

ta ^ Ro- ^^ ^^^ fuppofëmême qu'il eut été ratifié it

/çr tn n'y ét<Di.t fait mention que de certains en-.
Stemmor

(j[];oits > cn fortc qu^on ne peu t point éten*

thAT:,
'

dre ce Ti'sité fui les Fiefs de TEmpire '^,
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les propres paroles que nous rapporte-

rons ici en feront juger j. Nimlru?n ad pu-

candAS fimendajquu' l'ites controverfiafqws

omnes tum natas. îum. nafcituras ratione die*

torumjurïum > regalium & fumm^potefia-^

t'/S) dlctusRe^x annmt conceffitqnef4w &fuc^
cefforumRegtmiFrancidinomîne, d'icto Du*
(l Lffthafmgtii & Barri , Sororio fuo y,

nt tum ipfe i tum ejus pofierï y, in terras

infradcfignatasfruantur y uîanîurque likrè

& quJejè jurlbus Regaiibus > legibufqus

Stimm<&potefiatls y in terris PtAtoru Bar*

renfis y Frdpofitura Marcoienfi Cafii/o^

nlenfi y Confluentia , Gondrecurtenfi j,

dlcU Régi Stihjecfis de quibus diélus ï)u^

Ipfi fidem & boînagium Ugïum facït &c^
On trouve prefque les mêmes mots dans-

un Diplôme 3 que le Roi Henri III. a
donné en 1575.. où il eil: dit yQtwd ad

fummam potefiatem , jura Regalia y &
jurifdicilonem aîîlnet y in Pr^torioBarren-*

fim Pf.ifeciuris A^rcb'unfî , Confluentia ^
Caflillionenfî y & Gondrecurtcnfi y Orig:^-

neni cUetitelarl ratione à mbis trahentla

&c. &c^, Qiie d'ailleurs l'Empereur n^a

jamais donné Ton confentem^nr à CQ:

Traité ,. & qu'un Vafl'al n/eft point ea
Droit de dirpofer d'un Fief Impérial

fans le confentezxient de fon Souve.-^

mm.
m.
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1 1 î. . Qu'il eft vrai que la Meuze fer-

voie anciennement à peu près de Limites

à la France & à la Lorraine, mais non
pas fî préciferaent , que la Lorraine

n'eût abloiument rien eu au delà de

cette Rivière
;
qu^il n'y a d'ailleurs au-

cune Letre d'inveltiture qui fallè men--

tion de Clermont ; &c qu'on Ty auroit

ians doute auili bien exprimé que le

Duché de Bar
;
que d'ailleurs les Ducs

de Lorraine avoient reçu conftammenc
des Empereurs la mouvance de ce Du-
ché 5 fans que les Rois de France s'y

foient jamais oppofez. Qii^il eft vrai

encore que Metz , Toul & Verdun
avoient été cédez au Roi de France par

ia Paix de V/efliphalie , mais non pas en
• niêmetems les Dioccies j vu que le mot
de Diftri(fc ne renferme pas le iens de
Diocéfejmaisiim.plement celui de Ter--

ritoire.

¥^cit^re- Le Roi de France s'efl: relcrvé les
j^rit. Droits de Souveraineté i»r tout le Du-

ché de Bar, par le Traité conclu en

1559. entrek France & l'Eipagne , dont

le LX

I

L Article commence ainfi : Eî
relr'ituet menicratuîn Dcm'rtum CaroTum

Lotharingie Duc^m ïn pojfefjionem Ducu
tus Ltïjarlngls, & Ipfiti's m-bes&c.'ta ta--

msn^ utrefirvstur primo atc^t^e e.xdpiun^
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Mayenv'cum &c. Jecundo excipLnur uni"

Vi/fas Barri Cucattis y cum regioniiîts ,

urbibî.s & mun'nienî'silluin confiituentl-

ht s y titm qkoad partem ^ qtu a Cororiii

Francise, deperidet y quam quoad'lUm,quce.

non dependcre prdtendî poffît &c» On eit

convenu outre cela , par les Articles qui
fuivent celui-ci

; que le Roi de France

ne fera poii:t obîigéde refliiruef au Duc,
le Duché de Lorraine , avant que PEm-
pereur ait ratifié cet Article concernant

le Duché de Lorraine. Par ce qui a étc

propofé par l'Eleéleur de Mayenceîe 20.

Août 1709. à la Diète de P>.ati5bonne

,

&c par tes Lettres qui ont été écrites le

zo. Novembre de cette même année, à

la Reine d'Angleterre &z aux Etats Gé-
néraux, à Poccai^on de ce qu'il y avoir

à obferver à Pégard des intérêts des Etat::

de PEmpire , où la Souveraineté fur le

Duché de Lorraine efl exprelïcment

mife parmi les choies qui doivent être

reftituées à PEmpire , on peut claire-

ment voir que PEmpire ne fè deiide pas ^^^ ^'"'^

j V ' • r t T
tonnons.

encore de les prétentions lur la Lor- de l'Em-

raine. P'"^ ""^

Chîfïlet (0 & Bîondel ( A ) , deux ce- ^'iX,
îebres Hiftorrcns , Tefont dijputés lojiig- de u

tems ;,^'',^^'''
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tems il jamais la France a eu quelque

droit fur l Alface avant la Paix de Miini-

ter. Mais.Obreclit a démontré enfuite

(a) pro- ( ^ ) <l^c 1^ France n'y a aucune préten-

dromus tion y aiuG. que le droit des Rois de
Ker. Al'

pi;ance fur l'Alface fe fonde uniquement

(T) pciîx fur la Paix de Wellphalie {h}. Mais il

de AfwM- faut fçavoir 1°. que PAlface a compris

"^l'jy le Landgraviat appartenant à laMaifoa

d'Auaiclie. i*'. Les dix Villes libres Im-
périales > dont le Landgrave étoit ordi-

nairement Sénéchal, ou Gouverneur , &
d'oiî vient auiïî queHaguenau qui avoit

la juriidiction fur lefd, dix Villes
,
porte

le nom de Prefeclive. 3°..De la Ville to-
periale de Strasbourg. 4^.De TEveché de

Strasbourg, j:
". Depluileurs Comtés &

Seigneuries qui ne dépendoient. point

du Landgrâ\^e , mais étoient immédia-
tement dépendantes de l'Empire : & 6^^

delà Noblellè immédiate de l'Empire.

A la Paix de Manitcr le Pvoi de Fran-

ce deniandoit entre autres PAliace,,.

pour iatisfacfcion , & ce Rit. alors

que l'AiTibailàdeur de l'En^pereur &:

celui de la France , dreferent en \Ga^G,

FArticle contenu- dans le 73. §, &:ledé-

foÇtxç.m. chez les deux Médiateurs , te-

Nonce du Pape& PAmbairadeur de Ve--
- mifs.. C^t Article contient ce qui-fair^

Em
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Entro'ifiemel'eu l Empereur ^ tantenfon

propre nom , q<'en ceiuî de U Serenijjime

Malfon d'^ut iche, comme auffi L'Empire

c&de tQHs les Droits , Propriétés:. ^ Domai-
nes y Pajfejjions & Jur/fdiâions ^ qtil juÇ-

qu'ici ont apartemi tant a lui, qu'à l Em^
pire i & à la Maif&n d'Auîr'cbe^ fur U
Ville de Brifac , le Landgraviat de U
haMe & baffe yllface , le Suntgau & Ia

'Pié\ed;ure P.ovmcla'e des dix Villes Im--

pei Ules fituees en Alface , fcav^oïr Hi^gue*

fiâu > Calmar , Scheleât-fladt 3 Weijfem^

bourgs Landau y Oherenhaim y Rosbelm 3

Munfier au Val St» Grégoire:, Kaifersherg»

TurÎJigheim, & tous les Droits & VilU-

ges , qui depndent de ladite Prefêlure ;

& les tranfpOYtent tous & un chacun d';-'

ceux au Roi très-Chre'tien & au RoyAnmt
de France, &c.

Nous joindrons encore pour plus d'é-

elâirciiïement le § 87. en cette teneur ;

Due le Roi très-Chrêtien foit tenu non-

ftulement de Uiffer les Evêques de Stras-*

bourg & ie Bale-y & la Ville dç Stras*

bourg y mais aujji les autres Etats ou Or-

dres, quifont dans Tune ou Vautre Alftce^

Immédiatement fournis à TEmpire Romain y

les Ahbez,de Murbacb& de-Luders, VAb-
belfe d'Audlaw , Mmvfier aw Val , St.

Grégoire de COrdre deS^ Benoit,ùs FaPa-

tin$
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tins de Luz,djieln j les Comtes & Barogs

"de HtHau, Fleckiuftehî y Oherfieln & ia

Noblejfe de tome la baffe Alface ; Ireni kf-
dites dix Petites Impériales y qui reconnoif-'

fent la Frejecîme d'Haguenau yd^ms cette

po^effion d'immediatetea iejard de fEm^
pire Romain 3 dont elles ontjoïd jafquicl i

de fmwiere qu'il ne puijfe ci-après p eien-

dre fur enx aucune Sotiveraineté Riyale ;

mais qu'il demeure cantent d^s droits

éjuelconaues cjui Jtpan^wjlent à U A4ai(ou
/ i i , -1 ^ j

d'Autriche ^ (y qui par ce 7rakede Paci*

fication funt cédez, a U Couronne de Fran^

ce ; de forte toutes fois q'ie par cette De^
^claration) on n'entende p^Anî qu il fuit rien

êi/de tout le Dret de Suprême Seignéu-^

rie qui M été cy-deffus acc9rc''e\

Les choies refterent fur ce pied pen-

dant quelques mois ? mais il naifloit en-

core des difputes dumnt la Pacificauon,

à l'occalion de llnterpretation du Pro -

jet qui s'étoit fait entre les Plénipoten-

tiaires de l'Empereur& du Roi de Fran-

ce, au fujec de la ceiïion des Droits de
fuprême Seigneurie fur les Evêchez de

Metz 3 Toul & Verdun. Et comme le

Cercle du haut Rhin & les Villes Im-
périales dans lAlface apprehendoient.,

qu'on ne fit la même interprétation à

Im'^ égard j puil(|ue l'Article projette

conctT*
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eoncernant la Celîion de l'Aliace , ctok
conçu dans les mêmes termes , ils en-

gagèrent les Etats de l'Empire de PAm-
bafîadeur de Suéde , de s intcreffer à
faire concevoir cet Article dans des ter-

mes moins équivoques. Les Etats de
TEmpire voulurent là-deiîus joindre;

une Claufe déclararoire , à cet Article^

mais elle fut rejettée par le Plénipo-

tentiaire de France , le Comte Servieru

Nonobftant cela les Etats firent une
Déclaration dans les formes , qu'ils

dépoferent ad perpetuam reî memorUm^
ils en envoïerent même une copie an
Roy de France , Se ce fut peu après que
la Paix fut ratifiée àts deux Parties

contractantes. Mais ce que les Etats

-de PEmpire avcient deja appréhendé

pendant la Pacification , arriva peu de
temps après. Car le Roi de France pré-^

tendit en 1661. en confequence de la.

JurifcHélion de la Préfecture de Hague-*

nau y de recevoir Phcm.mage des dix

Villes Impériales de PAllace, & en
mcnne tem.ps pleine autoriré de dif-

pofer dans les AHaires Eccleiiaftiques

& militaires ; les Droits de Fortifi-

cation , de mettre des Garniions, ce-

- lui de (^uai tiers dliivcr , & plufieurs

iiUU'es, Mrâs les Villes Impériales s^-

op^x>(çvç\^t
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Gppoferent de toute leur force, ôc fi-

rent leurs plaintes à la Diète de Ra-
tisbonne. La chofè en vint à la fin

jufque-là, que l'Empereur & le Roi
de France, après tant d'inutiles ôc pé-

nibles remontrances convinrent de
fbûmettre non feulement les difficul-

tez au iiijet des Villes Impériales ^

mais auffi laffaire de la Réunion , à

la décifion des Arbitres. On choifit

pour cet effet de la part de l'Empire,

lEledeur de Saxe , l'Evêque d'Eich-

ftadt& de Confiance, &c la Ville de
Ratisbonne. De la part de la France,

les Electeurs de Maïence & de Co-
logne , le Roi de Suéde , en qualité de
Duc de Brème , & le Landgrave de
HeiTe-CalTel. Cette Adèmblée de Mé-
diateurs s'ouvrit à Ratisbonne dans le

Quartier de Maïence , le 1 3 , ou com-
me d'autres prétendent le 25. de Sep-^

tembre en 16^7. avec toutes les fblem-

nitez accoutumées : cependant on y
traita cette affaire avec beaucoup de
lenteur, jufque4à qu'elle s'accrocha à la

fin , de manière que l'Empire s'emba-

raiTà dans une nouvelle Guerre avec la

France en 1(373,

On vouloit renouveller œt x4.rbitra-

ge 3 du côté de l'Empereur , à la Paix

de
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de Nimegue , <k on avoir drefîe un Ar-
ticle à cetce occafîon , mais il fut re-

.

jette par les Plénipotentiaires Fran-
çois 5 fous prérexte qu'ails n^'avoient

point dlndrudlions à cet égard. Et
afin que l'omilïîon de cet Article ne
portât pas quelque préjudice à PEmpi-
re , les Ambaifadeurs de l'Empereur

interpolèrent une Proteftation iolem-

nelie en prefence des Médiateurs Se

des Plénipotentiaires François , qui a
çté inférée dan^ la fuite dans les A6bes
publics. Mais à peine la Paix fut-elle

conclue , que le Roi de France éta-

blit une Chambre de Réunion à Bri-

Ùlc , pour décider fur l'Inveftiture de
Brifàc y comme il en avoit établi une
auparavant à Metz , pour décider fur

celle de Metz. Cette Chambre adju-

gea < (ans faire une perquifîtion trop

fcrupuleufè , au Roi de France , non
feulement le Droit de Seigneurie fLiprê-

mefur toutes les dix Villes de l'Ahace^

& fur la Noblelîè de PEmpire en Al-
fcce mais aufïî fiir tout ce qu'on pré-

iùmoit avoir fait autrefois partie de ce

Landgraviat: & le Roi de Frmce prit

en confequence de cette Décifîon , la

Chatellenie de Falkenberg , Germerf^

hcim , & quelques autres Places dans

le
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îe Palatinat à Baden Bade , les Bailliages

de Beinhaim & Grafenftain ^ avec le

Comté Sponheim -^ les Fiefs de llappoU
ftein qui étoient iituez du coté de l'Ai-

face 5 le Comté de Montbelîiard , &
pluiieurs autres Seigneuries , & même
la Ville de Strafbourgj, qui fut livrée pai^-

rrahifbn au Roi de France ^ un an après

>

iàvoiren 1681.
Argu- Pour juftifier là Réiinion de TAlface

,

TrT»-^''
les François allèguent.

fêis. ï. Que l^Empereur a cédé à la Cou-*'

tonne de France , par le §. 7 3 . de la Paix"

de Munfter , toute l^Alface avec tout cef

qui en dépend , avec tous les Droits de
Seigneurie luprême :, & avec tout ce que
PEmpire > & la Maiibn d*Autriche y
ont pofïedé autrefois , à la refèrve de

Brifac , &c que la France efl: par conie^*

quent en Droit de réunir àlAlfacetout

ce qui ai a fait partie auparavant : En-

fin que le §. 87. n'eften rien contraire

au §. 7 3 . parce que par la Clauie , Ce-

pendant de manière &c. qui y cft jointe,

c'eil conlerver à la France les Droits au-

paravant Ct6.QZ.

II. Qu'on a difputé plus de 5. Semai-

nes à la Paix de Nimégue fur la Celïion

des Droits fur PAlface au Roi de Fran-

ce, jufqu^à ce que les Plénipotentiaires

Impériaux



DES PUISS. DE l'EuPvOPE, Cb. II/. 5 1 t

Impériaux aïant à la fin été obligez de
reconiioître le tort où ils étoient , s^é-

toient defîilez de leurs Prétentions.

L'Empire oppofe àcela;

î. Qu'on n'a rien cédé à la France par

la Paix de Munfter , que ce que la Mai-
fon d'Autriche a poiîedé autrefois en
Alface. Que la Déclaration des Etats de
l'Empire aifemblez 5 au Traité de 1648.

ôc les Lettres qu'ils ont écrites au Roi
Très-Chrétien , font Tuflifamment voir

,

qu''on n'a jamais penfë à une Cellion

aulîi énorme que le Roi de France la

prétend à prefent, & qu'il n'a pasmême
été au pouvoir des Etats d entrer dans

des Articles aufïî préjudiciables à l'Em-

pire. AufTi la France a-t-elle reconnut

Ion tort hona fide , par le Traité d'éxe-

cution de Nuremberg Se vuida non feu-

lement lesPrincipautezrComtés & Sei-

gneuries dans l'Aiface , mais elle fbrtit

auiïi toutes les Garnifons qu'elle avoir

mi^s dans les Villes Impériales & les

rétablit toutes dans l'immediatcté de
l'Empire. Depuis ce temps les Villes

Impériales ont donné leurs Suffrages

dans les Diètes de l'Empire , même en

prefence des AmbaiTadeurs de France,

fans qu'ils ayent eu la moindre chofe à

redire. Le Roi de France même leur a

envoyé
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envoyé des ÀmbalTadeurs > comme à de^

Etats libres 5 fait des Traitez avec elles.

Se du temps qu'il fournit l'affaire de la

Réunion aux Attitrés , il fît expreiïè-

ment déclarer par fon Plénipotentiaire

Mr. Robert Granvei , que , -> comme on
9> devoit otferver de tout temps l'Inftra-

>* ment de la Paixde Weftphalie, com-
w me le fondement des Droits de parc

»>& d'autre, ainfîce n*étoit point Ton

« intention de contefter aux dix Villes

»> Impériales de l'Empire, llmmediate-

» té de l'Empire, qui leur avoir étére-

^> fervée Se confèrvée par ledit Traité

5>dePEmpire. «» Quant aux autres états

on a cru être {ùperflu démettre enqueC-

tion, il le Roi de France avoir le moin-
dre Droit de s en mettre en poflefîîon,

vu quele§, 73. fufEtpour prouver
5
que

l'Empereur n'a pas cédé par ce Traité

toute la Province de la Haute Se Bafîè

Alface, mais liulement ce que la Mai-
ion d'Autriclie a polîedédans cette Pro-

vince , favoir le Landgraviat d'Alface

,

le Brifgaw , le Sundgaw , Se la Pré-

fecture Provinciale des dix Villes Im-
^périales. Le§. 78. Teneatur , fait outre

cela voir , que les Parties contractantes

a la Paix de Veftphalie , n'ont jamais

penfêà une CefTion auflî énorme^ que
les
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les François l'onr prétendue dans la fui-

te 3& que les Plénipotentiaires François

n'ont pas même prétendue au temps de

la Tranfaétion : Car le§. 78. indique le

plusmanifeftement du monde, tout ce

qui ne doit pas être compris fous cette

Ceffion ; tout ce qui en doit être excep-

té y étant fpecifié à la Lettre , & que
par confequent , le Roi de France s'ell

engagé par une convention publique ôc

folemnelle, à laifïèr les Etats de l'Em-.

pire expreiïèment fpecifiez dans ce Pa-

d:e ) dans la tranquille jouïfïance de
leurs Libertez & Droits d'immediateté,

(comme on peut voir dans le^.Teriea-

îur ôcc, ) fè contentant des Etats que la

Mai(on d'Autriche avoit occupez avant

la Guerre ; Cependant de marnere que le

Roi de France dura , d'r^âl & fipreml

Dommiljure, tout ce q'û a éî/reconnupar

rEmpire appartenir^ a la Ma'ifond'AutrU

che. D'ailleurs le Roi de France s'ed

refervé exprefïèment dans le Traité de
Munfter, la démolition deReinsfeldt ,

la Neutralité de la Ville d'Al face , Za-^

bern , le Libre pallage à Phiiipfbourg y

comme des faveurs particulières , & a
permis d'ailleurs que les Députez de la

Ville de Straibourg ayent figné au Trai-

té, de Munfter, fans qu'il s'y fbitoppo-

Tom. L O Ci.
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le. Preuves ruffifantes avec ce qui efl

contenu dans le §. 88. 5 Idem Rex Chri-

ftiduiffimus, partlum cejfarum Sec, pour

faire comprendre , que cette ceflion ne

regarde que ce que la Maifon d'Autri-

che a occupé autrefois en Alface , ôc

que le refte a été refervé à PEmpire, &
aux Etats qui en dépendent immédia-
tement.

Que la France n^a aucune raifôn

d^en appeller à la Paix de Nimegue ,

puifqu'on y avoit pofé le Traité de
Munfter pour fondement;, de manière

que tout ce qu on n^y avoitpoint changé

à la Paix de Nimegue étoit refté dans

toute fa vigueur,& que par conféquent

les affaires de YAlface étoient reftées fur

le pied ou elles avoient été à la paix de
Munfter. Et que lorfque les Plénipo-

tentiaires de l'Empereur iniîfterent

qu'on renvoyât la Décifion des di(putes

au fujetdePAlface, aux Arbitres nom-
mez pour cet effet , les Plénipotentiai-

res François ont fait expreiïement dé-

clarer par le Médiateur Anglois , u Que
9> les François ne prétendoient rien aux
9» endroits de l'Alface , fpecifîez dans
9» l'Article nouvellement drefïe , ôc que
»> le contentant de ce qui leur avoit été

n cédé par la Paix de Munfter , il feroir

»> fuper-
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>i foperflu d*inferer un Article parncu-

» lier pour cela au Traité de Nimégue.
Qiie nonobftant cela les Ambafïàdeurs ^
de l'Empereur avoient protefté fblem-.

nellement de bouche , en prefence des

Plénipotentiaires François & des Mé-
diateurs & par écrit , avant la Signature

du Traité , que l'omîjjion de cet Article ne

porteroît aucun préjudice a l'Empire. Enfin

que les Ambafïàdeurs de l'Empereur d'à*

bord après la Ratification de ce Traité

avoient mis les Places de l'Alfàce ci-

defïus ipecifiéesj au nombre de celles

qui dévoient être vuidées& reftituées à

l'Empire.

Quoique i Empereur & PEmpire fi{l Et^^rtn

fènt toutes les remontrances pofïibles Z^"^*

à la France , que Pinvafion de ces Pro-

vinces en Alface , étoit tout-à-fait con-
traire aux Traitez de Munfter& de Ni-
mégue^ elles furent néanmoins toutes

inutiles; On convint même de tenir def

Conférences à Francfort pour vuider ce

différend j elles s'ouvrirent effedive-

ment en 1681 & durèrent près d'un an
ôc demi ; mais aufïi cette précaution fut

inutile , & les François ne voulurent

lien entendre de la reftitution. Et quoi-

que plufieurs des états de l'Empire fuf-

fent d'avis d*employer la force pour re«

O i prendre



^î6 Les Intérêts Î^resèks
prendre ce quiis n'avoient pas pu ob-

tenir par la voie de la douceur y néan-

moins la Guerre en Hongrie , dans la-

quelle l^Empire étoit embaraiîe avec les

Turcs 5 ne permit pas pour lors de faire

la Guerre au Roi de France , Se de com-
battre à la fois deux ennemis redouta-

bles. Ainfî l'Allemagne fe vitdans la ne-

ceilité de conclurre une celTacion d'Ar-

mes pour vingt ans avec la France , &
d.e lui céder en attendant le droit de
fiiperiorité fur les Villes Impériales en

Alface& entre autres fur Strasbourg ôc

les autres Villes& Places dont la France

s'étoit miie en polïèlîion. Mais au bout

de quatre ans il s'alluma une nouvelle

Guerre , qui dura jufqu'à ce qu^on fit

un accommodement en 1697. à la Paix

(de Riswickjquoiqu'au grand defavan-

tage de l'Empire. Car quoique la Fran-

cérellituât tous les endroits qui avoient

été pris par la Réunion ^ à l'Eleéteur

Palatin , à 1 Evêque de Spire ;, à la Mai^
fbn de V/urtemberg , au Margrave de
Bade , & aux autres , elle garda néan-
moins Strasbourg

( quoique le Roi de
France ait offert dans les Articles préli-

minaires de le reftituer) il retint outre

cela , encore toutes les Villes Impériales,

la Noblelïè de ^Empire , ôc tout ce qui

eft



DES Puiss. DE l'Europe. Ch, ///. ^ij

cft d'ailleurs compris dans PAlface , Ôç

ne voulut point entendre parler d'au-

cune reftitution;, fiir tout lorf^u'il vit

que lEmpire n'étoit point foutenu par

les autres Alliez. Mais comme les raifbns

des François ne font fondées que fur de
faulïes flippofîtions c & fur une inique

Interprétation de la Paix de Munder, il

n'eft pas encore décidé fî ce Traité qua-
'

il extorqué par la force , oblige 1 Em-
pire à s'y tenir. Il paroît même par les

Propofîtions des états de lEmpire du
2,0. Août en 1709. faites'à'la Diète de
Ratisbonne , aufîi-bien que par le con-

tenu des Lettres du 10. Novembre,
écrites à la Reine d'Angleterre & aux
Etats Généraux , au fujet de ce qu'on
avoit à obferver dans cette Diète, à
l'égard des intérêts des états de l'Empi-

re, que l'Empire ne s'eft point encore

deiifté des droits & juftes prétentions

fur les Places , qui lui ont été pri(es par

laréiinion. Auffi l'Empire a mis dans ce

tems-là la reflitution de l'Alfàce au
nombre de fes prétentions ; & quoi-^^

qu'on ait pafTe ce Chapitre à la Paix de
Bade , il n'y a point de doute que les

droits &c prétentions de l'Empire ne Prête»-

foient encore in fkho jure, ^f-.'-'
'^^

Lorfque dans le dernier Siècle immc- rJ?^^
O 5 diacement ^'^«"f^e-
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diatement après la Paix de WeftphaliCj,

la France avoit eu diverfès querelles

avec l'Efpagne au fujet des Païs-Bas

Efpagnols , l'Efpagne implora le fecours

de l'Empire , & cela parce qu'elle étoit

du nombre des Etats de la Bourgogne,.

c% con/ideration des Provinces qu'elle

occupa dans les Païs-Bas. Mais la Fran-

ce lit tous les efforts pour empêcher que
l'Empire ne lui pût prêter ion fecours >

& prétexta que l'Empire avoit renonçé-

par la Paix de Weftphalie , à la Protec-

tion du Cercle de la Bourgogne contre

îa France j ce qu'elle tâcha de prouver

par les raiibns fuivantes :

I. Qu'on ne difconvient point , que
le Cercle de la Bourgogne ne foit com-
pris dans la Paix de Weftphaîie comme
Cercle de l'Empire & mis îbus la Protec-

tion de PEmpire , mais qu'on nie que
cette Protectionpuilîe avoir lieu contre

la France.

ÏL Vu qu^on avoit pourvu expréf^

fement par le III. Article de la Paix

de Munfter , que l'Em^pereur ne pren-

droir point le parti des ennemis de la,

France.

III. Et que quoique l'Empire ait pro-

mis par le Traité de la Bourgogne , en
fJ48, au Cercle de la. Bourgogne , ôc:

parti-
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particulièrement aux Pays-Bas Eipa-

gnols y compris , fa Proted:ion contre

tous& chacun ; il y avoit cependant une

exception à admettre à l'égard de la

France à caufe de la Paix de WeUpha-
lie , qui comme Loi plus récente

;, déro-

ge necefîairement aux Traitez ci-devant

conclus.

I V. Que 1 Empereur & l'Empire ont

fènti eux-mêmes la force de cette confè-

quence , vu que l'Empereur s étoit non-
ieulement engagé le plus fortement du
monde par la Paix de Weflphalie , qu'il

ne femêleroiten rien des Démêlez en-

tre la France & PEfpagne ^ à l'égard

des affaires du Cercle de la Bourgogne
& des Païs-bas Elpagnols , mais que
d'ailleurs encore les Eledeurs avoient

cxpreiïement obligé l'Empereur Lcg--

pold par le XIII. & XIV. Article de
fa Capitulation , à ne fè mêler point

de lui-même dans les Guerres qui

fe feroient avec le Cercle de la Bourgo-
gne y Se à n'y point engager l'Empire.

V. Que l'Empereur s'engage par la

même Paix de Weflphalie de ne point

fecourir les Ennemis externes de la Cou-
ronne de France tant ceux qui l'c-

toient pour lors , que ceux qui pour-

roientl^être à l'avenir:» ôcqiie perfonne

O 4 ne
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ne pourra nier que PEipagne ne foit une
Couronne dont les intérêts neregardent

en rien ceux de l'Empire 5 &par confe-

quent îorfqu'elle eÛ; en Guerre avec la

France :> c'eft un Ennemi externe à l'é-

gard de l'Empire.

V î. Que l'Empire , quoique obligé

par le Traité de Weftphalie à aflifterla

France contre l'Efpagne lorfque l'Eipa-

gne attaque la France avec les Troupes
du Païs-bas , refufe ce fecours /bus pré-

texte que l'Efpagne efl: à conliderer com-
me Ennemi externe de la France , ôc que
parcon/cquent 1 Empereur ne peut s'en

mêler fans violer fes engagemens du
X 1 1 ï. & X î V. Art. de la Capitulation ;

& que û au contraire la France attaque

les Païs-bas par revanche , l'Empereur

prétend qu'on confîdcre alors l'Efpa-

gne comme Membre de l'Empire ^ &
que de cette manière l'Empire ne
fait que fè joiier des Traitez ôc Con-
ventions,

VIL Que les Mini&es d'Efpagne

mêmes , à la Paix de Weitphalieavoient

été dans l'opinion , que le Cercle de
Bourgogne, avoir perdu par ceTraité,
la Protection de l'Empire, puifque mê-
me ils s'y étoient oppofez , & avoient

iolemBeîIement proteflé contre la Re-
noncia»-
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nonciation de la Proteélion de l'Em-

pite à Pégard du Cercle de la Bourgo-

L'Empire oppoie aux Argumens des-

François 5:

I. Qu'il ne fufKt point d'alléguer Repon/i^

quantité de chofes fans les prouver ôc '!'^^
^^

que le Raifbns apparentes ci - defïus

rapportées par les François , font peu.

fufnlantes pour prouver ce qu'ils avan-

cent.

I I. Qu'ilparoit par la connexion de la

Paix de Weftphalie , qu'on a parlé d'a-

bord dans le 1 1 1. Article du fecours mu-
tuel & de laProtedion que l'Empire eft: ^

obligé de prêter aux Etats & Cercles-

de lEmpire 5, àc qu'eniùite on avoir

parlé quoique uno contexîu > des Cou-
ronnes & Roïaumes externes 5 au nom-
bre defquels on ne pouvoit point met-

tre le Cercle de la Bourgogne ; choie:

d'autant plus manifefte que l'Empereur

aïant été obligé de promettre de ne
point fe mêler dans la Guerre pour
lors excitée entre la France& le Cercle;

de la Bourgogne y s'eil refervé expreP-

fement , que dans d'autres occafions;

que celle dont il s'agifloit pour lors „
il. prendroit la àéïtxiÇQ dudit. Cercla^

de. la Bourgogne^ En forte que li lai
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Renonciation eût été pour Jamais j.

TArticle auroit dii être conçu tout d'u-

ne autre manière , Se qu il eut été ne--

celîàire y ou d'obmettre les mots , la

Guerre présente y belliim quod vn'tltnr ,

ou d'en mettre d'autres à la place , qui

marquaiïènt poiitivement la Renoncia-

tion pour toujours. D'ailleurs il auroit.

été fuperflu d'aflreindre l'Empire par un
nouvel Article à renoncer au fecours

qu'il devoit naturellement prêter aux
Cercles de la Bourgogne , fi la Claufe
de non adjuvjindîs mutuis hofllhus renfer-

moit une Renonciation pour toujours,

AinE felon la Règle , quod exprejjiones:

firment regulam , O" ultra expreffa non ex-

tendend<z fnt \ en faifant application au
Cercle de Bourgogne 5 l'Empire eft obli-

gé de prêter le îecours au Cercle de-

Bourgogne 5 d'abord que la Guerre
du tems de la Paix de Weftphalie t^
finie.

ÏII. Qiie la Kegh de lege pofieriorl

derogante piîm , ne peut pas avoir lieu ^,.

parce qu'elle n*eft pas applicable au
vraifensdela Paix de Weftphalie, qut
îi'entend cette Renonciation que de la

Guerre du tems de la Paix , & aind
deumactu & unko hello quod tune gère-
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I V. Que les François rapportent cet

endroit de la Capitulation tout muti«

lé 3 vu qu'il ny eft rien compris que ce

dont on eft convenu dans la Paix de
Weftphalie ^ qui dans l'occafîon pré-

fente , doit être le fondement princi-

pal. Que d'ailleurs il n'y a rien de plus

clair, éc qui prouve davantage que cet-

te Renonciation de protedtion n'a été

que pour un certain tems, comme le

font voir les propres paroles de la Capi-

tulation 5 où il eft dit j fans mus mêler

dans les Guerres y qui fe font ^réfentement

en halleI& dans le Cercle de la Bourgo-

gne : puiiqu il faudroit tirer, fans cela ,.

la même confèquence à 1 égard de Pi-

talie 5 ce que tout Homme de bon ièns

ne pourroit jamais s imaginer ; d'ail-

leurs cette Claufe a été omife dans.

la Capitulation Jofephine & Caroli-

ne 5 parceque cet Adte avoit cef^

fé 5 la Guerre a'iant été entièrement

£nie.

V. Qiie la raiibn qu'on tire outre

cela encore de la Capitulation , qu'il

.

falloit regarder le Roi d'efpagne com-
me une Ennemi externe à Pégard de
l Empire , n'eft pas plus applicable ,

dans cet endroit , puilque dans ces.

circonftaucGs. ici ^ il ne faloit point re~

O 6 g^rdcL'-
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garder le Roi cl'Efpagne y comme Roi
d'Espagne , mais comme po{ïeIleiir-

des Païs-bas , & des Etats de l'Empi-

re , puifquil faudroit conclure fans

cela 3 que les Terres & Provinces ;,.

que les Rois d'Angleterre , de Polo-

gne - de Danemarck, de Suéde, & de

Prulïe pofledent en Allemagne ,

ne dévoient point jouïr de la protec-

tion de l'Empire contre la France.

VI. Qii'il eft très-permis au Roy
d'Efpagne , quoique avec les bornes

preicrites 3 de faire la Guerre à la

France , en qualité d'Etat de PEmpi-
re 3 & en qualité de polïelTeur du
Cercle de la Bourgogne , puifque aufîi

dans ces occafions PEmpire s'interref^

feroit peu pour lui ht pas davantage

qu^'il ne s'eft m.êié , lorlque des Elec-

teurs &: Princes ont fait la Guerre pour

leur particulier avec des Puifïances ex-

ternes. Mais que le cas eft différent ,

lorfque la France attaque de fait le Roy
d'Efpagne dans les Païs-Bas ^ &L qu'a-

lors l'Empire eft neceiïairement obli-

gé d'aller au fecours du Cercle de la.

Bourgogne ,. ccomme Etat de l'Em-

VIL Que la Proteflation des MiniP

.

très d^Efpagne prouve juilement lé con-

traire.
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ct'aircde ce que les François avancent s.

puifqii ils n ont pu ignorer que la Pro-
tection de l'Empire ne devoir être Cuf-

penduë que pour un feul Adte ^ & pen-
dant la Guerre pour lors allumée. Mais,

pofe même que les Minières d'E(pagne
aullî euiîènt été dans l'opinion , que
cette Sulpeniion devoit s'étendre plus

loin , leur erreur ne changeroit en riea

le vrai fens du Traité de Weftphalie, ôc.

leur opinion ne diminueroit en rien la;

Proteàion de l'Empire , fi l'Empire

même ny a point renoncé par ledit

Traité.

L'Empire eft demeuré ferme dans cet- Etat pres-

te Refblution j car dans la dernière ^ent,.

Déclaration de Guerre que l'Empereur

fît à la France après la Guerre d'E(pa-

gne, c'étoit un des principaux motifs

que l'Empereur alleguoit parceque la

France s étoit mis par force en pollef-

fiondes Etats de l'EmpiredanslesPaïs--

Bas.

Que le Sleswick ait fait partie au- preten-.

rrefois de l'Empire Allemand ,. cela fjo"s ^^

efi: hors de douce , ôc on le prou-
j^^f^f"

ve fufElàmraent par les Raifons fui- siei-

vantcs;: wkk,.

I. Qiie tout le Royaume de Dane- n^e^n^'de

mîirck a. été autrefois dans la Depen- l'Empi.
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dance de l'Empire Allemand , ôc qu'il

Y a par confequent d'autant moins de

doute que Slerwick> comme une par-

tie de Danemarck , ne l'ait été auilî ,

félon la Règle , ctim quïdquld verum

fit de tQî3 y veram etiam de qudihet ejtis

parte.,

ÎI. Que l'Empereur Hsmî l'Otfeleur a
conquis Slefwick& y a envoie un Mar-
quis pour Gouverneur :

1 1 L Que la Matricule de l'Em-
pire de ?àn lyii. fait encore men-
tion de Slefwick ; & l'on trouve y

que Gûthefchal Evêque. de Slefwick
a été privé en 15,16. de les Béné-

fices & Regales , par Sentence de la

Chambre Impériale à Spire ^ pour n'a-

voir point latisfait au Fifc de TEni-

pire,

i^ponie Les Danois répondent à cela y

jîois,
^' Q-^^ ^'^ Kivîere d j^yare a ete

de tout temps la marque des Limi-
tes entre le Danemarck & l'Allema-

gne.

I L Que les bornes que Henri avoit

mi Tes 3 s'étoient étendues jufqu'au Slef-
{^)Aiam wick . & non pas jufqu'à VEydre ( a ) au

q'T'I' delà de iaauelle ce Duché s'étend enco^-

mi-.A,^, reaujourdnui..

IlL QuÊi'Emper€nr0.^r^i///,avoin:

sedé*
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' eedé en témoignage dVimitié , la Mar-
che de Siefwick à Canutus 1 1. Roi de

Danemarck , avec tous les Droits Sei-

gneuriaux 5 à Toccalion du Mariage qui

iè fit entre Ton Fils M »r////. &la Fille

dudit Roi de Danemarck : Ceiïionqui

a terminé la Souveraineté de l'Empi-

re fur te Duché de Siefwick , fuivant

Taveu même des Hiftorens Alle-

mand {a), («) Corn-

IV., Que jamais les Empereurs n'ont ^'"*^}^!

donné le Duché de Siefwick en lief, & per. §. 3;

que les Rois de Danemarck en ont or- z^-/ s-

dinairement difpofé en faveur des Prin- J/rJ^

ces appanagez de la Maifon Roïale (b). vhria-

V.. Qiie le Roi de Danemarck aïant ';'"'»•
^

voulu reprendre le Duché de Siefwick p.'ôé^'

après la mort de Gérard Comte de Holf- (^) Pf^f-

tein ôc de Siefwick, & les Enfans du \"i"''/.'

Comte s y étant oppoles , i Empereur
Sigifluond du confentement des deux

Parties , avoit été pris pour Arbitre dans

cette affaire , qui avoit adjugé le Duché
de Siefwick au Roide Danemarck ( ). (0 ?/*'*'^

V.. Qu^il y avoit eu de longues Dif- ^^'^
putes entre les Fils de Frédéric I. Roy Bi^nkis

de Danemarck fur la nature de ce Fief, ^' ^-P-

pour fçavoir fi c'étoit un Fief mâle ou
^''^

féminin , & fi c'étoit un Fief Fr'Uic ou
ïributaire \, mais que jamais 011 n'avoir
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mis en doute iî le Roy de Danemarck
avoir le Droit de Souveraineté fur ce:

T^^chron .
^ î* Qlr^^ ^^ ^^^ s^étoit pafïc cn I J 2 1 ,

^=i^. à regard de l'immatriculation & en

ijK^. dans la Chambre Impériale de

Spire 5 s'eft commis par erreur Car TE-
vêque remontra à la Chambre Impériale

par une Lettre , qu'il n ëtoit point Vaf-
fal de l'Empire-, & qu'il dépendoit du

' Roy de Danemarckj& que le Roi de Da-
nemarck même ayant demandé qu'on
effaçât cet Article de la Matricule , la

Chambre Impériale avoit prononcé
la-deiïiis en faveur du Danemarck ,,

êi l'Empereur Charles - Quinr avoit

ordonné au Fifcal de l'Empire , de
ne point pourfuivre cette Affai-

re ( £')•

Mais l'Empire réplique à cela.

L- Qu'il faut faire diilindlion entre

les Limites Géographiques & entre les

Limites Politiques d'un Royaume y&.
que la conièquence n eft pas jufle, de
conclure que le Danem-arck & le Duché
de Slefwick n'appartiennent point à

à l'Allemagne , parceque l'Eydre fepare

le Danemarck& L'Allemagne 3. puiiqu'il.

feudroit conclure de là de même ,. que:

ïlmlie.n'appartient:poim àl'AUemagne ,.,

fuifqiiella'

(h) Gyll-
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puifqu^elle en eft feparée par les Alpes.

Mais qu'il faut diflinguer entre l'Empire

Germanique , & entre l'Allemagne , ou
inter Imperlum Germankum& inter Ger^

fnaniam ffriciefic dicl/tm,

IL Que le foi àiÇ^caiChronologus Sa^
xo 3 donne le véritable fens au PaÏÏage ,

rapporté du Bremenfis , & qull ajoute

pofitivement que l'^Em.pereur Conrad a

donné au Roy Canutus , C'vkatem
Sihle^^v^g cum Marcha ^ qU(& trans Eydo-
rmi cil,

1 1 î. Qu'il n'y a pas un feul Hi.{lorien

qui m.arque que l'Empereur Conrad ait

cédé la Marche de Slefwick avec tous les

Droits de Souveraineté au Roi de Da-
riemarck ; mais ils rapportent que les

Rois de Danemarck ont poUèdé de-

puis ce tems , la Marche de Slefwick

,

qui du tems de l'Empereur Henri l'Oife-

îeur y avoit Tes propres Marquis , laquel-

le pofïefïion eft préfumée avoir été trans-

férée aux Rois deDanemarkj) auHi long-

tems que les Rois de Danemarck ne
peuvent prouver ;, qu'ils fe font refer-

vé expreilemenî un entier Droit de
Seigneurie fuprême. Et fuppoié que le

cas de 1 Empereur Conrad fik tel ;• que
les Danois prétendent, tous les autres

liiiloriens néanmoins témoienent una-

nimemcn»:
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nimement , que l'Empereur Lothaire a

ramené après ce temps , les Fiefs de

Danemarck fous la dépendance de

FEmpire.

lY. Quil nétoitpas deneceffité que

les Rois de Danemark euflent reçu

lînvefliture deSlefwicken Particulier;,

p.irce que tout le Danemarck aïant été

Fief de l'Empire, Sierwick Tétoit né-

cellairement auiïi , puifqu'il en faifbit

partie.

X. Que c'efl encore aujourd'hui lu-

fage de fbamiettre les affaires de Suc-

ceiïîon à l arbitrage de 1 Empereur 3 lorA

que les Parties ne veulent pas que Paf-

faire foit décidée judiciairement , lans

que ce choix des Parties puifïent déro-

ger au Droit de Souveraineté de l'Em-

pereur,

VI. Si les P^ois de Danemark ont

donné le Ducché de Slefwik en Fief

aux Princes appanagez , tout cela ne
prouve autre choie iinon que le Duché
de Slefwick a été un Arriere-Fief de

Danemarck, que les Rois ont pu con-

férer Sa'i/o jure Lnpertï , vu que la dif^

tribution que les Rois ont faite de ce

Duché ne change îk. ne diminue en rien

les Droits dePEm-pire^ puiiquil fau-

droit conclure de mêm.e que parce que

k
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le Roi de Suéde a contraint le Roi de
Danemarck de renoncer au Fief de
Siefwick; ce Duché étoit devenu ablb-

îument Indépendant «Se Souverain par

cette Renonciatioaijtandis qu'il cd feule-

mentdevenu Etat immédiat de l'Empire.

VII. comme on ne peut point allé-

guer la Matricule dePEmpire, comme
une preuve entière qu^un tel état ap-

partient à l'Empire , ou qu'il n'y ap-

partient point 3 ainfi ce n'eft pas aulîî

une preuve nécellaire de Souveraineté

d'un Etat , lorfqu'il y a certaines cho-

ies omifes qui dévoient particulière-

ment prouver la dépendance où un
tel étateit à l'égard de 1 Empire. Et cet-

te omiilîon peut alors bien prouver

qu'un tel Païs efl exem.pt des Taxes,

dont ordinairement les autres états ionc

chargez , comme les chofes font à l'é-

gard de Siefwick , dont le Roi de Da-
nemarck n'a jamais payé la Contribu-

tion, parce que Siefwick, a été exempté

des Charges & Taxes ordinaires , com-
me une Province incorporée au Ro-
yaum^e de Danemarck Mais comme
tout leRoïaume de Danemarck a été Fief

de l'Empire , & l'eft naturellement enco-

re . ainfi le Duché de Siefwick doit l'être

de même > nonobftant qu'il foit exempt
des
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des Contributions ^ comme nous vé-«

nons de le prouver,

il eft certain que depuis quelque

temps l'Empire n"'a prefque point in-

fixé fur le Droit de Souveraineté (|u'il

a fur le Duché de Slefwick, même 1 Em-
pereur a connivé Se s'eft en quelque

manière lui-mêm.e intérefïe , que la dif-

pute qui fut agitée entre le Roi de Da-
nemarck & le Prince de Hoiftein , au
fujet de la Souveraineté flu* le Duché de
Slefwick 3 fiit terminée à l'amiable.

Mais comme le iilence , & le délai

d'un Droit qu'on a à prétendre, jufqu'

a

une occaiion favorable , n'ell pas un
moyen de perdre ion Droit , ainii cet-

te Indulgence ne portera aucun préju-

dice à l'Empire, dont les prétentions

feront irréfutables aulîi long-temps ,

que le Roi de Danemarck n a point de
Renonciation expreiïè à produire , par

laquelle l'Empire fe déiiile de fes pré-

tentions iiir le Slefwick; chofe dont
onledeffie d'apporter la moindre preu-

ve.

L'Empire a encore d'autres préten-

dons que celles-ci , mais elles font du
genre de celles qu une Prefcription for-

melle , ou un abandon total détruifènt

& rendent abiolumeut vaines. On peut

m.eta'e
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mettre dans cette Clafïè fes prétentions

,

ou plutôt ies Droits de Souveraimte fur

le Royaume de Sardaigne , fur celuy de

Corfe 3 fur celuy à'Arles , fur toute la

Suîjfe :> fur le Royaume de bourgogne ,

fur celui de Dannemarckj, ôcc. Mais

,

quoique l'Empire n'y ait pas renoncé voyz.

formellement il s'eft pafTé des Ades ^^^-^^'*

qui établifïènt un Aveu indire6t que

l'Empire a fait de leur Souveraineté ôc

Indépendance. Par exemple , 1 Empe-
reur en tran{portant par la Quadruple

Alliance y la Sardaigne au Duc de Sa-

voye ; n'a fait aucune mention des

Droits de 1 Empire iiir cette lile; ni au-

cune referve , en dernier lieu , en prê-

tant des Troupes auxiliaires aux Génois,

pour réduire les Mécontenside cette

Ifle : l'Empereur n'a faitaucun'ufage des

Droits de l'Empire;, lorfqueles Génois

ont diferé fi long-temps à accorder aux
Corlesce que la Cour de Vienne trou-

voitjuflc èc raifônnable ; enfin l'Empe-

reur fouvent traité avec les SuijGfès & a-

vec le Roi de Danemarck , comme Sou-
verains & leur a envoyé des Ambafïa-

deurs ; 6^ dans les Traitez avec la Fran-

ce il ne s agit plus , depuis long-tems}de

refervefur lesTerres relevantes ci-devant

de l'Empire ^ que cette Couronne ne pof-
fl^de
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fede que par le Droit des Armes ^ qui

^^^^^^'^^ abolit tout autre Droit : »* Car félon la

ture & » Coutume des Peuples , dit Puffendorf
des Gens „ ( ^ ) quicoiique fait laGucrre dans les

cZ'p. ^6. " foi'nies y devient Maître abfolument &
§.17. » fans réftridtion de tout ce qu'il peut
Gronus

pj;endre fur l'Ennemi.
ae Jure *

& P(icf4 fjv, lïï. c. 6,§.z.

Fin du premier Volume^
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